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Le PRESIDENT (Hongrie) (traduit de l'anglais) : J'aimerais souhaiter une 
chaleureuse bienvenue au Comité à Son Excellence M. l'Ambassadeur Enrique Ros, 
Vice-Ministre des affaires étrangères. d'Argentine. Monsieur l'Ambassadeur Ros a été 
nommé Vice-Ministre des aff a i r e s étrangères au début du mois d ' a v r i l . Diplomate de 
carrière, i l a été en poste à 1 'Orgэлisa.tion des Etats américains, aux Pays-Bas, 
au Royaume-Uni, en République populaire de Chine et deux f o i s au siège de 
l'Organisation des Nations Unies, récemment en tant que Représentant permanent à 
Nevi York. Avant d'être nommé à son poste actuel, i l était Directeur général des 
af f a i r e s politiques au Mnistère des a f f a i r e s étrangères. I l est i n s c r i t .sur une 
l i s t e aujourd'hui et je serai heuroux.de l u i donner l a parole comme deuxième ora,teur. 

M. de SOUZA E SILVA (Brésil) (traduit de l'anglais) : lionsieur lePrésiiient, je tiens 
également à souhaiter l a bienvenue l a plus chaleureuse à l'Ambassadeur Ro^ qui représente 
un grand pays s i proche du mien. Permettez-moi aussi d'exprimer l a s a t i s f a c t i o n de 
l a délégation brésilienne de vous vo i r accéder à l a présidence pour_le mois__de_ juin^ 
et de vous assurer de notre coopération dans votre tâche'difficile. 

Mardi dernier, l e Comité s. adoptç son programme de t r a v a i l pour l a deuxième 
partie de l a session de 1981. A cet égard, l a délégation du Brésil aimerait présenter 
quelques idées concernant notre tâche, car nous pensons que l e Comité devrait 
redoubler d'efforts pour assurer une contribution positive à l a deuxième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Nous sommes 
persuadés que les résultats limités obtenus par l e Comité durant l a première partie 
de sa session de 1981 ont posé les fondements modestes de quelques progrès concrets. 
A coup sûr, l a communauté internationale,, représentée tout entière à l a prochaine 
session extraordinaire de l'Assemblée générale, attendra du Comité q u ' i l présente, 
quatre ans après sa création, des réalisations concrètes dans э-u m.oins quelques-uns 
des domaines auxquels i l a consacré ses e f f o r t s , et particulièrement en ce qui 
concerne les questions p r i o r i t a i r e s . 

Les résultats de nos efforts doivent être à l a mesure du mandat donné par l a 
communauté internationale à cet organe de négociation, à ses débuts. Lorsque nous 
avons rédigé l e Document f i n a l de l a première session extraordinaire consacrée au 
désarmement, nous pvons tous reconnu les difficultés qui noue? attendaient. 
Néanmoins, nous somm.es tous convenus, en j u i n 1978, q u ' i l y avait' des questions^ 
p r i o r i t a i r e s auxquelles l e Comité devrait, donner -une attention particulière. Le 
Programme d'action incorporé dans l e Document f i n a l représente 1'engagement p r i s par 
l a totalité des membres de l'Organisation des Nations Unies de t r a v a i l l e r de тэл1еге 
constructive à l a réalisation de progrès,, principalement, en ce gui concerne ces 
questions p r i o r i t a i r e s . Ma délégation espère que, pendant l a deuxième partie de 
notre session de 1981, i l sera possible de progresser encore sur l a base des travaux 
accomplis durant l e s deux années et demie qui viennent de s'écouler. Les domaines 
dans lesquels l e Comité a travaillé sont clairem.ent définis par les s i x points 
fondamentaux de son ordre du jour. Permettez-moi d'exam^iner brièvement les p o s s i b i 
lités de progrès dans ces domaines spécifiques. 

Au premier plan des questions examinées, figure c e l l e de l a cessation de l a 
course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire, à propos de laquelle 
l ' i n t e r d i c t i o n des essais d'armes nucléaires constituerait un premier pas important. 
Sur l ' i n i t i a t i v e du Groupe des 21, l e Comité a tenu cette année un certain nombre 
de réunions officieuses concernant quelques aspects fondamentaux de ces deux 
questions, à l'issue desquelles l e Groupe a publié deux documents. 

http://heuroux.de
http://somm.es
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Le premier,-•• CB/130,-eortticïit uiie évaluation des débats of f i c i e u x r e l a t i f s au point 1 
do l'ordre du jour et renouvelle l'appel du Groupe en vue de l a création d'un groupe 
de t r a v a i l dont l e mandat s'appuierait sur les éléments présentés dans ce document 
et au paragraphe 5 0 du Document f i n a l . Le deuxième, CD/181, pose des questions directes 
aux t r o i s parties qui, jusqu'à l'année dernière, menaient des discussions privées sur 
l a cessation do leurs propres essais d'armes nucléaires, et propose un libellé spéci
fique pour l e mandat d'un groupe de t r a v a i l . En outre, à l a demande du Groupe des 21, 
le secrétariat a distribué un résumé des réunions officieuses tenues à propos de ces 
deux points. (C L / U 1 I . S I I M Î " I / I) . A ce point de Don intervention, j'aimerais remercier l e 
secrétariat, et plus précisément son service de l a documentation, d'avoir élaboré 
et distribué cet excellent document à temps pour notre session d'été, comme l' a v a i t 
demandé l e Comité lors do sa session de printemps. La délégation brésilienne pense que 
les négociateurs trilatéra-ux d'une i n t e r d i c t i o n dos essais nucléaires auront eu 
amplement l e temps d'examJLner les points essentiels soulevés à propos de cette qiiestion 
et qu'ils pourront enfin répondre, ensemble ou séparément, au:x préoccupations profondes 
d'un grand nombre de délégations. I l semble maintenant raisonnable d'attendre des 
puissances nucléaires une réaction constructive э,их suggestions et propositions 
contenues dans les doux documents du Groupe des 21. 

La récente attaque israélienne contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires pacifiques de 
l'I r a q , Etat qui a accepté les garanties de l'AIEA et adhéré à un instrument i n t e r 
national Idont les signataires non nucléaires ont renoncé à l' a c q u i s i t i o n d'armes 
nucléaires tout en admettant qu'une poignée de nations a i t l o droit de posséder de 
t e l l e s armes, ajoute à l a complexité des questions posées par l e désarmement nucléaire 
et donne du poids à l'argument souvent répété que l e désarmement nucléaire.est une 
préoccupation v i t a l e pour tous les Etats, tant nucléaires que non nucléaires. A cet 
égard, je me permettrai aussi do signaler que, cettii- eonai^ie, mon gcrurcrncncnt щ eu 
l'occasion, à deux reprises, à B r a s i l i a et au Conseil de sécurité des Nations Unies, 
d'exprimer ses vues quant à cette attaque injustifiée. Nous ne pouvons plus nous 
contenter de dire que le monde entier est prisoimior d'tine s i t u a t i o n dans laquelle 
l'existence d'armes nucléaires dans les arsenaux de quelques puissances menace 
directement et fondaracntalomont l a sécurité de tous les Etats. .11 semble que certains 
Etats s'estiment maintenant habilités à décider unilatéralement des intentions des 
autres Etats on ce qui concerne leurs activités nucléaires pacifiques, et donc à 
u t i l i s e r tous les moyens à leur disposition pour promouvoir leur sécurité t o i l e qu'ils 
l a conç'oivent. Ne s'8,git-il pas là du môme argument fondamental sur lequel s'appuient 
les théories de dissuasion nucléaii-e ? S i les Etats p r i s individuellement, ou les 
alliances d'Etats, continuent do revendiquer l o droit de f a i r e fond sur l'armement 
nucléaire pour maintenir et développer letir capacité d'écarter toute menace extérieure 
à leur sécurité, et do refuser tout engagement au désarmement nucléaire, los autres 
Etats ne se s e n t i r o n t - i l s pas autorisés à acquérir leo moyens d'éliminer coûte que 
coûte toute menace qu'ils percevraient à l'égard de leur sécuxité ? I l semble évident 
que l a possession d'armes nucléaires niimpliquo pas nécessairement l a possession de l a 
sagesse ou le monopole d'un comportement international responsable; s i t e l était l o 
cas, les puissances dotées d'armes nucléaires se seraient depuis longtemps rendu^-
compte qu'aucuiie sécurité stable ne peut être fondée svjc l e maintien et l a perpétuation 
d'une situation discriminatoire. La dj.scrimination et l'inégalité n'offrent pas non 
plus une base solide à des instruments internationaux durables et équitables. 
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Seule l a p a r t i c i p a t i o n constructive des Etats dotés et non dotés d'armes nucléaires 
à des négociations internationales s i g n i f i c a t i v e s permettra d'apporter des solutions 
permanentes et justes aux risques toujours croissants qu'implique l'existence 
d'armes nucléaires. ЪЪ. délégation pri e instamment l e Comité, et en p a r t i c u l i e r 
les puissances qui se sont jusqu'à présent opposées à l'ouverttire de négociations 
multilatérales concrètes siir l a cessation de l a course aux armements nucléaires et 
le désarmement nucléaires, de réfléchir attentivement aux conséquences de l a longue 
absence de progrès dans ce domaine. Pour sa part, l e Brésil reste persuadé que l e 
désarmement nucléaire est l e problème l e plus pressant auquel est confrontée l a 
communauté internationale, et que cette dernière doit trouver des réponses m u l t i 
latérales concertées à ijine menace qui met en péril les intérêts vitaux de sécurité 
de tous les pays. 

Le Comité doit aussi poursuivre ses travaux: sur les autres points fondamentaux 
de son ordre du jour par l'intermédiaire des organes subsidiaires aux:quels ont été 
confiées des tâches spécifiques. Wa. délégation estime l e moment venu de réviser 
le mandat du Groupe de t r a v a i l sur les armes chimiques, a f i n de l u i permettre de 
poursuivre son action sur l a base des travatix accomplis durant l a première partie 
de l a session. Le nouveau mandat devrait contenir des directives bien précises роггг 
l'ouvert\ire de négocis-tions suir l e texte d'vme convention sur l a destruction des 
armes chimiques et sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a fa b r i c a t i o n , du stoclcage et de l a mise 
au point de ces ames, et nous comptons bien qxie ceux qui possèdent déjà une сэ-pacité 
de gaerre chimique ne s'opposeront pas à un consensus sur l a révision du mandat, 
a f i n que l e Comité puisse remplir sa fonction de négociation en ce qui concerne les 
armes chimiques, assez tôt pour pouvoir présenter des résultats concrets à l a 
deuxième session extraordinaire consacrée au désarmement, et de préférence avec un 
texte négocié définitif. 

Le Comité devra aussi présenter à l a deuxième session extraordinaire un programme 
complet de désarmement, dont l e texte définitif devra être adopté par l a session 
extraordinaire elle-même. Ma délégation continuera de coopérer à l ' e f f o r t accompli 
en vue d'élaborer des formulations qui pourront refléter l'engagement de l a communauté 
internationale à l'égard des objectifs énoncés dans l e Doc\ment f i n a l et qui 
constitueront un pla.n d'action. Beaucoup reste à f a i r e en ce qui concerne l a question 
des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l'emploi ou l a menace de l'emploi d'armes nucléaires. Nous sommes 
persuadés que 'le Groupe de t r a v a i l chargé de cette question pourra f a i r e progresser 
les travaux selon les principes qui inspirent ses délibérations actuelles. En 
attendant l e désarmement nucléaire, l a question de la, n o n - u t i l i s a t i o n des armes 
nucléaires devrait aussi être examinée de façon approfondie. 

Enfin, l e Comité reprendra les négociations sur les aimes dites "radiologiques". 
Le f a i b l e degré de priorité assigné à ce point de son ordre du jour ne devrait pas 
anplcher l e Groupe de t r a v a i l d'accomplir sa tâche. Plusieurs questions fondamentales 
restent ouvertes, notamment l a portée d'une éventuelle convention. Les f a i t s 
nouveauic récents dont je viens de parler ont f a i t passer au premier plan l a question 
des dangers inhérents à \me attaque directe contre des i n s t a l l a t i o n s nucléaires 
pacifiques. En raison dos nombreuses difficultés techniques et pratiques que pose 
le montage et l ' u t i l i s a t i o n m i l i t a i r e réelle d'\m d i s p o s i t i f que l'on pourrait 
considérer comme une "arme radiologiquc", i l semble à ma délégation qu.e pour que les 
négociations actuelles aient un fond et un sens, i l est impératif que l e Groupe 
do t r a v a i l examine de façon approfondie t r o i s points principaux, en dehors de l a 
définition réelle des armements ou du groupe d'armements spécifiques qui devront être 
in t e r d i t s au t i t r e de l a convention proposée ? premièrement, l e rapport entre cette 
convention et les mesures réelles de désarmement nucléaire; deuxièmement, l a promotion 
des u t i l i s a t i o n s pacifiques de sources radioactivos; et troisièmement, les moyens 



C D / P V . 1 5 0 

. 9 
( M . de Souaa e S i l v a , Brésil) 

d'enpêcher que les i n s t a l l a t i o n s nucléaires pacifiques soient transformées en 
.̂ géatá-d'éF-ETOrt-раг"Ш1ё át'taque, même s i cette dernière ne net en geuVïe que des 
moyens de guerre classiques. 

Ce .bref résumé des tâches qui attendent l e Comité f a i t ressaïtir l a n'écessité 
d ' u t i l i s e r l e peu de temps qui est disponible de-la façon l a pliis constructive 
.possible. Ш délégation- s'intéresse évidemment aux débabs pouvant réáulter des 
observations f a i t e s quant à l'efficacité des travaux du Comité. Nous pensons que 
l a fonction de négociation du Comité devrait être renforcée par- des déûisio-ns de 
procédure appropriées, et nous aurons'pl'aiáir à écouter toute proposition concrète 
allan t en oe sens. A notre avis, les aspects fondamentau^c des travaux du Comité 
sont couverts par les points spécifiques de l'ordre du jour; l e Comité ;du désa-rmement 
a créé, des organes subsidiaires adéqггats eu- ce qui coYiceme tous ces a;spects, à, 
l'exception de deux d'entre eux, qui sont aussi ceux auxquels a été assignée l a 
plus haute priorité. Ifa. délégation damande donc instamment que les débats organi-
sationnels soient axés sur les arrangements visant à t r a i t e r ces deux questions, 
p r i o r i t a i r e s , et que l e Comité ne perde pas de vue sa fonction de négociation. 
Pour i l l u s t r e r ce-point, je pourrais rappeler l e docutaent très intéressant qui a 
été présenté l a semaine dernière par l a délégation canadienne au sujet de l a question 
générale de l a vérification, document q-ae ma délégation a transmis pour examen aux 
autorités-brésiliennes compétentes. Comme'première réaction, je d i r a i s que ce 
Comité n'est-pas l'ihstance adéqu.a,te pour examiner dans l'a.bstrait l e problème 
de l a vérification. Hatiirellement, i l serait bon que l e Comité négocie sur des 
dispositions'réelles de vérification dans l e cadre d'accords spécifiques. S i une 
question t e l l e que l a vérification est considérée dans sa généralité, ща délégation 
pense q u ' i l revient à l'organe délibératif do l'examiner. Le Comité du désarm-ement , 
n'-est pas un, forum approprié pour entamer dos débats sur des questions'générales, 
qui povirraiënt l e ' d i s t r a i r e des tâches spécifiques et dos priorités que_reflète 
son ordre du jour. Poiir sa part, l a Commission du désarmement des Nations Unies 
potorait t e n i r un débat très intéressant et éventuellement u t i l e sur l a question 
générale de l a vérification ou sur d'autres questions connexes, et formuler des 
recommandations par l'intermédiaire do l'Assemblée générale. 

Dans ce contexte, j'aimerais dire deux mots de l a recBnte session de l a 
Commission du désarmement des Nations Unies, qui vient de s'achever h New York, A notre 
avis, les résultats de cette session sont très en-deçà de ce' que l'on pouvait-
raisorinablement espérer. Toutefois, i l vaut l a peine de noter que l e seul point de 
l'ordre du joiir au sujet duquel i l a été possible d'élaborer un rapport concret .est 
ce l u i r e l a t i f a_ux armes nucléaires, ce qui i l l u s t r e l a préoccu¿)ation profonde et 
constante de l a communauté internationale à l'égard de l a course aux armements 
nucléaires et du désarmement nucléaire. Ifelhotireusement, après de longues consul
tations et négociations à propos d'un texte pour l e rapport sur ce point, lîune des 
grandes puissances nucléaires a eistimé nécessaire de foimulfer une réserve expresse 
à son égard, La Commission n'a_ donc pas pu présenter de recommandation spécifique • 
sur les questions liées au désarmement nucléaire, point qui attend encore d'ôtr.e 
traité de façon adéquate sur l e plan multilatéral. Nous ne voulons pas renoncer 
à l'espoir que ceux qui ont des responsabilités spéciales et qui affirment reconnaître 
les préoccupations profondes des pays non nucléaires f i n i r o n t pas comprendre qu'ils 
ont tout intérêt à permettre à l a comunauté internationale d'oxai:iiner d,e manière 
approfondie les questions qui influent s i fortement sur la' sécurité et les possibilités 
mêmes de survie de l'humanité. 
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( M . de Souza e S i l v a , Brésil) 
Voilà les points que ma délégation voulait aujourd'hui porter à l'attention du 

Comité. Nous espérons que, durant cette deuxième partie de notre session de 1981, une 
attitude constinzct-îve et responsable prévaudra et que l e Comité рогзгга poursuivre son 
action sur l a base des travaux effectués durant l a première partie de l a session» 
compte dûment tenu des priorités établies et des aspirations et intérêts de l a commu
nauté mondiale dans son ensemble. 

Le PRESIDENT (Hongrie) (traduit de l'anglais) : Je remercie M. l'Ambassadeur 
de Souza e S i l v a de sa déclaration et des aimables paroles q u ' i l m'a adressées. 

M. ROS (Argentine) (traduit de l'espagnol) : Présider les travaux du Comité du 
désarmement est probablement l'une des tâches les plus ardues que l'on puisse confier à 
un diplomate. 

Conscient de l a difficulté politique et de l a complexité technique du mandat de 
ce Comité, je tiens, au nom de ma délégation, à vous féliciter et à vous assurer de 
notre meilleure volonté pour vous f a c i l i t e r l e succès dans vos fonctions. 

La situation internationale continue de se caractériser par l a permanence de 
foyers de tension en Asie, au Moyen-Orient, en Afrique australe et en Amérique centrale. 
I l est c l a i r pour mon pays que cela n'aide pas l e processus du désarmement et ne f a c i 
l i t e pas l a tâche du Comité. Néanmoins, nous devons redoubler d'efforts pour parvenir à 
des résultats s i g n i f i c a t i f s . 

Au cours de l a dernière décennie, les membres de l a commimauté internationale ont 
assisté - dans l a majorité des cas comme simples témoins - à l'accélération'démesurée 
de l a course mondiale aux armements. Qa'xm montant de plus de 5 0 0 m i l l i a r d s de dollars 
a i t été dépensé en 1980, c h i f f r e alarmant en s o i , indique une tendance qui nous semble 
s'aggraver de jour en jour. 

Nous savons tous à qui incombe l a principale responsabilité de cette s i t u a t i o n ; 
l'analyse des pourcentages dans ce gaspillage des ressources nous dispense de donner 
de plus grandes précisions. I l est certes nécessaire de f a i r e observer que l a cause 
première et l e moteur de cette tendance n'est pas unJ-quemení; l'accentuation des diver
gences entre les principales alliances m i l i t a i r e s , n i l'apparition de nouveaux problèmes 
internationaux. Mais nous croyons au contraire que cette tendance se trouve stimtilée, 
de façon quasi mécanique, par l a combinaison des doctrines sur l'emploi de l a force 
et par les progrès de l a technologie m i l i t a i r e de pointe. C'est pourquoi, nous partgigeons 
l'une des conclusions à laquelle est parvenue 1'"étude d'ensemble des armes nucléaires" 
qui d i t , je c i t e : " I l est c l a i r que, dans bien des cas, l a technologie détermine l a 
politique .au l i e u de l a ser v i r et que de nouveaux systèmes d'armes sont fréquemment 
créés non pour répondre à un besoin m i l i t a i r e ou de sécurité mais parce que l a logique 
propre au progrès technique veut q u ' i l en s o i t a i n s i Aussi e s t - i l impératif que 
les hommes d'Etat et les dirigeants politiques assument leurs responsabilités; sinon, 
l a course aux armements ne peut que devenir incontrôlable." (Document А / 5 5 / 3 9 2 , 

par. 4 9 5 ) . 

I l nous paraît en outre évident que les doctrines de l a dissuasion ou de l a 
supériorité stratégique portent en eux l e germe d'xm déséquilibre et d'un danger 
qui peut mener l e monde à l a catastrophe. En f a i t , l ' h i s t o i r e de ces trente dernières 
années montre de façon formelle que : 

- Le concept originellement défensif de l a dissuasion nucléaire a permis, en 
s'appuyant sur l u i , de se l i v r e r à des recherches et au développement de systèmes 
d'armes de capacité nettement offensive, 
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- La sécurité des Etats en cause ne parait э-voir augmenté en aucune façon, car c'est 
une еггегдг que de vouloir prétendre renforcer l a sécurité par une augmentation 
quantitative et qualitative des armes qui favorise l'émulation et l a compétition 
chez l'adversaire potentiel. 

Ces f a i t s et ces considérations, applicables à toutes les superpuissances et à 
leurs alliances m i l i t a i r e s , ont en outre des répercussions auxquelles mon pays attache 
l a plus haute importance. Je vevtx dire que l'existence et le développement constant 
des armes nucléaires compromettent l a sécurité des Etats t i e r s et de l'humanité tout 
entière. Une erreur technique ou humaine dans des systèmes peu f i a b l e s de contrôle, 
de communication et de commande, une attaque préventive ou l e dépassement de l a l i m i t e 
ténue entre l a guerre classique et l a guerre nucléaire produiraient une catastrophe 
qui ne f e r a i t aucune d i s t i n c t i o n enbre les amis et les ennemis, entre l e s neutres et 
les belligérants. 

La situation que j ' a i décrite montre que le désarmement nucléaire eçt un impératif 
v i t a l de notre époque pour l a raison très pragmatique que l a course aux armements,ne 
favorise pas l a sécurité des Etats en jeu, et surtout parce que nous avons un devoir 
à l'égard de l a survie de l a c i v i l i s a t i o n et de l'humanité. 

Ce sont ces raisons qui, à cette tribune, ont amené l a République argentine à" 
exhorter sincèrement les puissances dotées d'armes nucléaires, et spécialement les 
Etats-Unis et l'Union soviétique, à f a i r e preuve de l a prudence que leur imposent 
leurs responsahilités et à négQcier des mesures s i g n i f i c a t i v e s pour arrêter et inverser 
l a prolifération ver t i c a l e des armes nucléaires. 

Le programme d'action adopté par l a session extraordinaire de l'Asselnblée générale 
consacrée au désarmement indique,' spécialement dans les paragraphes 4 9 à 55> les meèures 
les plus urgentes et les plus appropriées pour parvenir à cette f i n . Mon.pays est 
pleinement .conscient des difficultés inhérentes au déroulement de ces négociations mais 
i l connaît aussi l'engagement politique p r i s par les Etats pour avoir participé a cette 
session et décidé de cette ligne générale d'action. 

Parmi ces mesures, i l en est quelques-iHies auxquelles je voudrais me référer 
expressément : le 'processus "SALT", bien que bilatéral, a été constamment lié à l a 
possibilité de. progrès, dans l e domaine du désarmement multilatéral. Si ce l i e n est 
certain, s i l a reprise et l'aboutissement des conversations sur l a l i m i t a t i o n des 
armements stratégiques sont des conditions nécessaires pour progresser dans' d'autres 
secteurs plus importants, nous devons alors demander instamment агдх gouvernements en 
cause de reprendre leurs contacts. Cela f a v o r i s e r a i t non seulement l e processus de 
désarmement mais aussi l a détente et l a création d'un climat politique qui permettrait 
de discuter des différends existants. 

D'autre part, l'urgence d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais 
d'armes nucléaires et l'absence de résultats s i g n i f i c a t i f s dans les négociations 
trilatérales sur ce point nous ancrent dans l a conviction que ce Comité doit assumer 
pleinement sa fonction d'organe de négociation. Le meilleur moyen pour atteindre cet 
objectif est de créer un- groupe de t r a v a i l sur cette question, conformément au mandat 
proposé par le Groupe des 2 1 dans l e doci«nent C D / 1 8 1 . 

Nous croyons qu'un t r a i t e згяг ce point doit réxmir une série de carçictéristiques 
,.q-ui. inciteront tous les pays à y adhérer. Parmi c e l l e s - c i i l convient, je croi s , de 
mettre l'accent sur l a protection des intérêts des Etats non dotés d''ajcmeç nucléaires, 
l'absence de toute discrimination, l e caractère -complet et permanent des objectifs 
et l a protection nécessaire du droit des pays en développement d ' u t i l i s e r pleinement 
l a technologie nucléaire à des f i n s pacifiques. 
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Pour réiKiir ces caractéristiques dans des dispositions assurant un juste équilibre 
des droits et des devoirs, i l est indispensable que l a négociation de cet instrument 
s o i t multilatérale. Le contraire reviendrait à renouveler l'expérience d'autres 
traités dont l'inefficacité est malheureusement manifeste. 

Mon ^ays c r o i t également q u ' i l est indispensable que le Comité du désarmement 
se mette d'accord sur l a création d'un Groupe de t r a v a i l spécial pour l e point 2 de 
l'ordre du jour intitulé "Cessation de l a course aux armements nucléaires eb dés'aimement 
nucléaire". Nous croyons que personne ne doit craindre l a discussion franche de cette 
•question par l'organe l e plus compétent de l a communauté internationale dans ce 
domaine. Dans le document C D / 1 8 0 l e Groupe des 2 1 a déjà f a i t des propositions qui 
pourraient s e r v i r de base pour orienter notre acbion. 

Mon pays estime q u ' i l est important d'éviter l a prolifération horizontale et se 
déclare opposé à l'existence même des armes nucléaires, quel que s o i t l e pays q-ui les 
possède. L'arrêt de l a prolifération ó-es armes nucléaires, tant v e r t i c a l e 
qu'horizontale, doit recevoir l'appui de toute l a communauté internationale. Mais, 
de l ' a v i s du Gouvernement argentin, l e Traité sur l a non-prolifération des armes 
nucléaires (TITP) n'offre pas l e cadre approprié pour parvenir à cet object i f . Nous 
croyons qu ' i l faut parvenir à un consensus international, inexistant j u s q u ' i c i , fondé 
sur des baees universelles, non discriminatoires, qui assure un équilibre des devoirs 
réciproquei des Etats qui sont dotés d'armes nucléaires et de ceux qui n'en n'ont pas. 

Jusqu'à ce que ce consensus puisse se dégager, l'Amérique la t i n e continuera à 
donner au uonde l'exemple de sa vocation historique de paix et de développement dans 
le cadre du "Traité visant l ' i n t e r d i c t i o n des armes nucléaires en Amérique l a t i n e " . 
Mon gouvernement, signataire de cet instrument, a récemment participé à l a septième 
Conférence générale de l'OPANAL, organe de contrôle du Traité .de Tlatelolco. Nous 
avons à cette occasion réaffirmé explicitement l'engagement de l'Argentine de respecter 
l ' e s p r i t eb l a l e t t r e du Traité latino-airiéricain, position qui a ,été consignée par l a 
Conférence générale dans une résolution qui signale l'attitude positive et l'adhésion 
de l'Argentine aux propositions et principes du traité. 

Conformément à cette p o l i t i q u e , mon pa/s négocie depuis l e mois de j u i n 1 9 7 9 
avec l'Aggnce internationale de l'énergie atomique l a portée de l'accord de garanties 
prévu par l ' a r t i c l e 1 3 du Traité de Tlatelolco a f i n que ses devoirs et ses droits 
éventuels dans ce domaine puissent être déterminés. Actuellement nous nous efforçons 
d'obtenir que l e secrétariat de l'Agence internationale de l'énergie at'omique élabore 
un te:;t3 conforme aux dispositions du Traité. Malheureusement l e secrétariat de 
l'Agence internationale pour l'énergie atomique s'est jusqu'ici borné à modifier 
légèrement l'accord de garanties tjrpe pour l e TNP et à le présenter comme étant 
approprié pour l e Traité de Tlatelolco. Mon gouvernement espère que l e secrétariat 
de l'Agence de Vienne pourra changer d'attitude dans un proche avenir. 

D'iutre part, nous croyons que les e f f o r t s en faveur de l a création et de 
l'amélioration des zones exemptes d'armes nucléaires dans les diverses régions du 
monde son.t p o s i t i f s . Néanmoins, nous somme's persuadés que ce type d'accords 
régionaux ne peut remplacer n i retarder l'adoption de mesures efficaces pour rédxxire 
les arsenaix nucléaires existants. 

Monsieur l e Président, je veux maintenant parler brièvement de l a question des 
armes chiniiq^ues. Mon pays est pour l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi, de l a mise au point, 
de l a fabrication, du stockage et de l a conservation de t e l l e s armes, sauf en quantités 
raisonnables pour répondre зш. besoins de l a protection et de l a défense. 
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En nous prononçant pour l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi des armes chimiques dans l e 

cadre d'une convention multilatérale, nous ne prétendons a f f a i b l i r , en qoi que ce 
s o i t , l a validité du Protocole de Genève de 1 9 2 5 , Men q u ' i l ne devrait pas être très 
d i f f i c i l e , pour ce comité, de trouver une formule pour l i e r ces deux instruments sans 
amoindrir l a portée d'aucun d'eux. 

Nous estimons en outre que l e système de vérification est, sur ce point, plus 
délicat que pour l a majorité des traités de désarmement. Nous sommes pour un système 
approprié à l a portée de l a convention qui fasse appel à l a combinaison de mesures 
nationales et internationales et l a i s s e une place prépondérante au Comité consultatif, 
dont les caractéristiques ont occupé une bonne partie des travaux du Groupe de t r a v a i l 
spécial sur les armes chimiques. Nous répétons également que l e mandat de ce groupe 
devrait être modifié pour l u i permettre de négocier un texte de traité. Le cas 
échéant, i l pourrait également continuer l'examen des questions techniques en cours 
ou l e renvoyer au niveau des experts. 

D'autre part, mon gouvernement souhaite exprimer sa sa t i s f a c t i o n pour les progrès 
réalisés par l e Groupe de t r a v a i l sur les armes radiologiques• Bien que nous ayons 
quelques réserves sur certains des textes à l'étude, nous croyons que, dans l'ensemble, 
l e b i l a n est p o s i t i f . La priorité de l ' i n t e r d i c t i o n de cette catégorie d'armes 
hypothétiques est f a i b l e , mais l'accord sur un projet de traité permettrait d'alléger 
l'ordre du jour du Comité, ce qui f a c i l i t e r a i t l'examen des questions réellement 
importantes. 

On a d i t à ce comité que l e traité sur les armes radiologiques devrait en outre 
in t e r d i r e les attaques contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires c i v i l e s . C e t t e ' i n i t i a t i v e " 
a suscité un nouvel intérêt depuis l a récente attaque d'Israël contre les i n s t a l l a t i o n s 
nucléaires d'Iraq. Mon gouvernement, qui a exprimé sa profonde contrariété devant 
cette attaque - question dont nous avons traité au Groupe des 21 et qui sera portée 
à l'attention du Comité au cours de l a séance de ce matin - estime que cette action 
montré une foiâ de plus l a fragilité du Traité ëur l a non-prolifération des armes 
nucléaires. Les i n s t a l l a t i o n s iraquiennes sont soumises aux garanties de cet instrument 
international, et l a confiance placée dans cet instrument comme moyen efficace pour 
promouvoir l e développement de l a technologiemcléaire à des f i n s pacifiques, se trouve 
maintenant de nouveau sapée. Nous croyons que les objections que nous n'avons cessé 
d'élever contre le, TNP trouvent désormais une autre confirmation qui s'ajoute à l'échec 
des deux conférences d'examen du Traité et aux déclarations de nombreux Etats parties. 

Nous estimons que, pour éviter autant que f a i r e se peut l a répétition dè f a i t s 
comme ceux que je viens de mentionner, l a communauté internationale devrait convenir 
d'interdire les attaques contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires c i v i l e s par des dispo
s i t i o n s juridiques multilatérales contraignantes, soit dans l e corps de l a Convention 
sur les armes radiologiques s o i t dans un instrument d i s t i n c t . 

Mon pays estime que les résultats obtenus en 1978 pai^ l a première session extra
ordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement ont été 
extrêmement p o s i t i f s . Le consensus auquel est parvenue l a communauté internationale doit 
se concrétiser par l' a p p l i c a t i o n pleine et entière de son programme d'action, des 
priorités et des principes. La deuxième session extraordinaire consacrée au désar
mement nous donnera, en 1982, l'occasion d'évaluer l a mise en oeuvre de ce programme, 
où l e Comité du désarmement joue un rôle important.. Nous espérons que ce fornm pourra 
compter sur l a volonté politi q u e de ses membres et que c e l l e - c i sera suffisante pour 
élaborer les traités qui figurent dans son mandat et un accord concret sur l e programme 
global de désarmement et contribuer a i n s i de façon s i g n i f i c a t i v e au succès de l'Assemblée 
de 1982. L'Argentine promet sa coopération et adoptera les'mesures nécessaires pour 
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que les dispositions du Document f i n a l de 1 9 7 8 ne restent pas M t r e morte en ce qui 
l a concerne. A ce propos, nous avons entamé l e processus qui nous mènera prochainement 
à l a signature de l a Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n ou l a l i m i t a t i o n de l'emploi de 
certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination et de ses t r o i s Protocoles. 

La politique extérieure de l'Argentine en matière de désarmement, de limation et 
de contrôle des armements résulte d'une évaluation pondérée de l a situ a t i o n i n t e r 
nationale actuelle. E l l e repose principalement sur les éléments ci-après : 

- Les intérêts de défense légitimes des Etats. 

- La nécessité de renforcer l a paix et la. sécurité internationales. 

- L'interdépendance mondiale qui existe entre l e désarmement, l a sécurité et l e 
développement. 

- L'incidence négative directe que l a course aux armements entre les grandes 
puissances e,t les hlocs m i l i t a i r e s a sur l a sécurité des Etats t i e r s . 

Comme conséquence de l'analyse des éléments mentionnés, l'Argentine participe 
activement à tous les efforts tendant à consolider l a paix dans' l e monde grâce à l a 
solution négociée des c o n f l i t s et des divergences, au l i e u de l a f a i r e reposer sur 
l'équilibre précaire qu'engendrent les doctrines de l a dissuasion ou de l a supériorité 
m i l i t a i r e . Cela étant, mon pays n'a cessé de préconiser pendant plusieurs décennies 
l a conclusion d'accords internationaux qui permettraient d'arrêter et d'inverser l a 
course mondiale aux armements. 

Nous estimons q u ' i l faut v o i r dans l a poli t i q u e extérieure de l'Argentine une 
contribution p o s i t i v e , fondée sur un équilibre des droits et des devoirs, qui tienne 
compte des nécessités de l a défense, qui ne nuit pas à nos efforts de développement 
économique et so c i a l et qui renforce l a paix et l a sécurité internationales. 

Le PRESIDENT (Hongrie) (traduit de l'anglais) : J j remercie l e distingué repré
sentant de l'Argentine, Son Excellence M. l'Ambassadeur Ros, Vice-Ministre des 
aff a i r e s étrangères de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l m'a adressées. 

M. SKALLI (Maroc) : Permettez-moi, tout d'abord, de m'acquitter de l'agréable 
tâche de vous adresser les vives félicitations de l a délégation marocaine à l'occasion 
de votre accession à l a présidence du Comité du désarmement pour l e mois de j u i n , et 
de vous exprimer nos voeux de succès dans l'accomplissement des lourdes responsabilités 
qui sont les vôtres. Nous sommes persuadés que, grâce à votre compétence, à votre 
sagesse et à votre dévouement exemplaires, que vous avez largement démontrés, en 
p a r t i c u l i e r , en tant que Président du Groupe de t r a v a i l sur les armes radiologiques, 
l e Comité sera en mesure de réaJiser des progrès substantiels dans ses travaux au 
cours de l a session d'été de cette année. 

Nos félicitations et nos remerciements s'adressent également à votre prédécesseur, 
l e distingué représentant de l a République fédérale d'Allemagne, l'Ambassadeur P f e i f f e r , 
pour l a manière b r i l l a n t e et efficace a.vec laquelle i l a su d i r i g e r l'es travaux de 
notre Comité pendant l e mois d ' a v r i l . 

Je voudrais aussi s a i s i r cette occasion pour souhaiter l a bienvenue parmi nous 
à nos nouveaux collègues, les distingués représentants de l'Argentine et du S r i Lanka 
et les assurer de notre entière coopération. 
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Monsieur l e Président, l a reprise des travaux du Comité a été marquée par un 
Men t r i s t e événement, dont l a gravité et les conséquences ont été unanimement soulignées. 

I l s'agit de l'attaque par l ' a v i a t i o n israélienne, l e 7 j u i n dernier, du centre 
de recherches nucléaires iraquien. 

Dans un message adressé au Président iraquien. Sa Majesté l e r o i du Maroc a 
notamment déclaré, je c i t e : 

"Nous avons appris avec a f f l i c t i o n et une g r a n d e indignation l a nouvelle de 
l'odieuse agression de l ' a v i a t i o n israélienne dirigée contre l'une de vos 
importantes unités i n d u s t r i e l l e s et des destructions consécutives à cette agression 
perfide et préméditée. Cet acte ЪагЪаге et i n j u s t i f i a b l e apparaît comme un défi 
manifesté à toutes les règles internationales, à toutes les valeurs de l a c i v i 
l i s a t i o n et aux principes moraux de l'humanité, et constitue une tentative 
destinée à compromettre irrémédiablement les efforts sincères déployés en vue 
de l'établissement de l a paix et de l a sécurité au Moyen-Orient..." Pin de 
c i t a t i o n . 

Le Maroc, à l ' i n s t a r de tous les pays épris de paix et de j u s t i c e , ne peut 
tolérer cet acte irresponsable et l e condamne avec vigueur. En commettant son f o r f a i t 
ignoble et insolent, Israël a manifesté une f o i s de plus sa volonté de demeurer 
h o r s - l a - l o i et de persister à ignorer et à bafouer les principes universellement 
reconnus et respectés. 

Cette entreprise criminelle constitue indéniablement un défi au droit souverain 
et inaliénable qu'ont tous les Etats d'acquérir et de développer l a technologie 
nucléaire à des f i n s pacifiques. 

L'Iraq, en adhérant au Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires, et 
en souscrivant aux accords de garanties de l'Agence internationale de l'énergie 
atomique, a clairement démontré son intention et sa volonté d ' u t i l i s e r l'énergie 
nucléaire à des f i n s strictement pacifiques, et de se conformer a i n s i aux principes 
qui régissent l a coopération internationale en l a matière. 

Or, en détruisant l e centre de recherches nucléaires de Tammouz, Israël, qui 
n'a du reste pas signé l e Traité de non-prolifération, qui refuse les inspections 
de l'AIEA, et qui s'est doté d'une capacité nucléaire, tente délibérément de porter 
atteinte au .régime de non-prolifération"et de mettre en cause l e système de garanties 
de l'Agence internationale. De ce f a i t , l'Etat sioniste tente de compromettre 
gravement les efforts déployés par toutes les bonnes volontés qui se manifestent de 
par l e monde, tant au niveau gouvernemental que non gouvernemental pour engager d'une 
façon efficace et sincère l e processus du désarmement. 

Monsieur l e Président, devant'cet acte de vandalisme sans précédent, qui a soulevé 
l a réprobation unanime et l'indignation du monde entier, i l nous appartient, au 
Comité du désaimieraent, d'aller au-delà de l a condamnation verbale, en prenant toutes 
les mesures nécessaires a f i n de prévenir l a répétition de toute action de cette nature. 

L'attaque de l ' a v i a t i o n israélienne contre l a centrale nucléaire iraquienne vient 
à point nommé, et je d i r a i malheureusement, pour montrer toute l'opportunité et l e bien-
fondé de l a proposition suédoise tendant à ce que l a Convention sur l a prohibition 
des armes radiologiques, que nous sommes en t r a i n de négocier, prévoit des dispositions 
interdisant l'attaque des i n s t a l l a t i o n s nucléaires c i v i l e s . 
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(M. S k a l l i , Maroc) 

I l serait pax conséquent fo r t judicieux que notre Comité se penche d'une manière 
sérieuse sur l a proposition de l a Suède que ma délégation accueille avec beaucoup de 
sympa,thie, 

En tout cas, l e Maroc tient à cette occasion à flétrir l'agression israélienne, 
qui constitue un nouveau défi à l'ordre interna,tional ег qui met en danger tous les 
e f f o r t s qui sont tentés pour l'établissement de l a paix au Moyen-Orient. 

Le PRESILENT (Hongrie) (traduit de l'anglais) ; Je remercie 1'jimbassadeur du 
Maroc, M. Skalli,, de sa déclaration, et des aim^ables paroles q u ' i l m'a adressées. 

M. M/ILITA (Ro^imanio) ; M. l e Président, je voudrais tout d'abord vous féliciter 
pour votre accession à l a présidence du Comité pour l e mois de j u i n . Au p l a i s i r d.e 
v o i r l e représentant d'un pays v o i s i n et ami de l a Roumanie présider nos travaux, s'ajoute 
c e l u i de v o i r à l a présidence un collègue et ami ce longue date dont l a compétence et 
l'autorité dans les a f f a i r e s des Nations Unies n'ont cessé d'augmenter. Je vous souhaite, 
M. l e Président, un p l e i n succès dans vos importantes activités en vous assurant de tout 
notre appui. 

Nos félicitations s'adressent a,ussi à votre prédécesseur, l e distingué représentant 
de l a République fédérale d'Allemagne, M. 1'^Imbassadeur P f e i f f e r , pour l a compétence 
et l'efficacité dont i l a f a i t preuve dans l'accomplissement de ses fonctions. 

J'aimerais aussi p r o f i t e r de l'occasion pour souhaiter l a bienvenue au Comité 
aux distingués représentants de l'Argentine, M, J u l i o Carasales, de l'Ir a n , M. Ahmad 
J a l a l i et dê  S r i Lanka, M. Tissa Jayakoddy, et je me réjouis de l a coopération entre 
nos délégations, que jo désire fructueuse et amicale. 

Au moment où l e Comité du désarmement recommence ses travaux, l a délégation roumaine 
partage l a conviction que l a présente étape de notre activité peut et doit être marquée 
par un t r a v a i l intense et responsable, aboutissant à des résultats tangibles sur tous les 
points qui figurent à l'ordre du jour, tout particulièrement à l a mise au point de divers 
projets concrets à soumettre à l a session extraordinaire de l'année prochaine. L'inscripfcbn 
des thèmes spécifiques à l'ordi-e du jour du Comité reflète l'existence d'un large 
consensus quant au f a i t qu'ils offrent les neilleures chances de réalisation de résultats 
concrets. La récente rémiion du Comité préparatoire de l a session extraordinaire à New York 
nous rappelle avec insistance 1'échéance prochaine du délai qui nous a été imparti pour 
a r r i v e r à des résultats dans nos négociations. La délégation roumaine appuie donc toute 
modalité praticjue et orgarisationnelle visant à accélérer les travaux et à renforcer 
l'efficacité des négociations du Comité. C'est à notre avis dans cette d i r e c t i o n que 
vont les i n i t i a t i v e s tendant à reviser l e mandat du Groupe spécial pour les armes 
chimiques en vue de préciser davantage son rôle consistant à élaborer, pax l a voie 
de négociations, l e projet d'une convention interdisant les armes chimiques, a i n s i 
que l e mandat du Groupe spécial pour les armes radiologiques. En même temps, nous 
appuyons l'idée d'entamer sans plus taxder et d'accélérer les négociations en vue 
d'élaborer l e projet de Programjne globai dix désarmement, dont l'importance capitale 
dans l e cadre de la, prochaine session extraordinaire dédiée au désarmement a été soulignée 
par l e représentant du Mexique, 1'j\mbassadeur Alfonso García Robles. Dans l a même ligne 
d'idées s ' i n s c r i t l a continuation et l ' i n t e n s i f i c a t i o n de l'activité du Groupe spécial 
pour les arrangements visant à garantir l a sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires. 
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( M . Malita, Roumanie) 
Par a i l l e u r s , l e Comité f e r a i t l a preuve de son efficacité et de sa clairvoyance 

en répondant durant cette partie dé l a session par l a constitution d'un groupe de 
t r a v a i l aux appels pressants et fondés de l'Assemblée générale des Nations Unies en 
vue de l'ouverture des négociations sur les thèmes nucléaires, qui figurent à l'ordre 
du jour du Comité depuis sa création. L ' i n i t i a t i v e du Groupe des 21 dans ce sens 
(document CD/180 du 24 a v r i l 198l), présentée par le distingué représentant de l'Algérie, 
1'Ambassadexir Sallah-Bey est d'une actualité pressante. E l l e constitue гшо base d'action 
que nous espérons 'unanimement acceptable en -vue de parvenir à l'élaboration et à l a 
c l a r i f i c a t i o n des étapes du désarmement nucléaire envisagées au paragraphe 50 du 
Document f i n a l de l a première session extraordinaire consacrée au désarmement. 

Les discussions officieuses de l a première partie de l a session du Comité sur 
les thèmes nucléaires, les conclusions de l'Etude d'ensemble des Nations Unies sur les 
armes nucléaires (A/55/592), a i n s i que l e récent annuaire de l ' I n s t i t u t de recherche 
sur l a paix de Stockliolm (SIPRI, Yearbook, 1981) prouvent l'utilité et l'actualité d'̂ un 
p a r e i l débat. 

En vérité, les armes nucléaires et les conceptions stratégiques qui sont à l a base 
de leur développement et u t i l i s a t i o n consti-tuent l a principale source d'insécurité dans 
le monde comtemporain. Ce que nous appelons l e progrès et l e développement de ces armes, 
qui se perfectionnent d'une façon exponentielle, a i n s i que les théories stratégiques 
connexes, ont généré un courant d'inquiétude encore sans précédent. En pra,tique, tout 
se passe comme s i les experts s'efforçaient de libérer l a bombe atomique de l'horreur 
qui l'accompagne pour l u i conférer une vertu répudiée jusqu'à présent, cell e d'un 
instrument conçu pour être utilisé. Certes, 1'obsolescence des théories de l a dissuasion 
va de pair avec les raffinements teclmologiques. La gamme des inirJ.-produits atomiques 
u t i l i s a b l e s dans diverses situations est en progression. Le danger d'un p a r e i l dévelop
pement est évident, car i l annonce, en dernière instance, l a création d'un véritable 
détonateur de l a guerre nucléaire, à même de déclencher un c o n f l i t dévastateur, avec 
les conséquences incalculables que cela peut avoir. En reflétant cette préoccupation 
des pays européens, l a Roumanie et l'Autriche ont souligné dans le comjnuniqué f i n a l 
adopté à l'occasion de l a récente v i s i t e en Autriche du président de l a République 
so c i a l i s t e de Roumanie, Nicolao Ceausescu, qu'une "importance particulière revient à l a 
cessation de l a course aux a^rmements, en premier chef dans l o domaine des armes de 
destruction massive. La Roumanie et l'Autriche se prononcent en faveur de l'ouverture de 
négociations globales en 'vue de l'adoption de mesures concrètes pour l a réalisation de 
cet objectif. L'équilibre de forces doit être réalisé non par l'accroissement do l a 
course aux armements, mais par l a réduction constante des forces armées et des armements". 

Se référant à l a situation qui existe dans l e domaine nucléaire, en général, 
l'Annuaire du SIPRI relève que même s i les négociations de désarmement n'ont pas donné 
de résultats concrets, i l y a néanmoins un élément p o s i t i f et encourageant. Cet élément 
p o s i t i f est l e renforcement des préoccupations do tous les gens face aux dangers d''un 
c o n f l i t mondial. Les mouvements populaires qui s'opposent à l'accroissement des dépenses 
m i l i t a i r e s en général et de colles destinées aux armes nucléaires en p a r t i c u l i e r , se sont 
développés durant les dernières années, ce qui constitue un motif d'espoir (Annuaire du 
SIPRI, 1981, p. 18). 

Nous aimerions a t t i r e r tout spécialement l'attention sur l e danger réel de déclen
chement d'une guerre nucléaire par accident auquel s'est référé dans son intervention 
du 11 j u i n 1981 l e chef do l a délégation de l'Inde, M. 1 'Am.bassade'ur A.P. Wenkateswaran. 

Ce thème de l a prévention d'un c o n f l i t nucléaire résultant d'une erreur de calcul ou 
d'un accident f i g u r a i t déjà parmi les préoccupations des prédécesseurs du Comité du 
désarmement. Par a i l l e u r s , i l existe dos arrangements bilatéraux à ce sujet entre certains 
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( M . l'Ialita, Roumanie) 
pays dotés.dlarmes nucléaires. Mais, tous les Etats, y compris les Etats p e t i t s et 
moyens en voie de développement et non-alignés sont en droit de s'assurer que l e système 
multilatéral de contrôle et de garantie est en mesure d'éviter un accident susceptible 
de provoquer, par simple inadvertance, une guerre affectant instantanément les pays, 
quelles que soient leurs intentions. Le bien-fondé de ces préoccupations est démontré 
par l a multiplicité des incidents mettant en cause des armes nucléaires, so i t 125 pendant 
les 50 dernières années. L'automatisme des techniques de guerre atomique, l ' u t i l i s a t i o n 
de plus en plus généralisée d'ordinateurs et de systèmes autonomes pour l e déclenchement 
cl.es ripostes, font que l e sort do l'humanité dépend de plus en plus du bon fonctionnement 
de systèmes électroniques complexes, eux-mêmes susceptibles de défaillances. 

Ces'tendances augmentent l e risque d'un c o n f l i t nucléaire inopiné, surtout dans un 
climat où les efforts politiques visant à développer l a confiance entre les'Etabs sont 
dans une si t u a t i o n notoirement d i f f i c i l e . 

En même temps, nous assistons à des événements qui démontrent l a fragilité des 
arrangements internationaux existants. ITous nous référons à l'acte agressif très grave 
que constitue l e bombardement par l ' a v i a t i o n israélienne des i n s t a l l a t i o n s nucléaires 
situées près do Bagdad. L'opinion publique roumaine a p r i s connaissance avec une profonde 
inquiétude et une vive indignation de cette attaque aérienne menée par l ' a v i a t i o n m i l i 
t a i r e israélienne sur l e t e r r i t o i r e de l a République d'Iraq. Le Gouvernement roumain, 
l'opinion publique de mon pays, condamnent avec toute l a fermeté cet acte agressif que 
r i e n no j u s t i f i e et cjui constitue une grave v i o l a t i o n des normes élémentaires .des 
rapports entre Etats, des principes sacrés de l'indépendance et de l a souveraineté 
nationales, de l a non-ingérence dans les af f a i r e s intérieures, de l'intégrité t e r r i t o 
r i a l e et du non-recours à l a force ou à l a menace de l a force. I l est impératif de 
comprendre de l a façon l a plus c l a i r e que nul, sous aucun prétexte et dans aucune circons
tance, ne peut se permettre de v i o l e r l a souveraineté et l'indépendance d'un a,utre Etat, 
son intégrité t e r r i t o r i a l e et qu'on ne peut pas j u s t i f i e r l a défense de sa sécurité en 
violant d'une manière flagrante l a sécurité d'autres Etats. 

Dans le contexte international actuel, l e Comité du désarmement occupe une position 
unique. I l a un mandat précis, confié par l a session extraordinaire des Nations Unies 
consacrée au désarmement, c e l u i de négocier des accords multilatéraux de désarmement, 
en premier l i e u de désarmement nucléaire.- L'axiome qui est à l a base de son act.ivité est 
que tous les Etats veulent .mettre f i n à l a c-ourse aux armements et convenir de mesures 
concrètes de désarmement capables d'assurer leui- sécurité à, des niveaux do plus en plus 
bas des forces m i l i t a i r e s et des armements. Notre inca-pacité d'arrêter de t e l l e s mesures 
spécifiques et concrètes, est utilisé comme un argument en faveur de l ' i n t e n s i f i c a t i o n 
de l a course aux arm.ements, tout particulièrement sur l e plan nucléaire. Les sonmies 
gigantesques i n s c r i t e s aiAX budgets m i l i t a i r e s démontrent d'une façon éloquente l'ampleur 
de ce cercle vicieiîx. La délégation roumaine a affirmé pendant les débats du Comité 
nue tout progrès réalisé dans nos négociations peut se répercuter favorablement sur 
l'ensemble de l a situ a t i o n internationale. L'ordre du jour de l a session de l'Assemblée 
générale de cet automne comprendra de nouveau des dizaines de points concernant l e 
désarmement. Les orateurs s'efforceront do déceler, ne fût-ce que l e plus fa i b l e • i n d i c e 
d'une contribution du Comité, Les forces qui se prononcent en faveur du désarmement : 
mouvements populaires de divers pays, hommes de science et personnalités politiques 
progressistes - sont évidemment étrangères au cadre du Comité. Mais, nous sommes convaincus 
que leur existence est ijn facteiur encourag"eant qui ne peut qu'influer d'une manière 
positiA^e su-r nos travaux. 

Le PR£SIDEI''TT (Hongrie) ( tradui t. de 1 ' angl a i s ) : Je remercie l'iimbassadour de Roumanie, 
M, Malita, pour sa déclaration et pour les mots aimables q u ' i l m'a adressés. 

M. ISSRi'iELYAN (union des Républiques s o c i a l i s t e s .'soviétiques) (traduit du russe)-; 
Permettez-moi tout d'abord. Camarade Président, de vous souhaiter l a bienvenue à l a 
présidence du Comité du désarmem-ent, vous ayd représentez ггп pays s o c i a l i s t e ami, l a 
République populaii-e hongroise. 

La tâche qui vous incombe n'est pas aisée : i l s'agit de lancer l e plus rapidement 
possible et à p l e i n régime l e d i s p o s i t i f multilatéral complexe du Comité. 

http://cl.es


CD/jP?.l50 
19 

• ( M . Issra-ely-ea,-Ш1оп~а6з Républiques so c i a l i s t e s soviétiques) 

Les divers problèmes organisationnels qui se posent à nous ne devraient pas nous 
prendre trop de temps, bien que les résultats f i n a l s de nos travaux dépendent dans 
une certaine mesure de l'efficacité de leur solution. La délégation soviétique vous 
souhaite un p l e i n succès dans l'accomplissement dé vos fonctions. 

Nous tenons également à exprimer notre gratitude au représentant de l a 
République fédérale d'Allemagne, M. l'Ambassadeur P f e i f f e r , qui a présidé l e Comité 
au mois d' a v r i l dernier. 

Nous nous félicitons de l a présence, à l a séance d'aujourd'hui, du Ministre de 
l'Argentine, M. l'Ambassadeur Ros, que nous connaissons tous en raison de ses travaux 
aux Nations Unies. Nous, sommes également heureux d ' a c c u e i l l i r de nouveaux repré
sentants au Comité : M. Carasales, Am.bassadeur de'l'ilrgentine, M. Ahmad J a l a l i , 
Ambassadeur d'une nation amie, l ' I r a n , et M. Tissa Jayakoddy, Ambassadeur du S r i Lanka. 

Plusieurs délégations ont déjà évoqué au Comité l'acte de banditisme commis par 
Israël contre l ' I r a q . La position de l'Union soviétique à cè sujet est clairement 
exposée dans l a déclaration de l'Agence Tass publiée par l a presse soviétique 
l e 10 j u i n de cette année. 

Margissant l a guerre criminelle q u ' i l mène contre les peuples arabes, Israël 
a commis un nouvel acte'd'agression armée, dirigé cette f o i s contre l ' I r a q , 
L'aviation israélienne a lancé un r a i d aérien contre Bagdad en vue de détruire un 
centre de recherche atomique. 

Or chacun s a i t que l ' I r a q est partie au Traité sur l a non-prolifération des 
armes nucléaires et que ses activités nucléaires sont donc placées sous le" contrôle 
de l'AIEA, En revanche, Israël, qui aspire depuis longtemps à posséder l'arme 
atomique, refuse catégoriquement d'y adhérer. 

Les dirigeants soviétiques condamnent résolument l'attaque barbare menée par 
l'a v i a t i o n israélienne contre l a capitale de l ' I r a q et estiment que-la responsabilité 
de cet'acte revient à Israël et aux Etats-Unis d'Amérique, qui arment l'agresseur et 
l u i fournissent tout l'appui possible. 

Le Comité du désarmem.ent reprend ses travaux dans une situation internationale 
considérablement dégradée, alors que les adversaires de l a détente s'eff c r é e n t de l u i 
porter des atteintes graves. I l s se sont orientés vers гше nouvelle i n t e n s i f i c a t i o n 
de l a course aux armements; en conséquence, l'accumulation des armements, y compris 
des types d'armes les plus dangereux, progresse plus rapidement que les ef f o r t s 
accomplis pour f r e i n e r l a course aux armements. Les négociations menées sur 
plusieurs questions concrètes en vue de l i m i t e r et de restreindre l e processus de 
perfectionnement q u a l i t a t i f et d'accroissement quantitatif des armements ont été 
interrompues ou suspendues. 

Dans ces conditions, l a tâche qui consiste à f r e i n e r l a course aux armements 
est encore plus actuelle et plus urgente et l a responsabilité qui incombe au Coiaité 
du désarmement' dans ses travaux prend une nouvelle dimension. En e f f e t , ce qu'on 
attendait et ce qu'on continue d'attendre de notre Comité, dont la. vocation est 
d'élaborer des mesures de désarmement réalistes, c'est q u ' i l soit en mesure d'apporter 
une certaine contribution à l a consolidation du processus de détente et à l a réali
sation d'accords concrets de désarmement. 

Ces dernières années, i l e x i s t a i t des conditions favorables à une progression 
satisfaisante des négociations au sein'du Comité du désarmement. En ef f e t , une série 
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d'accords internationaux importants ont été conclus dans les années 60 et 70 en ce 
qui concerne l a l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement. Un grand nombre de 
propositions et d ' i n i t i a t i v e s concernant des questions do désarmement ont été 
présentées par l'Union soviétique, les pays s o c i a l i s t e s et d'autres Etats. En outre, 
bon nombre de décisions u t i l e s ont été prises à l'Organisation des Nations Unies dans 
l e domaine du désarmement. 

Certains des changements intervenus ces dernières années dans l a composition et 
l a nature des travaux du Comité de Genève pourraient également exercer une influence 
positive sur les négociations. L'adniission d'un nouveau groupe d'Etats .a élargi l e 
nombre des membres du Comité. Pour l a première f o i s , l es cinq puissances.nucléaires 
et l e s Etats les plus avancés зггг l e plan m i l i t a i r e prennent part aux négociations , 
multilatérales sur l e désarmement. I l importe également d'observer que l e s principaux 
groupes d'Etats du monde - s o c i a l i s t e s , c a p i t a l i s t e s , non alignés et neutres - sont 
représentés au Comité de façon équilibrée dans l'ensemble. 

En outre, de nouveaux éléments sont apparus dans l a nature môme des activités 
de notre Comité. S i , l e s années précédentes, cet organe se bornait à un débat 
général sur les questions de désarmement, i l assume maintenant l e caractère d'un 
organe multilatéral procédant à des négociations sur une vaste gamme de problèmes 
de désarmement. Ses,, activités visent essentiellement à ce que tous l e s Etats qui 
participent à ses travaux sur un pied d'égalité élaborent d'importants instruments 
internationaux - accords, conventions - ayant force juridique obligatoire dans l e 
domaine du désarmement. 

La réorganisation des travaux du Gomité du désarmement qui a été effectuée 
ces dernières années aurait pu également permettre de concrétiser plus aisément l e s 
innombrables voeux et recommandations de l'OUU par des accords et des traités. 
Actuellement, dans l e s activités du Comité, l'accent est mis sur les travaux de ses 
organes a u x i l i a i r e s - les groupes de t r a v a i l spéciaux, dont chacun procède à des 
négociations objectives en vue d'élaborer t e l ou t e l accord concret dans l e domaine 
du désarmement. 

I l va sans dire que l e Comité aiirait pu engager des négociations sur d'autres 
questions. En effet , son ordre du jour embrasse l a quasi-totalité des nombreux 
problèmes posés pax l a l i m i t a t i o n de l a course aux armements et l e désarmement. 
Le règlement intérieur du Comité, élaboré et adopté i l y a deux ans, vise à accroître 
l'efficacité de ses travaux. I l convient de f a i r e observer que nombre des modifi
cations susmentionnées apportées aux travaux du Comité reflètent les idées et les 
conceptions de l'Union soviétique, qu'elle a exprimées dans l e cadre de sa propo
s i t i o n r e l a t i v e à l a convocation d'une conférence mondiale du désarmement. 

Cependant, malgré cette évolution po s i t i v e , l e Comité du désarmement n'a obtenu 
auc-un résultat au cours des dernières années et marque l e pas. Quelles sont les 
causes de cette situation ? E l l e s tiennent avant tout à l a poli t i q u e de certains 
Etats membres du Comité qui freinent ses travaux. Les débats du Comàté du désar
mement démontrent clairement q u ' i l est une arène où s'affrontent âprement doux 
grandes orientations de l a politique mondiale, deux approches à l'égard des négo-_ 
da t i o n s sur l e désarmement : d'une-part, l a voie qui consiste à maîtriser l a course 
aux armements, à par\'-cnir à des résultats, concrets dans l e domaine du désarmement • • 
et, d'autre part, c o l l e qui consiste à f a i r e traîner en longuexir ou à arrêter l e s 
négociations. Les partisans de cette dernière tendance s'efforcent d'empêcher l e 
Comité de procéder à des négociations sur l e s questions de désarmement les plus 
actuelles, tentent de raccourcir indûment l a durée de ses travaux et emploient 
d'autres moyens pour .parvenir à leurs f i n s . 
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A i n s i , qui peut contester que l e problème de désarmement l e plus brûlant est l a 
cessation de l a course агхх armements nucléaires ? I l y a plus de t r o i s ans, 
l'Union sçviétique, appuyée par d'autres pays s o c i a l i s t e s , a présenté une proposition 
concernant l'arrêt de l a fabri c a t i o n de tous les types d'armes nucléaires•et l a 
réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à leur élimination complète. Dès 1979, 
un document correspondant (CD/4) était présenté au Comité du désarmement par des 
pays s o c i a l i s t e s , activement soutenus par des Etats non alignés et neutres. 
L'Organisation des Nations Unies a également adopté bon nombre de décisions, 
notamment l o r s de l a session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement, dans lesquelles e l l e i n v i t a i t l e Comité à entreprendre sans délai des 
négociations sur l a cessation de l a course aux armements nucléaires. Néanmoins, ces 
négociations ne sont pas engagées au Comité. Pour quelle raison ? A cause de l'oppo
s i t i o n des pays dont les représentants soutiennent que des négociations de cette 
nature seraient "prématurées". Ce prétexte est manifestement faux. 

La délégation soviétique estime que les échanges de vues qui ont eu l i e u sur l e 
point de l'ordre du jour intitulé "Cessation de l a course aux armements nucléaires et 
désarmement nucléaire", au cours de l a première partie de l a session actuelle du 
Comité, ont été u t i l e s . Cependant, ce n'est pas ce qu'attend de nous l a communauté 
mondiale. I l est temps, i l est grand temps même, d'entreprendre dans l e cadre du 
Comité des négociations sur l e dáaarmement nucléaire. 

La délégation soviétique appelle à nouveau l'attention de toutes l e s délégations 
sur les conceptions -et les idées contenues dans l e document de t r a v a i l CD/4 st demande 
que des négociations concrètes sur cette question soient entreprises immédiatement au 
sein du Comité, dans l e cadre de toute procédure ou modalité acceptables. 

S'agissant d'une autre question - l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais 
d'armes nucléaires -, i l semble que des conditions suffisamment favorables pour 
progresser vers une solution soient actuellement réunies au Comité. En effet , ses 
membres comprennent les cinq puissances nucléaires, qui pourraient, de concert avec 
les Etats membres non nucléaires, apporter une contribution constructive à l'élabo
rat i o n d'un accord correspondant. Le groupe des Etats neutres et non alignés a 
présenté une proposition concrète consistant à créer un organe de t r a v a i l spécial 
dans l e cadre du Comité et à engager immédiatement des négociations sur cette question 
d'actualité. I l va de soi que l'examen de ce problème sous tous ses aspects en vue de 
l a conclusion, à une date aussi rapprochée que possible, d''un traité sur l ' i n t e r 
d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires, avec l a p a r t i c i p a t i o n de 
toutes l e s puissances nucléaires, ne doit pas gêner l e déro-ulement des négociations 
engagées à ce sujet entre l'URSS, les Etats-Unis et l e Royaume-Uni, négociations qui, 
incidemment, ont été interrompues depuis l a f i n de l'année passée sans que nous en 
soyons responsables. Sur cette question également, l e Comité se trouve dans l'impasse. 
Les Etats-Unis et l e Royaume-Uni sont obstinément opposés à l a création d'un groupe de 
t r a v a i l sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, et les représentants de l a Chine et 
de l a France, tout en affirmant qu'ils n'ont r i e n contre l a création d'un t e l groupe, 
ajoutent qu'ils ne sont pas prêts à mettre f i n à leurs essais nucléaires, du m.oins 
au stade actuel. 

La délégation soviétique appuie l a proposition du groupe des pays non alignés 
tendant à créer un groupe de t r a v a i l spécial auquel participeraient toutes les 
puissances nucléaires et qui serait chargé d'examiner l e problème des essais 
nucléaires sous tous ses aspects en vue de conclure, l e plus iapidement possible, 
vxi traité sur l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires. 
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Au sujet du renforcement des garanties de sécurité à donner aux Etats non 
nucléaires, question très importante dans l a politique mondiale/ l a position de 
l'Union soviétique a été récemment réaffirmée par M. L.. Brejnev dans l a réponse 
qu ' i l a f a i t e à l a question posée par l e journal grec "Ta ïïéa". Le -Comité est' 
s a i s i d'un projet de convention internationale sur l e renforcement des garanties 
de sécurité à donner aux Etats non nucléaires présenté par 1'Union soviétique et 
par un groupe d'autres pays s o c i a l i s t e s . Certains pays non alignés ont également 
soumis un projet de convention. En outre, "bon nombre de résolutions de l'Assemblée 
générale appuient l a conclusion d'me convention internationale. Cependant, .malgré 
cela, les travaiix du Comité du désarmement sur l e projet de convention sont 
pratiquement au point mort. Pourquoi ? Pour l a même raison que précédemment : 
l'opposition de ceux qui soutiennent que l'élaboration d'une convention i n t e r 
nationale sur l e renforcement des garanties de sécurité à donner aujc Etats non 
nucléaires ne serait pas "réaliste". 

Nous estimons que l e s conditions sont favorables pour l e progrès des négo
ciations sur cette question au Comité du désa.rmement. Nous pourrions du moins 
f a i r e .ensemble les premiers pas "dans l a borme dir e c t i o n , mais là aussi, i l 
convient que toutes les parties aux négociations, et on premier l i e u les Etats 
dotés d'armes nucléaires, fassent preuve de bonne volonté. L'Union soviétique 
a déjà maintes f o i s démontré ses bonnes dispositions. 

On invoque un prétexte inventé de-toutes pièces pour ne pas examiner au 
Comité l a proposition r e l a t i v e à l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point et de l a 
fab r i c a t i o n de nouveaux types d'armes de destruction massive et de nouveaux 
systèmes de t e l l e s armes, a i n s i que l e projet d'accord correspondant. Les 
péroraisons de certains représentants au Comité sur " l e caractère non actuel" 
de cette question vont de pair, selon certaines informations de presse, avec' 
l e développement i n t e n s i f , dans divers Etats occidentaux, de nouveaux types 
létaux d'armes de destruction massive. 

On peut se demander s i l a première tâche du Comité n'est pas de suivre 
attentivement l'évolution dans ce domaine et de prendre des mesiires concrètes 
appropriées pour prévenir l'apparition de ce's nouveaux types d'armes. La création 
d'un groupe spécial d'experts contribuerait à cet o b j e c t i f , 

La délégation soviétique accueille avec sat i s f a c t i o n l a proposition de l a 
Hongrie tendant à t e n i r des réunions officieuses sur les nouveaux types d'armes 
de destruction massive et les nouveaux systèmes de t e l l e s anaes, avec l a 
pa r t i c i p a t i o n d'experts. 

Yoilà déjà plusieurs années que l a communauté mondiale réclame l ' i n t e r d i c t i o n 
de l'arme à neutrons. C'est dans ce but que l'Union soviétique, a i n s i que 
d'autres pays s o c i a l i s t e s , a présenté en 197S "̂ n̂ projet de traité sur cette 
question au Comité du désarmement. Compte tenu d.e l a réapparition des plans de 
fabr i c a t i o n et de déploiement de l'arme à neutrons en Europe occidentale, cette 
question revêt un caractère particulièrement urgent qui a été laaintes f o i s 
souligné au Comité par les représentants des pays s o c i a l i s t e s et des pays non 
alignés. Néanmoins, là encore, l e veto des pays de l'OTAlT n'a pas permis au 
Comité d'élaborer des mesures visant à in t e r d i r e cette arme. 

On f a i t parfois v a l o i r que dans me conjoncture internationale d i f f i c i l e , - i l 
n'est guère possible de procéder à des négociations sur des questions de désarmement. 
Or, jusqu'à présent, personne n'a encore trouvé de moyen plus efficace pour régler 
les problèmes l i t i g i e u x que les échanges de vues, les discussions et l e s négociations 
à divers niveaux, à condition, bien entendu, que les parties aspirent à l a paix et 
non à l a guerre. 
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b-''Union soviétlbue a été et demeure un partisan résolu et inébranlable de l a 
cause du désarmement. M. L. Brejnev l ' a réaffirmé de l a façon l a plus ferme, l e 
12 j u i n , l o r s d'un entretien avec M.- Palme, Président de l a "Commission indépendante 
pour les questions de désarmement et de sécurité", organisation internationale 
non gouvernementale. .M. L. Brejnev a souligné ce qui suit : "Fous nous prononçons 
pour l'ouverture immédiate de négociations constructives pour l a conclusion d'tua 
accord de-bonne f o i , pour l a réd-uction du niveau de confrontation m i l i t a i r e , tant 
en Europe qu'à l'échelle mondiale. La l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement 
véritable : voilà quelles sont les vraies garanties de paix et de tranquillité 
pour tous les peuples dans l'avenir," M. Brejnev a également soviligné l a nécessité 
que tous les Etats, toutes les forces sociales, s'efforcent d ' i n t e n s i f i e r les 
négociations en vue d'établir une paix plus stable et plus durable sur notre planète. 
I l a donné l'assurance que l'URSS est constamment prête à coopérer avec les repré
sentants de toutes tendances politiques et religieuses pour maîtriser l a co-urse aux 
armements et consolider l a paix.- Cette position est également ce l l e de l a délégation 
soviétique au Comî-éé du désarmement. 

Nous pensons q u ' i l est toujours possible d'éviter m. c o n f l i t m i l i t a i r e , un 
retour à l a "guerre froide". L'Union, soviétique part du principe q u ' i l n'existe, 
dans les rapports entre les Etats, aucune question l i t i g i e u s e qui ne puisse être 
résolue par voie de négociation. De même, i l n'existe aucun type d'armes que 
l'URSS ne soit prête à l i m i t e r ou à int e r d i r e sur un.e base réciproque, par accord 
avec d'autres Etats. 

La session actuelle du Comité du désarmement présente une.importance particulière. 
Nous approchons de l a f i n du premier cycle de t r a v a i l de cet organe multilatéral 
de négociation sur l e désarmement, dont l a participation' a été élargie et qui 
comprend les cinq puissances nucléaires. I l y a t r o i s ans que l e Comité fonctionne 
sous sa nouvelle fonne. Des dizaines de réunions ont été tenues, des centaines de 
discours ont été prononcés, et '-une quantité au moins égale de docuiafents ont été 
publiés. Nous voudrions v o i r couronner de succès les efforts de tous les partisans 
sincères du désarmement, a f i n que les voeux exprimés à l a première session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement,' lo r s de l'élargissement 
de l a composition du Comité,'se matérialisent et qtie les résultats 'de ses travaux 
surpassent peux des sessions précédentes, tant en nombre qu'en qualité. Nous 
voudrions sinrtout que les travaux du Comité répondent aux espoirs de tous les 
gens simples de notre planète, de ces m i l l i e r s de personnes qui nous adressent 
chaque jour des l e t t r e s pour' nous demander de passer des paroles'aux actes au nom 
de l a v i e des générations présentes 'et futures. La délégation soviétique pense que 
l e Comité ne doit pas se présenter les rnains vides à l a deuxième session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. En ce qui nous 
concerne, nous mettrons tou-t; en oeuvre pour obtenir des'résultats p o s i t i f s . 

Le- PRESIDENT (Hpngrie) (tradioit de l'anglais) : Je remercie l e représentant 
de l'Union soviétique, M, l'Ambassadeur Issraelyan, de sa déclaration et des 
paroles aimables q u ' i l a adressées à l a pi-ésidence. 

M. de l a GQRCE (France) : Monsieur l e Président, l a délégation française est 
heureuse de vous'présenter ses amicales félicitations et ses voeux chaleiireux 
pour votre période de présidence. E l l e a eu maintes occasions d'apprécier vos 
talents diplomatiques, votre expérience et votre courtoisie. 
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Vous avez déjà contribué de l a façon l a plus efficace à 1 ' 'organisation de nos' 
travaux pour cette deuxième partie do l a session. îTous sonmcs convaincus que sous 
votre conduite notre Comité progressera dans ses tâches autant q u ' i l est possible. 
La délégation française•tient à vous assurer de son entier concoirrs. 

E l l e tient également à exprimer ses remerciements et ses félicitations à 
notre distiiigué collègue de la, Hépublique fédérale d'Allemagne, 
l'Ambassadeur-Pfeiffer qui a présidé avec tant de d i s t i n c t i o n et d'efficacité 
nos travaux du mois d ' a v r i l . 

Je suis heureux de saluer également aujourd'hui 1 'Am.bassadeur Pos, Vice-Ilinistre 
des a f f a i r e s étrangères d'Argentine, vm grand pays où j ' a i eu l'honneur de 
représenter l a France, a i n s i que nos nouveaux collègues, l'Ambassadeur Carasales, 
représentant de l'Argentine, que je suis particulièrement heirreux: de retrouver i c i , 
1'Aiabassadeur J a l a l i , représentant do l ' I r a n , l'Ambassadeur Jajakoddy, représentant 
du S r i Lanka. Je leur exprime toutes mes félicitations, a i n s i que mes meilleurs 
voeux pour l e succès de lour mission. 

Plusieurs de nos collègues ont exprimé devant l e Comité les réactions de 
le-urs gouvernements respectifs à la. suite de l'attaque israélienne contre l e 
réacteur nucléaire de Tammouz. 

J'estime à mon tour nécessaire de rappeler aujourd'hui l a position du 
Gouvernement français à l'égard de cet événement. D'abord en raison même de sa 
gravité, ensuite parce que l ' i n d u s t r i e française a participé à l a construction 
du centre nucléaire ira,quien et que l e Gouvernement français est de ce f a i t 
mieux à même que d'autr'es do porter un jugement sur l a nature de ces i n s t a l l a t i o n s 
et sur l e s effets éventuels do leur fonctionnement quant au régime de 
non-prolifération. 

L'attaque israélienne a suscité de l a part du Gouvernement françaàs une 
réaction c l a i r e et immédiate. Dans une déclaration publiée l e 8 j u i n , l o 
Premier I-lirJ-stre q u a l i f i a i t l e bombardement d'"acte inacceptable que l e gouver
nement condaj'iîne et qui ne f a i t qu'accroître l a tension dans l a région". Le 
15 j u i n devant l e Conseil de sécurité, l e représentant de la, France dénonçait 
l'attaque israélienne comme "une v i o l a t i o n des principes fondamentaux dont tous 
l e s Etats signataires de notre Charte se réclament, notaim:iGnt du droit de chaque 
Etat à v o i r respectées sa, souveraineté et son indépendajice et de l ' o b l i g a t i o n qui 
s'impose à tous de ne pas recourir à l'emploi de l a force". 

Je rappelle que l e r a i d israélien a coûté l a v i e à im ingénieur français. 

J'en viens maintenant à l a qxxestion des effets éventuels, ou prétendus, que 
le fonctionnement du réacteur Tai".imouz a.urait pu avoir sur l e régime de 
non-prolifération. 

Lo Gouvernement israélien .a affirmé - et je c i t e sa propre déclaration-- quo 
l e réacteur Taximouz "avait pour objet do produire des bombes atomiques". 

Le Gouvernement français rejette cette allégation. Je tiens à c i t e r sur 
cette question l a déclaration f a i t e devant l e Conseil de sécurité par l e 
représentant de l a Prance : "Le réacteur de Tami-jouz a pour seul but l a recherche 
scientifique et les accords passés entre l a France et l ' I r a q 'excluent toute 
exploitation, même in d i r e c t e , à des f i n s m i l i t a i r e s . 
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I l nous est permis de parler en connaissance de cause des réacteurs Tammouz I 
etCCammoiuz I-I puisqu'ils sont l'exacte réplique des reacteinrs I s i s et Os i r i s construits 
pour les besoins du programme c i v i l français, en service au centre de Saclay et 
destinés à des essais d'irradiation de matériaux et à l a production de radio isotopes. 

L'attention a été rappelée au cours de l a séance d'hier sur deux dangers essen
t i e l s : le détournement d'uranium enrichi ou l a production de plutonium, 

La première hypothèse est sans fondement. Les contrôles de l'AIEA ont préci
sément pour objet de vérifier le non-détournemetit de ces combustibles. Or, ces 
contrôles ont donné toute s a t i s f a c t i o n . En outre, dès que les combustibles ont 
commencé d'être irradiés dans un coeur de réacteur, l'uranium très-enrichi qu'ils 
contiennent devient impropre à l a fabrication d'explosifs. Enfin, je rappelle l a 
mise au point publiée par le gouvernement français en 1980 "les modalités de 
li v r a i s o n de cet uranium correspondent aux seuls besoins du réacteur de recherche. 
E l l e s sont programmées en cmsjéquence et e l l e s sont -entourées de toutes les précautions 
nécessaires". 

La seconde hypothèse est tout aussi infondée. Tammouz est un réacteur exclu
sivement conçu pour l a recherche s c i e n t i f i q u e . Toute tentative de l ' u t i l i s e r pour 
produire du plotonium à des f i n s m i l i t a i r e s , ce qui suppose l ' i r r a d i a t i o n massive 
d'uranium naturel pour obtenir ensuite du plutonium par retraitement, obligerait' 
à modifier profondément l ' i n s t a l l a t i o n et à manipuler des quantités de matières 
dangereusement irradiées de l'ordre de plusieurs tonnes. Cette opération, qui 
prendrait de nombreuses années, serait immédiatement déceléej 

Pour conclure sur ce plan technique, i l s e rait absurde qu'un pays, qui voudrait 
fabriquer une bombe nucléaire, construise un réacteur t e l que Tammouz pour se-procurer 
des matières destinées à des f i n s m i l i t a i r e s . I l existe comme chacun s a i t des voies 
simples pour arr i v e r à ce but ; achat de centrifugeuses pour l'enrichissement d'uranium 
ou construction de réacteurs plutonigènes à uranium naturel par exemple, 

L'Iraq a donné à l a France, par des accords passés en 1975 et 1976, et rendus 
publics en leur temps, des engagements précis et formels en matière de contrôle et 
de garantie. Conformément aux obligations du ТЙР l'Iraq a passé avec l'AIEA tous 
les accords d'application nécessaires. I l l u i a fourni toutes les informations pré-vues. 
I l a a c c u e i l l i par deux f o i s ( l a dernière cette année même) sur le s i t e de Tammouz 
des inspecteurs de l'Agence qui n'y ont relevé aucune anomalie. Le'gouvernement 
français, pour sa part, soucieux de ne permettre aucun détournement et d'écarter toute 
cr i t i q u e , tout soupçon, venait tout récemment de s'assurer qu'aucune mesure ne serai t 
négligée pour garantir l ' u t i l i s a t i o n des fournitures à des f i n s exclusivement 
pacificues. 

Dans ces conditions, l'attaque israélienne, entre autres conséquences, porte une 
grave atteinte aux principes mêmes de l a coopération nucléaire pacifique entre Etats 
dans l e cadre d'un système international de non-prolifération. E l l e pourrait ébranler 
les fondements de l a coopération internationale dans ce domaine. A cet égard, l a 
délégation française ne peut que souscrire au point de vue exprimé par l e Docteur 
Eklund, Directeur général de l'AIEA, devant le Conseil des gouverneurs de cette 
i n s t i t u t i o n s 

"L'Agence a inspecté les ré-âc'te.aus'iraquiens etn'a trouvé-aaacun indice-d'activité 
contraire au TNP. De toute évidence, un pays non signataire du TNP n'a pas f a i t 
confiance à nos rapports, n i à notre capacité de continuer à exercer avec efficacité 
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nos responsabilités en matière de contrôle. On peut donc en conclure nue le système 
de contrôle de l'Agence a été lui-même attaqué. Où ceci nous conduira-t-i .1 dans 
l'avenii' ? C'est un sujet de grave préoccupation q u ' i l convient d'examiner avec 
.attention". 

Ainsi s'achève sur ce point, la déclaration du représentant de la France au 
Conseil de sécurité. 

, La délégation française partage dans une très large mesure les préoccupations 
que d'autres ont exprimées i c i . L'entreprise du désarmement ne peut progresser que 
dans le respect de l'ordre international. Le recours à l a force est l a négation 
même de cet ordre. Do plus, l'action que nous condamnons porte atteinte au seul 
régime international existatit en matière de vérification ; cel u i de l'Agence i n t e r 
nationale de l'énergie atomique. Julie tend à remettre en cause les conditions mêmes 
de i.a coopération technologique internationale dans l e domaine des applications 
pacifiques de l'énergie nucléaire - coopération qui constitue pour l'ensemble des 
Nations, un ob j e c t i f de première importance. 

Toutes ces raisons j u s t i f i e n t les inquiétudes et l'intérêt v i g i l a n t qui s'est 
exprimé en cette circonstance au sein du. Comité. Le Conseil de sécurité est actuel* -
lement s a i s i de l ' a f f a i r e ; nous devons souhaiter q u ' i l parvienne aux décisions que 
l a Communauté internationale est en droit d'attendre. 

Le PRESIDENT (Hongrie) (traduit de l'anglais) : Je remercie 1'Ambassadeur de 
l a France, M. de l a Gorce, de sa déclaration et des aimables paroles q u ' i l m̂ a 
adressées, 

M» GIARRApICO ( I t a l i e ) (traduit de l'anglais) : Mon gouvernement a publiquement 
condamné l'attaque des i n s t a l l a t i o n s nucléaires iraquiennes par les forces aériennes 
israéliennes et, on dernier l i e u , par l a voix du représentant de l ' I t a l i e auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, au cours du débat que le Conseil de sécurité 
a consacré à cette question le 15 j u i n . Je tiens également à associer ma délégation 
à l a déclaration que va f a i r e , je croi s , le distingué représentant du Japon au nom 
également d'autres Etats occidentaux. 

Je me limiberai donc maintenant à exprimer notre profonde préoccupation pour 
le préjudice que cette attaque risque de porter à l a crédi-bi-lité et à 1'ef.ficaoité 
du régime de non-prolifération. A ce propos, je tiens à réaffirmer eue l ' I t a l i e 
a toujours attaché une grande importance aux dispositions de l ' A r t i c l e IV du TîiP 
qui i n v i t e à promouvoir l a coopération iatornationale entre les Etats parties en 
Vue des u t i l i s a t i o n s do l'énergie nucléaire à des f i n s pacifiques. L'-Article IV 
ajoute également "compte dûment tenu des besoins des régions du monde qui sont en 
voie de développement". A t i t r e de mesujco concrète en application de l ' A r t i c l e IV 
du Traité, l ' I t a l i e s'est engagée dans un programme de coopération avec l'Iraq dans 
le domaine de l'énergie nucléaire. 

La vente de cinq laboratoires de recherche nucléaire a été convenue suivant, 
l a l e t t r e et l ' e s p r i t du Ш£. L'Iraq est partie au Traité depuis 1970 et a ouvert 
ses i n s t a l l a t i o n s nucléaires y compris les laboratoires fournis par l ' I t a l i e , aux 
inspecteurs de l'Agence internationale de l'énergie atomique. 

De plus, dans le cadre du programme de coopération ci-dessus mentionné, e l l e a 
volontairement accepté des formes de contrôle plus rigoureuses, conformes aux direc
tives pour les transferts nucléaires adoptées par le Nuclear Supplies Group (Groupe 
des fournisseurs de matières et d'équipement nucléaire d i t "Club de Londres"). Le 
respect par l'Iraq des obligations q u ' i l a contractées aux termes des dis|)ositions 
du TI-ÍP a été confirmé par le Directeur général de l'AIEA dans une déclaration 
publiée le 9 j u i n (je c i t e ) : " l ' I r a q est partie au Traité depuis son entrée en 
vigueur en 1970. Uonformémont au Traité, l'Iraq a accepté de soumettre toutes ses 
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activités nucléaires au système de garanties. Ces garanties ont été appliquées de 
façon satisfaisante jusqu'à ce jour, y compris au cours de cette période récente de 
c o n f l i t armé avec -l'Iran. La dernière inspection au Centre nucléaire iraquien a eu 
l i e u en janvier cette année et le stock des matières nucléaires s'est révélé exact. 
Ce stock comprenait le combustible jusqu'ici livré pour l e réacteur de Tamtoouz. 
Une nouvelle inspection est prévue pour les 7 et 8 j u i n " , ( f i n de l a cit a t i o n ) 

De l'a v i s de mon gouvernement l e TîîP et les garanties de l'AIEA restent le 
cadre convenu pour l e transfert des matières et des technologies nucléaires à des 
fi n s pacifiques. Mon gouvernement estime q u ' i l est de son devoir, en tant que 
membre de l a communauté internationale, de favoriser vigoureusement ces -activités 
de coopération au t i t r e de sa contribution au développement des autres pays. 

Nous avons donc rejeté, comme totalement dénuées de fondement, les allégations 
d'IsBaël concernant notre coopération avec l'Iraq dans le domaine du commerce nucléaire• 
Ell e s ont évidemment été inspirées par l a nécessité d'essayer de légitimi'ser une action 
qui est en tous points inadmissible et porte gravement atteinte à l a paix et à l a 
sécurité internationales. 

Le PRESIDENT (Hongrie) (traduit de l'anglais) s Je remercie le Ministre d ' I t a l i e , 
Ы. Ciarrapico de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l m'a adressées. Je 
donne maintenant l a parole à l'Ambassadeur d'iurgentine, M . Carasales, en sa qualité 
de coordonnateur du Groupe des 21 . 

M. CARASALES (Argentine) (traduit de l'espagnol) : Comme vous l'avez annoncé, j ' a i 
demandé l a parole en qualité de coordonnateur du Groupe des 21 pour rendre publique, 
devant ce Comité, l a déclaration du Groupe au sujet de l'attaque aérienne Israélienne 
contre un centre nucléaire le 7 j u i n I 9 8 I . En v o i c i l a teneur г 

"1 . Les membres du Groupe des 21 ont en toutes circonstances adhéré aux principes 
de l a Charte des Nations Unies concernant le s t r i c t respect de l'intégrité t e r r i 
t o r i a l e , de l a souveraineté et de l'indépendance politique des Etats et de l a non-
u t i l i s a t i o n de l a force ou de l a menace de l a force dans les relations interna
tionales. Les membres du Groupe ont toujours été opposés et continuent à être 
opposés à tous les actes d'agression et à l a v i o l a t i o n de ces principes, 

2. En conséquence, lo Groupe des 21 condamne l'agression flagrante commise par 
Israël contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires pacifiques situées à proximité de Bagdad 
le 7 j u i n I 9 8 I . I l estime que cette attaque sans précédent et le raisonnement 
indéfendable utilisé pour l a j u s t i f i e r sont des sujets de préoccupation p a r t i 
culière pour le Gamité du désarmement. Cet acte d'Israël contrevient en outre 
aux dispositions des paragraphes 65 à 71 du Document f i n a l de l a dixième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consaurée âu désarmement, 
relati v e s à l a non-prolifération nucléaire et à l ' u t i l i s a t i o n des techniques 
nucléaires à des f i n s pacifiques. I l met aussi en question le droit souverain 
et inaliénable de chaque Etat d'acquérir et de mettre en oeuvre des techniques 
nucléaires à des f i n s pacifiques. 

3 , Cette attaque est d'autant moins j u s t i f i a b l e que les pays en développement, 
non alignés et neutres sont fermement opposés aux armes nucléaires et sont à l a 
pointe des efforts déployés en vue du désarmement nucléaire. Le Groupe des 2 1 
rejette les assertions par lesquelles on a cherché à présenter l a mise en oeuvre 

- de programmes d ' u t i l i s a t i o n pacifique de l'énergie nucléaire dans les pays en 
développement comme constituant inévitablement une menace de prolifération 
horizontale des armes nucléaires. 
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4. Le Groupe des 21 est convoincu que l a communauté internationale devrait 
condamner cette agression et prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer 
que ne se reproduira pas une t e l l e agression de l a part'd'Israël ou de tout autre 
Etat. I l i n v i t e instamment le Comité du désarmement à réaffirmer le principe 
international qui i n t e r d i t en toutes circonstances une attaque contre les i n s t a l 
lations nucléaires pacifiques d'un Etat, Le Groupe recommande au Comité de 
prendre des mesures appropriées qui contribuent à conjurer les conséquences 
défavorables de cet acte." 

Je voudrais simplement ajouter que j ' a i demandé au Secrétariat - qui l'a déjà 
f a i t je crois - de f a i r e distribuer cette déclaration comme document o f f i c i e l , du':íÍQmité 
pour l a sonmettro à l'examen do ses membres. 

Le PRESIDENT (Hongrie) (traduit do l'anglais) : Je remercie M . l'Ambassadeur 
Carasales de son intervention dans laquelle i l a présenté l a déclaration du Groupe 
des 21 sur l'attaque aérienne israélienne contre une i n s t a l l a t i o n nucléaire le 
7 j u i n 1981; je tiens à l'assurer que cette déclaration a déjà été distribuée. 

M . JALALI (Iran) (traduit de l'anglais) : M . le Président, permettez-moi tout 
d'abord de m'associer aux représentants qui -vous ont félicité de votre-accession à 
l a présidence du Comité du désarmement pour Le mois de juin et de vous assurer que 
ma délégation coopérera sans réserve aux efforts que vous déployez pour f a i r e avancer 
les négociations au sein du Comité du désarmement. 

Nous souhaitons également exprimer notre gratitude à votre prédécesseur, 
]'Ambassadeur de l a République fédérale d'Allemagne, M . P f e i f f e r . 

Nous voudrions aussi souhaiter cordialement l a bienvenue aux représentants 
qui dirigent pour l a première f o i s l a délégation de leur pays au Comité. Quant 
à moi, je tiens à exprimer ma gratitude pour les aimables paroles de bienvenue qui 
m'ont été adressées. 

Bien que l'Iran s o i t notoirement l a victime d'une agression cruelle et éhontée 
du régime iraquien, ma délégation ne s'est pas élevée contre l e consensus qui s'est 
dégagé ad Groupe des 21 à propos de l a récente attaque aérienne lancée par les 
Israéliens contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires de l'Iraq. A f i n de dissiper toutes 
équivoque, i l me paraît nécessaire de f a i r e état de l a position de non Gouvernement. 

Au moment où, dans une situ a t i o n d'extrême tension, les pays responsables et 
épris de paix font tout pour maintenir et renforcer l a paix et l a sécurité interna
tionales, nous avons appris avec une profonde inquiétude qu'Israël avait lancé des 
attaques aériennes contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires de l a nation iraquienne, en 
v i o l a t i o n des règles fondamentales du droit international et des normes de conduite 
internationales. 

La destruction des i n s t a l l a t i o n s nucléaires iraquient:ies constitue tme v i o l a t i o n 
flagrante des principes de l a Charte des Nations Unies concernant l e s t r i c t respect 
de l'intégrité t e r r i t o r i a l e , de l a souveraineté et de l'indépendance politique des 
Ebats et le non-recours à l a force ou à l a menace de l a force dans les relations 
internationales. 

Le régime israélien, qui s'est déjà livré à toutes sortes d'actes criminels 
d'agression et qui a prouvé à d'innombrables reprises que sa seule raison d'être était 
en f a i t de v i o l e r systématiquement le droit international, s'efforce en vain 4e 
j u s t i f i e r sa conduite. Néanmoins, les nations é'priseo de paix et attaóhées aux nobles 
idéaux de l'humanité tiennent un t e l comportement pour ce q u ' i l est vraiment, à savoir 
un acte absolument honteux et mépris-able. 
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Agressée et en butte à l a conspiration du silence d'autres.gouvernements au moment 
où e l l e résiste héroïquement à l'attaque éhontée du' cruel régime iraquien et où,_ 
conformément à son'droit naturel de légitime' défense, e l l e l u t t e avec courage et abné
gation pour défendre son indépendance politique et son,intégrité t e r r i t o r i a l e , l a 
nation iranienne connaît trop bien, pour-en avoir faitl'amère езфег1ёпсе.,- c'e'type de 
situation où les droits conférés par Dieu à l'être humain et les principes du droit • 
international sont bafoués et, où un coup de force i n j u s t i f i a b l e est commis sans que 
l a Communauté internationale réagisse. 

Voilà'maintenant plus de neuf mois que l e régime obstiné et despotique de l' I r a q , 
au mépris t o t a l des principes fondamentaux de l a Charte des Nations Unies, conçus pour 
f a i r e obstacle à l a guerre, a décidé de recourir à l a force contre l'Iran pour 
s a t i s f a i r e ses ambitions mesquines. I l est malheureusement v r a i que l a guerre 

•'d'agression déclenchée par l'Ira.q contre mon pays ne s'est pas limitée à une simple' 
intervention m i l i t a i r e au-delà des frontières iraniennes. L'agresseur a méconnu et en 
f a i t bafoué tous les principes humanitaires internationaux qui régissent.le traitement 
de's c i v i l s en temps de guerre et qui interdisent la-destruction des. i n s t i t u t i o n s c i v i l e s 
et'des resscurces économiques des t e r r i t o i r e s occupés i,.En bombardant sans discrimination 
les villo.ges et des v i l l e s , l ' I r a q a provoqué des destructions massives qui ont fait-des 
m i l l i e r s de victimes parmi l a population c i v i l e . L ' u t i l i s a t i o n d'armes chimiques, en 
v i o l a t i o n des dispositions du Pcotocole de Genève de 1925» est un autre exemple des 
agissements, criminels du régime'iraquien en Iran.. Les réfugiés dont les me.isons et'les 
collectivités ont'été ruinées se dénombrent à plus Ло deiix-ailÎions.G't (îetii. 
De nombreux centres économiques ont soit été détruits soit gravement endommagés•et des 
zones résidentielles du sud de l'I r a n ont constitué l a cib l e favorite des missiles s o l - s o l 
lancés par les Iraquiens, Les Iraniens n'ont pas-été les seuls victimes des crimes du 
régime iraquien. Nos frères iraquiens sont eux aussi entraînés par ce régime inhumain 
vers des s a c r i f i c e s qu'ils ne soupçonnent pas, dans l'ignorance qu'ils sont des sombres 
desseins de leurs dirigeants et du sort qui leur sera finalement réservé. • 

Bien que l e comportement criminel du régime iraquien a i t f a i t des m i l l i e r s de 
victimes dans l e s deux pays., causé des dégâts incalculables dans l e s v i l l e s et provoqué, 
sur l e plan économique, des destructions d'une ampleur incroyable, nous' ne songeons 
pas un seul instant à nier l a nécessité de rester fidèles ашс l o i s et aux règles i n t e r 
nationales. Au contraire, nous ressentons beaucoup plus profondément que quiconque l a 
nécessité de respecter strictement l e droit international. Non.s ne pensons donc pas 
qu ' i l f a i l l e guérir l e mal par l e mal., 

Bien que l a communauté internationale n'ait pas agi loyalement vis-à-vis de. l a 
'République islamique d'Iran, et qti'elle a i t gardé l e silence et délibérément ignoré 
l'agression flagrante de l'Iraq, nous ne pouvons pas, pour notre part, rester bouche 
close alors que la- paix et l a sécurité internationales sont menacées par de manifestes 
actes d'aventTxrisme et d'a^gression commis en v i o l a t i o n du droit international. 

Dans ces conditions, on ne saurait trop i n s i s t e r sur l e f a i t q u ' i l importe de 
respecter les principes du droit international, auicquels nous sommes foncièrement attachés. 
Le f a i t que l'agression israélienne a i t été dirigée contre lé régime cruel de l'Iraq,-
qui nous a imposé une guerre inhumaine, ne modifie en r i e n nos convictions profondes. 
C'est parce que nous croyons à ces principes que nous avons apporté notre appui à l a 
déclaration du Groupe des 21 . . 

I-Iaintènant que i a conscience mondiale est préoccupée par l'es conséquences et l'es- ' 
répercussions dangereuses de ces actes d'agression, i l est plus que jamais indispensable 
que l a communauté internationale condamne l e recours à l a force et le s actes d'agression 
où que ce soit et sous quelque forme que ce s o i t . 
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Les régimes irresponsables et s-vantureux ne doivent pas supposer un seul instant 
qu'ils pourx-ont atteindre leurs objectifs illégitimes en déclenchant des guerres 
inhumaines et injustes comme c e l l e que l'Irac e imposée à mon p^"s. 

Le P I L E S I P E N T (Hongrie), (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de 
l'Iran, M. l'/j-abassadeur J o i a l i , de sa déclaration et des mots aimables q u ' i l a eus 
à mon endroit. 

11. FLOl-ICRREE (Etats-Unis d'Amérique), ( traduit de 1 ' anglais ) t Au nom de l a 
délégation des Etats-Unis, je voudrais vous exprimer, M. l e Président, l e p l a i s i r que 
nous "avons à vous v o i r assumer la, présidence poui" l e mois de j u i n et vous assurer que 
nous souhaitons vous aider de toutes l e s manières possibles a f i n de f a c i l i t e r votre 
d i f f i c i l e tâche. Je voudrais aussi exprimer nos remerciements à votre prédécesseur, 
И. l'Mbassadeur P f e i f f e r , ротдг l a façon efficace dont i l a guidé nos travauic pendant ce 
mois d ' a v r i l particulièrement chargé. 

Nous voudrions aussi souhaiter chaleureusement l a bienvenue аътх nouveaiix repré
sentants de S r i Lanka, de l' I r a n et de l'Argentine, a i n s i qu'à notre distingué v i s i t e u r 
d'aujourd'hui, l e Il i n i s t r e adjoint des affa i r e s étrangères de l'Argentine, 
II* l'Ambassadetir Ros. 

Je voudrais maintenant dire quelques mots d'une question que de nombreuses 
délégations ont soulevée, tant à l a présente séance qu'au;: deux séances plénières 
précédentes : l'attaque lancée par Israël stir l e réacteur iraquien, qui a été amplement 
commentée ce matin. 

Je voudrais tout d'abord rappeler que l e Gouvernement des Etats-Unis a condamné 
l'attaque israélienne du 7 j u i n . 

Comme nous l e savons tous, cet incident a do nombreux prolongements qui dépassent 
l a compétence du Comité. I l a été examiné, a i n s i que certaines de ses incidences, par 
le Conseil d'administration de l'AIEA et ses principaux aspects font actuellement l'objet 
d'une étude attentive au Conseil de sécurité de l'ONU. L'opinion f i n a l e des Etats-Unis 
sur ces questions, qui présentent une grande importance pour l a séctœité régionale et 
mondiale, sera е:фозее dans ce forum. 

I l est regrettable c[ue dans l a déclaration q u ' i l a f a i t e ce matin sur cet incident, 
le distingué représentant de l'Union soviétique se soit efforcé de mettre en doute les 
motifs visés рал? les Etats-Unis en fournissant des ajrraes à Israël. A cet égard, je 
voudrais c i t e r un passage pertinent de l'accord de défense et d'assistance mutuelles conclu 
entre l e s Etats-Unis et Israël l e 20 j u i l l e t 1952 s 

"Le Gouvernement israélien donne au Gouvernement des Etats-Unis l'assurance que l e 
matériel, l e s produits ou les services q u ' i l pourra acquérir des Etats-Unis ... l u i 
sont nécessaires et seront uniquement utilisés pour assurer sa sécurité intérieure, 
exercer son droit de légitime défense et l u i permettre de part i c i p e r à l a défense de l a 
région dans laquelle son peys est situé ou à des arrangements et à dés mesures de 
sécurité c o l l e c t i v e sous l'égide des Nations Unies, e t ' q u ' i l ne se l i v r e r a à aucun acte 
d'pression contre un autre Etat." 

Cette partie de l'Accord a été citée par l e secrétaire^d'Etat, Ы. Haig, dans l a 
l e t t r e q u ' i l a adressée l e 10 j u i n au président du Comité des relations étrangèi-es du 
Sénat. Cette l e t t r e se terminait comme sixit : 
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"A l'égard de cet incident, nous établirons clairement l e sérieux avec 
lequel nous envisageons l' o b l i g a t i o n qui incombe aux pays étrangers de respecter 
scrupuleusement les termes et conditions auxquels les Etats-Unis fournissent des 
moyens et des services de défense. I l va de soi que nous informerons l e Congrès 
du résultait de nos entretiens avec l e Gouvernement israélien et de nos délibé
rations sur les mesures q u ' i l convient de prendre." 

Je pense, IÍ. le Président, que cette déclaration met les choses au point. 

l'® PRESIDEl fr (Hongrie) > (traduit de l' a n g l a i s ) ; Je remercie l e représentant des 
Etats-Unis, II. 1'Ambassadeiir Plowerreo de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l 
a adressées à l a présidence. 

Iî. 01Ш7А (Japon) (traduit de l'anglais) : Plusieurs délégations de pays occidentaux 
ont p r i s l a parole ce matin au sujet de l'attaque israélienne contre l e Centre iraquien 
de recherche nucléaire. Les délégations des autres pays occidentaux dont les gouver
nements, y compris l e mien, ont déjà exprimé leurs vues sur cette question, m'ont 
cependant prié de f a i r e l a déclaration ci-après en leur nom. 

"Les Gouvernements représentés par ces délégations confirment à nouveau' leur 
position, à -savoir que seule une politiqi.ie fondée sur l e respect du principe de l a 
renonciation au recours à l a force e t - l a s t r i c t e adhésion à ce principe peuvent • 
apporter des solutions durables aux problèmes auxquels l e monde est confronté. 
Ceci s''a.pplique particulièrement au Moyen-Orient. 

Ces gouvernements tiennent à donner acte de leur condamnation de l a réconte 
attaque israélienne. De t e l l e s opérations m i l i t a i r e s ne sont pas seulement pré
judiciables aux efforts visant à rétablir l a paix et l a sécurité dans l a région., 
El l e s nuisent aux ef f o r t s de l a commimaùté internationale pour prévenir une 
nouvelle dissémination des armes nucléaires sur l a base du Traité sur l a non-
prolifération des armes' nucléaires et du système associé de garanties administré 
par " I ' A I E J I . En outre, e l l e s nuisent à l a cause du 'désarmement en général". 

Les délégations au nom desquelles j ' a i l'honneur de parler notent que l e Conseil 
de séciirité s'occupe actuellement de cette question. 

Le PPiESIDMTO (Hongrie) (traduit de l'anglais) : Je remercie îl. l'Ambas
sadeur dka-vs. du Japon de sa déclaration, dans laquelle i l exprime l a position de certains 
pays occidentaux au sujet de l'attaque aérienne israélienne du 7 j-^in 1981. 

M. I I G P H A I L (Canada) (traduit de l'anglais) : J'ai demandé l a parole à propos d'une 
question légèrement différente et je vais l e f a i r e très brièvement-dans quelques 
instants. Auparavant, et comme suite à l a discussion qui s'est tenue ces dernières 
minutes, je tiens simplement à c l a r i f i e r nrtre propre position. Dans les remarques 
que j'ai- adressées au Comité i l y a une semaine, je n'ai f a i t aucune référence à 
l'action israélienne contre l ' I r a q . S i je ne l ' a i pas f a i t , c'est parce que notre 
condamnation vigoureuse quant à l'action d'Israël s. été très clairement exprimée l e 
9 'ju?.n da;ns l a déclaration du Secrétaire d'Etat aux af f a i r e s étrangères devant l a 
Chambre des communes canadienne et dans les propositions formulées à ce sujet par toutes 
les tendances représentées à l a Chambre des commîmes. En tant que membres du Comité, 
vous 'connaissez tous l a position du Grouvernement canadien dans les débats de cette 
nature. 
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ïïous tenons à reconnaître au sein de ce Comité l e droit de tous ses membres de 
soulever des questions qu ' i l s estim.ent devoir' être débattues i c i , mais l e Conseil de 
sécurité est s a i s i de l a question qui vient d'être mentionnée ot nous ne-croyons pas 
vraiment approprié que l o Comité du désarmement a i t à s'en occuper d'une façon tant 
soit peu détaillée. Le Comité é'tant avant tout un orga/nisme de négociation, i l ne nous 
paraît pas opportun q u ' i l néglige ses fonctions de négociation pour s'engager dans l a 
discussion de résolutions sur des points qui ne sont pas clairement de son ressort. 
Cei)endant, je ne votidrais pas que l'absence de cominentaires d.e notre part sur cette 
q-uestion scfit ̂ interprétée comme une-marque d'indifférence. Bien au contraire, je 
souscris pleinement à l a décla.ration que vient' â.e f a i r e H. l'Ambassadeur du Japon, 
et mon Gouvernement se range à l a position qui y est e:rpriméc. 

•Si j ' a i demandé l a parole, ce n'est que pour répondre à certaines observations qui 
ont oté formulées aujourd'hui par mon collègue du Brésil, car je pense que l e Comité 
peut à ju.ste t i t r e attendre une réponse rapide. Comme-il s'nst référé au document sur l a 
vérification que j ' a i présenté i l y a une semaine, je voudrais•seulement ajouter -une 
ou deux observations à ce q u ' i l a d i t . 

[ L'étude attentive "de l a proposition que nous avons formulée répondra à toute 
préoccupation q u ' i l pourrait avoir. Nous avons l ' i n t e n t i o n de proposer, à un moment 
approprié, un échange de vues o f f i c i e u x sur l a question de l a vérification dans 
l'intérêt de tous; nous proposons, que cet échange de -vues qui pourrait avoir l i e u hors 
de l a s a l l e de conférence, porte, sur des problèmes généraux de vérification. I l est 
parfaitement exact que l e programme de t r a v a i l du Comité que nous venons d'adopter ne 
permet pas гх\ Comité de s'occuper de cette question en tant que point séparé; ce 
programrae est réellement chargé et, bomme-je l ' a i f a i t remarquer en plusieurs occasions, 
nous ne voulons pas détourner l e Comité de ses activités p r i o r i t a i r e s . Cependant, je 
voud.raás rappeler que l a vérification est l'un des dix points do notre "decalogue" 
qui définit l a structure permanente des intérêts et des préoccupations du Comité; 
i l est d.onc parfaitem.ent approprié d'examiner l a question de l a vérification s i cela 
contrilDue à éclairer nos discussions et nous permet a i n s i de mieux négocier. C'est 
pourquoi notre intention est d'inviter les membres du Comité à pa r t i c i p e r à une espèce 
de débat ouvert sur l a vérification, peut-êbre pendant l e s quelques prochaines sem.aines. 
Nous espérons que les résultats de notre échange de vue-s contribueront à une meilleure 
prise de conscience et à ime plus grande compréhension de ce qui, a i n s i que le montrent 
clairement les "débats du Gomité, constitue un sujet d i f f i c i l e eb ardu. En résumé, 
je voudrais siiggérer que l a question que nous avons soulevée soit considérée comme 
"horizontale" plutôt que "verticale". En f a i t , nous avons utilisé l e mot générique bien 
que je ne v e u i l l e pas nécessairement i n s i s c e r sur l'abstraction. Ce n'est pas un thème 
devant f a i r e l'objet de délibérations ou de débats- du genre dn ceux qui ont l i e u dans 
l a Commission du désaamiement, • ' , 

Nous parlons de méthodologie et' certains problèmes de m.éthodologie • se posent 
à nous on ce qui concerne les négociations. A mon a,vis, c'est là un point que l e Comité 
devrait examiner officieusement et non'pas comme ujfie question touchant l e fond du 
problème du désarmement, car ce n'est pas dans Got esprit que nous l'avons évoqué. 
Le représentant du Brésil a clairement indiqué que sa réaction était préliminaire mais 
j ' a i pensé q u ' i l serait u t i l e de formuler ces observations. 

n_._ Ш1ШЕР (République démocratique allemande) (traduit du russe) : Le temps me 
manque malheureusement pour vous féliciter, remercier il. l'Ambassadeur P f e i f f e r , et 
soiihaitor l a bienvenue à nos nouveaux collègues. I l me faut passer immédiatement au 
fond de mon intervention. A l a séance d'aujourd.'hui et durant les séances passées de 
notre Comité, plusieurs représentants ont soulevé l a question de l'offensive criminelle 
d'Israël contre l a capitale de l a République d'Iraq qui a eu pour résultat l a des
truction du Centre nucléaire de recherche v o i s i n de Bagdad. Au nom du Groupe des pays 
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( и . Herder, Rop-ublique démocratique allemande) 

s o c i a l i s t e s , je tiens à dire que les pays s o c i a l i s t o s a i n s i qu'ils l'ont exprimé dans 
des déclarations o f f i c i e l l e s publiées ces derniers jours, condamnent résoltmient 
l'agression m i l i t a i r e aérienne contre l a République d'Iraq et l e bombardement de sa 
capitale par les avions m i l i t a i r e s israéliens. Cet acte ne peut être considéré que comme 
une v i o l a t i o n grossière des principes généralement reconnus du droit international 
énoncés dans l a Charte des Nations Unies et d'autres documents internationaux. I l est 
indispensable de prendre toutes les mesures nécessaires pour q u ' i l ne se renouvelle pas 
dans l'avenir. 

Le FPiESIDENT (Hongrie) (traduit de l'anglais) ; Je remercie И. 1'Ambassadeiir Herder 
de l a Républiqtie démocratique allemande de sa décïair-atîoa, et des paroles aimables q u ' i l 
a adressées à l a Présidence, et je prends note de l a déclaration q u ' i l a f a i t e au nom 
av. Groupe des pays s o c i a l i s t e s concernant l'attaque aérienne israélienne contre l ' i n s 
t a l l a t i o n nucléaire d'Iraq, 

M. C,A. de SOUZA e S I L V A (Brésil) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, 
juste quelqvies mots par votre intermédiaire, pour dire à mon distingué collègue du. 
Canada que nous ne voulons auciuiement minimiser l'importance de son docimient. Nous en 
reconnaissons l'utilité. Par a i l l e u r s , j ' a i été heureux de l'entendre préciser q u ' i l 
ne s'agissait pas d'un thème à discuter au sein du Comité. 

Le PRESIDEI'TT (Hongrie) (tradirlt de l'anglais) : Conformément au calendrier révisé 
des séances du Comité et de ses organes subsidiaires pour l a semaine en covirs, nous 
aurions dû t e n i r aujourd'hui, immédiatement après l a séance plénière, гте réunion o f f i 
cieuse r)our e^caminer l a création d'organes subsidiaires supplémentaires et d'autres 
questions liées à l'organisation du t r a v a i l . Toutefois, compte tenu de l'heure tardive 
et du f a i t que l e Groupe de t r a v a i l spécial sur un programme global de désarmement se 
réunira à 15 heures cet après-midi, je suggère que nous commencions notre débat sur ces 
questions à une réxmion officieuse demain vendredi à 15 heures, et l e poursviivions à 
une autre réunion officieuse qui se tiendra l i m d i , 22 j u i n à 15 heures. 

I l en est a i n s i décidé. 

J'ai prié l e secrétariat de f a i r e distribuer aujourd'hui l e calendrier des séances 
qui doivent se t e n i r l a semaine prochaine. Dans ce calendrier, je n'ai pas mentionné 
pour l e moment les réunions officieuses supplémentaires à l'exception de c e l l e du 
vendredi après-midi. La convocation d'autres réunions dépendra de nos débats de demain 
à l a réunion offic i e u s e , a i n s i que de l a possibilité d'annuler l a séance plénière de 
mardi s ' i l n'y a pas d'orateur i n s c r i t pour cette séance. Comme i l n'y en a pas pour 
l' i n s t a n t , je prie les membres qui souhaitent parler mardi de s'inscrire lundi matin 
au plus tard. Comme d'habitude, l e calendrier n'est qu'indicatif et sujet à modifi
cations s i nécessaire. S ' i l n'y a pas d'objection, i l nous servira de guide l a semaine 
prochaine. 

I l en est a i n s i décidé, 

La prochaine séance plénière du Comité du désarmement est actuellement prévue 
pour l e mardi, 23 j u i n , à 10 h 50. 

La séance est levée à 15 h 15» 
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M. SOLA VILA (Cuba) (traduit de 1 'espaf;n.ol) г Puisque c'est l a première f o i s 
que je prends l a parole à une sémce plénière, permettez-moi, lionsieur l e Président 
de vous présenter les' félicitations les plus sincères de ma délégation pour votre 
accession à l a présidence du Comité du désarmement pour l e mois de j u i n . I l va sans 
dire que vous pouvez compter en tout temps sur notre collaboration et notre appui. 

Permettez-moi également de féliciter votre prédécesseur, M. l'Ambassadeur P f e i f f e r , 
pour l a façon dont i l a dirigé nos travaux. 

Je voudrais aussi souhaiter l a bienvenue .à nos nouveaux collègues, II. Carasales, 
Ambassadeur de l'Argentine, il. Jayalcoddy, Ambassadeur du S r i Lanlca et II. J a l a l i , 
Ambassadeto de l ' I r a n , avec lesquels nous sommes certains d'établir une collaboration 
fructueuse. 

Comme vous l e savez, lionsieur l e Président, je comptais prendre l a parole au 
Comité jeudi dernier, mais i l m'a été impossible d'assister à l a scancej en 
conséquence, bien que notre programme de cette sem'aine s o i t consacré aux essais 
d'armes nucléaires, je voudrais évoquer, s i vous me l e permettez, d'autres questions 
pertinentes. 

Dès q u ' i l a appris l'attaque perfide perpétrée par l ' a v i a t i o n israélienne contre 
une i n s t a l l a t i o n nucléaire c i v i l e iraquienne, l e llinistère des relations'extérieures 
de l a République de Cuba a condamné de l a manière l a plus énergique une action 
aussi criminelle, qui contrevient aux normes les plus élémentaires du. droi t 
international. La délégation que je préside ti e n t à ce q u ' i l s o i t p r i s note de 
cette réprobation et souligne que l e Comité du désarmement ne peut rester-indifférent 
devant un t e l acte de vandalisme^ i l est indispensable, pour l e moins, d'examiner 
l a position à adopter avec l'urgence qu'exige l a s i t u a t i o n . A cet ef f e t , nous disposons 
du document présenté par l e Groupe des 21 et'des déclarations f a i t e s par d'au.tres 
groupes d'Etats. 

A l a réunion du Conseil de sécurité convoquée avant ces f a i t s , l e Chancelier 
Malmierca a affirmé que le s Etats-Unis sont directement responsables de l'agression 
israélienne commise contre l a centrale nucléaire iraquienne et de l a détérioration 
dangereuse de l a situ a t i o n au Iloyon-Orient. De même, l e Chancelier cubain a souligné 
que s i cotte agression reste impunie, tous les peuples du I-Ioyen Orient seront exposés 
à des actes s i m i l a i r e s et i l y aura là un précédent dangereux pour l a paix mondiale. 

IIous devons être conscients que cette agression ne constitue pas un f a i t isolé, 
mais s ' i n s c r i t dans l e cadre d'une stratégie établie dans cette région, comme l e 
démontrent d'ailleurs l e s attaques menées indifféremment contre l e Liben, l e s 
Palestiniens et l e s forces arabes de dissuasion, a i n s i quo les menaces proférées 
contre l a Syrie et les autres Etats de l a région. 

A l a demande de l ' I r a q , Cuba o. convoqué d'urgence une réunion des pays non 
alignés pour analyser l a si t u a t i o n . La réunion plénière, qui vient de s'achever aux 
Nations Unies, a condamné l'agression israélienne et a demandé instamment au Conseil 
de sécurité d'appliquer contre Israël les sanctions prévues au Chapitre VII de 
l a Charte de l'OOT. 

De même, l a réunion plénière du mouvement des pays non alignés a demandé à tous 
les Etats, et en p a r t i c u l i e r aux Etats-Unis, de cesser toute aide m i l i t a i r e , 
p olitique et économique à Israël, a f i n d'éviter q u ' i l continue à renforcer sa 
politique agressive contre les peuples arabe et palestinien. 
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M. Sola V i l a , C-Jba' 
Je me suis permis d'évoquer cotte question'au début de mon intervention 

parce que je sais que de nombreuses délégations se sont déjà prononcées à ce sujet 
et l u i attachent l a même importance que l a délégation cubaine. 

ITous avons entendu diverses opinions concernant l'objet des interventions en 
séance plénière et sur leur intérêt. Do l'a/zis de ma délégation, los séances 
plénîèros sont très u t i l e s , sui'tout s i l e s délégations s'expriment sur dos questions 
de fond sans s'élondre excessivement sur l e s aspects généraux. 

Conformément à cotte position, je mo propose d'exposer très brièvement les 
critères de l a délégation cubaine en ce qui concerne les travaux du Comité. Je d i r a i 
tout d'abord que ma déléga,tion se félicite que l e Comité du désarmement a i t été en 
mesure d'adopter sans délai son programme do tra,vail pour les séances d'été de 
l a présente année. A v r a i dire, j'aurais préféré quo nous ayons décidé dès maintenant 
de terminer nos travaux h l a f i n d'août, mais i l faut tenir compte de la. nécessité 
d'obtenir un consensus ot reconnaître que l a formulo à laquelle nous sommes parvenus 
est extrêmement souple et constitue une base satisfaisante pour l e déroulement de 
nos travaux. 

lia délégation attache une importance particulière aux travaux du Groupe de 
t r a v a i l , qui ont débuté l e mardi l 6 j u i n dernier. ITous nous accordons tous à estimer 
- du moins i l l ' a toujours semble - quo l e s groupes de travaiil constituent 
l'instiximent l o plus oflicace dont disposo l e Comité, pour progresser dans 
l'accomplissement du mandat qui l u i est confié. 

A ce sujet, ma délégation tient à i n s i s t e r sur l a nécessité que l e Comité décide 
de créer les deux autres groupes qui ont été proposés par l e s membres des 21 avec 
l'appui des pays s o c i a l i s t e s . П s'agit du groupe de t r a v a i l sur l a cessa-tion de l a 
course aux armements nucléaires et l e désarmement nucléaire et du groupe de t r a v a i l 
r e l a t i f à une i n t e r d i c t i o n des essais d'armes nucléaires, dont l a création a été 
proposée respectivement dans les documents C/lOO ot CD/181. 

L'attitude que nous axlopterons au sujet de l a création d.c ces groupes do t r a v a i l 
nous donnera l'occasion de démontrer notre volonté politique à l'égard des 
négociations sur l o désarmement, mais cette volonté s'exprimera encore da\-antage 
dans les efforts que nous déploierons pour quo ces croupes se concrétisent sans délai. 

lia delegation est persuaxlcc que ces deux groupes de t r a v a i l chargés d'examiner 
des questions auxquelles l e programme quo nous a.vons adopté attribue une priorité 
évidente doivent être créés à l a présente session a f i n quo l e Comité du désarmement 
puisse dire à l'Assemblée générale des Nations Unies qu'à son jugement, ces 
questions doivent f a i r e l'objet de négocia.tions, conformément à l'opinion de l a 
communauté internationalо. Je ne vois pas ce qui pourrait j u s t i f i e r une autre 
procédure. 

Une question q u ' i l est impossible de passer sous silence est co l l e qui concerne 
l'élargissement du mandat du Groupe do t r a v a i l sur les armes chimiques. Le programme 
adopté l e reconnaît, et ma délégation est prête à contribuer à l a recherche d'une 
formule acceptable pour tous qui o f f r i r a i t l es perspectives les plus favorables pour 
nos négociations sur cotte question. 

Au début de l a pho,se estivale des travaux du Comité' du désarmement pour cette 
année, l e climat international continue d'être tendu, pour les raisons que j ' a i 
déjà signalées dans l'intervention que j ' a i prononcée l o I 4 a v r i l devant l o Comité. 
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Cependant, conmie vous 1'.avez indique, lionsieur. l e Président, dans votre discours 
liminaire du 11 j u i n , l e Comité ne peut attendre que Ce climat s^améliore pour 
examiner les nombreuses propositions dont i l est s a i s i et s'efforcer d'obtenir dos 
résultats tangibles. 

-Cette affirmation prend encoró plùs'd'o r e l i e f lorsque nous "constatons "que l e 
présent forum est l e seul dans lequel se poursuivent des négociations sur l e 
désarmement. Cette si t u a t i o n nous confère une responsabilité primordiale devant 
1'.opinion publique mondiale. 

Par a i l l e u r s , comme les interventions de nombreux orateurs l'ont déjà souligné, 
nous consacrerons l'année prochaine une grande partie de nos séances de printemps 
aux prcT)aratiis de l a deuxième session extraordinaire do l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement, et c'est pourquoi i l convient que nous n'épargnions aucun 
ef f o r t pour parvenir à un accord concret à l a présente session, en p a r t i c u l i e r sur 
les quatre points qui font actuellement l'objet de négociations clans l e s (poupes 
de t r a v a i l . ^ ' - • • , 

A со sujet, j'exposerai brièvement los principes dont s'inspire l a position do 
ma délégation pour cha.cun do ces a,apects. 

Ih ce qui concerne les nouveaux types et sĵ stèmos d'armes de destruction mssive, 
nous nous prononçons pour un accord général interdisant l a mise au point do ces 
armements, sans q u ' i l s o i t nécessaire do-procéder à une i d e n t i f i c a t i o n préçilablc 
qui suppose logiquement leur existence. ïïcannoins, nous reconnaissons l'importance 
qu'aurait l a conclusion d'accords parbiels sur cette question et nous somr¿es 
disposés à poursuivre l e s travaux dans ce sons-. 

En 00 qui-concome l e s garanties de sécurité dite? négatives, nous préconisons 
l a conclusion urgente d'un instrument international interdisant l'emploi ou l a menace 
de. l'emploi des armes nucléaires contre les Etats non nucléaires qui n'ont pas de 
t e l l e s armes sur leur--fcerritoiro ou sous leur j u r i d i c t i o n , ou leur contrôle. ITous 
sommes convaincus que c'est là une position très large, qui pourrait être acceptable. 

S'agissant des armes chimques, nous estimons q u ' i l est indispensaJole de conclure 
une convention prévoyant notamment l a destruction des stocks de t o i l e s a.rmes, 
l ' i n t e r d i c t i o n de leur mise a.u point, do leur fab r i c a t i o n et de l e u r stockage et 
l e développement de l a coopéro/tion entre les Etats parties à des f i n s pacifiques. 

Au sujet du . Prograjmne ¿;lobal de désarmement, nous voudrions seulement souli^nor 
q u ' i l est urgent do l'adopter du f a i t q u ' i l dc-vxa ctro examiné par la, prochaine 
Assemblée extraordinaire des ITationc Unies sur l e désarmement. .Comme i l est indiqué 
au paragraphe Ï09 du Document f i n a l do l a première session extraordinaire consacrée 
au désarmement, l e Programme global de désarmement comprendra toutes les mesures 
jugées souhaitables pour permettre l a réalisai.ion de l ' o b j e c t i f du désarmement 
général et complet dans un monde où régnent l a paix et l a sécurité internationales 
et où l e nouvel ordre économique interna,tional s'affii-mo. 

De l ' a v i s de ma délégation, en examinant ces mesures, on ne saurait oublier 
celles que quelques délégations prétendent mettre au second plan, t e l l e s que l e 
démantèlement des bases m i l i t a i r e s étrangères et l'arrêt des actes d'hostilité et 
d'agression contre d'autres Etats. 
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Au demeiirant, llonsiour Ic Président, nous nourrissons l'espoir que, de même 
qu'à l a session précédente, im climat constructif régnera pendant cett-e session au 
Comité du désarmement. C'est le meilleur moyen de nous acqiiitter du mandat qui nous 
a été confié et de l a responsabilité que nous avons assumée à l'égard de nos peuples. 

l e P FLG S I D E I T T (Hongrie) (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de 
Cuba, II. l'Ambassadeur Sola V i l a , de sa déclaration et de ses aimables paroles à mon 
égard. 

l'i. SA-LAH-EEY (Algérie) : IIonsieur_ le Président, permettez-moi tout d'abord de vous 
adresser au nom de l a délégation de mon pays mes félicitations à l'occasion de votre 
accession à l a présidence du Comité du désarmement pour le mois en cours. Je ne doute 
pas grâce à votre expérience, à vos larges connaissances et grâcc aussi à l'audience 
dont vous-même et votre pays oisposez au sein àxi Comté du Désarmement, vous aiderez 
à l a progression de nos travaux:. 

Nos remerciements s'adressent également à l'iVmbassadeur P f e i f f e r , Représentant 
de l a République fédérale d'Allemagne poui- l a manière dont i l a assuré l a présidence 
au cours du mois d ' a v r i l dernier. 

Le Comité a adopté, l a semaine dernière, son programme de t r a v a i l pour l a seconde 
partie de l a session de 1981. A cette occasion, ma délégation souhaiterait exprimer 
•un certain nombre de "vues en rapport avec l a mission qui nous est confiée. 

La 2ème session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement 
demeure, à co-urt terme, une occasion particulière pour évaluer l'avancement des 
travaux du Comité du désarmement. Les réŝ ultats relativement modestes enregistrés lors 
de l a session de printemps du Comité du désarmement représentent une base étroite mais 
suffisante ротдг enregistrer dos progrès plus substantiels. La question de l a 
cessation de l a course aux armes nucléaires, le désarmement nucléaire et, en r e l a t i o n 
avec ce problème fondamental, l'arrêt des expériences nucléaires, constituent une 
des préoccuîoations majeures de l'opinion mondiale. A l ' i n i t i a t i v e du Groupe des 21, 
le Comité du désarmement a tenu lor s de sa précédente session un certain nombre de 
ré̂ unions officieuses au cours desquelles or:t été abordées dec questions considérSes 
comme essentielles non seulement par ma délégation mais aussi par l'ensemble des pays 
représentés au sein du Groupe des 21'. 

I-Ia délégation regrette que l e Comité n'ait pas été en mesure jusqu'à présent 
de prendre une décision positive à propos dos propositions pirésentées par le Groupe 
des 21 visant à établir àeuzc groupes de t r a v a i l pour les points 1 et 2 de l'ordre 
du jour du Comité. S'agissant du point 1 de l'ordre du jour, j ' a i eu le privilège, 
au nom du groupe des 21, de proposer l a formulation du mandat qui pourrait être donné 
à un groupe do t r a v a i l sur l a cessation des expériences nucléaires. 

Le Comité du désarmement étant formellement et concrètement s a i s i d'une proposition 
de mandat pour un groupe de t r a v a i l sur l'arrêt des expériences nucléaires, ma délé
gation souhaite que par le moyen do consultations officieuses ou au cours de réunions 
officie u s e s , l e Comité du désarmement se préparc à décider l a création d'un groupe de 
t r a v a i l sur l'arrêt des expériences nucléaires et à formuler les termes du mandat qui 
l u i sera assigné. 

La seconde proposition du groupe des 21 concerne l a création d'un groupe de 
t r a v a i l sur l'arrêt de l a course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire. 
Cette proposition n'a pas encore f a i t l'objet d'un accord au sein de notre Coiilité. 
Néanmoins, au cours d'une série de ré̂ unions offici e u s e s , 1G Comité du désarEiement a 
engagé l'examen de certains aspects importants do cette question. J ' a i également eu le 
privilège de présenter le l6 a-vril dernier au nom du groupe dos 21 différents thèmes 
d'importance qui pourraient être examinés au cours de négociations multilatérales. 
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Cette rapide évaluation des domaines essentiels où i l apparaît que des progrès 
s i g n i f i c a t i f s pourraient être enregistrés a été.volontairement limitée aux points 1 et 2 
de l'ordre dU jour du Comité, étant donné l'importance particulière qu'accorde ma délé
gation à ces devix questions fondamentales. 

L'ordre du jour de l a session d'été du Comité comporte également l'examen de questions 
relatives à l'organisation de nos travaux, lîa délégation a eu l'occasion, lors'de précé
dentes déclarations, de souligner le caractère d'organe de négociations multilatérales q-ui 
est c e l u i du Comité du Désarmement. I l nous paraît également évident, par a i l l e u r s q u e 
les discussions de fond et l a progression sur l a voie du désarmement peuvent être f a c i 
litées par l'adoption de procédures et dè mesures toùcliant à l'organisation des travausc 
du Comité du désarmement. Toutefois, ma délégation estime que ces discussions ne doivent 
pas f a i r e perdre de vue l'objet même de notre o b j e c t i f , et u t i l i s e r en vain lin'temps que 
de nombreuses délégations s'accordent à trouver limité eu égard à l'am.pleur des tâches 
assignées'au Comité du désarmement. 

Lés travaux du Comité du désarmement ne peuvent pas être isolés du contexte i n t e r 
national, dont le moins qu'on puisse dire est q u ' i l ne s'est pas amélioré depuis l'ouver
ture de l a session de l'année 1981 du Comité. Un événement d'une gravité- exceptionnelle., 
vient de montrer à l'opinion internationale et particulièrement à tous les Etats membres 
du Comité du désarmement, jusqu'à quelles extrémités l a politique de force .militaire et 
l a volonté de domination politique peuvent conduire. ... 

Le .7 j u i n dernier, l ' a v i a t i o n sioniste a attaqtié et détruit des i n s t a l l a t i o n s 
nucléaires à usage pacifique en Irak, Le chef de l'Etat de mon pays a qualifié cette 
agression d'acte de banditisme international. 

Cet événement d'une 'extraordinaire gravité doit être, de l' a v i s de ma délégation.,' 
abordé sous deiu: aspects. ; ' ' 

Le premier aspect est c e l u i de l a condamnation do l'agression sioniste. L'ensemble 
de l a communauté internationale, et tout dernièrement le Conseil de sécurité ont condamné 
cet acte-criminel. Les pays arabes, et en .particulier'mon pays, qui continuent de refuser 
l a politique du f a i t accompli menée par Israël ne sont pas aujourd'hui particulièrement 
étqnnés de son comportement qui vient de porter à son paroxysme une politique permanente 
de cynisme et de destruction. 

Le' second aspect de cette a f f a i r e concerne plus directement le Co.mité du 4-ésarmement. 
Ma délégation a enregistré avec s a t i s f a c t i o n l a position exprimée à cet égard par l e 
Groupe des.21 et espère que le Comité adoptera une position conforme' à l a Déclaration 
du Groupe des 21.exposée le 17 juin dernier, 

L'''attaque sioniste a été préparée psychologiquement par des campagnes internationales 
menées par différe.nts moyens d'information avec pour objectif déguisé d'interdire, l'accès 
à l a technologie nucléaire à certain's pays. En c l a i r , i l s'avère, selon' le raisonnement 
à l a base de cette attitude, que certains pays et notamment Israël et l'Afrique du Sud 
ont le droit d'accéder à l a technologie nucléaire, de.fabriquer et de posséder des engins 
nucléaires. '• • ' 

•A cet.égard, la position.adoptée par mon pays à l'égard du Traité do non-prolifération 
nucléaire se trouve confortée, puisque non seulement les engagements p r i s par les puissances 
nucléaires en vue de développer l a coopération technique dans l e domaine de, l'énergie 
nucléaire à usage pacifique n'ont pas été tenus, mais on outre, nous constatons qu'xui pays, 
assisté de différentes façons"s'ur le plan international, exerce seul l a responsabilité-.de 
définir les l i m i íes du développement .économique et technologique d'xm Etat v o i s i n . 

Enfin, l'attaque d'installations nucléaires à usage pacifique donne une singulière 
actualité à l'examen des'discussions du Groupe de t r a v a i l sur les armes'radiologiques, sur 
l a base de l a proposition de l a délégation de l a Suède visant à interdire l'attaque des 
i n s t a l l a t i o n s nucléaires c i v i l e s . 

Les difficultés et les dangers actuels de l'environnement international doivent 
i n c i t e r l e Comité du désarmement à accentuer les efforts afin de dégager l a voie à des 
progrès substantiels dans le domaine du désarmement. 
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Un événement d'une gravité exceptionnelle vient de montrer à quelles aberrations 

тдпе politique de force et de domination pout mener. D'autres événements, qui. peuvent 
être d'ordre accidentel, risquent à tout j.ioment d'entraîner nos peuples dans des . 
processus incontrolables de c o n f l i t s armés. Le souliait qu'exprime ma délégation est 
que les pays actuellement détenteurs d'une puissance L i i l i t a i r e , et nucléaire consi
dérable, expriment véritablement leur volonté de négocier en vue d'un désarmement général 
et complet. 

Le PRESIDEIïT (Hongrie) (traduit de l'anglais) : Je remercie l e Représentant de 
l'xllgérie, П. l'Jlmbacaadeur Snlah Bey, do sa dcclarrtion et de ses aimables paroles 
à mon égard. 

II,de 3 0 Ü Z A eoILVA (Brésil) (traduit de l'anglais) : l i a déclaration sera brève, 
non que le point 1 de l'ordre du jour du CoLiité so i t dépourvu de toute importance, mais 
parce q u ' i l a déjà f a i t l'objet d'un examen exhaustif, depuis plus de deux décennies, 
par de nonbreu:: organes de l'Organisation des Nations Unies. Je n'entends pas récapituler 
tous les rapports, résolutions, études et autres documents émanant de sources autorisées, 
qui t r a i t e n t de l a cessation des essais d'armes nucléaires; je ne veux pas non plus 
rappeler en détail, une f o i s de plus, los engagements p r i s par les puissances dotées 
d'armes nucléaires, dans plusieurs docuisents internationaux, d'entamer dans des négo
ciations sérieuses aux f i n s de parvenir à l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires. Quelques-uns 
de ces textes-, par exemple le Document f i n a l de l a première session extraordinaire de 
l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarm.eraent, engagent сЬасгдпе des pinq 
puissances dotées d'armes nucléaires en mcme temps que le reste des Ilembres de 
l'Organisation des Nations Unies; d'autres, comme le Traité d'interdiction p a r t i e l l e des 
essais nucléaires de 19^5, énoncent dos obligations jгн?idiquemcnt contraignantes 
concernant l a conclusion d'un traité interdisant à tout jamais toutes les explosions 
expérimentales d'armes nucléaires. Encore un autre instrument in t e r n a t i o n a l , auquel peu 
d'Etats non dotés d'armes nucléaires ont adhéré, mais auquel les quelques Etats dotés 
d'armes nucléaires qui y sont parties se réfèrent continuellenent comme'à un traité très 
important, dont les dispositions doivent être scrupuleusement respectées, contient en son 
a r t i c l e VI une obligation qui a été interprétée par ses membres non nucléaires, lors des 
examens périodiques de cet accord, C O U M C stipulant l ' o b l i g a t i o n c l a i r e , pour les 
puissances dotées d'armes nucléaires, de mettre f i n à leurs essois d'armes nucléaires, 
af i n d'empêcher l a pcursuite de l a prolifération ve r t i c a l e de ces armxos. 

Toutefois, i l semble quo ces engagements, exprimés sous forme d'obligations j u r i 
diques internationales, et l'appel répété de l a comniunaiité des nations en vue de l a 
cessation de tous les essais d'aines nucléaires, aient été complètement oubliés par ceux 
qui ont souscrit aux obligations que ces engagements énoncent, parfois en échange de 
l'abandon, par les Etats non dotés d'armes nucléaires, de droits souverains q p l t)résentent 
une importance v i t a l e pour l a sécurité de ces derniers. 

Dans cette s i t u a t i o n , l a communauté dos nations ne peut guère faille autre chose 
qu'exprimer, de l a façon l a plus c l a i r e , son i n s a t i s f a c t i o n profonde et en f a i t son 
indignation devant cet état de choses, au risque v i e n s de se répéter sans f i n devant des 
gens qui font l a sourde o r e i l l e . 

La dernière tentative effectuée par les pays non dotés d'armes nucléaires qui 
n'appartiennent à aucune des deux alliances u i l i t a i r e s de f a i r e comprendre aux puissances 
dotées d'armes nucléaires l'importance et l'urgence qu'elles attachent à l a négociation 
multilatérale d'un traité interdisant l a poursuite des essais d'armes nucléaires, a 
été l a publication du document C D / 1 8 1 à l a f i n de l a première partie de l a session de 
cette année du Comité du désarmement. 
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Ce document demande spécifiquement au Comité, de créer un groupe de t r a v a i l spécial 
r e l a t i f au point 1 de l'ordre du jour, et propose l e libçllé d'un mandat povir ce 
groupe; en outre, i l pose des questions de fond spécifiques â ux parties aux négociations 
trilatérales sur un traité d'interdiction des essais nucléaires. Comme l e savent tous 
les membres du Comité, deux puissances dotées d'armes nucléaires seulement se sont 
refusées à accepter l a création de l'organe subsidiaire .proposé. 

De nombreuses années se sont écoulées depuis qu'ont été souscrits les engagements 
que j ' a i mentionnés ci-dessus; plus d'un an s'est passé depuis que le Groupe des 21 
a proposé pour l a première f o i s l a création d'un groupe de t r a v a i l r e l a t i f au point 1, 
eb l a présentation du document CD/181 date presque de deux mois. Des questions simples 
et directes inspirées du désir authentique de s'attaquer à un problème qui touche 
directement et fondamentalement aux intérêts vitaux de l a sécurité de tous les Etats, 
ont été posées aux parties aux négociations trilatérales, parmi lesquelles se trouvent 
les deux puissances dotées d'armes nucléaires qui s'opposent au consensus qui, sinon 
se dégagerait a,u Comité. La cessation des essais d'armes nucléaires n'est pas exclu
sivement du ressort des t r o i s négociateurs, n i même des cinq puissances dotées d'armes 
nucléaires; en f a i t , tous les pays du monde attachent un intérêt légitime à la, 
conclusion d'un traité qui i n t e r d i r a i t à jamais tous les essais d'armes nucléaires 
dsns tous les milieux. 

Ma délégation manquerait à l a responsabilité qui incombe à tous les Membres de 
l'Organisation des Nations Unies s i e l l e ne p r o f i t a i t pas de cette occasion pour 
rappeler l a nécessité d'un accord sur 1' ouverture de négociations multilatérales -
urgentes sur l e point 1 de l'ordre du jour. Lors de sa session récente, l a Commission 
du désarmement des Nations Unies, qui n'est malheureusement pas parvenue à un accord 
sur tous les autres points de son propre ordre du jour, un consensus r e l a t i f au 
désarmement nucléaire a été péniblement négocia, apportant une f o i s de plus lâ démons
tra t i o n de l'importance que l a communauté internationale attache à cette question, à 
laquelle c e l l e de l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires est étroitement liée. Le rapport 
de l a Commission du désarmement des Nations Unies sur l e désarmement nucléaire énonce, 
entre autres choses, que la "responsabilité spéciale" qui incombe aux puissances 
dotées d'armes nucléaires implique l e respect des préoccupations des pays non nucléaires 
en matière de sécurité, l'abstention de toute action qui pourrait conduire à l ' i n t e n - ' 
s i f i c a t i o n de l a course aux armements nucléaires et surtout l a recherche de mesures 
concrètes de désarmement nucléa,ire. 

C'est l'exercice de cette responsabilité que tous les Membres de l'Organisation 
des Nations Unies attendent des t r o i s puissances négociatrices et, en p a r t i c u l i e r , 
des deux Etats qui se sont jusqu'à présent opposés à ce que se dégage un consensus, 
au sein du Comité, sur l a création d'un groupe de t r a v a i l r e l a t i f au point 1 de l'ordre 
du jour. Ma délégation est convaincue que ces Etats n'éluderont pas leurs responsabilités 
particulières et qu'ils auront utilisé de façon constructive l'intersession du Comité 
pour élaborer enfin leur réponse à l a préoccupation unanime des pays non dotés 
d'armes nucléaires à l'égard de l a négociation multilatérale d'une i n t e r d i c t i o n des 
essais d'armes nucléaires. Ce sont eux qui devraient f a i r e des déclarations, cette 
semaine, au t i t r e du point 1 de l'ordre du jour. 

M. SUJKA (Pologne) (traduit de l'anglais) : Camarade Président, prenant l a 
parole a,ujourd'hui pour l a première f o i s au cours de l a seconde partie de notre session 
de 1981, je tiens à exprimer ma sa t i s f a c t i o n de v o i r l e représentant d'un pays 
s o c i a l i s t e frère présider l e Comité du désarmement pendant l e mois de j u i n . Je vous 
félicite et vous souhaite un plein succès dans vos fonctions, et je suis convaincu 
que grâce à votre compétence et à votre expérience l e Comité continuera de progresser 
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au mois de j u i n dans ses négociations sur l e désarmement. Je tiens aussi à remercier 
sincèrement et à féliciter Й. l'Ambassadeur P f e i f f e r , de l a République fédérale 
d'Allemagne pour l a façon remarquable dont i l a présidé l e Comité au mois d ' a v r i l 
dernier, délégation salue l a présence des nouveaux représentants au Comité du 
désarmement : ¥i. l'Ambassadeur Cax'asales, d'Argentine, h. l'Ambassadeur J a l a l i , d'Iran, 
et M. l'Ambassadeur Jayakoddy, de S r i Lanka. Nous leur souhaitons à tous t r o i s un 
ple i n succès dans leur nouveau poste et leur offrons notre entière collaboration. 

Depuis l a clôture de l a session de printemps, l e climat politique international 
ne s'est pas amélioré. Au contraire, quelques jours à peine avant l a reprise de nos 
débats, l a communauté internationale a appris avec consternation l'agression sans 
précédent commise par Israël, cette f o i s contre l'Ir a q : je veux parler du bombardement 
du centre nucléaire situé près de Baghdad. Je joins l a voix de ma délégation à c e l l e 
d'autres délégations et groupes de délégations qui, depuis l e début de notre session, 
ont exprimé i c i leinrsprotestations et manifesté leur indignation. Le bombardement 
du centre nucléaire iraquien par des avions israéliens constitue vm. acte sans précédent 
de terrorisme et de p i r a t e r i e internationale. Le Gouvernement polonais a vivement, 
condamné l'attaque de ce centre. Dans une déclaration f a i t e après cette attaque, l e 
Mnistère des Affaires étrangères a f a i t savoir que l'opinion publique polonaise a i n s i 
que l e peuple et l e gouvernement polonais condamnaient avec indignation cette agression 
caractérisée, commise en v i o l a t i o n de toutes les normes du droit international, et 
qu'ils tenaient les autorités israéliennes et les forces qui les appuient et l e s 
aident à poursuivre leur politique d'agression .pour entièrement responsables des 
conséquences de' c e l l e - c i . 

Ma délégation note avec s a t i s f a c t i o n que l e Comité du désarmement, par l a voix 
des représentants de tous ses groupes, a condamné cet acte de p i r a t e r i e . La résolution 
imanimement approuvée à cet égard par l e Conseil de sécurité traduit l a condamnation 
universelle de l'agression israélienne par l'ensemble de l a communauté des nations. 

I l ne f a i t aucun doute pour moi que c'est précisément dans i.me situation de ce 
genre que l e Comité devrait démontrer sa volonté et sa force par l'unité d'approche 
et d'action de ses membres dans l a conduite des négociations i u r l e désarmement, ce 
qui permettrait de réduire l a tension internationale. A ce propoë, ma délégation note 
avec s a t i s f a c t i o n que les membres du Comité sont parvenus à s'entendre, dans un délai 
relativement bref, sur leur programme de t r a v a i l et sur l'ouverture des activités des 
quatre groupes de t r a v a i l . Cela témoigne, à mon sens, de l a volonté des membres du 
Comité d'accélérer l e rythme et d'accroître l'efficacité de leurs travaux, comme l'ont 
demandé de nombreux orateurs depuis l e début de notre session d'été. J'ajouterai que 
cela.correspond parfaitement, pour l ' e s s e n t i e l , aux instructions que ma délégation 
a reçues pour l a présente session. De notre côté, nous ne négligerons aucun eff o r t pour 
-contribuer, dans l a l i m i t e de nos possibilités, du renforcement d'aussi saines tendances 
au sein du Comité. 

Si je m'exprime a i n s i , c'est en partie pour t e n i r compte de l a cr i t i q u e formulée 
par certains organes d'information polonais, qui m'ont demandé sans ambages s i l e 
Comité du désarmement, fonctionnant depuis t r o i s ans dans sa composition élargie, 
avait été capable d'obtenir un rés\iltat p o s i t i f quelconque ou s i , pendant ces t r o i s 
ans, i l avait marqué l e pas, sans réaliser a,ucun progrès sensible. Je pense que-c'est 
a i n s i que l e Comité est universellement jugé. Tout en partageant l'impatience de 
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l'opinion .publique, je d i r a i dans ma réponse à l a question ci-dessus que, dans leur 
écrasante majorité, les membres du Comité manifestent -suffisamment de volonté et de 
détermination .pour f a i r e de cet organe de négociation unique et mondial un o u t i l 
efficace permettant.des actions.précises pour l i m i t e r l a f o l l e course aux armements 
et ouvrir la, voie à, un désarmement progressif. Cela est- d'a,uta.nt plus nécessa.ire 
aujourd'hui .que l a détérioration du climat des relations internationales, a.u l i e u ' •• 
d'inquiéter les repr,ésentants de tous les pays intéressés et de le s amener-à l a 
table de négociation, sert de prétexte à leiirs gouvernements pour s'armer da,vantage 
et imposer l a course aux armementsi, Se p o u r r a i t - i l que leur raisonnement procède de 
l a logique suivante ; tension internationale en vue de l'armement et armement -en vue 
de l'augmentation de la, tension-? La Pologne, les a.utres pays s o c i a l i s t e s et tous les 
pays qui ne cherchent pas à a.ssurer l'avenir de leur économie et ce l u i du monde par 
l a course aux armements, s'efforcent d'inverser cette dangereuse manière de penser,-
en l a remplaçant, par la. logique - suivante ; détente en vue-du désarmement et 
désarmement en vue de'la détente.-S'inspirant de cette dernière formule, la-délégation 
polonaise offre d'appuyer pleinement les demandes visant à i n t e n s i f i e r les travaux 
du Comité, a f i n de'rechercher tous les moye.ns possibles d'accroître leur efficacité. 
Dans l a pcursuite de ces objectifs,. nous serons, comme nous l'a,vons toujours été, 
fidèles à nos principes. Mais en même temps, nous ferons preuve d'une grande souplesse 
dans notre approche pour ce qui est des moyens d'obtenir des résultats concrets. 

Conformément à nos principes, nous partageons pleinement 1'opinion que l e Comité 
devrait-.-pervenir à des résultats concrets pour l a deuxième session'-extraordinaire 
consacrée au désarmement. La question se pose de savoir s i l'élaboration du Progr'ámme 
global de désarmement, que nous avons officiellement l ' o b l i g a t i o n d'élaborer ou du 
•projet de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques qui pourrait être 
mis a.u point épuisent véritablement nos-capacités matérielles et politiques d'obtenir 
des résultats susceptibles d'être présentés à cette deuxième session.' 

Dans cet-ordre d'idées, l'un des principaux objectifs de ma délégation est 
d'entamer directement et immédiatement des négocia.tions concrètes sur l e désarmement 
nucléaire et l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires. Conmie vous l e savez, dans 
le débat qui s'est engagé en février 1979 au Comité du désarm.ement, les pays socia
l i s t e s ont immédiatement pensé que l a question de l a cessation dé l a course aux armement: 
,armements nucléa.ires et du désarmement nucléaire devait bénéficier de l a priorité 
absolue. Permettez-moi de-souligner à ce stade que ma délégation demande et appuie 
pleinement l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial qui traiterait-dé'cette question. 
A cet égard, nous'nous félicitons de l a déclaration présentée par-le Groupe dés 21 
da.ns l e document CD/180 et en p a r t i c u l i e r de-l'appel en faveur de l a création .d'un 
t e l groupe de tra.vail. Qu'il me soit permis d'espérer que ce groupe de t r a v a i l soit 
créé très rapidement, au cours de l a présente session d'été. Le temps presse. 

En ce qui concerne l e point 1 de l'ordre du jour, ma délégation estime que' l e 
Comité devrait, jouer un rôle.actif dans l e domaine de l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
.nucléa.ires. Nous a,ppuyons vivement l a proposition du Groupe des 21 de créer, dans le 
cadre du Comité, un groupe de trava,il spécial, au sein duquel toutes les puissances 
nucléaires seraient représentées. I l va sans, dire que l a création de groupes de; 
trava,il .sur les deux po'in-ts extrêmement importa,nts de l'ordre du jour du Comi-fcé que 
je -viens' de' mentionner o f f r i r a i e n t l e s meilleures garanties de donner' une forme 
précise et structurée aux débats que nous avons eu jusqu'ici dans ce domaine. 
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Nous entendons f a i r e preuve de souplesse sur l a question de l'adaptation 
- ou, povir certains, de l'élargissement - du mandat des groupes de t r a v a i l existants, 
notamment du Groupe de t r a v a i l spécial sur l e s armes chimiques. Certes, nous ne 
pensons pas que les résultats de négociations dans quelque groupe de t r a v a i l que ce 
soit dépendent fondamentalement du contenu du mandat ce ce groupe. I l se pourrait 
également qu'avec un mandat satisfaisant et large l e Groupe de t r a v a i l sur l e s armes 
chimiques ne parvienne à réaliser aucun progrès, ou a u contraire, que dans l e cadre 
de son mandat actuel relativement limité, i l puisse progresser dans des négociations 
concrètes. En d'autres termes, i l ne faut pas compter sur l e iDandat comme sur un 
remède-miracle permettant de résoudre l e problème de notre inefficacité. Toutefois, 
je tiens à rappeler que l a délégation polonaise s'était dès l e début prononcée en 
faveur-d'un large mandat potir lé Groupe de t r a v a i l sur l e s armes cMmiques, a.fin que 
ce groupe so i t en mesure de mener des négociations concrètes sur l ' i n t e r d i c t i o n de 
ces armes létales, permettez-moi aussi de f a i r e remarquer qu'en f a i t , nous en sommes 
à l a première étape, s i ce n'est à l'éta,pe intermédiaire, du véritable processus de 
négociation. Grâce à l a compétence et au grand dévouement dont ont f a i t preuve les 
deux présidents du Groupe de t r a v a i l sur l e s armes chimiques, M. l'Ambassadeur Okawa 
et M. l'imbassade\ir Lidgard, nous sommes parvenus, comme nous l e savons tous, au 
stade de l a négociation d'éléments d'une future convention. Toutefois, comme l e s 
échanges de vues q-ui ont eu l i e u au cours des séances officieuses l e montrent f o r t 
bien, nous ne sommes pas encore tous disposés à aborder l a dernière étape du processus 
de négociation, c'est-à-dire à passer à la. rédaction dû. texte de l a d i t e convention. 
G-uidée par son .sens des réalités, l a délégation polonaise so-uhaiterait continuer à 
rechercher un mandat qui répionde aux possibilités réelles de toutes les délégations. 
D'autre part, i l faudrait continuer à agir de t e l l e sorte que l e s activités du Groupe 
de travail'ne soient pas entra.vées et, en tout état de cause, ne soient pas interrompues. 
Nous considérons les documents de t r a v a i l présentés par l e président comme une bonne 
base pour l a négociation d'éléments du projet de convention. Nous nous prononçons 
donc en fave-ur de l a poiursuite immédiate des débats a.u sein de ce forum. Une f o i s 
de plus, j'estime que la. reprise des négociations bilatérales américano-soviétiques 
dans ce domaine f a c i l i t e r a i t grandement l'élaboration par l e Comité d'une convention 
d'interdiction des armes chimiques. 

En ce qui concerne l e Groupe spécial sur les armes radiologiques, l a délégation 
polonaise maintient l'opinion exprimée dans l a déclaration f a i t e i c i même l e 14 a v r i l . 
Tout en reconnaissant que 1 - 'interdiction des armes biologiques ne présente qu'une 
importance r e l a t i v e par rapport a.ux questions primordiales comme celle s du désarmement 
nucléaire et de l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques, nous pensons q u ' i l existe une 
chance de parvenir à un accord sur l e texte d'un traité qui pourrait convaincre les 
gouvernements et l'opinion publique internationale que nos débats à Genève ne se 
soldent pas par une perte de temps, d'argent et d'énergie. Com.me les délégations des 
pays s o c i a l i s t e s l'ont indiqué dans l e document CD/182, nous continuerons à 
persévérer a f i n d'aboutir ra.pidement à un accord définitif sur l e texte d'un traité, 
dont l'importance est soulignée à l a f o i s dans l e Document f i n a l de l a session extra
ordinaire et dans de nombreuses résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies. 

La délégation polonaise tient à appuyer .les propositions présentées par l a 
délégation hongroise dans l e document CD/174 en vue de l a création d'un groupe spécial 
d'experts gouvernementaux sur 1'interdiction de l a mise a.u point et de l a fa h r i c a t i c n 
de nouvea.ux types et systèmes'd'armes de destruction massive. 

Naturellement, ma délégation attache une extrême importance aux discussions 
menées par l e Groupe de t r a v a i l sur l e programme global de désarmement. Comme nous l e 
savons tous f o r t bien, l'élaboration par l e Comité d'un programme de désarmement 
réellement global et sa présentation l'an prochain à l a deuxième session extra.ordina,ire 
consacrée au désarmement, constituent l'une des tâches les plus urgentes du Comité 
du désarmement. 
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Nous admettons qu'un gros t r a v a i l attend l e Comité s ' i l faut que ce programme s o i t 
adopté d ' i c i une année environ. Ш délégation espère que los discussions sur l e choix 
et l'acceptation des mesures à i n s c r i r e au programme global do désarmement créeront 
des conditions réalistes et favorables à leur application dans l'avenir. Je tiens aussi 
à ajouter que, pour l a délégation polonaise, les dispositions du Document f i n a l de l a 
première session extraordinaire consacrée au désarmement, les rapports de l a Commission 
du désarmement de l'Organisation des Nations Unies et l a Déclaration proclamant les 
années 80 deujxième Décennie du désarmement offrent un cadre indispensable à l'élabo
ration du Programme global de désarmement. 

I l n'est pas dans mes intentions de résumer à ce stade l a position de l a délégation 
polonaise sur tous les points i n s c r i t s à l'ordre du jour du Comité du désarmement. • 
Après avoir exprimé d'une manière générale les vues de l a délégation polonaise sur 
quelques-uns de ces points, je tiens à souligner une f o i s de plus que l a tâche très 
urgente et extrêmement importante du Comité est de mener, dans un esprit de bonne 
volonté, les négociations sur l e problème l e plus urgent de notre temps, c'est-à-dire 
ce l u i du désarmement. Plus nous avancerons dans l'accomplissement de cette tâche au 
cours de l a présente session, plus nous nous montrerons dignes de l a confiance des 
nations du monde entier. 

Le PRESIDENT (Hongrie) (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant de 
l a Pologne, M. l'Ambassadeur Sujka, de sa déclaration et de ses aimables paroles à mon 
égard. 

M. GARCIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : S ' i l est v r a i , -comme 
l'Assemblée générale l ' a reconnu expressément à sa première session extraordinaire, 
que l'existence d'armes nucléaires et l a poursuite de l a course aux armements repré
sentent une menace "pour l a survie même de l'humanité", i l n'est pas surprenant de 
v o i r l a même Assemblée affirmer que " l e siiccès des négociations sur l e désarmement 
présente un intérêt v i t a l pour tous les peuples du monde" et que "tous les Etats ont 
l e dro i t de pa r t i c i p e r " à ces négociations, pour lesquelles i l est expressément prévu 
que l e Comité du désarmement doit être "un forum multilatéral unique de négociation". 

Cependant, toutes les délégations i c i présentes savent que les deux vetos imposés 
au Comité sur cette question depuis l'apnée passée ont rendu i l l u s o i r e s les dispositions 
du Document f i n a l que je viens de rappeler. C'est pourquoi ma délégation, dès l e début 
de l a session de 1981, a estimé qu'à défaut d'une contribution plus efficace, 
i l convenait au moins de f a i r e en sorte que l e Comité s o i t dûment informé des résultats 
des délibérations des autres organes internationaux a-uxquels, par bonheur, i l n'était 
pas i n t e r d i t de s'occuper de ce qui constitue théoriquement l'un des deux points 
p r i o r i t a i r e s de notre ordre du jour : l a cessation de l a course aux armements nucléaires 
et l e désarmement nucléaire. 

En conséquence, au mois de février, nous nous sommes permis de demander au secré
t a r i a t de reproduire dans un document de t r a v a i l l a déclciration qu'a adoptée, à l a 
suite de l a troisième session qu'elle a tenue à Vienne du б au 8 février, l a Commission 
indépendante pour les questions de désarmement et de sécurité, dont l e Président est 
M. Olof Palme, ancien Premier Ministre de Suède, et qui compte parmi ses membres- plus 
de 20 personnalités appartena,nt à des pays d'Europe, d'Asie, d'Afrique et des deux 
Amériques, et notamment de hauts fonctionnaires des Etats Membres de l'OTAN, "y compris 
un Premier M n i s t r e , du Pacte de Varsovie et du t i e r s monde. 
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Le docujBent de t r a v a i l auquel je viens de me référer porte l a cote CD/143 et l a 

déclaration qui y est reproduite v i s a i t à examiner "l'enjeu mondial" du processus SALT. 
Parmi ses conclusions figuraient les considérations que je vais l i r e et q u ' i l me-paraît 
particulièrement opportun de rappeler, puisqu'elles revêtent aujourd'hui un caractère 
encore plus actuel et encore plus urgent que lorsqu'elles ont été formulées : 

L'obj:ectif primordial du processus SALT est d'aider à prévoir une guerre nucléaire. 
Les armes nucléaires ont placé l'humanité devant des dangers sans précédent; l a c i v i 
l i s a t i o n , t e l l e que nous l a connaissons, peut être littéralement détruite en quelques 
instants. I l existe des raisons de c r i t i q u e r l e processus SALT. I l est lourd et i l est 
lent. Ses succès ont été limités. Cependant, i l constitue l e seul moyen existant de 
s'opposer à l a menace l a plus pressante pour l a survie de l'homme. Si ce processus 
prend f i n , .le peu. de progrès qui a été réalisé en contenant l e risque d'une guerre 
nucléaire s o u f f r i r a i t un recul impossible à mesurer. Cela s i g n i f i e r a i t un retour aux 
guerres de propagande f u t i l e s des années 1950 en l i e u et place de discussions sérieuses 
sur des limitations pratiques des armements. Et cela s i g n i f i e r a i t également l a mise à 
l'écart de l'une des i n i t i a t i v e s les plus importantes entreprises pour atténuer l e 
risque d'une guerre nucléaire ... 

Pour ces raisons, l a Commission estime q u ' i l est essentiel que les gouvernements 
des Etats-Unis et de l'Union soviétique donnent suite à leurs engagements de reprendre 
les négociations SALT. A cause de ces engagements et-de l'enjeu mondial qui existe en 
l'occurrence, l a Commission espère que les Etats-Unis et l'URSS poursuivront leur 
e f f o r t de douze ans pour négocier aussi rapidement que possible des limitations aux 
armements nucléaires et que les deux parties feront preuve d'un maximum de retenue dans 
l ' i n t e r v a l l e . I l y va non seulement de l'intérêt des .Etats-Unis et de l'Union soviétique, 
mais de ce l u i du monde entier. 

Ce sont des raisons analogues à celle s qui l'avaient motivée en février dernier 
qui ont poussé aujourd'hui ma délégation à demander l a di s t r i b u t i o n du document de 
t r a v a i l CD/I88. Ce document reproduit les deux déclarations adoptées par l a Commission 
indépendante sur les questions de désarmement et de sécurité à l a suite de ses 
quatrième et cinquième sessions, qui ont t r a i t , respectivement, à l'urgence d'rme 
reprise des négociations sur les "armes nucléaires de théâtre'', ou armes nucléaires 
de portée intermédiaire, et au traité conclu en.tre' les Etats-Unis et l'Union soviétique 
lors de l a première étape des pourparlers SALT, l e 2 6 mai 1 9 7 2 , et intitulé "Traité 
concernant l a l i m i t a t i o n des systèmes de missiles a n t i n i s s i l e s " , 

Dans l a première de ces déclarations, adoptée l e 26 a v r i l dernier dans l a v i l l e 
de Genève, l a Commission commençait par se déclarer "gravement préoccupée par l a 
situation actuelle dans l e domaine du contrôle des armements et du désarmement"; 
e l l e estimait que, "parallèlement à l a reprise du processus SALT, l a démarche l a plus 
importante pour arrêter l a tendance actuelle, qui est néfaste, s e r a i t des négociations 
sur l a l i m i t a t i o n des armes nucléaires de théâtre" et e l l e demandait "aux Etats-Unis 
et à l'Union soviétique d'engager ces négociations sans plus tarder"; e l l e concluait 
sans équivoque que "faute d'engager des pourparlers et de f a i r e des progrès rapides 
vers l e contrôle et l a réduction de ces armes, l a situation dangereuse qui existe 
actuellement en Ehorope s'aggraverait avec des répercussions pour l e reste du monde" 
et terminait en in s i s t a n t sur l e f a i t que "les parties, et leurs alliés respectifs, 
devraient poursuivre leur e f f o r t avec un sens de l'urgence qui s o i t compatible avec 
les principes de 1'"égalité et de l a sécurité égale pour tous". 
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La deuxième des déclarations que j ' a i mentionnées précédemment remonte seulement 
à un peu plus d'ime semaine, puisqu'elle a été adoptée à l'issue de l a réunion tenue 
à Moscou du 12 au 14 juin courant. A cette occasion, l a Commission indépendante a 
réaffirmé, en des termes analogues à ceux employés à sa quatrième session, qu'elle 
était "gravement préoccupée par l a situation actuelle dans l e domaine du contrôle 
des armements et du désarmement" et aprocédé à un examen prolongé du "Traité concernant 
l a l i m i t a t i o n des systèmes de missiles antimissiles", en tenant particulièrement compte 
de l a s i g n i f i c a t i o n et de l a portée de ses dispositions, a i n s i que du f a i t que cette 
année, les Parties, conformément aux dispositions de l ' a r t i c l e X I V , "procéderont 
ensemble à son réexamen". 

Cet examen a abouti aux conclusions figurant dans l a Déclaration qui porte l e No 2 
dans l e document de t r a v a i l CD/188 et qui peuvent se résumer a i n s i : l e Traité 
concernant l a l i m i t a t i o n des systèmes de missiles antimissiles "constitue l e fondement 
de l a stabilité stratégique nécessaire pour l a poursuite des pourparlers SALT, de 
t e l l e façon que des réductions sensibles et des limit a t i o n s qualitatives importantes 
des armes nucléaires poiu?ront être réalisées"? le.développemen't et l a Lmoderursâiion " 
des systèmes de défense contre les missiles b a l l i s t i q u e s intercontinentaux n ' o f f r i r a i e n t 
que des avantages maa?ginaux par rapport au but poursuivi et nécessiteraient par a i l l e u r s 
l'abrogation ou une modification majeure du Traité; pour ce qui est des missiles a n t i 
missiles destinés à protéger les v i l l e s et les populations contre une attaque nucléaire 
massive, i l n'y a encore en vue aucune technologie que l'on puisse q u a l i f i e r d'efficace. 

En conséquence, l a Commission a estimé "qu'un règlement négocié réduisant sensi
blement l e niveau des armes stratégiques serait un bien meilleur moyen de promouvoir 
l a paix et l a sécurité" et que "les Etats-Unis d'Amérique et l'Union soviétique doivent 
continuer à préserver l ' e s p r i t et l a l e t t r e " du Traité, que l a Commission considère 
comme un "très important instrument". 

I4a délégation est convaincue q u ' i l n'est pas possible de maintenir indéfiniment 
l e Comité du désarmement à l'écart de ce q u ' i l faut considérer comme sa mission primor
d i a l e , compte tenu des dispositions du Document f i n a l : les négociations multilatérales 
s-ur l e désarmement, l a priorité étant donnée à juste t i t r e au désarmement nucléaire. 
Nous espérons que des informations t e l l e s que celles qui figurent dans les deux docixments 
de t r a v a i l présentés par l a délégation mexicaine - l e document CD/143 du 11 février 1981 
et l e document CD/188 distribué aujourd'hui, que j ' a i voulu présenter dans cette brève 
intervention, pourront contribuer, s i modestement que ce s o i t , à souligner l'oppor
tunité d'adopter l a proposition du Groupe des 21 exposée dans l e document de 
t r a v a i l GD/180 du 24 a v r i l 1981> q'ui a pour objet l a création d'un groupe de t r a v a i l 
spécial sur l a question qui constitue l e point 2 de l'ordre du jour du Comité du 
désarmement : "Cessation de l a course axac armements nucléaires et désarmement 
nucléaire". 

l a séance est levée à 11 h 3 0 . 
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Le PEESIDEM] (traduit de l'anglais) : Le Conité poursuit aujourd'hui son examen 
,du .point .1 de .l'ordre du -jour, Î " Interdiction des essais nucléaires". Tout d'abord 
je voudrais souliaiter chai exxr eu sèment l a bienvenue du Comité à Son Excellence l e 
Ili n i s t r e adjoint des a f f a i r e s étrangères de l a République'démocratique allemande, 
M. Bernhard lieugcbauer'-. H sera l e premier orateur aujourd'hui et i l me sera 
agréable de l ' i n v i t e r à prendre l a parole devant l e Comité, 

Iî. ITeugebauer est entré au. service diplomatique en 1955* И occupe son ppste 
actuel de Ministre adjoint des'affaires étrangères depuis 1 9 7 0 . . I l a seirvi en 
qualité de représentant de son pays à l a Commission économique pour l'Liirope entre 
1965 et 1 9 6 6 , époque à laquelle i l est devenu Chef do Département au llinistère des 
affaires étrangères, poste q u ' i l a occupé jusqu'en 1 9 7 0 . De 1973» à- 1977» i l a été 
Représentant permanent adjoint auprès de l'Organisation des Hâtions Unies et i l a 
présidé l a Commission politique spéciale de 1.'Assemblée générale lo r s de l a .. 
52ème session de c e l l e - c i . 

11. Î IEUGEBAUER (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) : 
Camarade Président, j'aimerais tout d'abord vous remercier de vos aimables, paroles 
de bienvenue. C'est pour moi un grand i ^ l a i s i r et un honneur d'avoir l'occasion 
de prendre l a parole d e v a n t l e Comité du désairaement au début de-sa session d'été. 

En même temps. Camarade Président, j'aimerais vous féliciter de votre accession 
au poste important et accaparant de président pour l e mois de j u i n . Permettez-moi 
de voiis souliaiter à vous-même et, par votre intermédiaire, à tous les membres du 
Comité, \xne session constructive et féconde. Je voudrais ajouter q u ' i l m'est 
particulièrement agréable de vo i r i c i , en qualité de représentant du Secrétaire 
général, lionsieur l'Ambassadeur J a i p a l , avec qui j ' a i eu l e - p l a i s i r de collaborer 
étroitement l o r s q u ' i l était en poste à Hev? York, 

La République démocratique allemande a toujours accordé beaucoup .d'attention 
aux travaux du Comité du désarmement. La responsabilité de cet organisme en tant 
que forum multilatéral unique de négociation sur les problèmes mondiau;: de l i m i 
tation des armements et de désarmement .est aujourd'hui d'autant plus grande que 
l a сотлгзе aux armements s'accélère énormément, menaçant d'échapper à tout contrôle. 
I l en résulterait une augmentation spectaculaire du risque de déclenchement d'un 
c o n f l i t nucléaire mondial. Une population mondiale inquiète a donc été amenée à 
juger de plus en plus l e Comité au'succès avec lequel i l s'emploie à'enrayer cette 
tendance et à élaborer des accords dont l e besoin se f a i t sentir depuis longtemps. 

1 

Qu'il s'agisse de l'.Ouest ou de l ' E s t , du Nord ou du S'ud, les peuples veulent 
que l e cours de l a coexistence pacifique, de l a détente et du désarmement.se 
poursuive, car c'est l e ccurs de l a raison à l'ère nucléaire, 

La situation actuelle appelle vxi parallèle historique. I l y a presque un 
demi-siècle, i c i même, à Genève, à quelques pas de cette s a l l e , que les efforts de 
désarmement de l a Société des Nations ont échoué parce qu'ils ont été boycottés par 
les forces de 1'a.gression. C e l l e s - c i ont essayé,d'ailleurs sans grand succès, 
de camoiifler leurs préparatifs de guerre et 1еггг recherche de l a supériorité 
m i l i t a i r e derrière l e slogan "d'abord se réarmer, négocier ensuite", Ъвз conséquences 
pour toutes les nations ont été t e r r i b l e s , et i l est d i f f i c i l e d'imaginer 
aujourd'hui, dans un, monde d'aaines thermonucléaires et de missiles balistiques, ce 
qui a r r i v e r a i t s i nous ne pairvenions pas à prévenir une guerre nucléaire.' 
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I l est toutefois eztrêm'emént dangereuse et risqué pour des hommes politiques 
placés dans des positions de responsabilité de déclarer que l'armement est plus 
important que l a négociation et que, par'une espèce de logique contestable, i l s 
voient des object i f s plus importants que c e l u i qui consiste à empêcher une guerre. 
Hélàs, l a situation actuelle au Comité du désarmement montre que ces déclarations 
n'ont pas été dos erreurs de langage. Sinon, i l serait d i f f i c i l e d'expliquer pour 
quelles raisons certains milieux s'efforcent avec entêtement de bloquer des 
négociations dont l'urgence est s i grande. La rel a t i o n entre cette attitude et 
les décisions d'armement de l'OTAiJ n'esb que trop évidente. 

II. Erich Ilonecker, Secrétaire général du Comité central du P a r t i s o c i a l i s t e 
unifié allemand et Président du Conseil d'Etat de l a République démocratique 
allemande, a d i t à ce sujet агг dixième congrès du P a r t i : 

"La pol i t i q u e de coexistence pacifique est l e seul moyen de f a i r e disparaître 
l e danger d'une nouvelle guerre nucléaire et d'assurer une paix durable. I l n'y a 
à cela aucune alternative acceptable. I l faut que l e bien-fondé de cette politique 
s o i t davantage compris comme étant l a motivation d'une action pratique pour éviter 
aux peuples l a catastrophe d'un holocauste nucléaire." 

En se fondant sur l'expérience historique et sur гше analyse de l a sit u a t i o n , 
actuelle, l a République démocratique allemande est arrivée à l a conclusion suivante : 
l'élément décisif est l a poursuite intensive, l e démarrage ou.la, reprise des 
négociations; Une activité conforme à cette prise de conscience répond l e mieu:c 
aux intérêts de tous les Etats sans exception. L'acceptation de négocier n'est donc 
pas un cadeau qu'une partie l a i t à l'autre. Ce n'est pas non plus un sujet approprié 
de marchandage. Ce -qui est nécessaire, c'est n i plus n i moins ce qui a été adopté 
à l'unanimité dans l e Document f i n a l de l a première session extraordinaire de 
l'Assemblée générale des Hâtions Unies consacrée au désarmement, à l a trente-quatrième 
session de l'Assemblée générale et dans l a résolution 55/152 E de l a trente-cinquième 
session. 

• Celui qui ne recherche pas l a supériorité m i l i t a i r e et qui se déclare partisan 
des principes d'égalité et d'une sécurité égale n'a aucune ra,ison de se dérober à 
des'négociations sérieuses, surtout s i l'on songe que dans l e monde réel une parité 
m i l i t a i r e approximative existe entre l'URSS et les Etats-Unis, entre l e Pacte de 
Varsovie et l'OTAlI. L'existence d'une t e l l e parité a.pproximative a aussi été 
reconnue par de nombreuse hommes politiques ot des représentants d'institutions 
m i l i t a i r e s et scientifiques des pays occidentaux. A i n s i , 1 'Institute f o r Strategic 
Studies de Londres conclut dans son rapport annuel de I 9 8 O ; "Nous ne voyons aucune 
raison de modifier notre conclusion des années précédentes selon laquelle l'équilibre 
d'ensemble est encore-tel q u ' i l ne donne guère d ' a t t r a i t à une agression'militaire". 

I l est bien Connu que les Etats membres du Pacte de Varsovie'ne recherchent 
pas l a supériorité m i l i t a i r e . liais i l s ne toléreront; pa-s non plus гше supériorité 
m i l i t a i r e de l'autre partie. 

Pour nous, l a parité m i l i t a i r e n'est pas une f i n en elle-même, mais l e pçint 
de départ d'une réduction graduelle' concertés du niveau des forces m i l i t a i r e s , 
accompagnée d'une sécurité stabilisée et non diminuée de toutes les parties 
concernées. A i n s i , notre position se distingue clairement de toutes les doctrines 
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d е.. disBuasion-qui se-nourrissent de i a légende d'une menace venant de l ' E s t . Le . 
quarantième anniversaire de l'attaque fasc i s t e contre l ' U E S S remet en mémoire que 
cette légende a toujours servi à camoufler et à j u s t i f i e r l'armement, l'agression 
et l'intervention. 

Camarade Président, de même que, les autres Etats s o c i a l i s t e s , l a République 
démocratique allemande suivra fidèlement et avec persévérance une politique 
étrangère visant l a l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement. Nous «nous effor
cerons de contribuer à ce que les .possibilités d'améliorer l e climat international 
soient utilisées et que l e Comité atteigne ses objectifs.^ Tel est l e but de notre 
programme pour une paix' plus sûre et pour l e désarmement, vxi programme orienté vers 
l'avenir et en même temps réalisi;e. Les propositions du vingt-sixième Congrès du 
Pa r t i communiste de l'Union soviétique fournissent de nouvelles i n c i t a t i o n s à l a 
poursuite de l a détente et à l a prévention d'une guerre nucléaire. A ce sujet, 
IL Erich Ilonecker, Secrétaire général du Comité central 'du P a r t i s o c i a l i s t e unifié 
allemand et Président du Conseil d'Etat do l a Réimblique démocratiqiie allemande, a 
déclaré au dixième congrès du P a r t i : "Ces propositions, prises séparément ou 
ensemble, sont l a preuve d'une recherche systématique de l a paix et d'une approche 
constructive des problèmes internationaïuc les plus urgents. Leur but n'est pas 
une simple amélioration temporaire de l a situation mondiale, mais une amélioration 
générale à long terme, propre à asseoir l a paix sur une base permanente". 

Les i n i t i a t i v e s des Etats s o c i a l i s t e s visent à des mesures de détente politique 
aussi bien que m i l i t a i r e . E l l e s concernent les armes nucléaires aussi bien que 
classiques, les aspects mondiaux, bilatéraux et régionaux. Leur objectif essentiel 
est de f a i r e revivre l e dialogue de l a détente et de provoquer des négociations 
fécondes. Nous pensons comme les pays non alignés q u ' i l faut donner l a priorité 
a,u désarmement nucléaire, c'est-à-dire a u n e i n t e r d i c t i o n de l a fabrication des 
armes nucléaires et à l a réduction graduelle des stocks existants jusqu'à leur 
élimination complète. 

Telle est l a principale tâche du Comité du désarmement. La constitution d'un 
groupe de t r a v a i l , avec l a participation des Etats dotés d'armes nucléaires, 
permettrait d'étudier et de déterminer les éléments de base des accords nécessaires. 
Les intérêts de l a sécurité de tous ceux qui sont concernés pourraient être dûment 
pris en considération. 

I l est d'une importance extraordinaire, pour l'ensemble du problème du désar
mement nucléaire, que so i t poursuivi l e processus SALT et que so i t en même temps 
préservé tout ce qui a été réalisé jusqu'ici de p o s i t i f dans ce domaine. Nous 
voudrions rappeler que l'Assemblée générale a adopté par consensus à sa session de 
l'an dernier une résolution en ce sens. L'attitude constructive de l'URSS à l'égard 
du processus SALT a aussi été manifeste l o r s du vingt-sixième Congrès du P a r t i 
commiiniste de l'Union soviétique. La question dos armes nucléaires de portée 
moyenne en Europe est étroitement liée aux aspects globauj;: de l a réduction des 
armements stratégiques nucléaires. Cette question revêt une urgence particulière 
après l a décision prise par l'OTAN de déployer une génération qualitativement 
nouvelle de systèmes d'aimes nucléaires, les Pershing I I et les missiles de croisière. 
L'idée derrière cette décision est de mettre en pratique l a doctrine d'une guerre 
nucléaire limitée, "menablo", et do ci-'éer un potentiel de chantage et de menaces. 
On a prétendu que l ' o b j e c t i f était de combler un écart entre les armements. En 
réalité, i l existe un équilibre couvrant tous les vecteurs à prendre en considération. 
Dans l e cas des ogives nucléaires, l'OTAN a même гдпе prépondérance atteignant 50 ^o. 
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L'opposition croissante à l a décision de l'OTM sur l e déploiement des missiles 
et les appels pressants en faveur de négociations lancés'dans de nombreux pays 
d'Europe occidentale témoignent d'une prise de conscience accrue dû f a i t que les 
populations de ces pays ont été choisies comme otages d'une politique de menace 
nucléaire et sont â ppelées à devenir les premières victimes d'une guerre nucléaire 
dite limitée. • 

A u c u n e f f o r t ne devrait être épargné pour démarrer les entretiens soviéto-
américains sur les armes nucléaires de moyenne portée, y compris l e s systèmes de 
l'avant des ïitats-Unis. De-tels entretiens seraient facilités par l'adoption du 
moratoire proposé par l'URSS qui ti e n t compte, so i t d i t en passant, d'idées énoncées 
par des hommes d'Etat occidentaux. Un gel de l'implantation des missiles nucléaires 
de moyenne portée en Europe évitera un nouvel accroissement des capacités nucléaires 
et leur modernisation. I l n'y aurait aucun avantage unilatéral, à cause de l ' e x i s 
tence d'-une parité approximative. En outre, les négociations sur les réductions 
pourraient se poursuivre, l i b r e s des contraintes qui seraient exercées sans cela 
par l a poursuite de l a course au:: armements dans ce domaine. 

On comprendra certainement que l a République démocratique allemande, qui est 
située l e long de l a ligne de séparation entre les pays de l'OTAÎT et ceux du Pacte 
de Varsovie, accorde une importance particulière aux problèmes d'une détente m i l i 
t a i r e en Europe. Leur solution est d'autant plus importante pour l a sécurité de notre 
peuple que l e v o i s i n occidental de l a République démocratique allemande possède sur 
son t e r r i t o i r e l a plus haute densité de déploiement d'armes nucléaires. 

ÎFous appuyons aussi très -fermement l a proposition de. réunir une conférence pan
européenne sur l a détente m i l i t a i r e et le. désarmement. Pour un continent où l'on 
trouve l a plus grande concentration des armes les plus dangereuses, i l est d'̂ une 
importance v i t a l e de continuer sur l a voie de l a détente, et d'atténuer l a confronta
t i o n - m i l i t a i r e . Cela serait profibable à tous les Etats et à tous les peuples 
européens. I l est donc complètement absurde d'.exiger que les pays s o c i a l i s t e s payent 
un p r i x pour l a convocation de cette conférence. Les Etats s o c i a l i s t e s ont soumis des 
propositions parfaitement c l a i r e s pour l a préparation et l a réunion d'une t e l l e 
conférence et ont réagi d'une façon constructive aux idées occidentales exprimées 
à ce sujet. Cela s'applique, par exemple, au f a i t que l'URSS s'est déclarée prête 
à étendre l' a p p l i c a t i o n de mesures propres à renforcer l a confiance à toute l a partie 
européenne de son t e r r i t o i r e à condition que les pays occidentaux étendent en consé
quence l a zone d'application de t e l l e s mesures. Malheureusement, j u s q t i ' i c i , les 
Etats-Unis et l e s autres Etats occidentau;: ne se sont pas montrés prêts à répondre 
à ces propositions. 

En ce qui nous concerne, nous voudrions :,o-^j.igner que nous accordons '-^ne grande 
importance à la. réalisation d'un accord sur des mesures de ccnfiance, dès lors en 
p a r t i c u l i e r que l a politique d'affrontement m i l i t a i r e est de plus en plus une source 
de préoccupation et de méfiance. ' : ' 

I l est généralement v r a i que des mesures 'de confiance ne constituent- pas une f i n 
en elles-mêmes, mais qu'elles sont .conçues pour promouvoir et accélérer l e désarmement. 
Ell e s ne peuvent n i se substituer au désarmement, n i f a i r e oublier une politique de 
confrontation m i l i t a i r e ; e l l e s ont plutôt pour but d'aàder à vaincre une t e l l e p o l i t i q u e . 
Et,' là encore, i l faut dire que l a réalisation de mesures -propres à renforcer la. 
confiance exige que l'on ménage les intérêts de l a sécurité de toutes les parties 
concernées. 

Camarade Président, l a session d'été de cette année a déjà été marquée par les 
préparatifs de l a Deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale des 
Nations Unies consacrée au désarmement. Cette session extraordinaire devrait avoir 
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pour but de consolider ce qui a été réalisé, et d'obtenir de nouveau;;: résultats. . La 
République démocratique allemande considère q u ' i l .est important de mobiliser encore • 
plus l e public contre les dangers d'une coursé aux armements.Poiir l e reste, nous sommes 
d'avis que l a session extraordinaire devrait être dominée par : 

- l'examen dé nouveaux projets d'accords dans l e domaine du désarmement; 

- l'adoption du programme global de désarmement; 

- de nouvelles propositions et i n i t i a t i v e s formulées par les Etats Membres. 

La contribution que l e Comité du désarmement de Genève devrait, à notre avis, 
apporter à ce sujet consiste avant tout à f a i r e progresser et, s i possible, à achever 
l e t r a v a i l sur les projets qui sont encore à l'étude. En p a r t i c u l i e r , cela concerne 
l ' i n t e r d i c t i o n de tous les essais d'armes nucléaires. La reprise rapide des négo
ciations trilatérales serait un pas décisif vers l a solution des problèmes en suspens. 
L'urgence en est d'autant plus grande.que des efforts intenses sont f a i t s pour 
introduire et essayer de nouveaux types d'armes t e r r i b l e s , t e l s que l a bombe à neutrons. 
La République' démocratique allemande soutient l a de-mande d'é 'créer'un groupe de t r a v a i l 
correspondant, avec l a p a r t i c i p a t i o n de.tous les Etats dotés d'azmes nucléaires, 
pour que l e Comité du désarmement puisse f a i r e honneur à sa responsabilité dans ce 
domaine. 

Des progrès vers une interdiction, des armes chimiques auraient une,grande impor
tance. A ce sujet, i l n'est pas douteiuc que l a reprise des entretiens bilatéraux 
sur l a question.entre l'MSS et les Etats-Unis aurait un effet stimulant. Nous 
partageons les préoccupations exprimées par ceux qui craignent que le s mesures 
actuelles pour l a fabrication d'armes binaires aboutissent à une escalade de l a course 
aux armements dans l e domaine des armes de destruction.massive et, en même temps, 
qu'elles aient pour conséquence un grave recul dans l'acti o n déployée pour résoudre 
l e problème dans son ensemble. Là encore, i l y a un risque très net que la.course aux 
armements, que' certains Etats accélèrent, réduise à néant les succès p a r t i e l s obtenus 
au cours des négociations.-

L'élaboration d'une convention svir l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques est 
parvenue à un stade relativement avancé. .Nous entrevoyons l a possibilité que les 
négociations" soient couronnées de succès au moment où. l a session extraordinaire . 
se réunira. 

La République démocratique allemande continuera à pa r t i c i p e r activement aux 
travaux du Comité sur l e renforcement des garanties .de sécurité pour les Etats non 
dotés d'armes nucléaires. Nous souhaitons rappeler que l a Première session extra
ordinaire ' consacrée au désarmement a accordé beaucoup d'attention à cette question. 
Nous sommes convaincus que des progrès concrets dans- ce domaine, serviront l e s intérêts 
de l a sécurité de tous les Etats et pourront déboucher sur des mesures propres à 
amener l e désarmement, nucléaire et.à renforcer l e régime de l a non-prolifération des 
armes nucléaires.' : , ' '-. 

: I l y a l i e u de se féliciter des efforts remarquables f a i t s par l e groupe de 
-travail pour établir, un projet de programme global de désarmement. Conformément au 
Document f i n a l de l a première session extraordinaire, ce groupe devrait mette l'accent 
dans ses activités sur des mesures concrètes et efficaces. 
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C'est dans une grande part au'Comité du. désarmement q u ' i l incombe de conduire 
l e processus de désarmement tout entier. Je suis convaincu que l'expérience acquise 
par cet organisme multilatéral de négociation et l e gros effort accompli par 1er 
représentants des Stats qui en sont membres constituent une base essentielle sur 
laquelle peuvent être élaborés des accords de désarmement s i vitaux pour nous tous. 
En dernière analyse, ce qui compte, dans l a l u t t e contre l a course aux armements, ce 
ne sont pas des études ou des dSclarations, des statistiques ou des analyses, mais 
des accords obligatoires qui limiteront et finalement élimineront les moyens de 
préparer matériellement l a guerre. 

Camarade Président, permettes-moi de vous assurer que la. République démocratique 
allemande a l a ferme intention de continuer à f a i r e tout ce qu'elle peut pour 
contribuer au maximum à resóndrele plus grand problème qui existe, c e l u i d'assurer 
l a survie de l'humanité; car ce qui est arrivé i c i , à Genève, i l y a près de 
cinquante ans, ne doit pas se reproduire. l a conscience du monde doit rester 
éveillée, et les hommes politiques ne doivent épargner aucun effort pour mettre f i n 
à l'absurde course aux armements. 

Le PRESIDENJ (traduit de l'anglais) : Je remercie l e distingué représentant de 
l a République démocratique allemande, l e Ministre adjoint ÎTeugebauer, dè sa déclara
tio n et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. 

M. 17ALKER (Australie) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, les 
premières paroles de ma première déclaration du mois de juin doivent exprimer l e 
p l a i s i r que ma délégation éprouve de t r a v a i l l e r une'fois de plus sous votre présidence. 
Ce p l a i s i r revient fréquemment car, s i mes calculs sont exacts, vous présidez chaque 
semaine deux séances plénières, deux groupes de réunions officieuses du Comité 
plénier et au moins une réunion du Сгоггре de t r a v a i l des armes radiologiques, que vous 
présidez également. Cela d i t sans mentionner les diverses autres consulta,tions et 
réunions officieuses que vous di r i g e z . Ma délégation estime que l e Comité de'vrait 
vous être reconnaissant de ce service et de c-e dévouement. J'ai déjà eu l'occasion 
de complimenter votre distingué prédécesseur,- M. L'Ambassadeur P f e i f f e r , pour l a 
façon dont i l s'est acquitté de sa tâche d j Président de ce Comité. 

I l m'est également agréable de souhaiter l a bienvenue parmi nous à t r o i s nouveaux 
représentants, les distingués Mbassadeurs de l ' I r a n , de S r i Lanka et de l'Argentine. 
Ma délégation salue leur contribution personnelle au t r a v a i l de ce Comité. Je voudrais 
enfin, Monsieur l e Président, souhaiter comme vous l a bienvenue à notre distingué 
v i s i t e u r de l a République démocratique allemande. 

Le Comité du désarmement t r a i t e actuellement du premier point de l'ordre du jour : 
l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires. Je me propose de parler sur ce sujet, mais aussi 
de p r o f i t e r de l'occasion pour aborder d'autres questions nucléaires que l e Comité 
étudie en ce moment. Dans l a présente déclaration, je donnerai une importance 
particulière à l a question de l a non-prolifération nucléaire dans son sens étroit, qui 
est ce l u i de mesures visant à empêcher l'extension de l'armement nucléaire à des 
pays autres que les cinq Etats présentement dotés d'armes nucléaires. l a non-
prolifération nucléaire n'est en aucune façon l e seul aspect de l a l i m i t a t i o n des 
armements et du désarmement auquel l e Gouvernement ai i s t r a l i e n attache de l'importance, 
mais e l l e constitue une facette de cet ensemble de questions dont nous pensons q u ' i l 
doit rester au premier plan de notre attention c o l l e c t i v e . 
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Pourquoi attachons-nous une t e l l e importance,à l a non-prolifération nucléaire ? 

Nous pensons en Australie qu'im régime efficace de non-prolifération - c'est-
à-dire un réseau efficace d'accords nationaux et internationaux et d'autres arran
gements conçus pour empêcher l a dissémination des armes nucléaires - contribue 
directement à l a sécurité de tous les pays. Nous sommes -d'avis qu'un régime efficace 
de non-prolifération peut aussi représenter une contribution indirecte importante à 
l a sécurité des Etats, en éliminant une source potentielle de craintes et de c o n f l i t s . 
Cela est particulièrement v r a i dans les régions où l a tension internationale est 
grande, comme des événements récents l'ont montré. Nous considérons aussi'qu'un 
régime efficace de non-prolifération nucléaire est nécessaire pour l e commerce 
nucléaire c i v i l et l a coopération internationale en ce qui concerne les u t i l i s a t i o n s 
c i v i l e s de l'énergie nucléaire. Nous ne pensons pas que ce serait f a i r e preuve d'une 
attitude responsable que d'envisager ce .commerce et cette coopération 'en dehors 
d'un régime rigoureux do non-prolifération. 

Pour ce qui est de l' A u s t r a l i e , im élément central du régime de non-prolifération 
est l e Traité sur l a non-prolifération et son système de garanties, liais nous 
estimons que de nombreux autres éléments - y compris, par exemple, d'autres accords 
bilatéraux et mxiltilatéraux - contribuent à ce régime, qui a des ramifications très 
étendues. 

L'un de ces autres éléments, qui est explicitement reconnu dans le' TNP, est l e 
l i e n logique et politique qui existe entre l a prolifération v e r t i c a l e et l'a p r o l i 
fération horizontale, c'est-à-dire l e l i e n entre les mesures de limitation! et de 
désarmement nucléaires prises par les Etats dotés d'armes nucléaires et lés mesures 
visant à l i m i t e r et à bloquer'la dissémination des armes nucléaires vers d'autres 
pays. 

Les garanties de sécurité négatives ont leur place dans cette conception 
australienne. E l l e s orit t r a i t aux préoccupations, en matière de sécurité, des Etats 
non dotés d'armes nucléaires, qui se refusent l a possibilité d'acquérir leurs propres 
armes nucléaires. En outre, l'engagement, dans l e cadre d'arrangements efficaces de 
non-prolifération, de ne pas mettre au point n i d'acquérir des armes nucléaires est 
important, à nos yeux, pour établir l e statut d'Etat non nucléaire des pays qui seront 
appelés à bénéficier des garanties de sécurité négatives. Le Groupe de t r a v a i l , qui 
a déjà tenu deux séances au cours de cette session, a de l a chance d'avoir un 
Président aussi capable que l e blinistre i t a l i e n , Monsievir Ciarrapico, car i l a à • 
fa i r e face à l a tâche d i f f i c i l e de c o n c i l i e r et d'accorder entre e l l e s des approches 
largement divergentes. 

Le souci qu'a l' A u s t r a l i e de l a non-prolifération nticléaire apparaît aussi 
nettement dans l a façon dont nous envisageons l'élaboration d'un projet de programme 
global de désarmement.- J ' a i f a i t connaître ma pensée sur ce point dans l a déclaration 
que j ' a i f a i t e l o r s de l a clôture de notre session de printemps. Ma délégation 
continue d'être impressionnée par l a difficulté de l a tâche à laquelle sont confrontés 
l e Groupe de t r a v a i l spécial sur un programme global de désarmement et son Président, 
le distingué Ambassadeur du Mexique. Nous souhaitons au Groupe de t r a v a i l de réussir 
à rédiger à temps un programme q-ui entraînera, par son réalisme et sa nature 
constructive, l'adhésion et l'appui enthousiastes de tous les pays. 

Passant maintenant au point de l'ordre du jour qui est actuellement examiné, 
je voudrais rappeler que l a délégation australienne, comme beaucoup d'autres, a 
appelé l'attention sur l e rôle important qu'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète 
des essais est appelé à jouer dans l e renforcement du régime de non-prolifération 
dont j ' a i parlé. I l est de f a i t qu'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais 
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nous rapprocherait des importants objectifs que j ' a i i d e n t i f i e s au début de ma 
déclaration comme étant ceux du régime de non-prolifération. De plus, un traité sur 
l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais devrait contribuer directement à f a i r e cesser l a 
course aux armements nucléaires. Enfin, i l devrait ôter leurs préoccupations et leurs 
craintes à сегхх qui, dans nombre de pays, s'inquiètent des effets physiques directs 
d'essais nucléaires continus, 

• Telles sont les vues qui ont conduit l e 30 mai l e Ministre australien des 
aff a i r e s étrangères, II. Street, à se féliciter de l a décision annoncée par l e nouveau 
Gouvernement français de suspendre les essais dans l e Pacifique Sud, essais qui, 
comme les essais nucléaires des autres Etats dotés d'armes nucléaires, ont incité 
l' A u s t r a l i e et de nombreux autres pays à exprimer leur préoccupation. Dans cette 
déclaration, l e ministre a exprimé l'espoir que l a suspension des essais français 
pourrait conduire à leur cessation définitive. Malheureusement, quelques jo^urs plus 
tard, l e ministre a dû exprimer son regret d'apprendre qu'un porte-parole autorisé 
du Gouvernement français avait déclaré que ces espoirs ne seraient pas comblés. En 
chacune de ces circonstances, IL Street a réitéré l a détermination de l' A u s t r a l i e 
de t r a v a i l l e r activement -dans les forums multilatéraux en vue de l a conclusion d'\m 
traité sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais. Le Comité du désarmement s'occupe 
moins intensément de l a préparation d'un t e l traité que ne l e souhaiteraient de 
nombreuses délégations. Toutefois, les délégations ne devraient pas perdre de vue l e 
f a i t que l e Comité du désarmement n'est pas entièrement i n a c t i f en ce qui concerne 
cette importante question. Rien ne devrait détourner les délégations des travaux qui 
s'offrent maintenant à e l l e s . Au printemps, nous avons tenu un certain nombre de 
séances officieuses durant lesquelles des déclarations importantes ont été f a i t e s sur 
cette question. A l a f i n de l a session de printemps, j ' a i expliqué poircquoi ma 
délégation pensait que ces échanges avaient été u t i l e s . J'ajouterai aujourd'hui à 
ces observations des remerciements aux auteurs du document CD/I8I - les délégations 
dites du Groupe des 21 - pour avoir ajouté ce texte aux autres documents dont l e 
Comité est s a i s i . Des travax^x importants et u t i l e s se sont également poursuivis au 
sein du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de 
coopération internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements 
sismiques. Ma délégation renouvelle son appel à toutes les délégations pour qu'elles 
contribiient activement аггх trava,ux de ce groupe et qu'elles coopèrent-pleinem.ent à ses 
,activités. En outre, j'aimerais p r o f i t e r de l'occasion poujr rappeler, une f o i s de plus, 
l a proposition australienne visant à ce que l e Comité du désarmement s'attaque sans 
retard à l a question des arrangements administratifs et in s t i t u t i o n n e l s à mettre au 
point po-ur créer un réseau sismique international. 

Pour conclure, étant donjié que j ' a i élargi l'objet de cotte déclaration pour y 
inclure d'autres questions nucléaires, je désire parler très brièvement de l a convention 
sur les airaes radiologiques. Ma délégation salue chaleureusement l'attitude positive et 
constructive dont font maintenant prouve de nombreuses délégations, jusqu'à présent 
réservées au sujet de cette convention, au Groupe de t r a v a i l . îJous pensons q u ' i l , est 
important pour l'ensemble du Comité de réagir positivement à ce f a i t nouveau et de 
s'emijloyer résolument à trouver des réponses à toutes les questions qui sont soulevées 
et à toutes les préoccupations qui ont été exprimées, dans un esprit constructif, au 
sujet de cette convention, ïïous voyons i c i l a possibilité d'un progrès réel, à condition 
que tous los intéressés puissent trouver l a bonne volonté, l'imagination et surtout 
l'ouverture d'esprit nécessaires. On ne peut s'attendre qu'aucun des pays i c i repré
sentés, abandonne des intérêts vitaux, mais on peut s'attendre que tous consentent un 
effor t majeur pour t e n i r compte des préoccupations des autres. 
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Le PBËSIDEMr (traduit de l'anglais) s Je remercie l'Ambassadeur Walker, d'Australie, 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. 

M. LARÏÏSimW (Indonésie) (traduit de l'anglais) s Ife délégation voudrait .tout 
d'abord. Monsieur le Président, vous présenter ses chaleureuses félicitations pour 
votre accession à l a présidence du Comité pour l e mois de j u i n . Nous vous avons vu 
présider"avec"beaucoup d'efficacité, pendant deux années consécutives, l e Groupe de 
t r a v a i l spécial des armes radiologiques, où vous--avez- donné l a mesure de votre doigté 
et de votre compétence. En conséquence, ma délégation a toute raison d'espérer que,, 
sous votre direction, l e Comité fera de nouveaux progrès substantiels au cours de cette 
deuxième partie de sa session de 1981. 'Je puis vcüs donner-l'assurance que ma délé
gation coopérera pleinement avec vous dcins ].'exercice de vos importantes et d i f f i c i l e s 
fonctions. 

J'aimerais aussi s a i s i r cette occasion pour exprimer les remerciements de ma délé
gation à votre prédécessevir, M. Pfeiffer'^ 'Ambassadeur de l a République fédérale 
d'Allém.agne, qui a présidé l e Comité pendant l e mois d ' a v r i l et pour souhaiter l a 
bienvenue aux nouveaux représentants au"Gomité, M. Carasales, Ambassadeur de l'Argentine, 
ñ;'AhLiaà J a l a l i , ' Ambass-ad our de l'Iran et M. Tissa Jayakoddy, Ambassadeur de-Sri Lanka, 
Je voudrais également saluer l e Vice-Ministre des af f a i r e s étrangères de l a Répu'lDlique 
démocratique allemande, Son Excellence M. B. Neugebauer. 

L'encamen rétrospectif des travaux de l a session de printemps de notre Comité f a i t 
apparaître que s i des résiiltats importants ont été obtenus dans divers domaines, cer
taines-questions sont'restées non résolues. De l'a.vis de ma délégation, l e Groupe de 
t r a v a i l des armes chimiques a terminé, au cours de l a session de printemps, l a tâche qui 
l u i incom.bait en vertu de son mandat actuel. Nous espérions donc qu'au début de cette 
session d'été à\i Comité, ce Groupe de t r a v a i l f e r a i t un pas de plus en élaborant un 
projet de ' convention à part.lr des éléments qui ont été identifiés et des propositions 
pertinentes qui ont été 'présentées. Malheureusement, i l n'en est r i e n , du moins pour 
l e moment, car i l n'a pas reçu de mandat pour l'accomplissement de sa nouvelle tâche, 
Nous continuons d'sspére.r qiï'à гше étape ultérieure de l a présente session, l e Comité 
sera en mesure de se mettre d'accord sur un m.andat révisé qui permettrait à ce Groupe 
de t r a v a i l de rédiger effectivement un projet de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n d-e l a 
mise au point, -de l a fabrication et'du stockage des armes chimiques, a i n s i que de leur 
u t i l i s a t i o n . - ' • . 

La question des garanties de sécurité à donner aux Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre l'emploi ou l a menace de l'emploi d'armes nucléaires est. d'une 
importance primordiale pour les E-bats non dotés d'armes nucléaires, compte tenu de l a 
poursuite de l a course aux armements et de l a prolifération v e r t i c a l e des armes 
micléaires, a i n s i que de l a possibilité d'un recours ou de l a menace d'un recours à 
ces armes. A cet égard, l a douzième Conférence islamique des Ministres des aff a i r e s 
étrangères, qui s'est tenue a.u début de ce mois à Bagdad, a déclaré ce qui sui t , au 
deuxième alinéa du prérjabule de l a résolution 28/12-P s 

"Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne sera pas universellement 
réalisé, i l est d'une nécessité impérieuse que l a communauté internationale mette au 
point des mesures propres à-'garantir efficacement l a sécurité des Etats non nucléaires 
contre l'emploi ou l a menace de l'emploi d'armes nucléaires par quiconque". 
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Au. paragraphe 2 du d i s p o s i t i f de l a d i t e résoration, l a Conférence s'est 
exprimée comme suit : .• • • 

"Prie l e s membres du Comité du désarmement de parvenir d'urgence à un 
accord sur гте convention internationale visant à garantir l e s Etats non 

. nucléaires contre l'emploi ou l a menace de l'emploi d'armes nucléaires," 

ffous notons que l e Groupe de t r a v a i l spécial des gai-anties négatives de 
sécurité- a abordé, l a deuixième étape de ses travaujr, à savoir l'examen des diverses 
possibilités à envisager dans l a recherche d'une approche commune à ce 
problème, 

Totit en continuant de penser que l a garantie de sécurité l a plus efficace, pour 
le s Etats nondotés d'armes nucléaires, ' serait l ' i n t e r d i c t i o n des essais d'ar-mes 
nucléaires dans tous les milieux et l e désarmement nucléaire et dans l'intejTvalle, 
une-interdiction complète de l'emploi des armes nucléaires, ma délégation est disposée 
à examiner les autres -possibilités exposées dans l e doc-ument CD/SA / 1 JP . 5 » étant 
entendu que cela n'impliqtie de notre part aucune préférence ou acceptation pour 
l'tme quelconque de ces formules. 

l'Ious notons également que le-Groupe de t r a v a i l spécial du pi-ogramme global de 
désarmement a repris ses travaux de fond. Compte • tenu de l'étendue et de l a complexité 
des. questions considérées, le s délais dont i l dispose sont bien courts peur l u i 
permettre de- parvenir à élaborer гт projet de programme en vue de sa présentation à 
la.deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, 
l'année prochaine. Cependant, nous sommes convaincus qu.e, pendant cette session . 
d'été du Comité,, ce Groupe parviendra, à réaliser des progrès s i g n i f i c a t i f s , comme, i l 
l ' a f a i t pendant notre session de printemps. 

En ce qui concerne l e s travaux du Groupe de t r a v a i l spécial des armes radio
logiques, ma délégation est heureuse de constater que, grâce à votre d i r e c t i o n 
compétente, lionsieur l e Président, cet organe a été en mesure de réaliser des progrès 
importants. Continuant à bénéficier de votre conduite éclairée et de l a coopération 
de tous l e s membres du Comité, je suis convaincu que l e Groupe de t r a v a i l spécial 
accomplira de nouveaux progrès au cours de cette session d'été et q u ' i l pourra 
élahorer t-in projet de texte de traité correspondant à tous les documents de t r a v a i l 
et à toutes les propositions qui ont été présentés. De l ' a v i s de ma délégation, l e s 
questions r e l a t i v e s à l a définition des armes à i n t e r d i r e , au champ de l ' i n t e r d i c t i o n 
et à l ' u t i l i s a t i o n de matières radioactives à des f i n s pacifiques figurent parmi 
les principaux sujets que l e Groupe de t r a v a i l spécial devra examiner pendant cette 
session d'été du Comité. En -vue de garantir l e di-oit souverain et inaliénable de 
tout Etat à développer l'énergie nucléaire à des f i n s pacifiques, ma délégation 
serait fa.vorable à l'introduction, dans l a convention proposée, d'i-me disposition 
interdisant l e s attaques sur des i n s t a l l a t i o n s nucléaires pacifiques. 

Ma délégation ne peut approuver l'argument selon lequel i l ne serait pas 
nécessaire.de prévoir une t e l l e disposition, étant donné qu'elle est déjà stipulée' 
dans l e Protocole I des Protocoles additionnels aux: Conventions de Genève du 
12 ao-ût 1949 qui ont été adoptés en 1977 ou, plus précisément, dans l ' a r t i c l e 56 
de ce Protocole. Comme ma délégation l ' a déjà indiqué агх cours de l a session de 
printemps dans ses déclarations sur les armes chimiques, i l n'est pas contraire à 
l'usage d'introduire des dispositions identiques dans divers instiujaents i n t e r 
nationaux; cela ne f a i t que renforcer les dispositions en question. Ma délégation 
a mentionné t r o i s conventions et un projet de convention qui con-fciennent des 
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dispositions analogues. En outre, l ' i n c l u s i o n de ces dispositions présente également 
un aspect pratique dont j ' a i parlé précédemment au sujet de l a convention proposée 
sur les armes radiologiques : s i гдп Etat n'est pas partie au Protocole de 1977 et 
s i l a Convention sur le s armes radiologiques auquel cet Etat est partie ne contient 
pas de dispositions interdisant les attaques contre des i n s t a l l a t i o n s nucléaires 
destinées à des f i n s pacifiques, cet Etat ne serait pas lié pa.r cette i n t e r d i c t i o n 
sur l e plan juridiqiie. L'attaqiie récente lancée par le s Isra-éliens contre des 
in s t a l l a t i o n s nucléaires pacifiq^ues .près de Bagdad, attaque absolument injustifiée 
et constit-uant une grave menace pour l a paix et l a sécurité internationales qui a 
été condamnée par- l a communauté internationale et tout dernièrement par l e Conseil 
de sécurité, f a i t r e s s o r t i r l'opportunité d'inclure dans l a convention proposée sur 
les armes radiologiques une disposition interdisant les attaques contre des 
i n s t a l l a t i o n s nucléaires pacifirjues. Coimne l ' a souligné à juste t i t r e l a déclaration 
f a i t e par l e Groupe des 21 l e 10 j u i n , l'agression flagrante commise par Israël met 
en question l e droit souverain et inaliénable de chaque Etat d'acquérir et de mettre 
en oeuvre des tecliniques nucléaires à des f i n s pacifiques. I l est entièrement 
i n j u s t i f i a b l e que des i n s t a l l a t i o n s nucléaires pacifiques situées dans un pays 
partie au TiT et; so-umises aux garanties de l'AIEA fassent l'objet d'une attaque. 
L'acte irresponsable d'Israël a été énergiquement condamné par mon Gouvernement 
aussitôt après qu' i l a été comDiis. Dans une déclaration f a i t e l e 10 j u i n , l e 
lîinistre indonésien des af f a i r e s étrangères a affirmé ce rrui suit s 

"Le Gouvernement de l a République d'Indonésie condamne les raids aériens 
israéliens lancés contre les i n s t a l l a t i o n s nucléaires situées à l a périphérie 
de Bagdad l e 7 j u i n 1981. Cette attaque entièrement i n j u s t i f i a b l e démontre 
une f o i s de plus l e mépris t o t a l d'Israël pour les normes de conduite i n t e r 
nationales et accroît à dessein la, tension au Moyen-Orient'.', 

L'attaque israélienne a été également conjointement condajimée par les pays 
membres de l'Association des Lations de l'Asie du Sud-Est (A I I A S E ) . Dans une 
déclaration publiée à Manille l e 17 j u i n 1981, à l'occasion de l a Révinion annuelle 
des Ministres des affaires étrangères des pays membres de l'MASE, les l i i n i s t r e s 
des a f f a i r e s étrangères de l'/lTASE se sont exprimés comme suit : 

"Les Ministres des aff a i r e s étrangères condamnent l'attaque aérierme 
non justifiée commise récemment par les Israéliens contre des i n s t a l l a t i o n s 
nucléaires iraquiennes, près de Bagdad, et considèrent qu'elle constitue une 
v i o l a t i o n grave de l a Charte des Nations Unies et du droit international. I l s 
se déclarent profondément préoccupés par l a possibilité que cet acte ' 
dangereux et irresponsable accroisse l a tension actuelle dans l a région et 
crée une menace grave pour l a paix et l a sécurité internationales". 

Je voudrais maintenant passer au point 1 de l'ordre du jour intitulé s 
"Interdiction des essais nucléaires", et je tiens à dire que ma délégation appuie 
sans réserve l a recommandation figurant dans l e document CD/181 présenté par l e 
Groupe des 21 et tendant, compte tenu des débats qui ont eu l i e u l o r s des réunions 
officieuses du Comité, à créer un Groupe de t r a v a i l spécial sur l ' i n t e r d i c t i o n des 
essais nucléaires au début de l a présente session d'été du Comité. On a déjà 
Ъеаисоггр parlé précédemment de l a nécessité de créer un t e l groupe. Le Groupe des 21 
est allé plus l o i n en proposant également, dans l e document que je viens de 
mentionner, un mandat spécifique роггг ce Groupe. Па délégation, qui estime que les 



CD/PV.132 
1 6 

(it* Paru зтаП| _ Indoné s i e ) 
groxxpes de t r a v a i l constituent les foTOms les plus appropriés pour nener des 
négociations, espère que le s délégations qui, au cours de l a session de printemps, 
ont exprimé des réserves sur la. créa,tion du groupe en question, seront maintenant 
en mesure de se r a l l i e r à l a proposition f a i t e par l e Groupe des 21, a f i n que des 
négociations effectives puissent être engagées sans délai et; que l e Comité puisse 
faix-e rapport à ce sujet à l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement, l'année prochaine. 

En ce qui concerne l e point 2 de l'ordre du jour intitulé : "Gessa,tion de l a 
course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire", l e Groupe dos 21 a 
proposé, dans l e document CP/lGO, que l ' o b j e c t i f immédiat de l'examen de ce point, 
au début de l a présente session d'été du Comité, soit l a création d'un Groupe de 
t r a v a i l spécial pour cette question. 

ITous espérons que cette question - l a création de grou.pes de t r a v a i l spécia,ux 
pour l e s points 1 et 2 de l'ordre du. jour - pourra être résolue sans délai. En 
l'absence de gr-oupes de t r a v a i l pertinente, je crains, lionsieur l e Président, cju'il 
s o i t impossible de mener de vérita.bles négociations et que, par conséquent, l e 
Comité cesse d'être un organe de négociation pour devenir un organe de délibération, 
du moins en ce qui concerne l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaii-es ét l a cessation de 
l a course ашг armements nucléaires et l e désarmement nucléaire. 

Le FKESIDEITT (traduit de l'anglais) : Je remercie l'iimbassadevir Darusman, de 
l'Indonésie, de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de 
l a Présidence. 

Ы. JAYMODDY ( S r i Lanka) (traduit de l'anglais) s lionsieur l e H-ésident, l a 
délégation de S r i Lanlca souhaite, pour commencer, vous exprimer ses meilleurs voeux 
et vous féliciter de votre accession à l a présidence de ce Comité pour l e mois 
de j u i n . lîous sommes convaincus que votre longue expérience, votre habileté et 
votre patience à toute épreuve vous aideront à g-uider l e Comité dans l e s e f f o r t s 
constructifs et fructueux. lia délégation vous promet son pl e i n appui et sa 
coopéra-tion. Nous souhaitons également exprim-er notre reconnaissance à 
IL l'i\mbassadeur P f e i f f e r , pour son excellent t r a v a i l pendaîit sa présidence du 
Comité au mois d ' a v r i l , lionsieur l e Président, permettes-moi aussi d'exprimer nos 
propres souJiaits de bienvenue au distingué Vice-Ilinistre des af f a i r e s étrangères 
de l a République démocratique allemande, Son Excellence M. lieugebauer. 

lionsieur l e Président, i l m'est bien agréable de vous remercier, a i n s i que 
les distingués ajnbassadeurs i c i présents, des paroles s i cheloxireuses de bienvenue 
avec lesquelles vous m.'avez a c c u e i l l i dans ce Comité. Vos souJiaits cordiaux sont 
pour moi i.me grande source d'encouragement au début de mon t r a v a i l dans ce Comité. 

Au cours de nos débats l a semaine dernière, l e distingué Ambassadeur de 
l'Argentine a présenté, au nom du Gi-oupe des 21, une déclaration concernant l'attaque 
israélienne du 7 jt^in contre une i n s t a l l a t i o n nucléaire. La délégation de 
S r i Lanlca appuie pleinement cette déclaration, qui a езфг1те l a légitime indignation 
et l a préoccupation de tous les peuples du monde épris de paix. Le Gouvernement de 
S r i Lanlca a publié, au sujet de cette attaque, une déclaration condamnant cette 
action. Permettez-moi de c i t e r l e texte de cette déclaration^ г 
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" S r i Lanka est profondément perturbée par le bombardement israélien d'un 
réacteur nucléaire' en Iraq.. 

C'est là une v i o l a t i o n de l a souveraineté des nations. Ce mépris du droit 
international peut avoir les conséquences les plus gra.ves. S r i Lanka condamne 
cette action et demande à l a communauté internationale de t r a i t e r comme i l 

• convient cette v i o l a t i o n du droit international. 
S r i Lanka-exprime son appui et sa solidarité avec l'Iraq sur cette question." 

( f i n de citat i o n ) 

. Les distingués ambassadeurs qui ont déjà pri s l a payóle ont amplement analysé 
les incidences de cette v i o l a t i o n du.droit international. I l est donc superflu 
que je couvre l e même.terrain. Je voudrais souligner toutefois qu'à notre avis 
ce mépris .du droit internai ional menace non seulement l a sécurité d'un seul pays 
ou d'une seule région du monde, mais bien l a paix .et l a .sécurité internationales 
dans leur ensemble. I l sape l a confiance dans l e Traité sur l a non-prolifération 
et soulève des doutes sur l'utilité de ce Traité, lîous estimons que cette action 
a été conçue pour intimider les pays en développement qui construisent ou qui 
envisagent de construire leurs propres i n s t a l l a t i o n s nucléaires à des f i n s pacifiques 
dans l e cadre dé leur développement économique. C'est une forme totalement inac
ceptable de c.omp.ortement ,internationa4 q u ' i l ne fa,ut pas permettre de se reproduire. 

.Horisieür ,1e Président, la, présente session du. Comité revct une s i g n i f i c a t i o n 
importante pour deux raisons impérieuses. . L'une part, les négociations qui seront 
menées pendant les dix prochaines semaihes- constitueront l a fin'du dernier cycle 
complet de travaux du Comité avant l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale consacrée au désarmement. Ce que le Comité réalisera, j o i n t au t r a v a i l de 
sa session de printemps en 19Q2, servira nécessairement 1'année prochaine de base 
pour l e s débats de l a session extraordinaire.- Ce que l e Comité accomplira sera 
naturellement soumis à l'examen des Etats Membres de 1-'Organisation des Nations Unies. 
Ma délégaiion est convaincue- que ce que l e Comité transmettra à l a deuxième session 
extraordinaire ne décevra pas entièrement l'attente de tous les Etats Membres et 
des m i l l i o n s d'êtres humains concernés de par l e monde, oui attendent à juste t i t r e 
que-.notre t r a v a i l produise quelque chose de concret, sous l a forme d'accords négociés. 

La présente session acquiert aussi ime s i g n i f i c a i i o n iDarticulière à cause de 
l a détérioration actuelle de l'environnement politique international. ïïovis sommes 
les témoins de "la d i s p a r i t i o n progressive d'une période de relations détendues 
pendant.laquelie.les voix du dialogue international étaient moine stridentes et 
plus coopératives qu'elles ne l e sont aujourd'hui.- Nous paraissons perdre -une 
partie du. t e r r a i n qui avait été gagné en évitant les crises et en réduisant les 
tensions dans l e monde. L'anjciété et l a peur ne diminuent pas. Au conti^aire, e l l e s -
se renforcent et les causes qui les produLsent vont croissant. 

Sur cette .toile de fond, d'aucuns prétendent que l e moment pré'sént ne convient 
pas à' des négociations réelles sur -le désarraernent et donnent une variété de raisons 
à l'appui de cette- opinion.' Tou.tefcis, en ce qui concerne ma délégation, cette 
époque de tensions et de crises croissantes exige des e f f o r t s renouvelés ét 
vigoureux pour oeuvrer vers - des négociatio];as multilatérales sur l e désarmement. 
Ma délégation, tient à affirraer que le s travaux du Conité ne sauraient et ne doivent 
pas être affectés par lés fluctuations de l a température des relations entre t e l s 
ou t e l s Etats ou groupes d'Etats. .Les négociations multilatérales .sur l e désarmement 
font nartie intégrante de l a l u t t e pour éviter l ' a n n i h i l a t i o n catastrophique des 
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popula.tions de notre planète et l a destruction de l a plaiiète elle-même. C'est 
pourquoi nous espérons que l a présente session du Comité s'avérera fructueuse et 
constructive, malgré les vents fro i d s qui pourraient souffler a i l l e u r s . ' 

Les deux points p r i o r i t a i r e s du t r a v a i l du Comité ont été et continuent d'être 
l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires d'une part, et l a cessation de l a course aux 
armements nucléaires et désarmement nucléaire, d'outre part. Le Groupe des 21 a 
soumis au Comité des propositions' en -vue de créer des groupes de t r a v a i l pour ces 
deux points. lia délégation estime que les raisons que l e Groupe des 21 et de 
nombreuses autres délégations ont f a i t v a l o i r en faveur d'un début urgent de 
négocia.tions sur ces deux points sont convaincantes. S l l e est d'avis qtie les. arguments 
préconisant l a création de ces groupes de t r a v a i l sont c l a i r s , rationnels et incon-
troversables. Toutefois, l e Comité n'a pu parvenir à xm consensus sur l a création 
de ces groupes de t r a v a i l . Ceux qui ne sont pas partisans de cette création disent 
que les deux points p r i o r i t a i r e s sont trop compliqués de par leur nature et ne sont 
pas encore mûrs pour des négociations dans ce forum. 

Hul ne contestera l'affirmation que les problèmes sont compliqués, mais c'est là 
précisément une raison pour commencer à les résoudre par l'intermédiaire de groupes 
de t r a v a i l de ce Comité qui est, après tout, l e forum multilatéral unique de 
négociation sur le désarmement. Les dangers mêmes que posent les armes nucléaires 
et l a complète futilité de leur u t i l i s a t i o n doivent certainement rendre les points 1 
et 2 de notre ordre du jour suffisamment mûrs pour une négociation au Comité. Ces 
deux points p r i o r i t a i r e s ont conquis leur place au sommet de l'ordre du jour du 
Comité à cause de leur importance pour l a survie même de toute l'humanité. I l n'est 
donc que rationnel que l e Comité l e s t r a i t e en conséquence. 

Ijonsieur l e Président, on répète aujourd'hui que l a sécurité nationale et i n t e r 
nationale ne saurait être défendue et préservée qu'en recourant et en se f i a n t à 
des théories de dissuasion et de supériorité m i l i t a i r e s , qui seraient les seules 
à pouvoir fournir une protection certaine et efficace pour une survie. La question 
que ma déléga.tion voudrait poser est de savoir s ' i l n'existe pas une autre voie de 
survie. En faisant appel à sa sagesse c o l l e c t i v e , l'humanité ne pour r a i t - e l l e pas 
tracer une nouvelle voie pour assurer que l e monde vive dans гше paix, une sécurité 
et une harmonie durables ? La délégation de S r i Lanka est convaincue que des négo
ciations au. sein do deux nouveaux grou.pes de trava,il de ce Comité sur l e s deux points 
hautement p r i o r i t a i r e s de l'ordre du jour, combinées avec l e t r a v a i l sur d'autres 
points de l'ordre du jour, pourraient montrer l e chemin vers cette voie. C'est 
pourquoi ma délégation dem.ande instamment que l e Covûité décide par consensus de 
créer sans retard des groupes de t r a v a i l pour les deux points p r i o r i t a i r e s de l'ordre 
du jour. Un accord par consensus sur cette question serait une réponse positive du 
Comité au c r i universel en faveur du désan'.iement nucléaire. 

Pour ce qui est du point r e l a t i f aux garanties de sécurité pour les Etats non 
dotés d!armes nucléaires, l a délégation de S r i Lanka est heureuse de constater que, 
sous l'impulsion efficace de son Président, le Grovipe de t r a v a i l a progressé au-delà 
des déclarations unilatérales existantes des Etats dotés d'armes nucléaires et q u ' i l 
est passé h l'examen concret des questions de fond, sous l a forme de variantes 
proposées d'xme formule commune роггг les garanties de sécurité. lia délégation 
partage l'opinion réaliste selon laqi.ielle l'examen de ces variantes devrait amener 
le Groupe de t r a v a i l à concentrer ses ef f o r t s sur l a variante l a plus prometteuse 
du point de •'me de so-n acceptabili-té pour tous les intéressés. Toutefois, lîonsieur 
le Président, ce réalisme devrait être une voie à .deux sens. ITous ne souhaitons pas 
nous enga.ger dans une polémique sur le point de savoir pourquoi et comment est 
apparu l e besoin pour des garanties do sécurité; q u ' i l suffise de dire que les Etats 
dotés d'armes nucléaires devraient aussi ten i r compte de l a réalité de l a nature 
même et de l a mobilité des armes nucléaires existantes et du f a i t que l e souci 
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primordial, en conférant des garanties de sécurité, devrait être de répondre aux 
préoccupations de sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires plutôt qu'a celle s 
des Etats dotés d'ariîies nucléaires, t e l l e s q u ' i l s les perçoivent eux-mêmes. I l 
serait peu réaliste et injuste de s'attendre à ce que les Etats q^ui ont renoncé 
sans ambiguïté aucune à l'option nucléaire acceptent une garantie contre l'emploi 
ou la, menace de l'emploi des armes nucléaires qui serait par l a suite invalidée 
par une série de réserves. 

Sous l a direction très efficace de son Président, le Groupe de t r a v a i l des 
armes chimiques a présenté, pour l a prochaine étape de ses négociations, un programme 
de t r a v a i l avec lequel ma délégation est généralement d'accord. E l l e est d'avis 
que l e Comité devrait examiner d'urgence l a question de l'élargissement du mandat de 
ce Groupe' de t r a v a i l , ai"in de l u i permettre de passer à l'élaboration effective 
d'\me convention fondée stir l a large convergence de vues qui s'est manifestée pendant 
l a première -partie de l a session et de progresser encore pour amenuiser les diver
gences qui existent à propos de plusieurs questions. Ma délégation estime que, 
pour certaines questions, l'examen de textes serait l e prochain stade logique pour 
f a c i l i t e r cette tâche. 

Quant au point de savoir s i l e Groupe de t r a v a i l devrait se concentrer sur l a 
réalisation de nouveaux progrès dans l e s domaines d'accord ou bien i n t e n s i f i e r ses 
efforts pour amenuiser lés divergences, ma délégation garde un esp r i t ouvert, car 
une souplesse do l a part de toutes les délégations f a c i l i t e r a i t l a prise d'ime 
décision sur cette question en fonction du progrès des négociations. 

Grâce aux efforts infatigables de son Président, .le Groupe de t r a v a i l sur un 
Programme global de désarmement a pu réaliser des progrès considérables dans l'examen 
des mesures à inclure dans l e Programme. Le t r a v a i l que nous devons entreprendre 
pondant l a deuxième partie de l a session de 1981 sera c r u c i a l non seulement parce 
q u ' i l implique une discussion de fond sur les mesures et englobe l a question impor
tante du calendrier d'application du programme, mais aussi parce qu'un progrès 
décisif vers l'élalioration fi n a l e du Programme global de désarmement apporterait 
une contribution concrète aux débats de l a deuxième session extraordinaire sur 
le désarmement; 

Malgré l a f a i b l e priorité réservée à cette question dans notre ordre du jour, 
ma délégation estime que l a négociation d'ixn traité d'interdiction des armes' radio
logiques apporterait xme contriljution à l ' e f f o r t de désarmement, car on peut 
espérer qu'elle éliminerait au moins Une option de perfectionnement q u a l i t a t i f des 
armes nucléaires et, plus important encoré, les méthodes indirectes de mener une 
guerre radiologique. La récente atta-que isra.élienne contre une i n s t a l l a t i o n nucléaire 
iraquienne nous a f a i t clairement v o i r l a validité de l'argument selon lequel un 
traité d'interdiction des armes radiologiques devrait t e n i r compte de l a possibilité 
de mener une guerre radiologique par des attaques contre des i n s t a l l a t i o n s d'énergie 
nucléaire pacifiques. Ma délégation ti e n t à souligner fortement qu'un futur traité 
sur les armes radiologiques devrait inclure des dispositions positives pour 
f a c i l i t e r l'accès pour tous les Etats à l a technologie nucléaire à des f i n s 
pacifiques et une coopération internationale pour l'a p p l i c a t i o n pacifique de l a . 
tecimologie nucléaire et des matières radioactives. 

Monsieur le Pré'sident, ma délégation est prête à coopérer pleinement à vos 
efforts dévoués en tant que Président du Groupe de t r a v a i l des armes radiologiques, 
a f i n de f a c i l i t e r 1'aclièvement rapide des négociations sur ce point. 

E l l e continuera d'apporter sa contribution, f u t - e l l e modeste, au succès des 
travaux du Comité. 
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) s Je remercie l'Ambassadeur Jayakoddy, 
de S r i Lanka, de sa'déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard 
de l a Présidence. ' •• 

M. SKALLI С iroc) s Monsieur l e Président, ma délégation voudrait en premier 
l i e u se féliciter de l a prompte reprise du t r a v a i l de fond au sein de notre''Comité. 
A cet égard, i l me plaît de noter que dès l e début de sa session annuelle,' l e Comité 
du désarmement s'est enga.gé dans l a phase active de ses travaux, rompant a i n s i avec 
l a tendance fâcheuse enregistrée lors des années précédentes, et qui semblait vouer 
notre organe de négociation à passer l e plus- c l a i r de son temps à des questions 

•• de procédure .et d'organisation du t r a v a i l . 

I l est en effet indéniable que cette année "une volonté générale s'est manifestée 
en vue d'entamer sans tarder, et dans un .esprit constructif, l e s négociations sur 
l a plupart des questions i n s c r i t e s âi notre ordre dti jour- Ces négociations ont 
connu, une ampleur et une intensité que nous sommes heureux de souligner. Les groupes 
de travail,spéciausc ont pu réaliser quelques progrès, grâce aux eff o r t s sincères 
déployés par toiites l e s délégations et à l'impulsion qu'ont su leur donner leurs 
Présidents respectifs, iiuxcjuels nou.s tenons à rendre un hommage mérité. 

Monsieur l e Président,, l'expérience acquise montre bien que les groupes de 
t r a v a i l constituent l e meilleur mécanisme pour mener dos négociations concrètes' 
au sein.du Comté. L'on ne peut donc que regretter q u ' i l ' n ' a i t pas encore été 
possible - pour des raisons connues de tous - de parvenir à un consensus en vue 
de l a création de deux' groupes de t r a v a i l sur les points 1 et 2 de notre ordre du 
jour, à savoir " l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires" et " l a cessation de l a co-urse 
8XVX armements nucléaires et l e désarmement nucléaire".. 

•• • I l est pour l e moins paradoxal que nous ne soyons pas en mesure de négocier 
sur ces deux questions qui ont, f a u t - i l l e rappeler, reçu une priorité absolue et 
.dont tout l e monde s'accorde à reconnaître l'extrême importance. lia délégation 
en tout cas ne peut compi-cndrè n i admettre que l'on tente de f a i r e accréditer l'idée 
qtie l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires et l e désarmement nucléaire ne sauraient 
f a i r e l'objet de négociations-an sein du Comité. ITous pensons en effet' que ces . 
deux questions fondamentales relèvent de lai compétence et du manda,t .de cet organe 
multilatéral de négociations. Ce n'est d'ai.lleurs pas un hasard s i e l l e s figurent 
en bonne place à notre ordre du jour. ' ' ' 

S'agissant, de l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, l e f a i t que cette question 
est examinée depuis tm qiiart de siècle est assez révélateur du manqtie de volonté 
politique que mettent l e s principales puissances micléaires à aboutir à un résultat 
pûsit.if et satisfaisant. • • 

Pourtant, l a nécessité urgente de conclure un traité portant i n t e r d i c t i o n 
complète des essais nucléaires a toujours été proclamée et.affirmée aussi bien par 
l'Assemblée générale des Nations Unies que par le s différentes instances chargées 
de négocier sur l e désarmement. On ne peut ignorer l'impact qu'un t e l traité 
aurait sur l e s chances d'aboutissement des eff o r t s déployés en 'vue de mettre un 
terme au perfectionnement q u a l i t a t i f des armes nucléaires et d'empêcher l a prolifé-
r3,tion de t e l l e s armes, . • . 

E s t - i l concevable qu'aux préoccupations profondes et n l'attente combien longue 
de l a communauté internationaJe les puissances nucléaires ne croient devoir opposer 
que peu d'empressement à conclure un traité d'interdiction des essais nucléaires"? 
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lîous pensons que cette situation ne peut durer indéfiniment sans risqxier de porter 
gravement préjudice au régime même de non-prolifération. C'est poujr cela q u ' i l 
convient de prêter attention aux appels pressants des nombreuses résolutions de 
l'Assemblée générale des Hâtions Unies nous enjoignant de prendre les mesures 
nécessaires pour engager les négociations et conclure un t e l traité. 

Au sein de ce Comité, les pays neutres et non alignés, fppuj'és on cela par 
de nombreuses avitres délégations, ont à plusieurs reprises insisté sur l'opportunité 
et l'urgence q u ' i l y a à créer un groupe de t r a v a i l spécial, chargé de mener des 
négociations à cette f i n . Dans une récente proposition, contenue dans l e 
document C D / I O I , et à laquelle ma délégation tient à réaffiî mer son soutien t o t a l , 
l e Groupe des 21 a encore гше f o i s réitéré sa position en demandant l a création, 
pour l a durée de cette session d'été, d'xm gToupe de t r a v a i l dont l e mandat serait 
de "négocier les dispositions r e l a t i v e s à l a portée, à l a vérification dгг respect 
et аггзс claггses fi n a l e s d'un projet de traité r e l a t i f au point 1 do l'ordre du jour'.'. 

En autre, l e Gi-oupo des 21 a tenu à apporter une nouvelle contribггtion aux 
travaux du Comité en appelant l'attention des puissances nucléaires parties aux 
négociations trilatérales siix un certain nombre de questions spécifiques auxquelles 
i l serait f o r t judicieux et hautement зогиха!ЬаЛЛо qu'elles apportent l e s réponses 
appropriées. 

Vous voudrions espérer que l e bon sens et l a sagesse f i n i r o n t par l'emporter 
et que nous pourrons a i n s i nous at t e l e r sans plus tarder à l a tâche cjui поггз a été 
confiée. 

ÎIonsieгlr l e Président, l a cessation de l a coujrse exoc armements nucléaires et 
le désarmement nucléaire est une question à laquelle l a communauté internationale a 
également attaché l a priorité l a plus élevée, llul n'ignore en effet les lourdes 
menaces que f a i t peser sur l e monde l a poursuite de l a course aux armements 
nucléaires, n i le s conséquences désastreuses qu'aurait pour l'humanité tout entière 
le déclenchement d'une guerre nucléaire. 

lion pays est fermement convaincu que l e désarmement nucléaire est une mesure 
capitale de natxire à instaгlrer un climat de confiance entre les Etats et les peuples 
et à renforcer l a paix et l a sécurité dans l e monde. 

ïïous ne saurions par conséquent partager l ' a v i s exprimé par certaines dclÓ£ja-
tions selon lequel l a paix et l a stabilité dans l e m.onde ont été préservées grâce 
à l a dissuasion nucléaire. 

lia délégation voudrait à cet égard rappeler l a déclaration de notre Gi-oupe 
des 21-présentée lo r s de l a première partie de cotte session et qui a notamment 
réfuté dans ces termes l a doctrine de dissuasion, je c i t o : 

"Le Groupe des 21 est convaincu, à l'issue des discussions, que l e s 
doctrines de l a dissuasion nucléaire, l o i n de garantir l e maintien de l a paix 
et de la. sécxxrité internationales, sont l a cause profonde de l'escalade qui 
se poursuit dans l e développement quantitatif et q u a l i t a t i f des armements 
nucléaires et qu'elles conduisent à гте insécxxrité et à une instabilité 
accrues dans les relations internationales. De plus, ces doctrines, qui 
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impliquent en dernière analyse qiae l'on est prêt à u t i l i s e r des armes 
nucléaires, ne peuvent'constituer une base pour em.pôcher l e déclenchement 
d'ime {juerro nucléaire, une ¡guerre coi a f f e c t e r a i t aussi bien l e s non-
belligérants que l e s belligérants'' (f i n de c i t a t i o n ) 

lîonsieur l e Président, i l a été souvent f a i t mention au sein du Comité de l a 
volonté politique des Etats, • particvilièrement ce l l e des Eta,ts nucléaires, comme 
condition .du succès de toutes'négociations sur l e désarmement nucléaire. ' Fous 
partageons entièrement cet avis et espérons que l e s puissances nucléaires manifeste
ront cette Л'-olonté politique en engageant des négociations appi-cpriées au sein 
d'un gâ oupe de t r a v a i l dont l a création a été demandée par l e Groupe des 21, avec 
l e mandat raisonnable et réaliste que l'on s a i t . 

En attendant l a réalis<ation du désarmement nucléaire, les Etats non .dotés 
d'armes nucléaires sont en droit de demander et d'obtenir des garanties contre l e 
recours ou l a menace du recours à de t e l l e s armes. 

La question des garanties négatives de sécurité est l'une de ce l l e s qui font 
l'objet des négociations au sein de groiipes de t r a v a i l spéciavix du Comité. 

Avec votre permission, lîonsieur l e Président, je voudrais dire très' brièvement 
le point .de vue de ma délégâ tion sur certains aspects importants de ces questions. 

En ce qui concerne l e point intitulé "Arrangements internationaux efficaces pour 
garantir l e s Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du 
recours aux armes nucléaires", ma délégation se prononce en faveur de l'adoption 
d'un instrument international ayant un caractère juridiquement contraignant, qui 
pourrait prendre l a forme d'une convention internationale. En a.ttendant, nous 
espérons que l e Groupe de t r a v a i l sera en mesure do se mettre d'accord sur des' 
arrangements intérimaires, en l'occurrence une résolution du Conseil de sécurité.' 

A l'issue des débats qui ont eu l i e u jusqu'à présent an sein du Groupe de 
t r a v a i l , ma délégation a. l'impression que certaines puissances nucléaires se pré
occupent' davantage de leur propre sécurité que de c e l l e des pays non dotés d'armes 
nucléaires en faveur desquels l e Groupe de t r a v a i l est chargé de négocier l e s d i t s 
engagements internationa.ux. ITous voudi-ions espérer que nos appréhensions et nos 
doutes seront v i t e dissipés, car les Etats qui ont volontairement renoncé à 
l' a c q u i s i t i o n .de l'arme nucléaire s'attendent légitimement à ce que l e s puissances 
dotées d'armes nucléaires leur fournissent sans aucune oxibiguité des garanties 
contre l e recours ou l a menace du recours à ces armes. 

S'agissent des armes-radiologiques, l e Groupe de t r a v a i l est chargé de négocier 
une convention interdisant l a mise агг point, l a fabrication, l e stockage et l ' u t i l i 
sation d'armes radiologiques. 

Lien crue l'a сопс1гг51оп d'une t e l l e convention ne constitue pas гше mesure de 
désarmement à proprement parler, nous accueillons néanmoins avec faveur totite 
i n i t i a t i v e , ou toute mesure destinée à prévenir l'appax-ition et à i n t e r d i r e l ' u t i l i 
sation de nouveaux types d'armes de destruction massive. 

Lors de l'examen de cette qггestion par l e Groupe de t r a v a i l , une objection 
majeure a été soulevée à l'égard de l a définition des armes radiologiques t e l l e огге 
proposée dans l e projet de texte de convention présenté conjointement par les 
Etats-Unis et l'Union soviétiqггe. A ce propos, l a délégation marocaine estime q i i e 
qu.elle que soit la. définition que nous adopterons, c e l l e - c i ne saurait en aucime 
manière j u s t i f i e r ou. légitimer l a possession ou l'emploi des armes nucléaires. 
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En outre, je voudrais p r o f i t e r de cette occasion pour réitérer l'appui de ma 

délégation à l a proposition de l a Suède tendant à inclure dans l a future convention 
des dispositions interdisant toute attaque délibérée contre des i n s t a l l a t i o n s 
nucléaires c i v i l e s . 

Monsieur l e Président, l a délégation marocaine attache une importance toute 
particulière à l a négociation et l a conclusion d'une convention interdisant les 
armes chimiques. L'élaboration d'une convention sur cette question, qui revêt 
d'ailleurs un caractère urgent et à laquelle une priorité élevée a été accordée, 
constituerait à n'en pas douter une mesure effective et véritable de désarmement. 

De l' a v i s de ma délégation, i l serait souhaitable que cette convention soit 
de portée générale et qu'elle englobe aussi l ' i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n des 
агглез chimiques. ITous ne partageons pas l ' a v i s exprimé par certaines délégations 
selon lequel l ' i n c l u s i o n dans l a convention d'une disposition interdisant l'emploi 
des armes chimiques aurait pour effet d ' a f f a i b l i r le Protocole de Genève. Une t e l l e 
disposition ne saurait en aucune manière porter atteinte à cet instrument que nous 
jugeons f o r t précieux. 

Monsietxr l e Président, l'état d'avancement de nos travaux au sein du Groupe 
sur les armes chimiques nous permet de croire que le Comité prendra rapidement une 
décision tendant à élargir son mandat pour l u i permettre de s'atteler à l'élaboration 
d'un texte de comi-ention. 

J'aurai terminé mon intervention en disant quelques mots sur le Programme 
global de désarmement. 

Comme chacun s a i t , l e Grotipe de t r a v a i l spécial chargé d'élaborer un programme 
global de désarmement est le seul groupe dont l e mandat est limité dans l e temps, 
puisqu'il est censé soumettre ce programme à l a deuxième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au. désarmement, qui aura l i e u 
en j u i n 1902. Peu de temps nous sépare donc de cette importante échéance. ITous 
pensons néanmoins que le groupe a bien avancé dans ses travaux et q u ' i l a p r i s , 
sous l'impulsion de son Président, le distingué représentant du Mexique, un t e l 
élan q u ' i l novis est permis d'espérer que nous aurons d'ici-là un document•portant 
sur un Programme global de désarmement. 

Iî. VEIïïiATESl'/ARAU (inde) (traduit de l'anglais) s Monsieixr l e Président, 
permettes-moi tout d'abord de souhaiter chaleureusement l a bienveniie, de l a part 
de ma d d l d g a t i o n , à Son E x c e l l o n c e l e Ili n i s t r e adjoint des a f f a i r e s étrangères' de 
l a PiéiDtiblique démocratique allemande, M. Bernard Ueugehauer. HOXLS a.vons écouté 
ce matin avec beaucoup d'intérêt son intervention constructive et qui donne à 
réfléchir. C'est aujourd'hixi la'demièro séance plénière de l a session durant 
laquelle le Comité du désarmement examine l a question d'une i n t e r d i c t i o n générale 
des essais nucléaires, qui est le premier point i n s c r i t à l'ordre du jour, non sans 
de bonnes et suffisantes raisons, naturellement, nous pourrons revenir plus tard 
sur cette question importante, peut-être au cours de l a première semaine d'août, 
car i l nous reste encore à prendre une décision au sujet de certaines propositions 
o f f i c i e l l e s formulées par le Groupe des 21. Je f a i s a l l u s i o n au document C D / I O I du 
24 a v r i l 1981,-dans l e q u e l le Groupe des 21 a présenté, pour approbation, un projet 
de mandat visant à l a création d'un Groupe de t r a v a i l spécial du Comité du désar
mement pour négocier les dispositions d'un traité interdisant tous les essais 
d'armes nucléaires. 
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lions attendons-du Comité du désarmement q u ' i l prenne une décision o f f i c i e l l e au 

sujet de cette proposition àu Grpupe des 21, et en f a i t nous attendons q u ' i l en soit 
de même pour l'autre-proposition-formulée par le Groupe des 21 dans l e document C D / I G O , 
demandant l a création d'un autre Groupe do t r a v a i l sur l a qtiestion de l a cessation 
de l a course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire. Dans les deux cas, 
le Groupe des 21 a proposé des mandats précisément définis, indiquant comment l e 
Comité du désarmement pourrait агг mieux assumer ses responsabilités à l'heure actuelle 
en ce qui concerne deu:>: questions aiixquelles l'Assemblée générale a a.ccordé l a plu-s 
haute priorité lors de sa première session extraordinaire consacrée au désarmement. 

A l a dernière séance plénière, le 25 j u i n , les Ambassadeurs du Brésil et du 
î̂exiqггe ont soulevé les mêmes points. L'Amba-ssadeux" du. Brésil s'est référé à l a série 
de questions posées par le Groupe des 21 aux négociateurs t r i p a r t i t o s de l ' i n t e r 
d i c t i o n des essais. I l a d i t : "Les Gtats dotés d'armes nucléaires concernés ne 
devraient pas esquiver- les responsabilités spéciales qui sont les leurs, et i l s 
devraient répondre à l a préoccupation unanime des Etats non dotés d'armes nucléaires". 
IIous sommes d'accord avec l u i et nous attendons certainement des réponses à nos i 
qxiostions, sinon dti groupe des négociateurs, àv. moins des Etats qui le composent. 
Le refus de répondre à ces questions amoindrirait inévitablement le rôle du Comité du 
désarmement en tant que forum multilatéral de négociation, rôle qui l u i a été attribué 
par l e consensiis do ses membres et de l'Assemblée générale. Si t e l était l e cas, 
nous devrions reconsidérer l'attitude fondamentale des membres à l'égard du Comité 
du désarmement, relativement aux fonctions qui nous sont confiées. 

Ces questions sont particulièrement pertinentes, étant donné que malgré l'examen 
soutenu d'une i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires pendant l e dernier quart de siècle 
ou da.vantage, nous ne nous sommes toujours pa.s rapprocliés d'un traité. I l a été d i t 
que l a vérification constituait une pierre d'achoppement majeure. Mais est-ce 
vra-iment le cas ? En 195^5 un groupe d'experts des pays occidentaux et des pays socia
l i s t e s a étudié l a possibilité de déceler des vi o l a t i o n s d'un accord éventuel sur 
l a sxispension d'expériences nucléaires. Les experts ont examiné en détail гдп système 
viable de véx-ification et de contrôle et ont ensuite conclu de façon unanime, je c i t e : 

"La Conférence des Experts, ayant étudié un système de contrôle pour 
déceler les v i o l a t i o n s d'im accord éventuel sur l a suspension d'expériences 
nucléaires, est arrivée à l a conclusion que les métliodes de détection des 
explosions nucléaires, u t i l i s a b l e s à l'heure actuelle, à savoir l e prélèvement 
d'échantillons de résidus r a d i o a c t i f s , l'enregistrement des ondes scisraiques, 
acoustiques et liydroacoustiques, ainsi'que l a métiaode du signal radioélectrique, 
conju,guées avec l'inspection sur les lieuse des événements non identifiés, pouvant 
être soupçonnés d'être des explosions nucléaii^es, permettent de détecter et 
d' i d e n t i f i e r les explosions nucléaires, y compris les explosions de f a i b l e 
énergie (de 1 à 5 kilotonnos). Aussi, l a Conférence a- t - e l l e conclu que, sous 
réserve des possibilités et des li m i t a t i o n s indiquées plus l o i n , i l est teclxni-
quement possible d'établir гдп système de contrôle applicable et efficace pour 
déceler les v i o l a t i o n s d'un accord su.r l a suspension des essais d'armes 
nucléaires dans le monde entiex"." 

Cela se passait en 195S. Depuis ce temps-là, l a teclxnologie a progressé à 
grands pas. Et pourtant, certains pays continuent de prétendre qu'une vérification 
adéquate d'une i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires demeure un obstacle. I l y a plus 
de vingt ans, les experts de ces mêmes pays avaient reconnu que l a vérification ne 
posait pas de problème, avec l a tecimologie dont on cisposait alors. Cela ne 
montre-t-il pas que nous avons raison de dire qxie l a difficulté réelle n'est pas 
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l a vérification, mais bien l'absence de volonté politique ? Le Comité ne peut pas 
éluder cette question et conserver sa crédibilité. 

C'est là une question d'importance v i t a l e pour l'avenir du Comité du désarmement. 
A cet égard, nous devrons aussi songer aux décisions que le Comité prendra au sujet 
des propositions du Groupe des 21 visant à créer deux groupes de t r a v a i l , l'un sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, et l'autre sur l a cessation de l a course aux 
armements nucléaires et le désarmement nucléaire. Jusqu'à présent, nous n'avons f a i t 
qu'examiner ces questions, au cours de plusieurs séances officieuses, et,-bien que 
ces séances aient contribué à notre éducation générale, e l l e s ne nous ont pas 
rapprochés d'mi pouce de l'ouverture de négociations multilatérales sur un aspect 
ou sur un autre des questions nucléaires, questions qui méritent évidemment l a plus 
haxite priorité. . Le temps est maintenant venu pour l e Comité "du désarmement de 
prendre des décisions formelles au sujet des propositions formelles dont i l est 
s a i s i . I l ne s u f f i t pas que ces propositions soient examinées à des séances o f f i 
cieuses dont les débats ne sont même pas consignés. 

Les membres du Groupe des 21 ont, avec les intentions les plus sérieuses, 
assumé leurs responsabilités et présenté des propositions concrètes concernant l a 
question l a plus importante à laquelle nous sommes confrontés, cell e de l a survie 
de l'humanité. I l s ont f a i t l a preuve de cette bonne f o i et de ces bonnes intentions 
et ne peuvent être tenus pour responsables de l'absence de pregares. Comme l ' a d i t 
le 23 j u i n l'Ambassadeur de Pologne,.en séance plénière, on demande ce que l e Comité 
du désarmement a réalisé depuis l a première session extraordinaire;..mais s ' i l n'a 
rien réalisé, qui est responsable ? iJa délégation ne blâmera certainement pas 
l'ensemble du Comité ou le Groupe des 21 pour cette incapacité à produire l es 
résultats que l'on attendait de nous tous. 

Monsieur l e Président, i l y a une chose qui est très c l a i r e . Ce n'est pas par \ 
manque d ' i n i t i a t i v e s ou absence de propositions que nous n'avons réalisé aucun 
progrès en ce qui concerne les questions nucléaires. I l n'y a pas pénurie de propo
sitio n s au sein du Comité du désarmement ou en dehors. I l y a quelques jours, 
l'Ambassadeur du Mexique a rappelé les propositions f a i t e s par l a Commission indé
pendante pour les questions de désarmement et de sécurité. I l s u f f i t de l i r e les 
revues, les journaux et autres publications pour prendre tout à f a i t conscience de 
l'intensité avec laquelle l'opinion veut l a cessation immédiate de l a course aux 
armements nucléaires. D'anciens diplomates, dirigeants politiques et négociateurs de 
mesures de l i m i t a t i o n des armements, et aussi des scientifiques et des généraux en 
re t r a i t e - des personnes qui, de l'intérieur, ont acquis une connaissance intime 
de l a course aux armements et de ses dangers -, ont souligné les risques inliérents 
à l a situation actuelle et oiit f a i t diverses suggestions. Les organisations non 
gouvemeraentales concernées ont f a i t de même. Comment se f a i t - i l alors que nous, 
au Comité du désarmement, nous n'ayons pas prêté suffisamment attention à cette 
inquiétude croissante du public ? Comment se f a i t - i l que nous n'ayons même pas 
rassemblé les diverses propositions f a i t e s , en toute sincérité, par des personnalités 
eminentes ? Nous avons reçu, littéralement, des m i l l i e r s do communications émanant 
de citoyens de plusieurs pays, qui ont exprimé leur simple désir de survivre dans un 
monde libéré du danger d'un holocauste nucléaire. Quelle sera notre réponse à leurs 
c r i s d'angoisse ? 
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I l est évident que l'on attend beaucoup du Comité du désarmement. Ces espoirs 

s e r a i e n t - i l s mal placés ? Hon, je no le pense pas, parce eue l a première session 
extraordinaire de l'Assemblée générale nous s, chargés de façon suffisamment c l a i r e 
de nous occuper de l a prévention de l a :7uerre nucléaire, lO l a cessation de l a 
course aux armements nucléaires et de l a réalisa,tion du désarmeraôiit nucléaire. 
En un sens, l e Comité du désarmement est responsable non seulement devant l'Assemblée 
générale, mais aussi devant l'opinion de ce c n ' i l n'a pas f a i t en ce qui concerne 
ces questions nucléaires. Au cours de nos séances officieuses, nous avons examiné 
les conditions préalables à des négociations, mais nous ne sonnes encore parvenus 
à aucun consensus quant à ouvrir effectivement des négociations sur une base 
convenue, iîous avons violemment critiqué les doctrinos de dissuasion nucléaire 
parce qxi'en réalité e l l e s ont alimenté l a course aux armements et accru les risques 
de guerre nucléaire. Nous avons aussi contesté l a légitimité de l ' u t i l i s a t i o n des 
armes nucléaires, car e l l e s ont le pouvoir de mettre en danger l a survie même 
de l'espèce humaine. 

I l ne nous reste maintenant plus grand chose à f a i r e en tant qu'organe, s i ce 
n'est d'entamer des négociations sur diverses questions urgentes de désarmement 
nucléaire. S i le Comité du désarmement, constitué comme i l l ' e s t , ne peut pas 
t r a i t e r de questions qui ont un rapport direct avec l a survie de l'humanité, nous 
pourrions aussi bien avouer notre impuissance. Ou alors, nous devrions nous 
efforcer d ' i d e n t i f i e r les obstacles qui obstruent l e chemin conduisant à l'ouverture 
do négociations. Quels pourraient être ces obstacles ? Quelles sont réellement 
les causes do cette cour-se insensée aux armements nucléaires ? Hous ne pensons 
pas que l'homme soit impuissant face à l a prétondue impulsion teclinologique de l a 
course aux armements. Toute décision concernant l a course aux armements est prise 
par des hommes et est directement liée à l a politique des Etats. Et de quoi est 
f a i t e l a politique des Etants ? De crainte, do suspicion, d'envie ? La sécurité 
d'un Etat n'est plus dissociable de cell e des autres Etats, car dans ш ю guerre 
nucléaire, nous serons tous des victimes. I l est évident que jusqu'à présent, nous 
ne nous sommes pas vraiment attaqués aux causes premières; s i nous ne l e faisons 
pas, nous ne pourrons pas créer le climat approprié au succès de négociations sur 
le désarraernent. 

Certains voudraient nous f a i r e croire q u ' i l ne saui-ait y avoir de désarmement 
à, moins que nous n'acceptions d'abord des mesures de vérification et de l i m i t a t i o n . 
D'antres nous disent que поггз devronc d'abord nous mettre d'accord globalement sur 
le désarmement avant q̂ uc l a vérification et l a l i m i t a t i o n puissent être acceptés. 
I l est f u t i l e d'ergoter sur ce qui doit venir en premier, l a l i m i t a t i o n ou le 
désarmement. Le 20 mars 19б2, ma délégation a déclaré ce qui suit l o r s de l a 
cinquième séance du Comité des dix-huit puissances sxir l e désarmement présidée 
par II. Krishna lîenon : "ilon gouvernement a toujours considéré l a l i m i t a t i o n et le 
désarmement comme inséparables; nous ne pensons pas que l'tm devrait suivre l'autre 
ou f a i r e obstacle à l'autre". i 

C'est à l a lumière de cette position que nous avons examiné, de façon prélimi
naire, l e document de t r a v a i l conceptuel canadien sur l a vérification dans le 
domaine du contrôle des armements. C'est une compilation u t i l e ot intéressante 
de diverses mesures de vérification et do l i m i t a t i o n , qui donne un aperçu des 
avantages et des inconvénients de divers systèmes. En ce qui nous concerne, une 
chose est parfaitement c l a i r e , c'est q u ' i l n'existe pas de processus de vérifi
cation universellement applicable, e t que chaque système doit être adapté аш: 
exigences spéciales de mesures particulières de désarmement. Le document canadien 
affirme à juste t i t r e que ce qui manque, c'est l a "volonté poli t i q u e " . 
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Monsieur l e Président, j ' a i clairement l e sentiment que, jusqu'à présent, nous 
n'avons f a i t que regarder les symptômes de l a maladie, sans vraiment essayer de les 
analyser ou de les éliminer. I l nous semble donc que nous devrions réellement nous 
attaquer en premier l i e u aux raisons de l'absence de cette volonté politique et à des 
questions connexes, t e l l e s que : pourquoi y a - t - i l une peur et une suspicion réci
proques ? Quelle est l a chose dont les Etats se dissuadent l'un l'autre ? Quelles sont 
leurs craintes légitimes ? Comment devrions-nous instaurer une confiance réciproque ? 
Voilà les questions fondamentales £,uxquelles nous sommes confrontés et dont les 
réponses décideront de l'avenir de l'humanité. Tant q u ' i l y aura crainte et suspicion 
réciproques, l a vérification sera nécessaire. Mais, ime f o i s que l a méfiance aura été 
dissipée, l a vérification deviendra moins obsédante. Malheureusement, aujourd'hui, plus 
un pays est puissant, plus i l semble avoir peur. La recherche de l a sécurité ne consiste 
pas à accroître ses armements, mais plutôt à établir un équilibre de paix avec c e l u i 
dans lequel on voyait précédemment тдп adversaire. 

M. АКЕШ. (Palcistan) (traduit de l'anglais) : Monsiexir l e Président, je voudrais 
tout d'abord joindre l a voix de ma délégation à celles qui ont chaleureusement sóixhaité 
l a bienvenue dans notre Comité au Ministre adjoint des aff a i r e s étrangères de i a 
Républiq.ue démocratique allemande. J'aimerais également exprimer l a sa t i s f a c t i o n de 
ma délégation au sujet do l a façon efficace dont vous avez mené les travaux du'Comité 
pendant l e mois en cours. 

J'ai demandé l a parole ce matin ppur exprimer brièvement les vues de l a délégation 
palcistanaiso concernant l e point qui figure à notre programme do t r a v a i l pour cette 
semaine, à savoir 1'"Interdiction des essais nucléaires". 

Depuis presque d e v a z décennies, l e Pakistan a activement préconisé l a conclusion 
d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires on tant qu'instrument important 
pour arrêter l a prolifération ve r t i c a l e et horizontale des armes nucléaires. 'Les 
événements qui se sont produits pendant ce temps, y compris les centaines d'essais 
nucléaires effectués par les principales puissances mxcléaires роггг perfectionner leurs 
armes nucléaires et les techniques mises au point à cette f i n , ont sans doute a f f a i b l i 
l'impact f i n a l d'un traité d'interdiction des essais nucléaires sur le désarmement et 
accru les difficultés de négocier un traité qui pourrait r e c u e i l l i r une adhésion • 
universelle. 

Néanmoins, l e Pakistan considère que la, réalisation d'un traité efficace d'inter
d i c t i o n dos essais constituerait une mesure importante et indispensable dans l o processus 
plus large de l a cessation et do l'inversion de l a course aux armements nucléaires, par
ticulièrement entro les deux superpuissances. I l est toutefois parfaitement évident 
qu'un traité d'interdiction d'essais nucléaires no sera effica.ce et ne r e c u e i l l e r a 
.гте adhésion universelle qггo s ' i l est équitable et non discriminatoire, un traité inégal 
et discriminatoire, t e l que l e Traité sur l a non-prolifération, ne peut plus être imposé 
aux Etats non dotés d'armes nucléaires. 

Monsieur l e Président, ma délégation reste fermement convaincue qu'un tel traité 
équitable, qvd répondrait aux préoccupations' de sécxn?itenationa]ede tous les Etats, 
no peut être mis au point qu'au sein de cet organisme multilatéral créé.pour mener' 
des négociations de désarmement. Cette conviction est partagée par tous les membres 
du Groupe dos 21. Ce Огоггре a proposé, dans le document CD/181, que. l e Comité crée 
un Groupe de t r a v a i l spécial ayant pour mandat précis "de négocier les dispositions 
r e l a t i v e s à l a portée, à l a vérification du respect et aux clauses f i n a l e s d'un projet ' 
do traité" r e l a t i f au point l.de l'ordre du jour du Comité, intitulé "Interdiction 
des essais nucléaires". 
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Outre l e point de principe que j ' a i mentionné, 1 'oiiverture, au Comité du désar
mement, de négociations concrètes sur l ' i n t e r d i c t i o n dos essais nucléaires est devenue 
indispensable pour d e u x raisons supplémentaires. 

Premièrement, i l avait été convenu, dans l e paragraphe 51 du Docimient f i n a l de l a 
première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, 
que les t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires-qui ont choisi de mener des négociations 
dis t i n c t e s et restreintes à ce sujet, devraient les conclure d'urgence et présenter 
letir résultat au Comité pour son examen comiplet. Plus de deux années se sont écoulées 
depuis que cet accord a été adopté à l'unanimité, I-lais les négociations trilatérales . 
n'ont pas été conclues. En f a i t , ces entretiens ont été suspendus pendant près d'\jn an. 
I l n'existe aucune garantie qu'ils reprendront et, s ' i l s reprennent, q u ' i l s pourront 
être menés à-borne f i n . Dans ces conditions, l e Comité du désarmement est le forum 
naturel at l e seul disponible pour des négociations à ce sujet. 

En outre, les renseignements qui ont été commimiqués. au. sujet du fond des négo
ciations trilatérales indiquent q u ' i l est assez peu probable que l e type d'arrangements 
que négocient le s t r o i s puissances nucléaires fournisse l a base d'un traité qui pourrait, 
comme i l est d^t dans l e Docimient f i n a l , "susciter l'adhésion l a plus large possible". 
Les doutes et les questions qui se posent au sujet de l'efficacité et de l'éqtùté du 
traité en cours d'élaboration dans les négociations trilatérales ont déjà été exprimés 
cette année pendant les réunions officieuses du Comité sur ce sujet. Ces doutes et ces 
craintes sont reflétées dans les questions que les membres du Groupe des 21 ont posées 
aux parties aux négociations trilatérales ot qui sont évoquées dans l e document CD/181. 

Les raisons pour lesquelles ma délégation et d'autres membres dti Groupe des 21 
ne sont pas d'accord avec l a conclusion dos t r o i s parties aux négociations contenu.e 
dans l e rapport soumis en août dernier, selon laquelle les négociations trilatérales 

"constituent l e meilleur moyen d'avancer", devraient donc être évidentes. On a souvent 
f a i t v a l o i r que l a conduite au sein du Comité du désarmement des négociations.sur 
l ' i n t e r d i c t i o n dos essais nucléaires pourrait avoir une influence défavorable sur 
les entretiens trilatéraux. I l est temps de dire que c'est certainement l'inverse qui 
est v r a i . Ce sont les- entretiens r e s t r e i n t s , favorisant les intérêts nationaux des 
t r o i s Etats, qui doivent être menés, en "admettant qu'ils doivent l'être d'une façon 
qui ne gêne pas l e déroulement des négociations multilatérales sur une mesure qui 
affecte les intérêts vitaux de l a sécurité de tous les Etats. 

Monsieur l e Président, i l est manifeste que l a grande majorité des membres du 
Comité se prononcent vigoureusement en faveur de l a création d'un groupe de t r a v a i l 
sur l ' i n t e r d i c t i o n dos essais nucléaires et l'ouverture de négociations concrètes 
sous l'égide du Comité-. En f a i t , on pourrait dire qu'un consensus, t e l qu'on l e 
comprend normalement, existe au sujet-de l a proposition du Groupe des 21.Mais, bien 
entendu, au Comité, nous avons choisi d'interpréter l o mot consensus comme s i g n i f i a n t 
unanimité. Par conséquent, i l se pourrait bien que l e Comité du désarmement se trouve 
dans l'incapacité d'approuver l a proposition visant à créer un groupe de t r a v a i l 
spécial. Nous espérons néanmoins que l e Comité prendra une décision o f f i c i e l l e sur ce 
sujet et prendra note, pour lo moins, de l'appui écrasant dont bénéficie la, proposition 
du Groupe des 21. - ' 

En même temps, nous espérons que les t r o i s partios aux négociations'feront l a 
preuve de leur bonne f o i en répondant, conjointement ou individuellement, aux nom- -
breuses questions pertinentes que les membres du Groupe des 21 leiu? ont posées et qui 
figurent dans l e document CD/181. A ce que nous comprenons, les t r o i s parties aux 
négociations ne procèdent pas actuellement à un réexamen do leurs politiques. Certaines 
d'entre e l l e s devraient s"ûrement juger possible de fournir au Comité des éclaircissements 



C D / P V . 132 

29 

( M. ¿krajD. .Pakistan) 

concernant leur position sur les points soulevés par les membres du Groupe des 2 1 . 
C'est pourquoi, ma délégation aimerait poser l a question suivante à chacun des négo
ciateurs trilatératox : s o n t - i l s prêts à fournir - et quand - les renseignements et 
éclaircissements demandés par l e Groupe des 2 1 dans l e document C D / 1 8 1 ? 

Le PHBS.IDENT (traduit de l'anglais) Î Je remercie M . Akram, du Pakistan, de sa 
déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. 

Avant de lover l a séance plénière, j'aimerais suggérer quo nous tenions dans 
cinq minutes une brève réunion officieuse pour examiner une communication qui m'a 
été adressée par un Etat non membre, a i n s i que l e projet do décision y r e l a t i f . Les 
deux documents ont été placés dans les cases des délégations hier matin et ont éga
lement été distribués au sein du Comité aujourd'hui. Je voudrais aussi proposer un 
calendrier pour les réunions du Comité et de ses organes subsidiaires durant l a 
semaine prochaine. S ' i l n'y a pas d'objections, je vais suspendre l a séance plénière 
et convoquer l a réunion officieuse. 

La séance est suspendue à 12 h 35; e l l e est reprise à 12 h 4Q-

Le PEËSIDENT (traduit do l'anglais) s Je déclare reprise l a 132ème séance 
plénière du Comité du désaimement. 

Lo Comité est s a i s i du document de t r a v a i l 1\Го 41 qui contient le projet de décision 
concernant l a p a r t i c i p a t i o n du représentant de l'Autriche aux réunions du Groupe do 
t r a v a i l spécial des armes radiologiques en 1981. S ' i l n'y a pas d'objections, je 
considérerai que le Comité adopte l e projet de décision. Jo ne vois aucune objection. 

I l en est a i n s i décidé. 

Un calendrier des séances et réunions du Comité et de ses organes subsidiaires 
a également été distribué aujourd'hui. A i n s i que je l ' a i expliqxié à l a réunion 
officieuse, ce calendrier n'est qu'indicatif et pout être modifié en cas de besoin. 
S ' i l n'y a pas d'objections, je considérerai que le Comité décide de s'en in s p i r e r . 

I l en est a i n s i décidé. 

La prochaine séance plénière du Comité du désarmement aura, l i e u l e mardi 30 j'^-n, 
à 10 h 30. 

La séance est levée à 12 h 45. 
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) s Je déclare ouverte l a 133ème séance plénière 
du Co.mité du désamement. Le Comité commence aujourd'hid l'examen du point 2 de son 
ordre du jour : Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire. 
Je voudrais mentionner aujourd'hxii l a présence parmi nous des participants au Programme 
des bourses des ITations Unies sur le désarmement pour 1961 et leur souliaiter l a 
bienvenue au Comité a i n s i qu'un séjour agréable et fructiieux à Genève. 

M. ТЕТШДРЕ (Ethiopie) (traduit de l'anglais) : Camarade Président, puisque c'est 
aujourd'hui le dernier jour du mois de j u i n , durant lequel vous avez présidé le Comité 
du désarmement, je me permettrai de s a i s i r cette occasion pour dire combien ma délé
gation a apprécié l'efficacité et l a compétence avec lesquelles vous avez rempli vos 
fonctions et assiimé vos responsabilités, non seulement corne Président du Comité du 
désarmement, mais aussi comme Président du Groupe de t r a v a i l des armes radiologiques. 

Je désire aussi remercier votre prédécesseur, l'Ambassadeur P f e i f f e r , de l a 
Piépublique fédérale d'Allemagne, pour l e précieux service q u ' i l a rendu en tant que 
Président du Comité pendant l e mois d ' a v r i l . J'aimerais enfin souhaiter chaleureu
sement l a bienvenue à nos nouveaux collègues-du Comité, les distingués représentants 
de l'Argentine, de l'Iran et de S r i Lanlca, 

Camarade Président, je voudrais aussi me joindre à vous pour saluer les participants 
du Programme de bourses des ITations Unies sur le désarmement pour 1 9 S 1 > qui sont 
présents i c i ce matin,, et leur souhaiter bonne chance. 

Je me propose aujourd'hui de parlor des points 1 et 2 de notre programme de t r a v a i l . 
Hais'auparavant, -je voudrais formuler de brèves observations, sur les travaux des 
quatre".Groupes de t r a v a i l spéciaux. En ce qui concerne l e Groupe de t r a v a i l 'des armes 
radiologiques, nous avons exprimé l'espoir que les questions en susp>ens, comme l a défi
ni t i o n 'de ces armes et l a portée de l a Convention, seraient réglées assez rapidement 
po'ur que le Comité puisse présenter un projet de convention à l'Assemblée générale 
aussitôt que possible, lia délégation est également consciente des efforts déployés par 
le Groupe de t r a v a i l des armes chimiques, sous l a présidence de l'Ambassadeur Lidgard, 
de l a . Suède, pour négocier line convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a 
fabrication et du stockage de toutes les armes cliimiques et lour destruction. ITous. 
espérons qu'un, mandat révisé du Groupe de t r a v a i l permettra de sin?monter les diver
gences de -vues en ce qui concerne l a portée," l a vérification et d'autres dispositions. 
La destruction des armes chimiques et le démantèlement ou l a conversion des i n s t a l 
lations correspondantes et les dispositions en vertu desquelles ces opérations seront 
scrupuleusement effectuées, sont des xDoints qui nécessitent un.effort maximum de 
toutes les parties aux négociations. 

lia délégation est heureuse de noter que le Groupe de t r a v a i l spécial sur "un 
programme global de désarmement est présidé par le distingué représentant du Ilexique, 
l'Ambassadeur Garcia Ilobles, lequel, j'en suis s-ûr, se montrera à l a haute'ur de l a 
responsabilité qu.i l u i a été confiée. lia délégation appuie sans réserve les efforts 
du Groupe pour recommander des mesures efficaces de désarmement appliquées progres
sivement dans l e cadre d'un programme comportant plusie-urs étapes, en vue de 
parvenir à un désarmement général et complet d ' i c i au moins l a f i n du siècle. Le 
point c r u c i a l est que pour qu'\m t e l programme s o i t prêt à être présenté à l a deuxième 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, ce programme 
exige non seulement une préparation à l a f o i s soigneuse et dil i g e n t e , mais aussi l e 
courage politique d'appuyer ses grands principes. 
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S'agissant du Groupe de t r a v a i l des garanties de sécurité négatives, l a position 

de ma délégation est que les diverses déclarations f a i t e s par les Etats dotés d'armes 
nucléaires reflètent encore des divergences aous-jacentes. Le Groupe de t r a v a i l devrait 
donc, avec-réalisme et un maximum de souplesse, continuer de chercher un ter r a i n 
d'entente. Toutefois, nous ne devrions pas nous s a t i s f a i r e de v o i r o f f r i r агдх Etats 
non dotés d'armes nucléaires vme forme atténuée de garanties. 

S i le souci des Etats non dotés d'armes nucléaires de recevoir dos garanties dè 
séciirité est sincèrement reconnu, i l ne devrait pas être d i f f i c i l e d'élaborer une 
approche commune qui s o i t acceptable pour tous et qui pourrait être incltise dans une 
convention internationale efficace, de caractère juridiquement contraignant. 

La délégation éthiopienne pense que tous les Etats dotés d'armes nucléaires 
devraient f a i r e tendre leurs efforts vers un renoncement à l a production et'à 
l' a c q u i s i t i o n de toutes armes nucléaires, et qu' i l s devraient s'abstenir d'implanter 
des armes nucléaires sur le t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas à l'heure actuelle, 
lîous,espérons que l'examen des diverses formes de garanties possibles se traduira par 
une approche commune acceptable. Ilecure importante pour prévenir l a prolifération dés 
armes nucléaires, l a création de zones exemptes d'armes nucléaires fovirnirait une 
contribution positive à l a recherche de, cet o b j e c t i f . Cette question a été largement 
reconnue,par tous, mais e l l e n'a pas été explorée de façon adéquate. En p a r t i c u l i e r , , 
i l n'a pas été prêté attention aux décisions des Chefs d'Etat a f r i c a i n s et à celles 
de l'Assemblée générale des Nations Unies concernant l a dénucléarisation de l'Afrique, 
et l e régime d'apartheid de l'Afrique du-Sud est devenu une ptàssance nucléaire 
pot e n t i e l l e . Au stade^'actuel,- je ne trouve pas nécessaiïe de réaffirmer l'opposition 
sans équivoque de mon Gouvernement à l'égard de cette p o l i t i q u e , s i ce n'est рогхг 
déclarer que l a question de l a capacité de; production d'armes nucléaires de l'Afrique 
du Sud continue, de représenter une lourde menace iDour l a paix et l a sécurité 
internationales. 

Les dimensions effrayantes de l'événement qui s'est produit i l y a t r o i s semaines 
près de Bagdad sont une grave pî éoccupation supplémentaire pour l a préservation de l a 
paix'internationale. A ce propos, dans son document CI)/l87, le Groupe des 21 á puis 
une position catégorique à laquelle ma délégation a souscrit. En p a r t i c u l i e r , l a 
délégation étliiopienne aimerait souligner l'importance qu'elle attache au premier 
paragraphe de ce doctunent, que je me permets de c i t e r ; 

"Les membres du Groupe des 21 ont en toutes circonstances adhéré aux principes -
de l a Charte des Nations Unies concernant l o s t r i c t respect de 1,'intégrité t e r r i t o - • 
r i a l e , de l a souveraineté et de l'indépendance i-)olitique des Etats et l a non-
u t i l i s a t i o n de l a force ou de l a menace de l a force dans les relations internationales. 
Les membres du Groupe ont toujours été opposés et continuent d'être opposés à tous les 
actes d'agression et, à l a v i o l a t i o n de ces principes." 

Camarade Président, j'en лаепв maintenant aux points 1 et 2 de notre programme de 
trav a i l , ' à savoir l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires; et l a cessation de l a coxirse 
aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire. 

L'Assemblée générale des Nations Unies a adopté de nombreuses résolutions invitant 
les Etats dotés d'armes nucléaires à in t e r d i r e tous les essais d'armes nucléaires dans 
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tous les milietix, et les priant instaimnent d ' i n t e n s i f i e r leurs efforts et de se 
concerter poixr prendre des mesures efficaces concernant l a cessation de l a course 
aux armes nucléaires et le désarmement nucléaire. Depuis longtemps, l'Ethiopie, 
avec d'autres Etats, a demandé l a conclusion rapide d'\na traité international sur 
une i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires dans tous les 
milieux, qui constituerait un grand pas vers l'arrêt de l a co-urse aux armements et 
l'inversion progressive de son cours jusqu'à l a réalisation d'vm désarmement général 
et complet. On se souviendra que, dès 1959» l'Ethiopie a proposé une Déclaration 
de principes des Hâtions Unies, qui condamnait et déclarait illégale l ' u t i l i s a t i o n 
d'armes'nucléaires et thermonucléaires. Durant l a première session extraordinaire de 
1'Assemblée générale consacrée au désarmement, l'Ethiopie a aussi, avec d'autres Etats, 
été à l'origine d'un projet de résolution soulignant l a nécessité urgente d'un arrêt 
des essais d'armes nucléaires. 

Plus récemment, i l y a eu de nombreuses i n i t i a t i v e s et propositions relatives à 
cette question, et j'aimerais ne me référer que brièvement à l a proposition du Groupe 
des 21 contenue dans le document C D / I 0 1 . Je désire également prendre acte de l a 
contribution précieuse qui a été apportée par le secrétariat, avec l a préparation 
de l a récapi-fculation schématique contenue dans le docuiacnt CD/17I. 

Dans l e document CD/I8I, le Groupe des 21 a présenté ш ю approche positive et 
réaliste de l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires. La proposition de 
création d'un groupe de t r a v a i l spécial sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires a aussi 
été appuyée par un groupe d'Etats s o c i a l i s t e s et d'autres pays. A cet égard, permettez-
moi de f a i r e observer que l a délégation étliiopienne et de nombreuses autres avaient 
souscrit dès février 1979 à l a proposition contenue dans le docvmient C D / 4 , qui a été 
considérée par le Comité colime 'une base s'ure рогяг entamer des négociations sérieuses. 
La création d'un groupe de t r a v a i l spécial qui o f f r i r a i t im cadre solide pour des 
négociations est donc considérée comme acceptable par presque- tous les membres du Comité, 
sauf deux Etats parties aux négociations trilatérales. Un mandat spécifique pour ce 
groupe de t r a v a i l a aussi été proposé dans le document du Groupe des 2 1 . Sans un 
mécanisme de ce genre, i l s erait impossible- d'entamer des négociations et de réa-liser 
des progrès sur ce point urgent ot hautement p r i o r i t a i r e . Les réunions officieuses qui 
sont consacrées à cette question présentent en elles-mêmes une certaine valeur, mais ne 
peuvent être considérées comme se substi'tuant à un groupe de t r a v a i l , qui est le 
mécanisme le plus sûr pour conduire des négociations. Même s i , naturellement, l a 
création d'im groupe de t r a v a i l ne garantit pas le succès, l'adhésion quasi générale 
que r e c u e i l l e cette idée devrait, du moins l'espérons-nous, persuader les deux Etats 
dotés d'armes nucléaires d'examiner sérieusement l a valeur de cette proposition, de 
façon que le Comité puisse ouvrir des négociations sur ce point urgent et hautement 
p r i o r i t a i r e . 

En outre, dans le docuLient CD/I8I, des questions pertinentes ont été posées, 
auxquelles le Comté et l a conmimauté internationale sont en droit de recevoir des 
réponses de l a part des négociateurs t r i p a r t i t o s . Plusieurs délégations ont f a i t v a l o i r 
que cette série de questions mérite des réponses, et je pourrais ajouter que s ' i l y est 
pleinement répondu, cela permettra aii Comité de réexaminer sa ligne de condiiite. 

Les propositions f a i t e s par le Groupe des 21 dans les documents C D / I G O et CD/I8I 
ne prétendent pas régler toutes les questions, n i même constituer un progrès important. 
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Mais l e dooument CD/180, en p a r t i c u l i e r , présente une analyse réaliste des doctrines 
de dissuasion et' contient des propositions valables dont ma délégation pense qu'elles 
pourraient servir de hase siuX négociations sérieuses que l'̂ lssemblée générale a chargé 
l e Comité de mener. 

L'Ethiopie, comme l'écrasante majorité des Eta.ts, pense que des mesures de 
désarmement nucléaire sont d'un intérêt v i t a l pour tous les pays et que les doctrines 
de dissuasion nucléaire sont à l'origine de l a course aux armements et conduisent' 
à une insécurité et à une instabilité accrues dans les relations internationales. 

Camarade Président, i l semble qu'avec l'aggravation de l a crise et des tensions 
dans diverses régions du monde l a cause du désarmement a i t subi un sérieux revers. 
Certains Etats paxaissent accorder moins d'attention à l a согягзе a,ux armements, qui 
va pourtant s'accélérant.\ De nombreux indices témoignent de ce t r i s t e état de choses, 
dont l'augmentation des budgets m i l i t a i r e s et l a réduction .simultanée des programmes 
d'aide internationale. Ma. délégation aimerait exprimer sa préoccupation profonde devant 
cette tendance, que l'on ne peut manquer de remarquer dans les déclarations et les 
exposés de personnalités de certains Etats dotés d'armes nucléaires. Dans les 
capitales de ces Etats, les questions de désarmement paraissent mcdns rete n i r 
l' a t t e n t i o n . Eait particulièrement regrettable, l'urgence même de ces questions 
semble être moins ressentie. L ' i n t e n s i f i c a t i o n des tensions internationales et l a 
brusque détérioration de l a situ a t i o n internationale indiquent l e début d'une nouvelle 
ère d'inquiétude, a.vec Ig. possibilité accrue d'une catastrophe nucléaire. Л moins que 
ne soient réalisés des progrès tangibles pour maîtriser l a course aux armements 
nucléaires et arrêter l a prolifération v e r t i c a l e et horizontale, les risques de guerre 
nucléaire augmenteront considérablement. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie 1 'j'imbassadeur Terrefe, d'Ethiopie, 
de sa declaration et des paroles aimables qu.'il a eues à l'égard de l a Présidence. 

M. CARASALES (Argentine) (traduit de l'espagnol) : Monsieur l e Présidant, avant 
d'aborder l a partie essentielle de ma déclaration, je voudrais m'acquitter d'une 
commission dont j ' a i été chargt' par lé Vice-Ministre des relations extérieures de mon 
pays qui a eu l e privilège, i l y a quelques jours, de prendre la. parole à une séance 
plénière du Comité. Comme le présente séance est l a première à laquelle l a délégation 
argentine prend l a pa,role depuis 1''intervention du Vice-Mirdstre, je voudrais exprimer 
en son nom ses remerciements pour tous les témoignages de bienvenue dont i l a été 
l'objet lo r s de l a séance à laquelle i l a prononcé sa déclaration. I l a beaucoup 
regretté de ne pouvoir prolonger l e dialogue avec les membres du Comité, m.ais i l 
devait retourner l e jour même à Buenos Aires. En partant, i l m'a prié, et je m'acquitte 
aujourd'hui de cette demande, d'exprimer à tous sa gratitude pour l a cordialité avec 
laquelle i l a été reçu au sein de cet organe. 

En même temps, je voudrais aussi, en mon nom personnel, remercier tous сегзх qui 
•m'dnt adressé des p.arolês de bienvenue depuis l e premier jour de ma p a r t i c i p a t i o n au 
Coiaité, à commencer par vous. Monsieur l o Président. J'apprécie profondément l'ama
bilité a,.vec laquelle j ' a i été reçu dans ce forum et je puis assurer toutes les délé
gations que ma. p a r t i c i p a t i o n aux travaux du Comité sera toujours empreinte de l a 
meilleure volonté et d'un profond esprit constructif. Je remercie très sincèrement 
tous les membres du Comité des voeux qu'ils m'ont adressés à l'occasion de ma 
nomination au Comité. 
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Pour terminer ces observations liminaires, Jfonsieur l e Président, je voudrais 

- puisque c'est aujourd'hui l e dernier jour que vous présidez cet organe - vous 
présenter les félicitations de ma délégation pour l a manière remarquable dont vous 
avez dirigé ses travaux pendant une période aussi d i f f i c i l e que l'est l a mise en route 
du Comité au début de chacune de ses sessions. Vous avez dirigé les délibérations du 
Comité et les négociations officieuses auxquelles i l a procédé avec l e maximum 
d'efficacité; je voudrais seulement vous en témoigner mon appréciation et-mon admi
ration, et, en même temps, souhaiter un p l e i n succès au futur Président de ce comité, 
l e distingué Ambassadeur de l'Inde, dans l'accomplissement de ses fonctions. Je 
souhaiterais maintenant évoquer très brièvement l e point concret qui f a i t l'objet de 
l a séance d'aujourd'hui, à savoir l e point 2 de l'ordre du jour du Comité, intitulé 
"Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmem.ent nucléaire". La 
position de l a République argentine sur cette question a été exposée maintes f o i s et 
de manière conséquente tant au Comité du désarmement qu'à l'Assemblée générale des 
Nations Unies et dans d'autres forums consacrés au désarmement. Si nous l a réaffirmons 
i c i ajourd'hui, ce n'est pa.s pour contribuer à un exercice de rhétorique, n i pour 
entretenir l ' i l l u s i o n que l e Comité peut s'occuper des questions qui affectent l e 
plus gravement l a sécurité internationale. Au contraire, nous sommes venus exprimer 
l a profonde préoccupation du Gouvernement argentin devant 1.'absence de négociations 
-Inondant à arrêter et à inverser l a course aux armements nucléaires, qui semble 
malheureusement reprendre de l'élan en ce moment. 

De ce point de vue, l a situ a t i o n interna,tionale actuelle est grave," d'sautant 
"DIUS que r i e n ne permet de penser que les'grandes puissances ont l a volonté politique 
de l a modifier ou qu'elles comprennent q u ' i l est urgent de parvenir à des solutions 
négociées. 

Nous rejetons a.bsolument l a thèse de ceux qui soutiennent que les questions liées 
à l a course aux armements nucléaires et au dése,rmement nucléaire doivent être réser̂ i-ées 
à un p e t i t nombre de pays. Nous n'admettons pas cette attitude pour deux raisons 
principales : l'une est q u ' i l s'agit de notre propre sécurité et l'autre que l'expé-
T^iance passée démontre que cette voie mène à un échec. La responsâ bilité particulière 
que confère l a possession d'armes nucléaires impose l e devoir de f a i r e preuve de 
prudence dans l e dom.aine politique et de modération da,ns l e domaine m i l i t a i r e . 

Ce principe est valable non seulement dans l e contexte de l a course aux armements 
nucléaires, mais dans c e l u i de l a concurrence m i l i t a i r e en général. On nous a d i t 
rxiaintes f o i s que l e perfectionnement q u a l i t a t i f des arsenaux nucléaires d'un groupe 
d'Etats entraîne l'augmentation quantitative de ceux de ses adversaires. On a éga
lement soutenu à maintes reprises que 1'a,ugmentation des forces classiques d'une 
aJliance m i l i t a i r e amène i n f a i l l i b l e m e n t l'autre a l l i a n c e m i l i t a i r e à renforcer sa 
sécurité en accroissant ses forces nucléaires, créant a i n s i une spirale sans f i n . 
Monsieur l e Président, personne ne peut nous accuser d'être assez peu réalistes pour 
croire que l e désarmement nucléaire s u f f i r a i t à l u i seul à renforcer l a sécurité dans 
certaines régions du monde. Nous comprenons parfaitement que dans certains cas, i l 
convient de négocier simultanément des mesures liées à d'autres catégories d'armes et 
de forces, mais l e f a i t de comprendre les réalités de certaines régions ne nous 
empêche pas de faire" passer l'intérêt général de l'humanité avant toutes les autres, 
considérations, et nous réaffirmons que l e désarmement nucléaire général est un 
impératif v i t a l de notre temps. 
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En ce qui concerne l e Comi-té,, nous devons également constater que l a situ a t i o n 
se,caractérise principalement par la.stagnation. Le point 2 de notre ordre du jour, 
qui a été adopté dos 1979? semble l e t t r e morte. Ma d e l e g a t i c i i réaffirme qu'elle 
appuie fermement l a déclaration du Grciape des 21 figura.nt dans l e dociiment CD/180 et 
soutient qu'aucun .Etat Membre ne doit écarter ces questions des débats dans un groupe 
de trava,il spécial établi pour exai^iner l e point 2 de l'ordre- du jour. 

Le paragraphe 50 du Document fii - i a l de l a première Assemblée générale extra
ordinaire consacrée au désarmement nous propose un mandat suffisant pour les tâches 
de cet organe subsidiaire. Ce texte a été négocié avec l a pa r t i c i p a t i o n des Etats 
dotés d'armes nucléaires et .comprend toutes les conditions que ces Ete„ts ont jugé 
opportun d'y introduire pour pouvoir l'approuver. En conséquence, ce qui leur manque 
maintenant, c'est l a volonté politique qui leur permettrait de surmonter leurs 
objections contre l a création de ce groupe de t r a v a i l . Nous espérons que cette 
volonté a'exprimera de façon à f a c i l i t e r une décision positive du Comité sur-la 
proposition du Groupe des 21. ' ; . 

Le PRESIDENT (traduit - de 1'anglais) -Î Je remercie l'Ambassadeur Carasales, 
d'Argentine, de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de 
l a Présidence. 

M . VEMATES\/ARAI'I (inde) (traduit de l'anglais) s Monsieur l e Président, je 
voudrais formuler quelques observations supplémentaires sur l e point que nous 
examinons aujourd'hui, à savoir cessation de la-course aux armements nucléaires et 
désarmement nucléaire. Le libellé de ce point est précis. I l ne peut comporter 
aucune ambiguïté et tous les membres de ce comité l'ont accepté. Le mot "cessation" 
ne.pourrait s i g r d f i e r au:tre chose qu'un arrêt t o t a l et définitif de l a course aux 
armements nucléaires, et ne désigne pas simplement sa réglementation ou sa l i m i t a t i o n . 
Tel est notre objectif c o l l e c t i f décl8.ré et convenu et nous.sommes i c i pour entre
prendre des négociations a f i n d'atteindre ce but. 

Le Comité du désarmement a été créé par consensus par l'Assemblée générale des 
Nations Unies en tant que forum multile.téral de négociation. Quel est donc l e sens du 
mot "négocier"? J'ai consulté deux dictionnaires bien connus - l'Oxford Concise 
Dictionary et l e Webster's Dictionary -, et tous deux indiquent que "négocier" veut 
dire "conférer pour parvenir à un compromis ou à un accord" , 

Pour de très bonnes raisons, je me suis donné l a peine de définir les mots 
"cessation" et "négocier", car i l semble que certains membres cherchent à donner à 
ces termes une interprétation différente. Ces différences sont appâtes lo r s des 
réunions officieuses que nous avons tenues pendant l a session de printemps et qui se 
poursuivent dans l a présente session. 

Quelques membres, notamment une minorité très petite .mais puissante, maintiennent 
que les "négociations" sur l a course aux armements nucléaires et l e désarmement 
nucléaire devraient être conduites entre les Etats dotés d'armes- nucléaires qui ont 
les plus gros arsenaux nucléaires, a,u moyen du processus SALT et d'autres contacts 
bilatéraux, et que le Comité du désarmement n'est pas un forum approprié pour ces 
négociations, tout en admettant bien sûr généreusem.ent que nous роилюпе poursuivre 
indéfiniment l'examen de cette question. Cette minorité admet également que 
l ' o b j e c t i f de leurs négociations bilatérales est l a ' l i m i t a t i o n " de l a course aux 
armements nucléaires, alors que notre mandat et notre objectif déclaré est d'obtenir 
sa cessation complète. Ces différences de vues indiquent clairement pourquoi nous 
n'avons pas été en mesure de nous entendre.sur l a création d'un groupe de t r a v a i l 
sur ce point. 
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llonsie-ux l e Pcésident, je voudrais q u ' i l soit c l a i r que ma délégation ne partage 
pas les vues de cette minorité. Après avoir accepté l ' i n c l u s i o n de ce point dans notre 
ordre du jovtr, e l l e s'y oppose au j оггг d ' hui et, empêche a i n s i l e Comité du désarmement 
d'entreprendre, au t i t r e de ce point, des négociations constructives. C'est vraiment 
dommage, et c'est aussi malheureusement l o résultat de l' a p p l i c a t i o n de l a règle du 
consensus. En tout cas, i l est c l a i r que l a volonté politique ne manque pas chez l a 
grande majorité des membres du Comité pour entreprendre des négociations dans un groupe 
de t r a v a i l spécial. 

On nous a posé l a question de savoir ce que nous voulions négocier. Je me demande, 
quelle que soit l a réponse que nous donnerions à cette question, s i e l l e convertirait 
ceusc qui ont "adopté une-attitude négative à l'égard des propositions du Groupe des 21. 
Peut-être que non. Dans ce cas, je me demande d'abord pourquoi cette question nous a 
été posée. l i a i s , puisqu'elle l ' a été, e l l e mérite une réponse. I l existe un certain 
nombre de propositions que nous pourrions négocier, et je me référerai en premier l i e u 
à l a récapitulation des propositions .établie par le secrétariat. En ce qui concerne ma 
délégation, l'Inde a formulé dès 1956 des propositions concernant des sujets t e l s que 
l'arrêt des essais d'armes nucléaires, un arrêt de l a production de matières f i s s i l e s à 
des f i n s m i l i t a i r e s , un démantèlement des'armes nucléaires, etc. 

L'Inde n'est pas l e seul pays qui a i t formulé des propositions, et je connais 
plusieurs autres membres qui ont f a i t de même. Le Mexique peut être crédité d'un 
grand nombre de propositions. Le lligéiia a suggéré que nous conmiencions par négocier 
un gel des arsenaux nucléaires. D'autres membres, y compris certains pays d'Europe 
occidentale, ont proposé d'envisager un arrêt de l a production de matières f i s s i l e s à 
des f i n s m i l i t a i r e s , une i n t e r d i c t i o n de nouveaux essais de vecteurs en v o l , une i n t e r 
d i c t i o n des essais nucléaires, et d'autres choses encore. Les pays s o c i a l i s t e s , de leur 
côté, ont proposé que nous abordions l a question du non-stationnement d'armes nucléaires 
sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas atctuellement. Un pays s o c i a l i s t e membre 
a proposé une "troïka"; l'arrêt de l a mise au point de nouvelles armes, l'arrêt du 
déploiement et l'arrêt des essais. 

Vous l e voyez, Monsieur l e Président, nous disposons d'un grand nombre de propo
si t i o n s parmi lesquelles nous pouvons c h o i s i r , mais l e f a i t est qu'à cause de l ' a t t i t u d e 
d'une poignée de délégations au sujet du rôle que l e Comité du désarmement doit jouer 
dans les négociations, nous sommes impuissants à f a i r e quoi que ce soit en matière de 
négociation sur les problèmes nucléaires. Dans ces conditions, que doit donc f a i r e 
l e Comité ? Elî bien, par exemple, i l peut accepter les "rues de ces délégations et 
i n s i s t e r aimablement auprès des grandes puissances pour qu'elles engagent des négociations 
bilatérales sur des objectifs au sujet desquels e l l e s peuvent se mettre d'accord. 
Deuscièmement, nous pourrions nous l i m i t e r noblement à disserter de ceci et de cela, et à 
s o r t i r par l a même 'porte que c e l l e par laquelle nous soimnes'entrés, pour c i t e r Omar 
lüiayyam. Cela correspondrait à la. ligne de moindre résistance et pourrait de prime 
abord paraître a.ttrayant à plusieurs membres, qui y voient les vertus suprêmes du 
"réalisme" et du "pragmatisme". 

Monsieur l e Président, ma délégation, pour sa part, ne consentira pas à abdiquer 
quelque partie que ce soit des responsabilités et des fonctions du Comité du désarmement. 
Le Comité ne peut pas accepter les injonctions de quelques pays concernant ce q u ' i l a l e 
droit ou non de f a i r e . Les pouvoirs et les fonctions du Comité du désarmement découlent 
de l'autorité c o l l e c t i v e du consensus international concrétisé dans l e Document f i n a l 
de l a première session extraordinaire. Donc, i l va sans dire que l a deuxième session 
extraordinaire devrait recevoir un e:q)osé très c l a i r des raisons de l'incapacité du 
Comité du désarmement à commencer seulement des négociations dans l e domaine du 
désarmement nucléaire. 
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Рош? l e moment, i l semblerait que l e Comité soit frappé d'une paralysie étrange sur 
plan de l ' a c t i o n , sinon de l'expression. Ibcprimons donc nos conclusions l e mieu:: que 
nous l e pouvons. S i nous ne sommes pa,s en mesure de f a i r e quoi que ce soit de concret 
pour axrêter l a course aux armements nucléaires, sauf d'en parler, de cuoi parlerons-nous 
donc ? 

La délégation indienne, reconnaissant l e f a i t désagréable qu'est notre impiiissance 
actuelle à arrêter l a course аш: armements nucléaires, a cherché maintes f o i s ù appeler 
l' a t t e n t i o n sur ses conséquences pour nous tous, sur l a menace роггг l a survie de 
l̂ hгlmanité qui est inliérente à cette situation, et зггг l e besoin impératif qui en 
résulte de conclure une convention internationale sur le non-recours агис armes nucléaires 
Nous défendons cette idée depuis septembre 1953? date à laquelle nous a,vons pour l a 
première f o i s proposé une déclaration svir l e non-recours ашс armes nucléaires et à 
d'autres armes de destruction massive. Ilême avant que nous ne défendions cette cause, dè 
décembre 1946, l a Commission de l'énergie atomique des Hâtions Unies a déclaré, dans 
son premier rapport аг1 Conseil de sécurité, qu'"un accord international mettant hors 
l a l o i l a production, l a possession et 1 'emploi d'armes atomicp.es constitue une partie 
essentielle de tout système de contrôle international". Les Etats dotés d'armes 
nucléaires ont participé à cette étude en 1946. Nous espérons sincèrement qu'ils sont 
encore du même avis, même s ' i l s peu^vent avoir des différences d'opinion svx des mesures 
internaiionales de l i m i t a t i o n . 

lia, délégation a, l a conviction que les stocks d'armes nucléaires, l a puissance des 
ogives, l a précision croissante des vecteurs et le s doctrines stratégiqггes d'emploi 
des armes nucléaires étant ce qu'ils sont aujourd'hui, - notre o b j e c t i f immédiat devrait 
être de rechercher l e s moyens d'assгlrer notre sгlrvie c o l l e c t i v e . Ce n'est certainement 
pas là une question à négocier uniquement entre les deгu: grandes puissances. E l l e doit 
nous concerner tous et e l l e doit en f a i t être l a préoccupation primordiale des Etats 
dotés d'armes nucléaires еггх-тегаее, puisqu'ils ne peuvent négliger le s conséquences de 
leurs actions, non seulement pour егпс-mêmes, mais aussi pour l e s autres, et en f a i t 
pour l'avenir même de l a race humaine. Pour l e moment, i l s'agit encore, dans leur 
es p r i t , d'une espèce de "zone grise", bien que l e Document f i n a l de la, première session 
extraordinaire parle de l a question en гше doггzaine d'endroits. 

Qu'a donc vraiment f a i t l e Comité du désarmement à ce sгljet ? Jusqu'ici, r i e n , 
malgré nos appels instants pour q u ' i l entreprenne l'examen de l a question du non-recours 
агос armes nucléaires et de c e l l e de l a prévention d'une guerre nucléaire, en tant que 
mesure de protection d'une espèce qui risque de devenir menacée, l'espèce humaine. 
I l examine deux autres questions, les armes radiologiques et les garanties de sécгlrité 
pour les Eta.ts non nucléaires, d'ггne façon qui, s i nous n'y prenons garde, poiirrait 
aboutir à ce que nous admettions implicitement l a légitimation de l'emploi des armes 
nucléedres par les Etats équipés de ces armes. Une f o i s de plus, ma délégation appelle 
solennellement l'attention des Etats non nucléaires sur l e danger inhérent à cette 
si t u a t i o n , 

Poгlrquoi continuons-nous de sonner l'alarme devant ce danger ? Parce que certains 
Etats dotés d'armes nuicléaires prétendent avoir l e droit de les u t i l i s e r pour 1еггг 
légitime défense, quelles que soient l e s conséqггences de cette action. Je prétends, 
moi, que le s conséquences doivent influencer toггte action raisonnable. I l existe, 
entre les moyens et le s buts, une r e l a t i o n morale aussi bien que pra,tique que поггз ne 

http://atomicp.es


C D / F V . 1 3 3 
13 

( и . Venlcatesv/aran, Inde) 

pouvons-nous permettre de feindre d'ignorer. Lorsque les conGéquences d'tine 
action découlant de ce que l'on appelle les droits légitimes sont t e l l e s qu'elles 
mettent en péril l a survie même de l'humanité, i l est c l a i r que ces actions devraient 
être rigoureusement inte r d i t e s aussi Lien par l e droit que' par l a morale et les droits 
contestables dont ces actions t i r e n t leur j u s t i f i c a t i o n devraient être limités et 
redéfinis. 

Etant donné l a "nature de l'arme nucléaire, i l est absurde d'adopter l a position 
que son emploi est autorisé par les principes générausc et., les règles ordinaires du 
droit international. De t e l l e s théories appartiennent au p'assé. I l est également 
absurde de considérer que, puis q u ' i l n'existe aucune i n t e r d i c t i o n spécifique dans l e s 
règles coutumières du. droit international, i l est donc i i c i t e d ' u t i l i s e r des armes 
nucléaires. De t e l l e s positions vont à 1 'encontre du processus d'évolution du droit 
international, qui cherche systématiquement à modérer l e recours à la; force, à 
-décourager l ' u t i l i s a t i o n d'u.ne force i n u t i l e , à interdire l'emploi d'armes qui provo<iuent 
des dommages excessifs et superflus, à distinguer • entre -les combattants, et l e s non-
combattants. 

îiême le s arrangements existants de non-prolifération constituent en f a i t une 
convention visant à prévenir l'emploi possible des armes nuclé'aires; mais i l s ne sont 
obligatoires que pour les Etats non dotés d'armes micléaires, puisque les autres Etats 
disposent déjà de ces armes. Comment cetix qui interdisent au reste du monde l'emploi 
des armes, nucléaires peuvent-ils s''arroger l e droit indéfendable et inacceptable 
d ' u t i l i s e r ces mêmes armes ? I l y a là une anomalie révoltante, tant sous l'angle du 
droit que de l a moralité. Je ne souhaite pas rappeler dans combien de résolutions et 
avec quelles ma.jorités l'Assemblée générale des Nations Unies a demandé de mettre hors 
l a l o i ces armes nucléaires et levcc emploi. Le secrétariat pourrait peut-être f a i r e 
une autre réca,pitulation volumineuse de ces demandes répétées de l'Assemblée générale. 
La volonté générale d'une'vaste majorité de l'humanité qui s'est exprimée dans' ces 
résolutions ne s u f f i t - e l l e pas pour j u s t i f i e r l ' i n t e r d i c t i o n de l'arm.e nticléaire ? 

Monsieur l e Président, j'aimerais c i t e r i c i l'opinion d'une, autorité juridique 
bien connue,. M. George Schv/arzenb.erger, qui d i t , dans l'un de ses ouvrages de droit 
international : "Le droit de légitime défense permet à chaque Etat souverain de 
décider lui-même des représailles dans l e cas d'une attaque armée contre l u i , mais ces 
représailles doivent être exercées de bonne f o i , être appropriées, ne pas dépasser le s 
l i m i t e s de l a légitime défense et ne pas porter atteinte aui: droits d'Etats t i e r s . Le 
droit de légitime défense n'est pas un droit a.bsolu que l'on peut exercer sans t e n i r 
compte de considérations d'équité. C'est un droit r e l a t i f , à exercer d'une façon 
raisonnable,, et certainement pas en détruisant la. structure mémo de l a société que l e 
droit international est chargé de maintenir. D'après les règles de l a guerre existantes, 
le recours au:: armos nucléaires serait une forme illégale de guerre et constituerait un 
crime de guerre". 

Un autre j t i r i s t e eminent a d i t ce qui suit : ' • ' • 

"Les retombées radioactives résultant de l'emploi--des armes nucléaires constituent 
une arme de guerre entièrement nouvelle. Une destruction massive et aveugle va évidemment 
au-delà de ce qu'exige n'importe quelle situation,'et'le recours aux armes nucléaires 
est inadmissible et incompatible avec les règles existantes du d r o i t . L'exercice du 
droit de légitime défense ne peut se placer au-dessus des l o i s de 1'humanitéj conçues 
рош: préserver l a société humaine et les valeurs de sa c i v i l i s a t i o n " . 
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Monsieur l e Présidenc, on se rend compte de plus en plus que les événements 
pourraient nous pousser inexorablement vers un holocauste nucléaire s i quelque chose 
n'est pas faJLt rapidt;ment pour arrêter cette dynamique. C'est pourqn.oi nous алюпз 
préconisé l'adoption d'une convention sur l e non-recours aux armes nucléaires et . 
affirmé l a nécessité d'une action c o l l e c t i v e pour prévenir xme guerre nucléaire. Nous 
l e faisons en étant fermement convaincus q u ' i l existe des principes, des idéaux et des 
normes qui transcendent non seulement les intérêts nationaux, mais aussi les exigences 
d'une politique de puissance. Permettez-moi, Monsieur l e Président, de conclure avec 
les mots -prononcés devant notre Parlement, en 1950, par l e Premier Ministre de l'Inde, 
M. Ja\iaharlal Nehru ; "Une guerre nucléaire sera une guerre non seulement entre deux 
parties, mais contre toute l a création. Le c o n f l i t dans l e monde contemporain est 
réellement entre l a bombe nucléaire et l ' e s p r i t de l'hiimanité". 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Vous vous souviendrez qu'à notre réunion 
officieuse d'hier après-midi l e Comité a examiné une proposition contenue dans l e 
document CD/174> qui avait été présenté au t i t r e du point 5 de l'ordre du jour. Le 
projet correspondant a été distribué à cette séance plénière sous l a cote 
Document de t r a v a i l No 4 2 . I l est a i n s i conçu : 

•"Le Comité décide de tenir des réimions officieuses consacrées au point 5 ' 
Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes de t e l l e s 
armes. Lors de l'examen de cette question les délégations pourront se f a i r e 
a s s i s t e r de leurs propres experts. Le nombre de ces réimions officieuses a i n s i 
que leurs dates seront anmcncés par l o Président après consultation avec l es 
membres." 

En l'absence d'objections, je considérerai que l e Comité accepte l e texte distribué 
sous l a cote Document de t r a v a i l No 4 2 . 

M. DUARTE (Brésil) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, comme vous 
l'avez d i t , cette question a été examinée hier et l o Comité a décidé que vous présen
teriez un texte ce mi.,tin. Je n'ai pas d'objections à l'égard de ce texte, n i au 
consensus au Comité, mais je voudrais f a i r e observer que, de l'av i s de ma délégation, 
l a deuxième ;girase de ce projet est superflue parce qu'à tout moment et dans n'importe 
quelle réunion les délestions peuvent se f a i r e a s s i s t e r de leurs propres experts. 
Toutefois, s ' i l y a consensus au Comité sur l'ensemble du projet, ma délégation ne 
à'y opposera pas: 

M. de BEAUSSE (France) : Je vous remercie. Monsieur l e Président. Monsieur l e 
Président, mon distingué collègue du Brésil^vient de vous présenter une observation 
que j'étais prêt à f a i r e . Je m'associe entièrement à ce q u ' i l vient de vous dire et 
ma délégation souhaiterait que l a seconde phrase de votre projet do décision fut 
supprimée. Jo vous x-emercie. Monsieur l e Président. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : S ' i l n'y a pas d'objections aux propositions 
f a i t e s par les délégations du Brésil et de l a France, l a Présidence serait prête à 
supprimer l a deuxième phrase, étant entendu que l a pratique normale du Comité est que . 
chaque délégation a l e d r o i t , à tout moment, de recourir à l a p a r t i c i p a t i o n d'experts. 
Cela e s t - i l acceptable pour l e Comité ? Je n'entemibaucune objection. 
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M. MELESСА1Ш (Roumanie) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, ma délé
gation voudrait que, dans l e texte anglais, à l a dernière l i g n e , . l ' a r t i c l e défini "the" 
s o i t ajouté avant l e mot "members" f/ . Je m'en excuse, l'anglais n'étant évidemment-'pas 
notre langue maternelle mais dans sa version actuelle l e texte pourrait être i n t e r 
prété comme prévoyant des consultations avec quelques membres seulement. 

Le PRESIParr (traduit de l'anglais) : En l'absence d'objections, l a Présidence 
serait prête à accepter en l'occurrence que l ' a r t i c l e défini soit ajouté dans l e 
texte anglais. La dernière plorase, l a deuxième phrase de l a décision, se l i r a i t donc 
comme suit ; "The number of these informal meeting and th e i r dates Tvill be announced 
by the Chairman after consultations with the members of the Committee." ("Le nombre de 
ces réunions officieuses a i n s i que leurs dates seront annoncés par l e Président après 
consultation avec les membres du Comité"). Cette décision est - e l l e acceptable pour 
l e Comité ? Je n'entends aucune objection. 

I l en est a i n s i décidé. 
M. HERJER (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) : Camarade 

Président, je ne voulais aucunement f a i r e obstacle au consensus au sujet de l'adoption' 
de l a décision que l e Comité vient de prendre. Toutefois, à ce propos, je voudrais 
f a i r e observer que ma délégation aurait préféré l e maintien de l a phrase supprimée. 
J'aimerais instalment demander aux'délégués d'-être représentés, dans toute l a mes^ure 
du possible, par des experts^ a f i n de mettre à là disposition de ces réunions toutes 
les connaissances spécialisées requises car cela ne manquerait pas de f a c i l i t e r une 
issue fructueuse de ces consultations ; officieuses. Cela étant entendu, ma délégation 
se j o i n t au consensus concernant votre document. ' 

M. ISSRAELYM (Union des Républiques so c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du russe) : 
La délégation soviétique e l l e non plus no s'oppose pas à l'adoption do l a décision 
du Comité t e l l e qu'elle est formulée dans l e texte dont vous avez donné lecture, mais 
i l est très probable que tout l'intérêt, je répète : tout l'intérêt de tenir des 
réunions officieuses du Comité tiendra'à ce qu'y participent des personnes qualifiées 
connaissant l a question, l a connaissant des points de -vue scientifique et technique. 
Si nous devions discuter de ce problème avec l a môme par t i c i p a t i o n que cell e des 
membres présentement assis autour de cette table, nous ne dirions "vraisemblablement 
r i e n de plus que ce qui a été d i t hi e r par les représentants qui ont p r i s l a parole 
sur cette question, Б'шю manière générale, je regrette que les délégations du Brésil 
ef de l a Prance aient présenté leur proposition. Je voudrais appuyer ce qu'a d i t 
l'Ambassadeur Herder et demander à toutes les délégations de se f a i r e représenter par 
des savants de premier plan, qui pourraient s'exprimer avec autorité sur cette question. 
Je ne doute pas que, dans chaque pays, i l doit ̂  avoir des savants-capables de répondre 
à cette question que d'aucuns posent parfois au'Comité : l a création de nouveaux 
types et systèmes d'armes de destiuction m.assiye ne s e r a i t - e l l e pas une f i c t i o n , une 
fan t a i s i e , une utopie ? Jo voudrais entendre un autre son de cloche, l a voix des hommes 
de science qui, probablement, nous tiendraient un autre langage. I l s diraient proba
blement q u ' i l est possible de créer de nouveaux types d'armes de destruction massive, 
que des intelligences huiiaines t r a v a i l l e n t dans cette direction et que le'Comité du 
désarmement est tenu de s'occuper de ce problème. C'est pourquoi, tout en acceptant 
l a décision prise, je pense que les délégations qui s'intéressent réellement à un examen 
sérieux du,problème de prévenir l a création-de nouveaux types et systèmes d'armes de 
destruction massive ne négligeront аисша effort pour f a i r e en sorte que leurs pays 
soient représentés par des gens qui connaissent sérieusement l e sujet, 

Note du ti-aducteur. La modification proposée est sans objet dans l e texte 
français. 
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PRESIDENT (traduit de l' a n g l a i s ) , ; McssiQu^rs les délégués, c'est aujourd'hui 
l a dernière séance plénière de j u i n , et c'est donc l a dernière f o i s que je préside l e 
Comité du désarmement. Je voudrais vous exprimer.à vous tous, ma gratitude pour votre 
esprit de coopération pondant ce mois de t r a v a i l . C'est cet esprit de coopération qui, 
selon moi, a aidé l e Comité à réalisôr ce qui a. été f a i t pendant ce premier mois de 
notre session d'été. 

Je voudrais s a i s i r cette occasion pour résiimer hrièvoment les travaux menés à 
bien par l e Comité durant l e mois de j u i n . 

Ce que l'on peut considérer comme l e plus important, c'est que l'atmosphère 
de t r a v a i l s'est maintenue au soin de notre comité. Le premier résultat en a été que 
malgré les divergences d'opinion, l e Comité a pu se mettre d'accord relativement v i t o 
sur l e programme do t r a v a i l do l a deuxième partie de sa session de I9OI. Un avitre 
facteur p o s i t i f est que les quatre groupes de t r a v a i l spéciaux du Comité se sont remis 
au t r a v a i l sans retard. Sur l a base du programme de t r a v a i l , l e Comité a conmencé à 
ten i r des réunions officieuses pour examiner l a question de l a création d'organes 
subsidiaires supplémentaires, et-d'autres questions touchant l'organisation-des'-travaux. 

I l y a ou un largo échange de vues po^or parvenir à un accord sur l a question du 
mandat du Groupe de t r a v a i l des armes chimiques. Je pense que chacun d'entre nous 
souhaite qu'une solution s o i t bientôt trouvée sur ce point. 

Nous avons tenu des consultations intensives, l o r s des réunions officieuses, sur 
l a très iiToportanto question de l a mise en place d'autres organes subsidiaires du 
Comité du désarmement, en p a r t i c u l i e r l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial 
sur l'arrêt général et complet dos essais d'armes nucléaires ot sur l a cessation de l a 
course aux armements nucléaires et l e désarmement nucléaire. Bien que .les..éclianges 
de vues aient souvent dépassé l e cadi'e d'un débat de caractère procédural et q u ' i l y a i t 
eu des discussions de fond, je ne peux m'empêcher de regretter que ces échanges de 
vues n'aient pas produit de résultats définitifs. Je voudrais espérer" que les délé
gations feront tout lour possible pour trouver bientôt une solution qui permettrait 
de's'occuper de ces questions de l a façon qu'elles méritent, compte tenu des e-spérancos 
et des exigences de l a communauté internationale. 

Je constate avoc p l a i s i r que l e Comité a pu se mettre d'accord s'ur l a proposition 
f a i t e au sujet de réunions officieuses, avec l a p a r t i c i p a t i o n d'experts, sur l ' i n t e r 
d i c t i o n de l a mise au point ot de l a fabrication de nouveaux types d'armes de 
destruction massive et do nouveaux systèmes de t e l l e s arrhes. Je suis s'ur que l ' a p p l i 
cation de l a décision prise f a c i l i t e r a un traitement approprié de cotte importante 
question. Je souhaite m'associer persoanellement à l'appel que viennent do formuler 
les distingués représentants de l a République démocratique allemande et de l'Union 
soviétique concernant l a pai-ticipation d'experts. C'est avec s a t i s f a c t i o n que je vois 
l'intérêt croissant des Etats non membres pour les travaux de fond menés au sein des 
groupes do t r a v a i l spéciaux du Comité. Duraait l e mois de j u i n , l e Comité a, sur leur 
demande, invité l'Autriche et l'Espagne à prendre part aux travaux du Groupe de t r a v a i l 
des armes radiologiques. 

Poiur conclure ma déclaration, je voudrais remercier à nouveau toutes les délé
gations de l'appui et do l a coopération qu'elles m'ont apportés dans l'exercice de 
mes fonctions* 
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Je souhaite aussi remercier l e distingué Secrétaire du Comité du désarmement, 
l'Ambassadeur J a i p a l , Représentant personnel du Secrétaire général de 1'ОШ, 
M. Berasategui, son adjoint, l e personnel du secrétariat, les interprètes et les 
traducteurs, dont l e précieux concours m'a grandement aidé à m'acquitter de ma tâche. 

Enfin, je souhaite au nom de tous à mon successeur, l'Ambassadeur Venkateswaran, 
de l'Inde, de réussir dans l a tâche q u ' i l aura de f a i r e progresser les travaux du 
Comité dTirant l e mois de j u i l l e t , 

La prochaine séance plénière du Comité du désarmement aura l i e u l e jeudi 2 j u i l l e t , 
à 10 h 50. 

La séance est levée à 11 h 50 
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COMPTE шт. DEPIITITIP DELÍi CEÎ TT TEENTE-QUATRrEI'IE SEilNCE 
tenue au Palais des ÏTations, à Genève, 

l e jeudi 2 j u i l l e t I 9 8 I , à 10 h pO 

Président s M. A.P. ТЕШСАТЕЗ^^АНШ (inde) 
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PRESEIWS A M TiiDLE DU СОШТЕ 
Algérie : 

Allemagne. République fédérale d* 

Argentine : 

Aust r a l i e : 

Belgique : 

Birmanie : 

Brésil : 

Bulgarie г 

Canada : 

Chine s 

Cuba : 

ECTPte : 

Etats-Unis d'Amérique : 

Ethiopie : 

Prance : 

Hongrie : 

Ы. M . I ' L \ T I 
M . M . M E D K O U R 

M . ïï. K L I Î T G L E R 
M . H. M L L E R 

M . C . C A R ^ I S A L E S 
M . J . M . O T E G U I 
Ж1е N . N A S C H Œ E Î Î E 

M . R . A . W A E E Œ R . 
M . R . S T E E ' L E 

M . J - M . N O I R P A L I S S E 

и NG\'Œ \ШТ 

M . s . de QUEIROZ DUARTE 

M . p. VOUTOV 
M . I. SOTIROV 
M . R . DEYANOV 
M . p. POPTCHEV 

M . G . SIÎINlMi 

M . YÜ PEIVJÏÎÎ 
M . r a MENGJIA 
M . SA ВЕШАНО 

Inde : 

M . I . A . H A S S A N 
m i e W . B A S S I M 

M . C. P i a f f i R R E E 
M . P . P . D E SIMOLIE 
m i e K . CRITTENBERGER 
M . R . SCOTT 

M . T . T E P J ? E P E 
M . P . YOHAICIES 

M . J . de B E A U S S E 
M . M . COUTHURES 
m i e L . G H A Z E R L : J T 

M . I . KOMIVES 
M . p. GAJDA 
M . C . GYOIiPFY 

M , A . P . VENKATESWARAIT 
M . S . SAR.\N 



CD/PV,1 3 4 
3 

РЕЕЗЕШГЗ A LA TABLE DÏÏ СОЖТЕ (suite) 

Indonésie : 

1гал s 

I t a l i e : 

Japon : 

Kenya : 

I4aroc : 

Mexique : 

Mongolie : 

Nigeria : 

Palcistan : 

Pays-Bas : 

Pérou ; 

PoloCTie : 

République démocratique allemande s 

Rotimanie : 

Royaume-Uni : 

M. DARUSMAN 
K. P.M. SIDAIÍ 
H. HARYOlIATAR/iM 
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Le ГШСЗГРШТТ (traduit de l'anglais) : Avant que nous ne commencions^ nos travaux 
aujourd'hui,'j'aimerais souliaiter chaleureusement l a bienvenue au Comité, au représentant 
du Venezuela, l'Ambassadeior llodriguez llavarro, récemment nommé. Je lui soulxaite de 
réussir dans sa mission au Comité, et je l'ass-urc de l'étroite collaboration de ma 
propre délégation. 

La l o i , inexorable qui gouverne notre système solaire et régit aussi l a présidence, 
de notre Comité a voulu que ce marteau, symbole concret de l a volonté du Comité, échoie 
à l a délégation indienne pendant l e mois de j u i l l e t . C'est ш grand honneur et un 
privilège pour moi de î résider vne assemblée s i auguste qui oeuvre pour l a plus noble . 
des causes, l a recherche de l a paix par l a création d'un monde'libéré de l a crainte-de 
l a guerre, un monde libéré de l a suspicion et de l a méfiance entre les êtres humains. 

Je prends ces fonctions en toute humilité, conscient de l'habileté et de l a compé
tence avec lesquelles mes distingués prédécesseurs ont guidé l a marche du Comité dans les 
mois passés. J'essaierai sincèrement d'être digne d'eux. Je sais qu'en-cela je puis 
compter sur l a coopération et l'assistance pleines et entières de tous mes collègues. 
I l n'est pas besoin de dire que dans les jours qui viendront, l a présidence s'appuiera 
beaucoup sur l a riche expérience et lés conseils de l'Ambassadexzr J a i p a l , Secrétaire .. 
du Comité et Représentant personnel du'Secrétaire général de l'OÎIU, a i n s i que sur son 
éqviipe compétente ot efficace du secrétariat.,, 

L'Ambassadëtir Imre Komivos, représentant de l a Hongrie, a avec sa conscience et sa 
méticulosité habituelles réglé l a plupart des questions en suspens concernant le - t r a v a i l 
"du Comité, depuis que c e l u i - c i a repris sa session de 1981, en j u i n . Qu'il me soit,permis 
de l e féliciter chaleureusemeni de l a fécondité de sa présidence, et do le remercier de 
me remettre, . s i je puis d i r e , une maison qui marche bien. J'espère que le prochain 
président aura à cet égard autant de chance que moi. 

En nous attelant à une tâche aussi sérieuse que des négociations sur des me^tires 
de désarmement, nous devons évideimient rester conscients des intérêts nationaux des pays 
que nous représentons. Pour défendre ces intérêts, nous sonmies sans nul doute guidés 
par nos propres perceptions nationales, liais nous ne devons pas оиТэЦег que le système 
des Hâtions Unies est un ensemble beaucoup plus vaste. Coraïae le d i t un antique proverbe 
sanslarit, l e monde entier est not^e p a t r i e , nous sommes tous des enfants de.la terre. 
Nous vivons dans un monde de plus en plus interdépendant, où l a poursuite de son propre, 
intérêt national doit être soigneusement tempérée et modérée par l a conscience de 
1'impac.t de nos actions, voire de nos omissions sur le bien-être c o l l e c t i f et l a sécu
rité de l a communauté internationale dans son ensemble. Hotre comité remplit d'eux 
grandes fonctions, qui sont liées. D'abord, i l donne à chacun d'entre nous l a possibi
lité d'exposer les préoccupations et les perceptions, en matière de sécurité, du pays 
q u ' i l représente.- En même temps, i l permet à chacim de comprendre et d'apprécier les 
préoccupations et les perceptions des autres dans,ce domaine. lia i s là ne devrait pas 
s'arrêter notre démarche. Ce processus d'explication et de compréhension mutuelles 
devrait mener à un dialogue sérieux et u t i l e grâce auquel nous- pourrons p r o f i t e r du 
point de vue des autres, comprendre les motifs des politiques adoptées par les Etats et 
enfin engager un processus visant à c o n c i l i e r des \aies et des intérêts divergents. 
Telle est l'essence de nos négociations. A présent,-notre Comité a engagé ce qui est 
'somme toute un processus d'explication et d'exposition. li a i s l'aspect le pl\is 
fondamental d'un dialogue digne de ce nom, visant à prendre en compte et pas se'ulement 

file:///aies


CD/PV, 1 5 4 
б 

(Le President) 
à re j e t e r , doit encore se natérialiser dans sa pléniture, .Sans, lan dialogue sincère, 
i l y a peu de chemccs que nous parvenions à c o n c i l i e r , comme nous en sommes chargés, 
des préoccupations divergentes en matière de sécurité. 

Au demevirant, l e désir de sécurité a pour origine l a crainte, l a melianco et le 
pessimisme. S i nous sommes avides de sécurité, c'est surtout parce que nous appréhendons 
le 'danger. Et rie n n'avive plus de t e l l e s appréhensions que l'ignorance, l'incompréhension, 
les-préjugés et les idées préconçues. Tous nous professons des intentions pacifiques, 
mais malheureusement nous tendons trop souvent à refléter l e s craintes et les 
appréhensions des autres. Et ce r e f l e t , qui est une image démesvirée et déformée, ne 
peut être estompé que par le dialogue, une tentative de comprendre ce qUi gît derrière • 
les craintes et les suspicions. Une f o i s acquise une vis i o n correcte, ñon déformante," 
l a sécurité co l l e c t i v e ne sera plus l ' o b j e c t i f fugace qu'elle s'est révélée être durant 
toutes ces années. 

Des négociations fructueiises exigent un esprit de compromis, et c e l u i - c i à son tcûr 
exige une meilleuxë compréhension des choses. I l faut que les délégations st les-membres 
de groupes ou d'alliances résistent à l a tentation de donnei trop d'importance à leurs 
propres perceptions en matière de sécurité, et de rej e t e r des préoccupations si m i l a i r e s 
chez les autres en les jugeant sans importance ou peu dignes d'attention. Traduisons 
donc notre engagement au service de l a sécurité co l l e c t i v e en décisions pratiques quoti
diennes touchant l a conduite de négociations dans le cadre de ce comté. 

I l est v r a i que l a situation internationale se caractérise aujourd'hui par 'un esprit 
de confrontation et de tension. Je crois q u ' i l est d'autant plus nécessaire de rechercher 
collectivement un dialogue entre nous, et de jeter les bases d'une meilleure compréhension 
mutuelle. S i nous succombions au pessimisme et à l'appréhension qui accablent aujourd'hui 
lo monde, nous accepterions l'échec avant de f a i r e les premiers pas de ce qui sera, 
c'est certain, tm long et d i f f i c i l e voyage. Rappelons-nous que le voyage le lus long 
commence par le premier pas. lie faisons pas en sorte que le souci de notre propre sécurité 
compromette notre siorvie c o l l e c t i v e . 

Je me s^uis quelque peu appesanti зтдг des questions dont je pense -qu'elles doivent 
être abordées franchement s i nous voulons remplir notre mandat, nous qui représentons 
le geul organe multilatéral de négociation sxir le désarmement. A quelques.mois 
seulement de l a deuxième session extraordinaire consacrée au .désarmement, i l nous ' faut 
des preuves concrètes que notre comité a toujours l a même utilité'et l a même importanoe' 
po^ur l a réalisation de l ' o b j e c t i f tant désiré d'un désarmement général et complet sous ' 
un contrôle international efficace. 

Avant de conclure, je Voudrais souhaiter aux présidents des quatre groupes de t r a v a i l 
spéciaux créés par le Comité de réussir dans leur entreprise, et fo33nul©r l'espoir que 
leurs e f f o r t s nous permettront de présenter, l'an prochain, à l a detocième session 
extraordinaire consacrée au désarmement, des propositions dignes de ce comité et de 
chacune des délégations représentées i c i . 

S i , comme je l'espère, le Comité et ses groupes de t r a v a i l parviennent à instaurer 
durant ce mois de j u i l l e t , u n dialogue sérieux et .sincère qui nous permette d'être tous 
au f a i t des préoccupations et des manières de v o i r de chaque pays concernant sa sécurité. 
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et d'engager un processus conduisant à une plus grande compréhension mutuelle, alors 
je po-ur-sai—dire av-ee--satisfaction-que nous avons vraiment connu un été indien. 

II. PQDRIGUEZ MVAPJIO (Venezuela) (traduit de l'espagnol) : Permettez-moi tout 
d'abord, Monsieur le Président, do vous présenter les sincères félicitations de l a 
délégation vénézuélienne pour votre accession^ à l a présidence du Comité du désarmement 
pendant l e mois de j u i l l e t . Nous sonmes convaincus que sous votre direction efficace 
et avisée, le Comité obtiendra d'excellents résultats dans ses travaux. 

Le Ministre des relations' extérieures du Venezuela effectue actuellement une v i s i t e 
o f f i c i e l l e en Inde, qui constitue un nouveau témoignage de l'intérêt qu'attachent nos 
deux pays au resserrement des liens d'amitié et de coopération entre eux. Je voudrais 
également vous remercier. Monsieur le Président, des paroles cordiales de bienvenue au 
Comité du désarmement que vous avez bien voulu m'adresser. C'est avec le plus grand 
intérêt et le plus grand enthousiasme que je me propose de p a r t i c i p e r de concert avec 
mes distingués collègues, aux travaux de cet important organe de négociation svœ l e 
désarmement, sur lequel l a comminiauté internationale fonde beaucoup d'espoir. 

Nous voudrions également exprimer nos remerciements et nos .félicitations à 
II. l'Ambassadeur Komives, qui s'est acquitté de ses fonctions de Président du Comité 
pendant lë mois de juin avec l a compétence et l'efficacité qui caractérisent l a co n t r i 
bution eminente q i i ' i l a' apportée jusqu'ici à cet organe multilatéral., - • -, 

A l a présente séance, notre délégation formulera quelques brèves observations de 
caractère général au sujet de certains points de l'ordre du jour. 

I l devient chaque jour plixs d i f f i c i l e de f a i r e une déclaration s'or les questions 
liées à '.'.l'armementisme" et au désarmement sans tomber inévitablement dans des redites. 
Les solutions fondamentales qui permettraient de résoudre les problèmes abordés i c i ont 
été constamment répétées au Comité et dans d'autires forums internationa\nc ot ont 'été 
reconnues dans un grand nombre de résolutions de l'Assemblée générale, néanmoins, la-
complexité et l a gravité croissantes de l a situation internationale, qui .tiennent 
principalement à une implacable rivalité micléaire, font apparaître plus que jamais, 
l a nécessité de réaffirmer avec une conviction inébranlable l'importance du désarmement 
et d ' i n t e n s i f i e r les efforts pour parvenir à des mesures concrètes dans le domaine du 
désarmement nucléaire. ^ 

La question de l ' i n t e r d i c t i o n dos essais nucléaires a récemment retenu l'attention 
du Comité du désarmement au cours des dernières semaines. Nous nous devons de 
l'évoquer à nouveau pour réaffirmer son importance et souligner parallèlement l a 
nécessité urgente de s'entendre, sous les auspices-du Comité, pour l'examiner comme i l 
convient en.vue de promouvoir l'adoption d'vm traité sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires. 

On a déjà.avancé maintes f o i s des arguments et des motifs irréfutables à l'appui de 
l a conclusion rapide d'un,accord international sur cette question, qui est aussi impor
tante qu'urgente.. Malheureusement, ces appels justifiés n'ont pas eu l ' e f f e t souhaité 
dans l a pratique, en raison de l a prédominance de certaines positions fondées sur 
d'étroits intérêts nationau:: qui, do toute évidence, sont incompatibles avec les 
aspirations d'une majorité écrasante d'Etats qui souhaitent l a conclusion d'un traité 
sur l ' i n t e r d i c t i o n dès essais nucléaires en tant que mesure importante pour promouvoir les 
objectifs d,u désarmement général et complet. C'est a i n s i qu'au terme de plusieurs 
années d'examen approfondi, on ne peut pas parler de progrès tangibles car, comme on peut 
le constater," les essais 'nucléaires se poiirsuivent so\is divers prétextes et accélèrent 
l a course aux armem.ents nucléaires, tant sur le plan quantitatif que q u a l i t a t i f . 
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Cependant, l o i n de se l a i s s e r accabler par une réalité aussi décevante, nous 
réaffirmons aujourd'hioi plus énergiquerâént que jamais les propositions fondamen
tales que notre délégation a formulées, conjointement avec l e s autres pays du 
Groupe des 21, au sujet du point 1 de l'ordre du jcur du Comité. Cette i n s i s 
tance est motivée par l a conviction q u ' i l importe avant tout d'examiner comme i l 
convient, avec persévérance et ténacité, le s diverses possibilités, en vue__d'éla
borer une convention sur xm.e question dont l e haut degré de priorité a été reconnu 
à maintes reprises par l'Assemblée générale, , 

Sans vouloir exposer à nouveau en détail l a position du Venezuela sur cette 
question, je voudrais seulement indiquer que notre délégation est favorable à une 
in t e r d i c t i o n totale des essais nucléaires, qui engloberait les essais à des f i n s • 
pacifiques, étant donné q u ' i l n'est pas possible de distinguer clairement les 
essais visant à des f i n s m i l i t a i r e s de ceux effectués à des f i n s pacifiques,. I l 
ne s'agit pas d'exclure l a réalisation d'explosions nucléaires à des f i n s paci
fiques, dans tous les cas, mais seulement dans des circonstances très particulières. 
Dans l e cadre d'un contrôle très s t r i c t effectué par une autorité internationale, 
un Etat pourrait être autorisé à procéder à l'explosion d'un engin nucléaire, 
à condition que les f i n s poursviivies soient manifestement pacifiques et que des 
mestires adéquates soient prises pour empêcher q u ' i l ne serve à des f i n s m i l i t a i r e s . 

Le document CD/181, présenté récemment par l e Groupe des 21, contient des 
propositions concrètes, rédigées avec autant de vigueur que de concision, en vue 
de donner un élan décisif aux travairs sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires et 
par voie de conséquence, de permettre au Comité du désarmement de remplir l e rôle 
Cjvá. l u i revient dans l'étude de cette question par l'intermédiaire du groupe de 
t r a v a i l dont l a création est proposée. Ce document contient également des demandes 
qui s'adressent spécifiquement a.ux puissances nucléaires participant aux négo
ciations trilatérales et qui méritent une réponse appropriée à 1'-urgence et à 
l'importance de cette question et formulées en termes aussi précis que ce-ux qu'a 
employés l e Groupe des 21 pour exposer ses inquiétudes. 

Dans l e document CD/180, l e Groupe des 21 a également réaffirmé sa propo
s i t i o n tendant à établir un groupe de t r a v a i l spécial au sujet du point 2 de 
l'ordre du jour, intitulé s "Cessation de l a covxse aux-armements nucléaires et 
désarmement nucléaire". 

Les réunions officieuses que l e Comité a tenues sur l e point 2 de l'ordre du 
jour et qui constituaient plutôt, comme nous l'avons indiqué en une autre occasion, 
un préambule à un processus de négociation, n'ont f a i t que confirmer l'opinion 
selon laquelle i l est indispensable de dépasser les doctrines de dissuasion 
nucléaiipe pour s'orienter vers des horizons plus favorables pour l'humanité, a f i n 
d'établir des fondements plus solides et plus justes sur lesquels pourraient être 
édifiées l a paix et l a sécurité internationales. Un traité d'interdiction de 
l'emploi dés armes nucléaires t e l que c e l u i qui a été proposé au Comité serai t 
un pas important dans l a bonne di r e c t i o n . 

l'Ialgré leur intérêt indéniable, les réunions officieuses ont également 
démontré l a nécessité de porter les questions complexes à l'étude au niveau des 
négociations multilatérales. Le Groupe des 21 a indiqué quelles pourraient être 
les grandes lignes du mandat qui serait donné axx nouveau groupe de t r a v a i l . 

L'importance du point 2 de l'ordre du jour est évidente. Néanmoins, l' a c t i o n 
que l e Comité du désarmement doit entreprendre au sujet de cette question de l a 
plus haute priorité, conformément au paragraphe 50 du document f i n a l , a été 
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constajmment limitée et entravée par certains Etats qui, du f a i t même qu' i l s sont 
des puissances nucléaires, ont une responsabilité primordiale dans l a réalisation 
du désarmement nucléaire. 

L'intérêt v i t a l qui s'attache à ce que l e Comité s'acquitte pleinement"du 
mandat que l a communauté internationale lux a confié par l'intermédiaire de 
l'Assemblée générale des Nations Unies a sa source dans l e droit qu'ont les pays 
non-dotés d'armes nucléaires de réclamer l e désarmement nucléaire et d'exiger de 
participer aux négociations sur l e désarmement, puisqu'il s'agit en f i n de compte 
d'ass-urer leur propre survie au milieu de cet affrontement insensé entre un 
pe t i t nombre d'Etats qui mettent en jeu l e sort de l'humanité tout entière. Nos 
pays ne peuvent se contenter d'un rôle passif ou subalterne et encore moins se 
résigner à ce rôle dans une situ a t i o n mondiale c r i t i q u e , dont l a caractéristique-
l a plus inq-uiétante est l a rivalité en matière d'armes nucléaires. 

Puisque l e désarmement nucléaire est l a question l a plus -urgente et l a pltis 
importante, qui présente un intérêt décisif pour tous l e s pays du monde, i l est 
logique que les pays qui constituent l e Groupe des 21 i n s i s t e n t po-ur que l e Comité 
entreprenne sans plus tarder des négociations de. fond en vue d'adopter des mesures 
concrètes dans l e domaine du désarmement nucléaire. 

Ces exigences légitimes du Groupe des 21, qui sont réaffirmées dans les deux 
documents susmentionnés, touchent également à 1'essence-même du Comité, à sa 
raison d'être.' Tous l e s membres du Comité ont l e devoir de conserver et de ren
forcer, chaque f o i s que nécessaire, son caractère d'organe de négociation. Le 
Comité du désarmement a été créé povir examiner sous l'angle des possibilités de 
négociation les questions importantes i n s c r i t e s à son ordre du jour et procéder 
à des négociations de fond en -vue de progresser vers l a conclusion d'instruments 
prévoyant des mesures concrètes de désarmement. 

Les négociations qui sont engagées dans d'autres instances de dimensions 
réd-uites ne doivent pas empêcher l e Comité de poursuivre des" négociations sur 
les mêmes - questions, conformément à son caractère de forum multilatéral unique de 
négociation згдг l e désarmement. En conséquence, les pays-participant à des négo
ciations restreintes doivent donner régulièrement au Comité dès informations ; 
détaillées sur l'évolution de" ces entretiens.- Par a i l l e u r s , l a façon l a plus 
pratique et l a plus u t i l e pour-le Comité du désarmement de s'acquitter de son 
rôle d'organe de négociation est, comme on l ' a déjà f a i t v a l o i r , de 
des groupes de t r a v a i l , dont l'importance se passe de commentaires. 

A ce niveau, l e moins qiie nous pouvons f a i r e est d'exprimer l'espoir que les 
puissances nucléaires qui ont f a i t obstacle jusqu'à présent à l a recherche d'm 
consensus sur l'établissement des deux groupes de t r a v a i l proposés modifieront 
leur attitude dans l'intérêt de l a cause du désarmement et de l a crédibilité même 
du Comité. On ne peut igno^^er indéfiniment les exhortations d'un groupe important 
de délégations qui reflètent l e s aspirations et les espérances d'un grand nombre 
de'peuples du monde. 

Notre délégation voudrait parler brièvement de l a question des armes dites 
radiologiques. La position du Venezuela à cet égard est suffisamment connue. 
Au début des délibérations du Groupe de t r a v a i l , nous avons proposé une approche 
différente dans l e seul but de contribuer à l a réalisation d'une mesure de désar
mement authentique en l a matière. 
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Nous avons proposé à ce moment que l a convention qui naîtra des travaux du 
Groupe spécial ne mentionne pas les armes radiologiques, qui n'existent pas, mais 
l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi de matières radioactives à des fi n s m i l i t a i r e s , l ' i n t e r 
d i c t i o n de méthodes radiologiques de guerre ou de méthodes de guerre radiologique. 

Je souligne q u ' i l ne s'agit pas d'une position r i g i d e . En tout état de 
cause, nous nous bornons à suivre avec intérêt les débats du Groupe de t r a v a i l , 
dans l'espoir de voir' apparaître des éléments novateurs qtii amèneraient des 
insertions ou d.es modifications plus ou moins conformes, pour l ' e s s e n t i e l , au5c 
propositions que notre délégation avait initialement présentées. 

Nous sommes heureux de constater aujourd'hui l'apparition, au cours des der
nières semaines, d'une tendance croissante en -faveur de l ' i n c l u s i o n de nouveau:-: 
éléments destinés à améliorer et à développer l e projet de convention., Cette 
tendance s'est concrétisée dans les propositions présentées par l a délégation 
suédoise, qui tendent à i n c l u r e des dispositions r e l a t i v e s au concept de l a 
guerre radiologique et aux attaques contre des réacteurs nucléaires. Ce dernier 
point a p r i s une actualité particulière devant l'attaque perpétrée par Israël 
contre l e réacteur nucléaire iraquien, acte que l e Gouvernement vénézuélien a 
condamné tant à t i t r e i ndividuel qu'en association avec les autres pays du 
Grou.pe des 21. 

Ces propositions ont r e c u e i l l i un appui plus ou moins universel. S i e l l e s 
étaient définitivement approuvées, el l e s donneraient à l a convention-sur íes 
armes dites radiologiques une nouvelle orientation qui améliorerait considé
rablement sa teneur. 

Les nouveaux aspects, en p a r t i c u l i e r c e l u i lié au concept de la- guerre 
radiologique, répondent à certaines des préoccupations qui ont précisément amené 
l a délégation vénézuélienne, i l y a quelque temps, à proposer une approche 
différente. C'est pourquoi nous les appuyons dans l'ensemble. Certes, l e s 
propositions de l a délégation suédoise exigent une série de mises au point compte 
tenu de considérations pol i t i q u e s , juridiques et techniques, mais i l est i n d i s 
cutable que l'idée essentielle dont e l l e s s'inspirent est très intéressante et 
doit par conséquent figxirer dans l e projet de traité. 

Notre délégation ti e n t également à souligner que l a mention des armes dites . 
radiologiques dans гдпе. convention ne doit pas s i g n i f i e r ou impliquer l a légiti
mation de l'emploi des armes nucléaires. Le traité qui est actuellement en voie 
de négociation doit comprendre une disposition appropriée à l ' e f f e t d'établir 
im l i e n intrinsèque entre les armes dites ra,diologiques et les armes nucléaires 
dans l'ensemble du te:cte. Une convention sur cette qu.estion, qui, comme nous 
l e sauvons tous, ne présente pas l e même degré de priorité que d'autres points 
de l'ordre du jour du Comité, n'aura de véritable s i g n i f i c a t i o n que dans l a 
mesure où e l l e pourra contribuer à l ' i n t e r d i c t i o n et à l'élimination des armes 
nucléaires, dont nul ne conteste l'e:cistence et l e dangereux pouvoir dévastatexir. 

La délégation vénézuélienne attache une importance particulière aux travaux 
du Groupe de t r a v a i l chargé d'élaborer un programme global de désarmement en vue 
de l e soumettre en temps voulu, pour examen, à l a deuxième session e::traordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée a-u désarmement. 

I l apparaît dès maintenant que l e programme global sera pratiquement l e p r i n 
ci p a l document que l'Assemblée générale devra élaborer, puisque ce document, 
coimne on l ' a déjà indiqué, doit fournir l e feadre nécessaire pour des négociations 
de fond sur l e désaimiement. 
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On -voit ainsi' à' l'éviâencè l a responsabilité qui incombe au,Gomité d'élaborer un 
programme global de désarmement conformément элх priorités établies au paragraphe 45 
du Document f i n a l , qui dispose sans équivoque que les mesures de désarmement nucléaire 
doivent f a i r e l'objet d'une attention p r i o r i t a i r e . 

lions traversons une époque d i f f i c i l e et critique sur le plan mondial. 
ITous sommes parvenus à "une étape décisive de l'évolution interna'tionale,, dans 
laquelle nous avons tous l a possibilité de jeter les bases d'unp coexistence harmo
nieuse entre les Etats, fondée sur le respect de chacun d'eux,' d.ans un climat de 
paix et de jtxstice. Le désarmement nucléaire est une condition essentielle pour 
réaliser ces aspirations. C'est dans ce'but et pour donner un nouvea.u témô -gnage 
de l a détermination irrévocable de l a communatité internationale"de f a i r e progresser 
le désarmement qu'aura l i e u prochainement l a deuxième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. En sa qualité,de forum multilatéral 
imique de négociation sur l e désarmement le Comité du désarmement a l e devoir 
transcendant d'apporter une contribution s i g n i f i c a t i v e à l'l'amélioration de l a 
situation mondiale et de répondre à l'attente, de l a comm-unau'te internationale. 

Le PEESIDEITT (traduit de l'anglais) ; Je remercie l'Ambassadeur Rodríguez Navarro, 
du Venezuela, de sa déclaration et dés paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de 
l a Présidence. 

Ii. -de SOUZA e SILVA (Brésil) (traduit de l'anglais) ; îionsieur ,1e Président, 
nia délégation se réjouit de vous vo i r présider nos débats pendant le mois de j u i l l e t . 
ITous sommes certains que sous votre direction nos travaux seront menés'de l a façon 
l a plus compétente, habile et impartiale. Permettez-moi aussi d'exprimer ma s a t i s 
faction devant l e t r a v a i l accompli par votre distingué prédécesseur, IL l'Ambassadeur 
Komives, qui mérite notre gratitude et notre admiration pour l a contribution remar
quable q u ' i l a apportée au Comité au cours do sa présidence pendant le mois de j u i n . 

Depuis l a création du Comité, l a délégation brésilienne, avec beaucoup d'autres, 
en p a r t i c u l i e r celles du Groupe des 21, s'est constamment déclarée favoi-able à 
l'ouverture de négociations de fond sur le point l e p l u s . p r i o r i t a i r e de l'ordre du 
jour,' à savoir l a cessation de l a course aux armements et le désarmement nucléaire. 
Les raisons pour lesquelles les négociations multilatérales sur cette question à l a 
f o i s urgentes et importantes étant bien connues, i l est superflu de les répéter i c i ; 
en outre, e l l e s ont été explicitement, reconnues dans nombre de documents interna
tionaux adoptés par consensus par tous les membres du Comité. I l va sans dire que 
ce consensus devrait s u f f i r e pour permettre au Comité de t r a i t e r cette question 
quan-t au fond. En adoptant l e Document f i n a l de l a première session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, tous les membres de 1''Organisation 
des ITations Unies, et en p a r t i c u l i e r c e u z i du Comité du désarmement, sont convenus 
de prendre les mesures q u ' i l appelle et donc pr i s en engagement o f f i c i e l qui devrait 
être pleinement respecté. En inscrivant l a qtiestion de l a cessation de l a course 
aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire à l'ordre du jour et au 
programme de t r a v a i l , l es membres àa Comité ont aussi accepté qu'elle soit négociée 
au sein de cet organe, que son mandat charge explicitement de négocier. 

Ma délégation ne peut donc comprendre l a réticence et l'hésitation qu'éprouvent 
deux membres du Comité à se joindre au consensus qui, autrement, se dégagerait i c i 
quant à l a création d'un groupe de travai'l spécial chargé -de t r a i t e r l e point 2 
quant au fond. Ma délégation aurait pu penser que les engagements pr i s par chacun 
d'entre nous ne devraient pas être rerais en question, particulièrement lorsque ces 
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engagements sont l e résultat d'une négociation longue et prudente, exprimée dans un 
document de consensus i l y a seulement quatre ans. 

Ces deux délégations ont a i n s i adopté une position extrêmement troublante, qui 
reflète l a tendance actuelle de certains à revenir sur certaines des notions en 
matière de désarrnement qui ont été convenues, i l n'y a pas s i longtemps. Vers l a 
f i n des années I96O, t r o i s puissarièes dotées d'armes nucléaires, parmi lesquelles 
les deux superpuissances, se sont'officiellement engagées, dans un traité i n t e r 
national, à entreprendre, "à une- date rapprochée", des négociations sur le désar- . 
moment nucléaire- Elles- continuent de professer leur v i f attachement à, ce traité; 
toutefois, leur empressement ne semble concerner que certaines' des dispcsitions 
de cet Instrument. 

• Plus récemment, toutes les puissances dotées d'armes nucléaires ont participé 
à l a rédaction du Document f i n a l - et se sont jointes au consensus qui a permis son-
adoption^-' créant a i n s i l'organe multilatéral de négociation'qui était censé entrer "'' 
en action au sujet des questions incorporées dans son Programme d'action. Toutefois, 
pendant les t r o i s années de fonctionnement du.Comité du désarmement, chaque tentative 
visant à examiner et à négocier quant au fond les deux -questions tenues pour lès 
plus hautement p r i o r i t a i r e s a été sĵ stématiquement contrée." L'argument selon lequel 
ces questions étaient "trop importantes", ou "trop délicates", ou "trop complexes" 
pour f a i r e l'objet d'un exarnen multilatéral a souvent été avancé, de même qu'vm 
raisonnement étrange selon leqtiel l e désarmement-nucléaire met en-jeu les "intérêts 
vitaux" des seules puissances dotées d'armes nucléaires, i l v a l a i t mieux que sa 
discussion s o i t restreinte à des cercles toujours plus étroits de grandes puissances. 

Toutefois, ces -temps derniers l a tendance troublante q-ùe je viens de mentionner 
est-devenue.de plus en plus marquée dans le raisonnement èt les attitudes de 
certaines puissances dotées d'armes nucléaires. Ce raisonnement cherche à j u s t i f i e r 
l'existence et l a possession de l'arrme nucléaire par l'argument que cette arme 
est-un instrument indispensable роггг garantir l a sécurité de ces puissances et 
qu'elle аезгиге de ce f a i t l e maintien d'un équilibre d'où découlent " l a paix, l a 
sta.bilité et l'ordre" existants. Avons-nous donc ravalé l a notion de "paix" au 
niveau d'un état tolerable de tension ? Croit-on que l e reste du monde se s a t i s f e r a 
d'une notion de "stabilité et d'ordre" qui tend à légitimer l'accélération 
continuelle de l a course aux armements nucléaires ? E s t - i l possible que сеггх qui' 
ont conçu une s i grandiose v i s i o n des affailles mondiales continuent d'ignorer 
les ''intérêts vitaux" des pays non nucléaires ? 

.Le Brésil est convaincu агг'И ne sera jamais possible de trouver des solutions 
équitables et durables avix questions du-désarmement, tant q u ' i l ne sera pas tenu 
d-ûment compte des préoccгlpations et des aspirations légitimes des pays nucléaires 
aussi bien que des pays non nucléaires. I l ne saurait y avoir de j u s t i f i c a t i o n 
pour les théories postulant que ceux qui possèdent l a puissance et les moyens de 
détruire l a c i v i l i s a t i o n sont de ce f a i t habilités à prendre des décisions qггi 
touchent l'ensemble, de. 1 'hггmanité. S i cela était v r a i , s i l a puissance était le 
seul critère reconnu en matière de relations internationales, tous les pays s ' e s t i 
meraient en droit de s'assurer tous les moyens nécessaires potir imposer leur volonté 
aux autres. 1-Ia délégation demeure convaincue que s i e l l e s veulent bien réexaminer 
judicieusement et avec soin les concepts actuels en matière de désarmement,' les 
délégations qui juзqгг'à présent n'ont pas cru devoir accepter les prémisses зггг 
lesquelles l e Comité du désarmement a. été établi f i n i r o n t par se rendre compte que 
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l a meilleur-e- façon de répondre aux; exigences particulières de leur sécurité est de 
prendre en considération le tableau, plus large que présentent les intérêts de l a 
sécurité' de l a conuaunauté des nations tout entière, et que le Comité du désarmement 
est l'instance appropriée pour mener des négociations à ce sujet, ivgir autrement 
serait commettre гше erreur tragique que l ' h i s t o i r e enregistrerait tôt ou tard. 

Le PRESIDENT (traduit de 1 ' anglais) : Je remercie l'Ajiihassadeur de Souza e S i l v a 
de sa déclaration et dés paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a présidence. 

II. HERDER (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) ; 
Monsieur l e Président, permettez-moi tout d'abord d'exprimer l a sat i s f a c t i o n de l a 
délégation de l a République démocratique allemande de vous v o i r présider ce Comité. 
Nous sommes convaincus que, grâce à toute votre expérience et à votre doigté, que 
chacun se plaît à reconnaître, vous saurez nous guider efficacement pendant ce mois 
de j u i l l e t où nous devrons sans doute accomplir l a majeure partie du t r a v a i l de l a 
session d'été. En même temps, je voudrais remercier votre prédécesseur, le Camarade 
Ambassadeur Eomives, de Hongrie, de l a manière excellente et efficace dont i l s'est 
acquitté de sa tâche de Président pendant le mois de j u i n . C'est surtout grâce à 
sa persévérance q u ' i l a été possible de démarrer sans à-coups nos négociations dès 
le début de l a session d'été. En même temps, je voudrais p r o f i t e r de l'occasion pour 
exprimer nos sincères voeux de bienvenue à H. l'Ambassadeur Rodriguez Navarro, du. 
Venezuela, dont nous avons écouté l a déclaration avec beaucoup d'intérêt. Nous l u i 
souhaitons p l e i n succès dans son nouveau poste et nous nous réjouissons à l a pers
pective d'ime coopération constructive avec l u i . 

Je voudrais maintenant parler des deux principaux points de l'ordre du jour du 
Comité du désarmement, à savoir d'une part, l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires et 
d'autre part l a cessation de l a course aux armements nucléaires et le désarmement 
nucléaire. 

L'importance de ces points ne peut f a i r e aucun doute. Cela est particulièrement 
évident dans les circonstances actuelles, où l a course aux armements nucléaires prend 
une ampleur nou.velle et alarmante sous l'impulsion de milieux bien connus d'outre-
atlantique à l a recherche de l a supériorité m i l i t a i r e . Plus encore qu'auparavant, 
des mesures concrètes doivent être prises pour épargner à l'humanité un holocauste 
nucléaire. Le dialogue et les négociations sur une base d'égalité sont à l'ordre du j 
jour. Telles sont les principales idées qui inspirent l'appel récent dii Soviet 
siiprême de l'URSS aux parlementsoet aux peuples du monde, appel qui vient d'être 
distribué i l y a quelques minutes comme document o f f i c i e l . Mon pays s'associe à cet 
appel. Л ce sujet, l a Chambre du peuple de l a République démocratique allemande 
a déclaré solennellement : 

"Le Soviet suprême de l'URSS lance гш appel de paix à un moment où l a paix 
mondiale est gravement compromise. L'adoption par les forces m i l i t a i r e s d'agression 
d'une politique de confrontation et de course aux armements, d'une politique d'ingé
rence et d'exacerbation des c o n f l i t s non seulement menace d'anéantir les résultats 
de l a détente que les -peuples ont de haute lutte, mais aussi amène l'humanité au 
se u i l mène d-'un Ar.iargeddon nucléaire". 

A i n s i , les organismes qui font l e plus autorité au sein des nations ont de nouveau 
élevé leurs voix en faveur de l a paix et du désarmement. Naturellement, гше question 
se pose : que fera l e Comité du désarmement pour répondre à ces appels et jouer son 
rôle de forum multilatéral unique de négociation ? Continuerons-nous de siéger 
en attendant qu'une catastrophe nucléaire se produise ? Ou bien allons-nous nous 
occuper de l a question dont les peuples du monde nous ont confié l a responsabilité 
et aboutir à des solutions concrètes ? 
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Je pense q̂ ûe cette dernière façon de procéder est l a bonne. lia délégation 
estime que l e premier pas dans cette direction consisterait à créer des organes 
subsidiaires du Comité du désarmement sur l ' i n t e r d i c t i o n <3es essais nucléaires et 
sur l a cessation de i a course aux armements nucléaires et l e désarmement nucléaire. 
Faute de consensus sur cette question à notre session de printemps, nous nous 
sommes prononcés en faveur de l'organisation de réunions officieuses sur les 
points 1 et 2. • Ces réunions ont utilement contribué à c l a r i f i e r certains des 
aspects fondamentainc r e l a t i f s aux doctrines nucléaires et à l a course aux armements 
nucléaires. . La nécessité-urgente de négocier l a cessation de l a course aux 
armements nucléaires et l e désa-rmement nucléaire a été largement reconnue. Ear 
contre, aucune mesure concrète menant à l a préparation de t e l l e s négociations 
n'a pu être décidée. 

îia délégation ne peut que déplorer à ce sujet l'apparition dans deux Etats 
dotés d'armes nucléaires d'une tendance qui met en péril l e fondement même de notre 
Comité. Contrairement aux dispositions du Document f i n a l de l a première Session 
extraordinaire consacrée au désarmement, aux appels répétés de l'Assemblée générale 
des ITations Unies et au souloait exprimé par l'opinion publique mondiale, ces Etats 
ne paraissent pas prêts à participer activement à des négociations sur les 
questions cruciales de notre temps. On-serait parfois tenté de conclure qu'au mieux 
i l s sont prêts à participer imiquement à des discussions qui ne les engagent en 
r i e n . Cette attitude a rendu impossible ne fût-ce qu'une décision de procédure sur 
l a création de groupes de t r a v a i l spéciaux supplémentaires. Pour j u s t i f i e r cette 
attitude, i l s ont prétendu que "l'heure n'était pas venue" d'entamer des négociations 
sur l a cessation de l a course aux armements nucléaires et l e désarmement nucléaire. 
Cet argument n'est pas défendable. I l n'est certainement pas nécessaire d'entrer 
dans les détails. Comme dans d'autres cas, l e Document f i n a l de l a première Session 
extraordinaire consacrée au désarmement est parfaitement c l a i r à cet égard. Pour 
lever toute ambiguïté, je voudrais appeler l'attention sur un seul parallèle 
historique. Chacun i c i connaît certainement l ' h i s t o i r e des négociations sur l e 
désarmement dans l e cadre de l a Société des Nations. La SDN a consacré des années 
à des débats parfois très abs t r a i t s . Apres tout, i l s étaient voués à l'échec par 
l e concept d'interdépendance de t r i s t e mémoire utilisé par les adversaires d'u:] 
désarmement réel. Ce concept est reflété, entre autres documents, dans l e rapport 
de septembre 1921 de l a Commission mixte. J'aimerais en c i t e r un ex t r a i t en 
français : 

"De tous les problèmes auxquels l a Société des Nations doit f a i r e face, 
i l n'en est pas de plus d i f f i c i l e que c e l u i du désarmement, car les armements 
dépendent de l a politique, l a politique des circonstances et les circonstances 
varient d'une année à l'autre et de pays à pays." 

Le -parallèle avec les arguments présentés aujourd'hui, est évident. 

î-Ia délégation ne peut que réitérer son appel aux deu;-: puissances dotées d'armes 
nucléaires qui jusqu'ici se montrent peu disposées à s'associer à nos efforts en 
vue de progresser vers l e désarmement nucléaire pour qu'elles changent d'atti-tude 
et acceptent au moins une décision o f f i c i e l l e positive sur l a création d'organes 
subsidiaires supplémentaires pour les points 1 et 2. 

Un groupe de t r a v a i l spécial sur une i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires pourrait 
t r a i t e r d'une façon .détaillée tous les aspects liés à l ' i n t e r d i c t i o n générale et 
complète des essais d'armes nucléaires. Tous les Etats dotés d'armes nucléaires 
auraient l a possibilité d'expliquer leur attitude et parvenir à un accord sur ces 
problèmes vitaux. A notre connaissance, aucun Etat doté d'armes nucléaires n'a 
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officiellement mis en question jusqu'ici l a nécessité d'une i n t e r d i c t i o n générale des 
essais. I l semble donc que les conditions soient favorables pour l a création d'un 
groupe de t r a v a i l sux l ' i n t e r d i c t i o n générale des essais. 

Une première mesure, que tous les cinq Etats dotés d'armes nucléaires adop
teraient, pourrait être un moratoire d'un an sur tous les essais d'armes nucléaires. 
Nul doute que cette mesure aurait une influence favorable зд±г les négociations 
futures concernant une in t e r d i c t i o n générale des essais, i k r a i l l e u r s , nous pensons 
qu'un t e l groupe de t r a v a i l ne devrait pas gêner l a reprise des négociations 
trilatérales mais devrait, au contraire, aider à promouvoir cette reprise. Les 
représentants occidentaux ont interrompu ces négociations en novembre I 9 8 O et ne les 
ont pas reprises depuis malgré l a bonne volonté de l'UHSS et des appels répétés 
lancés au sein de ce Comité. Les raisons en sont bien connues. 

Les rapports que les t r o i s parties aux négociations ont soumis au Comité du 
désamement montrent que des progrès considérables ont été réalisés sur l a voie d'un 
traité d'interdiction générale et complète des essais d'armes nucléaires. Lès 
principales dispositions d'iu) t e l traité ont été convenues. 

L'accord réalisé en matière de vérification a une importance particulière : 
l e recours à des méthodes de surveillance sismologique qui, selon certains rapports, 
permettent de détecter des explosions nucléaires d'-une à deux Icilotonnes de' ' 
puissance, à des inspections sur place sur гше base volontaire dans des cas spéciaujc 
a i n s i qu''à гш Comité d'experts assureraient une vérification f i a b l e du respect а'гш 
traité d'interdiction complète des essais. A ce sujet, ma délégation se déclare 
s a t i s f a i t e du t r a v a i l du groupe de sismologues du Comité du désarmement qui a déjà 
foxrmi гше grande partie des éléments de base рогдг l a création à'wn système i n t e r 
national d'échanges de données sismologiques dans l e cadre d'гш traité d'inter
d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires. 

Ayant toutes ces réalisations présentes à l ' e s p r i t , nous rejetons vigoxireusement 
toute tentative de j u s t i f i e r , par l'argument d i t de l a vérification, гше attitude 
de mauvaise volonté à l'égard des négociations sur гше in t e r d i c t i o n générale des 
essais. I l n'est.que trop évident qu'au-delà des prétendus problèmes de vérifi
cation se dissimule гш manque de volonté politique d'accepter xme i n t e r d i c t i o n 
générale des-essais. 

Tout récemment encore, l'Assemblée générale des Nations Unies a solennellement 
proclamé les années I98O deгдxième Décennie du désarmement. Nous espérons que cette 
déclaration ne restera pas l e t t r e morte. De plus en plus d'indices donnent à penser 
que nous entrons dans гше période où l e danger de guerre nucléaire est plus grand 
qu'auparavant. Cela parce qu'im grand Etat doté d'armes nucléaires recommence à 
défendre l'idée а'гше guerre nvicléaire limitée comme xme option politique réaliste 
et des concepts selon lesquels les armes nucléaires doivent s e r v i r d'instr\aments 
a c t i f s d'ime' politique étrangère. Cette politique est inspirée essentiellement par 
l a profonde répugnance de cette puissance nucléaire à reconnaître l a nécessité de 
s t a b i l i s e r l'équilibre stratégique nucléaire et de l e ramener à des li m i t e s convenues. 

Uncus semble qu'au l i e u d'envisager гше attitude constructive a l'égard 
d'accords et de négociations еггг l a l i m i t a t i o n des armements et l e désarmement, cette 
puissance dotée d'armes nucléaires pense de plus en plus à promouvoir l a "crédibilité 
de l a dissuasion nucléaire". E l l e s'efforce de progresser rapidement vers гше 
doctrine et гше.capacité contre-forces de première frappe. Tandis que l a reprise 
des négociations SALT est constamment ajoiirnée, on vo i t apparaître insidieusement 
de nouveaiix programmes de déstabilisation m i l i t a i r e . AujoгJrd'hui nxû. ne s a i t 
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combien duerera l a "pause',' des négociations SALT et. d'autres négociations 'luposée 
et prévue, par une t e l l e politique et quels- effets регШешс pour l a sécurité de 
tous les peuples e l l e peut g,voir. 

-La politique de puissance m i l i t a i r e , de conirontation et de confinement met 
en question les accords existants. Dès l e début de l a session de printemps de cette 
année, ma délégation-a appelé l'attention du Comité'sur les tentatives de certains 
milieux des Etats-Unis d'abroger l e Traité sur l a l i m i t a t i o n dos systèmes de missiles 
an'fcimissiles., I l y a quelques jours à peine, pendant sa réunion de Moscou, l a 
Commission. Palme a souligné avec gravité l'importance de ce traité et a instamment 
demandé aux pays concernés de l e maintenir (CD/188).. - . . 

La République démocratique allemande est pour l a reprise aussi rapide que 
possible des négociations SALT et pour l'entrée en vigueur du traité SALT I I . Cette 
reprise n'aurait pas pour seul résultat d'accroître l a sécurité internationale. 
E l l e exercerait aussi un effet favorable,sur les négociations au sein du Comité 
du désarmement,. 

Le Comité lui-même, tenant dûment compte des stipulations du Document f i n a l 
de l a première Session extraordinaire consacrée au désarmement, de-rrait concentrer 
ses efforts .sur les-aspects fondamentaux de.-la cessation de l a course aux armements 
nucléaires et du désarmement nucléaire. 

Dès l e début même d.es travaux du Comité dans sa nouvelle composition, l e Groupe 
des pays s o c i a l i s t e s a soumis dans l e document C D / 4 des propositions bien c l a i r e s 
sur l a façon de préparer et d'entreprendre les négociations sur cette question,, 
I l a présenté des idées concrètes sur l e sujet et le s étapes d.e ces négociations. 
Toutes ces propositions demeurent valables, Hous ne pouvons qu'exprimer'notre 
préoccupation de ce que l e Comité n'ait pu'jusqu'ici parvertir à aucun accord ,sur 
les questions posées dans l e dociiment C D / 4 , a i n s i que dans les documents du Groupe 
des 21. 

Rien ne peut j u s t i f i e r une attitude qui met obstacle à l'ouverture de négo-, 
ciations sérieuses sur l a question l a plus cruciale de notre temps. I l est possible 
que l e s dexix Etats concernés dotés d'armes nucléaires ont, sur l e désarmement ; 
nucléaire, des concepts et des idées qui diffèrent de ceux de l a majorité des 
membres du Comité du désarmement. Mais cela ne devrait pas les empêcher de se 
joindre à un consensus sur l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial, au sein duquel 
elles, pourraient exposer leurs, concepts et leurs préoccupations. La négociation est 
l e seul moyen f i a b l e de s'attaquer аизс problèmes vitaux do notre temps. Le gioupe 
de t r a v a i l spécial pourrait déterminer l'ensemble des questions dont i l y a l i e u de 
t r a i t e r au cours de négociations appropriées et résoudre -les problèmes liés à 
l'organisation préalable des négociations. 

Le Groupe des pays, s o c i a l i s t e s et l e Groupe des 21 ont exprimé des idées u t i l e s 
au sujet des mandats des deux groupes de t r a v a i l supplémentaires. I l est temps 
aujourd'hui d'avoir un débat sérieux et une décision o f f i c i e l l e à leur sujet. En 
vertu du mandat que l e Comité vous a conféré, i l vous appartient. Monsieur l e 
Président, d'amorcer ce-processus en tenant des consultations appropriées, en 
p a r t i c u l i e r avec les délégations des Etats dotés d'armes nucléaires, ou de créer 
•un groupe spécial de contact. 

La prévention de l a prolifération géographique des armes nucléaires est étroi
tement -liée à.la'cessation de l a course atoe-armements nucléaires. 
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Permettez-moi donc de rappeler au Comité que dans sa résolution 35/156 C; l'Assemblée 
générale des Nations Unies l ' a instamment prié d'engager sans tarder des consultations 
en vue de l'élaboration d'im accord international sur l a non-implantation d'armes 
nucléaires sur l e t e r r i t o i r e des Etats où i l n'y en a pas à l'heure actuelle. Nous 
espérons que l e Comité réagira à cette résolution avec tout l e sérieux nécessaire. 
Les pays s o c i a l i s t e s ont formulé des propositions appropriées au début de l a pré
sente session.' 

En conclusion, j'aimerais dire quelques mots d'im événement récent. I l y a 
quelques jcurs, l a République démocratique allemande, avec d'autres pays s o c i a l i s t e s , 
a vigoureusement condamné l'attaque israélienne contre l e centre iraquien de 
recherche nucléaire vo i s i n de Bagdad» Nous ne pouvons nous empêcher d'exprimer notre 
préoccupation quant au f a i t que cette attaque a été suivie de tentatives des média 
de pays occidentaux, et aussi d'autres pays de mettre en question l e système des 
garanties de l'AIEA et de j u s t i f i e r l'attaque israélienne. En même temps, on a l a r 
gement négligé les rapports selon lesquels l'agresseur aurait clandestinement acquis 
des armés nucléaires depuis déjà plusieurs années. En tant que Partie au Traité 
sur l e non-prolifération, nous nous opposons vigcureusement à de t e l l e s tentatives, 
A notre avis, cet acte de terrorisme d'Etat devrait i n c i t e r les pays qui ont collaboré 
étroitement avec Israël dans le dom.aine nucléaire à revoir leur politique à cet égard 
et à prendre des sanctions appropriées contre l'agresseur. Les préoccupations légitimes 
de non-prolifération pourront a i n s i être s a t i s f a i t e s . Sinon, i l est à craindre qu'un 
régime agresseur comme celui'de l a clique d'apartheid de Pretoria ne se sente encou
ragé demain à attaqiier les i n s t a l l a t i o n s nucléaires des pays a f r i c a i n s sous l e 
prétexte "d ' ass'urer sa survie". 

Le PEËSIDENT' '(traduit de l'anglais) s Je remercie 1'/imbassadeur Herder, de l a 
République démocratique allemande, de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a 
eues à l'égard de l a Présidence. 

M. DARUSMN (Indonésie) (traduit de l'anglais) Î Monsieur l e Président, permettez-
moi d'abord de vous présenter les félici'tations chaleureuses de l a délégation indo-
nésierme pour votre accession à l a présidence du Comité. Vous représentez un pays 
bien connu pour son dévouement inalassable à l a cause de l a paix internationale. 
Ma délégation se réjouit donc de vous v o i r présider cet important Comité et je voup 
offre l'entière coopération de ma délégation dans l'accomplissement de votre tâche 
d i f f i c i l e et de votre lourde responsabilité. Etant donné votre vaste expérience et 
votre profonde connaissance des problèmes que nous avons à t r a i t e r , ma délégation est 
convaincue que l e Conité accomplira à coup sûr de nouveaгдx progrès sous votre d i r e c t i o n 
compétente. 

Je tiens aussi à eaiprimer l a s a t i s f a c t i o n de ma délégation à votre prédécesseur, 
M. 1'/imbassadeur Komives^de Hongrie, pour l a façon compétente et efficace dont i l a 
présidé l e Comité durant l e mois de ju i n . 

Permettez-moi aussi de souhaiter l a bienvenue au distingué représentant du 
Venezuela, M. l'Ambassadeur Rodriguez Navarre. 

Lorsque, l e 16 décembre 1969» l'Assemblée générale a proclamé l a première 
Décennie du désameneiit des Nations Unies, dont les objectifs étaient l a cessation de 
l a ccurse aux armements nucléaires, le désarmement nucléaire, l'élimination des 
autres aimes de destruction massive, l a conclusion d''un traité de désarmement général 
et complet sous contrôle international s t r i c t et efficace, et l a possibilité d' u t i 
l i s e r les ressources libérées par les mesures de désarmement роги? promouvoir l e dé
veloppement des pays en développement, l e grand espoir s'est levé que le s années 1970 
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seraient marquées par des progrès réels et des réalisations concrètes dans l e domaine 
de la. cessation de l a course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire. 
Ъех1х ans avant l a f i n de cette Décennie, à sa dixième session extraordinaire consacrée 
au désarmement, l'Assemblée générale a souligné, au parahraphe 47 de son Document 
f i n a l , que les armes nucléaires sont celles'qui menacent l e plus gravement l'humanité 
et l a c i v i l i s a t i o n , et q u ' i l f a l l a i t , dans l e contexte de l'élimination complète des 
armes nucléaires, arrêter et inverser l a course aux armements niicléaires. C'est avec 
regret et préoccupation que l'on constate que l a première Décennie du désarmement des 
Nations Unies s'est achevée sans que soient réalisés ses obj e c t i f s . Au contraire, nous 
avons assisté à une augmentation constante du nombre et de l a capacité de destruction 
des armes nucléaires'qui se trouvent dans les arsenaux du monde, a i n s i qu'à un accrois
sement continu de la^ précision de leurs systèmes do vecteurs. Préoccupés par une t e l l e 
s ituation, les I-Iinistres des Affaires-étrangères des pays appartenant au Mouvement des 
non alignés ont affirmé ce qui s u i t , dans l a Déclaration publiée à l'issue de leur 
réunion de Nevi Dehli, en février dernier s "Los actions des Etats dotés d'armes nuclé
aires, qui sont'engagés dans une nouvelle phase forcenée de l a course aux armements, 
ont créé une situation qxil semble condamner l'humanité à vivre sous l a menace de 
l'anéantissement nucléaire." ..' . 

Dans l a déclaration q u ' i l a f a i t e à l'issue de notre session de printemps, l e 
Groupe des 21 a souligné l a responsabilité spéciale de tous les Etats dotés d'armes 
nucléaires, en p a r t i c u l i e r de ceux qui possèdent les plus grands arsena.ux nucléaires, 
en ce qui concerne l a réalisation des objec t i f s du désarmement nucléaire. Cette res-
ponsa,bilité. spéciale a été.reconnue dans l e Document f i n a l de l a première session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement de 1978 (paragraphe 48), 
mais e l l e avait été précédemment affirmée dans un autx-e instrument international, à 
savoir l e Trinité sur l a non-proliférafcion ( a r t i c l e V l ) , conclu dix ans plus tôt. Ma 
délégation pense non seulement que les négociations bilatérales et régionales sont -
u t i l e s et q u ' i l conviendrait de les i n t e n s i f i e r , mais aussi que l e Comité, seul organe 
multilatéral de négociation dans l e domaine du désarmement et qui regroupe tous les 
Etats dotés d'armes nucléaires et un certain nombre d'Etats non dotés d'âmes nuclé
aires; devrait entamer sans plus de retard dos négociations multilatérales a f i n de 
remplir l e mandat qui l u i e été confié par l'Assemblée générale et, plus particuliè--
rement, d'être en mesure de soi.miettre son rapport à l a deuxième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, l'an prochain; sur les résultats de 
ces négociations о La cessation de l a course aux armements nucléaires et l e désarmement 
nucléaire p.réoccupent l'ensemble do l a communauté internationale, l e s Etats dotés 
d'armes micléaires comme les Etats non dotés d'armes nucléaires^ parce .que l'a c c r o i s 
sement quantitatif et q u a l i t a t i f continu des armem-onts nucléaires ne s'est pas traduit 
par l e renforcement de l a paix et de l a sécurité internationales; au'contraire, i l cons
t i t u e toujours une menace pour l a paix internationale et n'a fait, qu'augmenter l e sen
timent d'insécurité qu'éprouAi-ent l a majorité des pa.ys du monde, La notion de supé
riorité nucléa.ire ou d'équilibre de l a dissuasion nucléaire ne .ferait que conduire à 
une course sans f i n aux armem^ents nucléaires, rendant a i n s i plus éloigné l e désar
mement nucléaire. Un léger sentiment d'infériorité nucléaire de l a part d'un Eta.t doté 
d'armes nucléaires pousserait cet Etat à l e compenser en accroissant ses propres dé
penses m i l i t a i r e s a f i n de restaurer l'équilibre nucléaire ou même de l e f a i r e pencher en 
sa faveur. Ce processus pourrait se poursuivre £d_np.}¿seam, au mépris du besoin profond 
de paix et de sécurité qu'éprouve l'homme de l a rue. L ' i n t e n s i f i c a t i o n croissante de l a 
course aux armements compromettrait aussi les e f f o r t s déployés par la, communauté mon
diale pour résoudre les problèmes économiques internationaux de l'heure actuelle et 
instaurer l e nouvel ordre économique international. Comme l'on déclaré les M n i s t r e s 
des Affaires étrangères des pays non alignés, au cours de leur réunion de février* à , 
Nev Dehli, l a course à l a dissuasion "n'a f a i t qu'accroître le cauchemar d'incertitude 
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et de peur qui caractérise les relations internationales aujourd'hui, car l a course 
aux aïmements"découle nçtananent de l a persistance du recours à l a force pour maintenir 
l e statu quo dans l e s relations-internationales. I l n'y a qu'une seule dissuasion 
véritable, l e désir de l'hmanité de survivre." 

Lorsque l e Comité a été créé, i l y a t r o i s ans, l a comm-unauté des nations 
s'attendait que ce seul organe multilatéral de négociation dans l e domaine du désar
mement se révèle plus efficace que l a Commission du désarmement des Nations- Unies 
ou l a Conférence du Comité du désanaement. La crédibilité de cet organe serait en 
jeu et l a confiance qu'a en l u i l a communauté internationale serait ébranlée 
s i nous ne parvenions même pas à ouvrir des négociations sur l e s armes nucléaires 
qui ont été citées en tête des points p r i o r i t a i r e s au paragraphe 45 du Document 
f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement. A l a f i n de l a session de printemps du Comité, le s négociations sur 
la d i t e question p r i o r i t a i r e , y compris l a cessation de l a course aux armements 
nucléaires et l e désarmement nucléaire, n'avaient même pas commencé. I l y a bien eu 
des séances officieuses, mais bien que les débats qui ont eu l i e u агг cours de ces 
séances n'aient pas été totalement vains, i l n'ont en f a i t produit aucun résultat impor
tant.Nous notons avec regret et préoccupation qu'aujourd'hui,au début de l a troisième 
semaine de nos travaux de cet été, aucun indice ne donne à penser que les propositions du 
Groupe des 21, figurant dans l e document CD/180 et concernant l a création d'un groupe 
de t r a v a i l spécial s'ur l e point 2 de l'ordre du jour et l e mandat de ce groupe, 
recevront une réponse positive. A propos des arguments selon lesqtiels ce sont les 
forums bilatéraux, trilatéraux ou régionaux qui sont les mieux adaptés pour des négo
ciations efficaces, l e Groupe des 21 a'déclaré, dans son docimient CD/180, que ces 
forums de négociation continuent d'être t i t i l e s et que los négociations qui s'y 
déroulent devraient être intensifiées, mais q u ' i l conviendrait d'entamer sans retard, 
au sein de ce Comité en tant que seul organe multilatéral de négociation dans l e 
domaine du désarmement, auquel participent les Etats dotés d'armes nucléaires et le s 
Etats non dotés d'armes nucléaires, des négociations multilatérales d'intérêt v i t a l 
tant pour les Etats dotés d'armes nucléaires que pour ceux qui n'en sont pas dotés. 
Cette opinion est conformé à l a disposition du paragraphe 121 du Document f i n a l de 
l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 
Les négociations sur l e désarmement dans le domaine nucléaire ne sont pas l'apanage 
des Etats dotés d'armes nucléaires. Le paragraphe 113 du Document f i n a l de l a première 
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement stipule no
tamment que le désarmement nucléaire est nécessaire pour l a s"urvie de l'humanité. 
L'humanité ne consiste pas seulement en pays dotés d'aimes nucléaires; e l l e est com
posée de toutes les nations du monde qui sont d'ores et déjà affectées par l'escalade 
continue de l a course aux armements nucléaires, et qui souff r i r a i e n t d'une guerre-
nucléaire, qu'elles soient ou non dotées d'a.rmes nucléaires. Le Comité du désarmement 
est donc l e forum l e mieux approprié pour conduire des négociations sur l e désar
mement dans l e domaine nucléaire, d'un intérêt v i t a l pour l'ensemble de l'humanité. 

Le PRESIDENT (traduit dp l'anglais) ; Je remercie l'Ambassadeur Darusman, 
d'Indonésie, de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de 
l a Présidence. 
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Dans l ' h i s t o i r e de chaque peuple, i l y a eu -des périodes pendant lesquelles son exis
tence même en tant que nation était menacée. Pour' survivre dans de t e l l e s conditions, 
l e pays a dû mobiliser tou.tes ses forces et ses ressoxirces intérieures. Le premier 
c o n f l i t armé mondial a mis en jeu l e sort de plusieu.rs Etats, en r>rovoquant non seule
ment l a perte de nombreux, mill i o n s de vies humaines et d'énormes de'stru.ctions, ' mais 
aussi des changements radicaux. â.ans l a carte p o l i t i q u e de l'Europe, et non seulement 
de l'Europe» La plupart des pays 'du globe terrestre ont été entraînés dans l a seconde 
g-uerre mondiale et pour toute me série d'entre eux, l a présor'.'-ation de l e u r indépen
dance nationale et de .leur existence en -tant qu'Etat, et parfois ïfiur survie physique' 
même, ont é'cé liées à des destructions et des souffrances sans précédent, et à des 
pertes se chif f r a n t par des rLLzaines de m i l l i o n s d'êtres h-omains. En notre temps, à i 
l'époque-de l'arme thermonucléaire, ce qui est mis en péril ost non seulement l e sert'' 
de nombreux petiples, mais l a préservation de la, c i v i l i s a t i o n humaine, de l'existence ' 
même de l'homme sur l a ïcrrc. 

Devant cette menace généra-le, p e u t - i l exister 'un peut)le qui souliaiterait -sa 
propre a n n i l i i l a t i o n ? P e u t - i l y avoir un gouvernement, s ' i l représente effectivement 
les intérêts de son peuple, qui ne doive faire- l'impossible poiir aider à arrêter 
l'effrénée bacchanale nucléaire ? P e u t - i l exister un seul homme de-bon sens qui 
reste indifférent à l a l u t t e pour sauver l a paix, poiu? écarter l a menace d'une héca- • 
tombe thermonucléaire ? 

Telles sont précisément les idées, cette crainte pour l'avenir de toute l'humgnité, 
qui imprègnent l a déclaration, que L.I, Brejnev, Secrétaire général du Co.mité central-
du P a r t i communiste de l'Union soviétique et Président du Presidium du Soviet suprême 
de l'URS,S, a f a i t e l e 23 j u i n 1981 à l a session de l'organe suprême de l'E t a t sovié
tique, a i n s i que l'Appel lancé par.le Soviet suprême de l'URSS aux parlements et aux 
peuples du monde, et qui a été distribué en-tant que document o f f i c i e l du Comité du 
désarmement. 

Levant l a surchauffe sans précédent de l a situ a t i o n internationale qui a eu l i e u 
ces derniers temps, l e chef de l'Etat soviétique a déclaré ce qui s-uit j 

"Hous ne pouvons en t i r e r qu'une scuie conclusion : i l faut, dès maintenant, 
aujourd'hui, tout f a i r e рогдг barz-er l a voie aux amateurs d'armements illimités 
et d'aventures m i l i t a i r e s . I l faut tout f a i r e pour garantir l e droit des êtres 
h-umains à l a v i e . Et dans cette a f f a i r e , i l ne peut y avoir de s o l i t a i r e s ou 
d'indifférents : e l l e concerne tous ot chacim. E l l e concerne les gouvernements 
e-t les p a r t i s p o l i t i q u e s , les organisations publiques et, bien sûr, les parlements 
élus par les peuples et agissant en leur nom" l/. 

Cette a f f a i r e concerne aussi directement notre Comité, îTous, l e s représentants 
au Comité du désarmement, nous connaissons peut-être mieux que persorme, non seulement 
les grandes difficultés objectives liées à l'ensemble multiforme des problèmes de 
l i m i t a t i o n des'armements, mais aussi les facteurs subjectifs peut-être encore plus 
importants au stade actuel et que l'on peut grouper sous une appellation unique " l a 
volonté politique des Etats". En effet , c'est précisément l a volonté p o l i t i q u e , ou 
plus exactement son absence chez les puissances dominantes de l'Occident, qui reste 
jusqu'ici l'obstacle p r i n c i p a l qui empêche de f a i r e passer sur l a voie de l ' a p p l i 
cation pratiqtie les négociations sin: l a l i n i t a - t i o n de l a course a'jx. armements 
nucléaires et d'adopter des mesures réellement; tangibles dans l e domaine du désar
mement nue 1 éai r о, 

1/' "Pravda", 24 j u i n 19 81, 
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Qui donc peut nier que, dans les conditions actuelles, c'est l a poursu.ite de l a 
course aux armements, et en premier l i e u de l a coui-se aux armements nucléaires, qui 
constitue l a plus lourde menace pour, l a paix et l a sécurité des peuples ? 

La principale particularité de l'étape actuelle de l a ocurso aux armements 
nucléaires est l e f a i t que son centre de gravité s'est déplacé de l'aspect quantitatif 
vers i'aspect q u a l i t a t i f . Dans гдпе .ère de révolution scientifique et teclmique, les 
innovations qualitatives intéressant les systèmes d'armes nucléaires".peuvent avoir 
des conséquences'de grande portée зггг-les plans tant militaro-stratégique que 
politique. 

Los conséquences monstreuses de l a course au^i armements en général et аггх. arme
ments nucléaires en p a r t i c u l i e r provoquent l'inqiiiétude légitime de l a collectivité 
mondiale. 

Л ce propos, permettez-moi de me référer à l'opinion impartiale de savants compé
tents de divers pays, nucléaires aussi bien que non nucléaires, ' qui estiment à f o r t 
juste t i t r e que toute'guerre comportant l'emploi d'armes de destinction massive se. 
transformerait inévitablement en un omnicide nucléaire, c'est-à-dii'-e en une auto-
destruction totale de l a c i v i l i s a t i o n sur l a Terre. C'est a i n s i , par exemple, que 
les participants à гше conférence de Pugirash, qui f a i t autorité, ont déclaré récemment 
ô ue s i l'on ne prenait'pas de тезггсез efficaces pou:c a f f a i b l i r èt éliminer'les ten-', 
dances dangereuses dans l a соггсзе qualitative et quantitative аггх' armements, ги1е' 
catastrophe m i l i t a i r e nucléaire "éclaterait même avant l a fin-du siècle actuel. Une 
t e l l e guerre provoqtierait des morts et des destructions quo l a société Ьглаа1пе serait 
incapable de supporter. L'existence même de l'homme en tant qu'espèce biologique 
serait mise en péril.1/. 

Je voudrais souligner vue f o i s de р1ггз q u ' i l ne s'agit pas en 1'оссггггепсе de. 
l'opinion de simples' représentants de l a collectivité, mais de savants eminents .qui 
connaissent l a valeur des mots. L'un d'eux, l e Professeur Rotblat, 1'гш des plus 
grands spécialistes britanniques dans l e domaine des effets biologiques des rayon
nements, a déclaré- sans ambages à l a trentième Conférence de Piigi^ash que l e s m i l i t a 
r i s t e s é'baient soit incapables, soit peu désiroujc de te n i r compte des conséqtiehces 
de l a politique de l a cou.rse аглх armements et qu'ils s'efforçaient de f a i r e accepter 
par l a collectivité la. doctrine d'гme guerre nucléaire "limitée". 

Cette opinion est partagée par vxi savant américain eminent, professeur honoraire 
à l'Université de lîe\r York,' Ц, Jolin Somerville, qui a notamment d i t : "Лujoгдrd'hui 
tout être hгяmain, tous les habitants de l a Terre participent à une espèce de réfé-
rendглn mondial зг.гг l a question de savoir s i les stocks croissants d'anues de destruc
tion doivent continuer d'exister ou s i l a vie doit se poursuivre. Celui qui n'entre
prend ri e n contre ces tjqpes d'arraes vote en f a i t роггг .1 ' omnicide" 2/. 

Vers l a fin.du mois de mars de cette année, xme conférence ayant pour thème "Les 
médecins du monde potir l a prévention, d'une gTierre nucléaire" et à laquelle ont p a r t i 
cipé des savants et des médecins éminents de onze pays dгг globe, s'est tenue non l o i n 
de l.^ashington. Cette conférence a étudié les conséquences des différentes variantes 
d'attaques nucléaires. E l l e a, déterminé, par exemple, que l'explosion aérienne d'une 
bombe d'une mégatonne au-desstis d'une v i l l e d'un m i l l i o n d'habitants provoquerait l a 
mort de 300 ООО personnes due агсс effets directs de l'onde dé choc, des brûlures 
et du rayonnement, • cependant que 400 ООО .aггtres personnes souffriraient des conséquences 

1/ "\/orld of Science", Vol. XXIV, 1980, p. 29. 

2/ "i^?oblems of Peace and Socialism", 1981, Но б, p. 70. 
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de l'explosion nucléaire. L'explosion d'une charge thermonucléaire de 20 l i t pourrait 
raser toutes les habitations dans un rayon de 24 lan et l e rayonnement lumineux serait 
suffisamment puissant pour brûler tout ce nui v i t dans un rayon de I40 km autour de 
1 'epicentre de l'explosion. 

Après une explosion de 10 ООО Ht - car, d'après les calculs dos experts améri
cains, t e l l e serait l a quantité des stocks nucléaires que l'on f e r a i t exploser en 
cas'do guerre thersionucléaire - l a couche d'ozono do l'atmosphère pourrait être 
réduite de J>0 à 40 ̂ S. I l y aurait une brusque augmentation du rayonnement u l t r a 
v i o l e t dit dur qui f e r a i t périr des cultures agricoles et des animaux l/. 

Les savants et le s spécialistes m i l i t a i r e s de différents pays font remarquer 
que les énormes destructions eb pertes de vies humaines qui résulteraient d'une g'ierre 
nucléaire auraient également l i e u dans l e cas d'ime guerre nucléaire dite limitée. 

Au niveau actuel de développement des engins stra-tégiques, de leurs systèmes de 
guidage eb de l a détection en temps voulu des lancements de missiles, i l est impos
s i b l e de déclencher une attaque nucléaire préventive, sur laquelle comptent les 
auteurs de l a nouvelle stratégie nucléaire, sans subir une riposte inévitable non 
moins puissante. C'est pourquoi ceux qui veulent trouver on ne sa i t quelle "recette" 
i n f a i l l i b l e pour mener une guerre nucléaire à l'aide de laq^uollc i l s e rait possible, 
à un moment opportun, pour parler de façon im̂ agée, de mettre l'adversaire laiock-out 
d'un seul coup sans que l'attaquant lui-même risque une destmction, se fondent sur 
un'espoir parfaitement i l l u s o i r e . 

On ne peut pas juger d'une façon primitive de l a nature d'une guerre nucléaire 
et des méthodes de l a mener. Les auteurs du concept d'une u t i l i s a t i o n limitée de 
l'arme stratégique nucléaire envisagent en f a i t de mener mie guerre nucléaire c o r i f o r -
mément à on ne s a i t quelles "règles" élaborées d'avance, selon lesquelles les explosions 
de missiles nucléaires devraient être "correctes" : ell e s ne devraient pas avoir l i e u 
au-descus de v i l l e s , mais au-dessus d'objectifs qu.'on jugera ton de q u a l i f i e r de m i l i 
t a i r e s , ïout homme de bon sens doit voir clairemait q u ' i l est impossible de réaliser cela 
dans l a pratique. Aujourd'hui,les objectifs m i l i t a i r e s sont répartis de t e l l e façon que 
des attaques nucléaires sélectives dirigées contre ov." entraîneraient chaque f o i s , en 
même temps, une destruction massive de l a population c i v i l e . D'ime manière générale, 
i l est naïf de tenter de représenter une guerre nucléaire comm̂ e un "échange d'attaques 
sélectives effectuées uniquement contre des objectifs m i l i t a i r e s " , sans permettre 
qu'.elle se transforme en ivac guerre générale. 

j>u point de vue m i l i t a i r e , et les partisans do l a nouvelle stratégie nucléaire 
l e comprennent f o r t bien, urne "mini-gierre" nucléaire est une absurdité, car i l est 
c l a i r pour tous que toute guerre nucléaire Limitée se transformera iinmédiatement et 
inévitablement en une guerre générale et globale. 

I l est d i f f i c i l e d'imaginer les conséquences d'un nombre même limité d'attaques 
nucléaires contre l e t e r r i t o i r e d'un Etat industriellement développé. • Les spécia
l i s t e s du Département de l a défense des Etats-Unis ont établi un rapport sur les 
conséquences d'une "guerre nucléaire limitée" qui a été présenté en 1575 à la-
Commission des af f a i r e s étrangères du Sénat. I l contient les renseignements suivants 
sur les pertes éventuelles des Etats-Unis en cas d'-attaques nucléaires sélectives 
contre différents objectifs situés sur l e t e r r i t o i r e du pays. Une attaque dirigée 
contre l a seiiLe base aérienne "l.liiteman" (lIissou.ri) pourrait entraîner l a mort de 
10,3 m i l l i o n s de personnes; s i e l l e était dirigée contre les autres bases de missiles 
balistiques intercontinentaux, l e c h i f f r e pourrait atteindre 21,7 m i l l i o n s . 

1/ "liomsomolskaïa Pravda", 10 a v r i l I9OI. 
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, On ne peut éviter de se poser l a question : les partisans de l a nouvelle,;stratégie 
nucléaire:se rendent-ils compte de l'énormité de ces ch i f f r e s et des conséquences 
possibles ? En réalité, lorsqu'on l i t ces c h i f f r e s , on est involontairement convaincu 
du danger que les maniaques nucléaires préparent au monde. 

Ilalgré les données convaincantes sur les conséquences catastrophiques d'une • 
guerre- comportant l'emploi d'armes nucléaires, les voix des partisans d'une t e l l e , 
guerre se font do plus en plus entendre i c i ou là en Occident. Les partisans de,la 
doctrine du confinement s'efforcent même de développer des théories- sur l'opportunité, 
pour los Etats-Unis,,d'utiliser l'arme nucléaire contre l'Union soviétique. Dans un 
article.publié dans l a revue "Foreign Policy", Colin S. Grey et Keith Pane écrivent 
qu'"une guerre nucléaire est possible.. Contrairement à Armegeddon,' une guerre 
apocalypitiqxie q u i , d'après les prophéties, ma,rquera l a f i n de .l ' h i s t o i r e , une guerre 
nucléaire peut avoir les issues les plus diverses ..." l/. 

Cependantpour les auteurs, d'après l e t i t r e de l ' a , r t i c l e , intitulé "La-victoire 
est possible", l'issue de le guerre est c l a i r e . E l l e sera menée pour "obliger 
l'Union soviétique" à s'abstenir, en matière de politique extérieure, d'a,ctions 
dont l a nature est faussement interprétée. par .l/ashington.. -

Ces temps derniers on voit de plus en plus fréquemment des tentatives de 
" j u s t i f i c a t i o n théorique" do l a nécessité de continuer à appliquer l a doctrine du 
confinement,. que l a vie a ma.intes f o i s réfutée. I l ost caractéristique de consta.ter' 
que s i , par le passé, les partisans de cette doctrine l'appliquaient principalement 
au-continent euiropéen, aujourd'hui i l s s'efforcent d'étendre son domaine d'a.pplication 
à.l'ensemble àu globe terr e s t r e . A cet égard, tm a r t i c l e de l'Amiral Stanfield Tvirner, 
l'ancien directeur de l a CIA, publié en mai 1981 dans l e "îlew York Times î-iagazine" 
et intitulé "Vers une nouvelle stratégie défensive", est s i g n i f i c a t i f . 

Nous partageons l'opinion des représentants qui ont affirmé qu'une guerre-
nucléaire- ne se l i m i t e r a pas aux pays qui possèdent l'arme nucléaire ou qui participent 
à des a.lliances'militaires avec des puissances nucléaires. Dans l a situ a t i o n 
géopolitique actuelle, i l est d i f f i c i l e d'imaginer une région qui re s t e r a i t à l'écart 
d'un c o n f l i t nucléaire. 

C'est l a compréhension de cette réalité objective, et non d'autres considérations 
quelconques, qui dicte les i n i t i a t i v e s pa.cifiques de l'Union soviétique. La bonne . 
volonté de l a partie soviétique de mener un dialogue sur' toute l a gamijie des problèmes 
de désarmement a été maintes f o i s confirmée dans de récentes interventions du Chef de 
notre Etat, L.I. Brejnev, au 26ème Congrès du P a r t i communiste de l'Union soviétique 
à ÎIoscou, à Prague,: à Kiev, à T b i l i s i , penda.nt les récents entretiens de l'Union 
soviétique a,vec l'Algérie, l a Jordajiie et l a Libye, dans les rencontres avec des 
horames politiques de premier plan t e l s qu.e 0. Palme, У. Brandt, etc. L'Appel atix -
parlements et aux.-peuples du monde cité ci-dessus contient une expression concentrée 
de l a bonne-volonté .soviétique à l'égard des négociations. I l est symbolique que 
cet .Appel, dont l e caractère actuel dans l a situation mondiale présente est indubitable, 
a été lancé l a v e i l l e du quarantième anniversaire du début de l a guerre l a plus 
sanglante dans l ' h i s t o i r e de l'humanité. F a u t - i l encore des preuves plus solides de 
.la. sincérité de nos initia.tives dans l e domaine du désarmement que les. pertes 
matérielles et humaines sans comparaison aucune que l'Union soviétique, a subies 
pendant cette guerre- ? 

l/ "Foreign Policy", No 59, été 1980, p. 14. 
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C-ependant, i l se trouve des personnes, dont certaines s'occupent des postes de 
responsabilité, qui s'efforcent d'écarter les propositions soviétiques sans prendre 
de leur côté aucuiie i n i t i a t i v e constructive. 

I l n'existe à l'heure actuelle aucim objectif plus important et plus urgent que 
ce l u i d'empêcher un-glissement vers une guerre, de prévenir vxi c o n f l i t nucléaire. 
La meilleure façon de 1 'atteindre est de mener des négociations sur lo- cessation 
.de l a course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire. Telle est l'opinion 
de larges milieux de' l a collectivité mondiale, t e l l e est. l a position de nombreux 
Etats membres du Comité du désarmement. Los interventions do leurs représentants, 
dans cet organe en témoignent. Les propositions présentées par les Etats s o c i a l i s t e s 
concernant des-mesures concrètes à entreprendre sur cette voie majeure du désarmement, 
y compris dans l e cadre do notre Comité, sont 1'e:>cpression concrète de leur a.spira.tion 
active à entreprendre des négociations pratiques. / 

L'Union soviétique a préconisé et préconise toujoinrs que l e Comité du désarmement 
examine par priorité .les problèmes du désarmement nucléaire.-

Les propositions de l'Union soviétique et d'autres pays s o c i a l i s t e s à ce sujet 
doivent être bien connues. C'est pourquoi, pour parler-franchement, nous ne comprenons 
pa.s les a.ppels que quelques délégations adressent -soit aux "deux.Etats les plus 
puissants", s o i t , sans préciser, à toutes les ptrLss3.nces nucléaires, pour leur 
demander de f a i r e connaître leur position sur les questions de désarmement nucléaire. 
A ce. sujet, nous appelons de nouveau l ' a t t e n t i o n de ces délégations, comme de toutes 
les autres, svx les documents C D / 4 , CD/109 et C:o/l41, .sur les nombreuses interventions 
des dirigeants de l'Union soviétique sur ces questions, dont certaines ont été publiées 
cette année en tant qtie documents- o f f i c i e l s 6.u Comit é (СвДбО, CD/166, CIV176 et 
CJ3/191). 

.Le docment CD/4 contient- des propositions concrètes visant à entreprendre sans 
retard des-négociations sur le désarmement nucléaire. I l définit-notre attitude 
. concernant- l 'objet, les éta.pes et l'ordre de préparation des négociations, les délais, 
a i n s i que d'autres questions liées à lG"ur déroulement. Ce doc-ument i n s i s t e également 
sur l a nécessité de s'entendre au sujet de mesures de vérification appropriées. 

Je rappellerai- également que l a délégation de L'Union soviétique, a i n s i que les 
autres coauteurs du documient C D / 4 , ont maintes f o i s donné des explications concernant 
les propositions formulées .par eux. 

Les pa.ys s o c i a l i s t e s partent de l'idée que l'arrêt de l a fabric'ation des armes 
nucléaires, leur rédviction et leur élimination doivent être effectuées par étapes, 
sur une base convenue .et mutuellement'acceptable. Le degré de p a r t i c i p a t i o n des 
différents Etats nucléaires aine mesures de chaqu.e étape doit être déterminé ent.enant 
compte de l'importance quantitative et qualitative des arsenaux existants des Etaits 
dotés d'armes nucléa.ires et des autres Etats concernés. A toutes les étapes, 
l'équilibre existant, en matière de puissance nucléaire doit être préservé, l o niveau 
de cette puissance .étant gradu.ellement abaissé. 

Dernièrement, on a entendu dire plus d'une f o i s que les problèmes du désarmement 
nucléaire étaient indissolublement liés au:: intérêts supérieurs de l a sécurité nationale 
des Etats et que des négociations sur l a l i m i t a t i o n des armements nucléaires nè 
devaient pas être menées sans t e n i r compte de ces intérêts. ITous somes entièrement 
d'accord avec cette fa.oon de poser l o problème, à condition bien entendu.qu'elle ne 
soit pas utilisée comme prétexte pour refuser des négociations suj? l e désarmement 
nucléaire. ITous avons maintes f o i s souligné, dans l e doctunent CD / 4 3,insi que dans nos 
interventions, que nous préconisons qu.e l'élaboration et l ' a p p l i c a t i o n des mesures 
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de l i m i t a t i o n de l a course a-̂ux: armements et de désarmement dans l e domaine nucléaire 
soient indissolublement liées a.u renforcement des garanties politiques et de droit 
international'de l a séciorité; des Etats. ; . 

L'Union soviétique a proposé, en tant que mesure visant à l i m i t e r l a course 
aux armements nucléaires, que des armes de ce type ne soient pas implantées sur les 
t e r r i t o i r e s des Etats où i l n'y en a pas à l'heure actuelle. IIul ne saurait nier 
qu'une.telle mesure contribuerait à l i m i t e r l a dissémination, des armes nucléa.ires 
et f r e i n e r a i t a i n s i ' l a course aux armements, nucléaires. Nous sommes,', prêts à.nous' 
entendre pour que tous les Etats nucléaires assument l'engagement de ne pas 
implanter d'armes nucléaires sur le t e r r i t o i r e des pays où i l n'y en a pas à l'heure 
actuelle, que ces .-pays soient ou non alliés avec t e l ou t e l Etat. Nous avons-également 
présenté un grand nombre d'autyos propositions tout à f a i t concrètes, ayant pour 
objectif de maîtriser l a course aux armements nucléaires, et nous avons dit que 
nous écouterions a,vec intérêt l ' a t t i t i i d e des c,utres Etats à l'égard de ces propositions, 
et en premier l i e u c e l l e des Etats-nucléaires. 

Pour préparer les négociations, les pa.ys s o c i a l i s t e s ont proposé de procéder, 
dans .le cadre du Comité du désarmement, à des consultations au cours desquelles on 
pourrait définir l'ensemble des questions à examiner et régler les questions 
d'.0 j:ga.ni s at i on. 

Bien entendu, l e démarrage de ces dialogues et négociations avec.d'autres 
puissances nucléaires n'est possible que s i ces dernières font preuve d'une volonté 
de mener des négociations a i n s i que d'une approche constructive. Î-Ialheureusement, 
jusq u ' i c i , nous n'avons reçu de leur pa.rt аисгше réaction positive à nos propositions-. 

Poixr ce qui ..est de l a . délégation soviétique, nous sommes prêts à entreprendre 
en l a matière des consultations officieuses avec d'autres puissances nucléaires, 
avec n'importe quelle ou quelles délégations. 

A i n s i , d'une part, l e Comité est s a i s i des propositions de- l'Union soviétique • 
et d'autres pays s o c i a l i s t e s , qui représentent une bonne base pour a l l e r de l'avant 
dans cette direction. I l y a aussi nombre de propositions u t i l e s émanant de pa.ys 
non'alignés et. neutres. En outre, i l y a eu au Comité de.s discussions actives au cours 
desquelles on a 'constaté гш large appui pour l'idée d'organiser a.u Comité des 
négociations spécialisées sur ce problème important et actuel et de créer à cette f i n 
un groupe de t r a v a i l spécial... 

.Par contre, les autres puissances nucléaires et certains de leurs alliés -
continuent de ne pas vouloir mener эх\ Comité des négociations sur l a l i m i t a t i o n des 
armements nucléaires et le désarmiement nucléaire.. Leurs intentions vont dan.s une 
direction diamétralement opposée. 

Dans ces..conditions, nous estimons q u ' i l est temps, q u ' i l est grand temps 
de passer du stade de la. discussion générale à c e l u i des négociations pratiques. 

Dans l'Appel du.Soviet suprême de l'URSS агзх parlements et a\ix -peuples du monde, 
i l e st.dit ce qui suit : 

"Da.ns notre ère nucléaire, l e dialogue .et les négociations sont indispen-i-
sables au même degré pour-tous, comme l e sont l a paix, l a sécurité et l a certitude 
du lendemain. En dehors des négociations, i l n'existe à l'heure actuelle aucun 
moyen rationnel de résoudre des problèmes l i t i g i e u i c , quelles que ..soient le\xr 
acuité et leur complexité. I l ne faut la,isser écha.pper aucune possibilité qui 
s'offre. Le temps n'attend pas '. 
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Le risque d'un c o n f l i t nucléaire s'accroît avec chaque jour perdu pour l e s 
négociations. On diffère l a solution de problèmes mrgents qui confrontent chaque 
peuple et tous les peuples. Le tenps n'attend pas l " l / 

Oui, Monsieur l e Président, le temps n'attend pas l Et notre Comité doit, 
enfin, commencer à agir. 

Le PRESIDEIIT (traduit de l'anglais) ? Je remercie l'Ambassadeur Issraelyan, 
de l'URSS,- de 'sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a 
Présidence. 

Ы. GARCIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : Monsieur l e Président, i l 
n'y a guère plus d'un-an que l a charge de l a délégation indienne au Comité du désar
mement vous a été confiée. Pourtant au cours de cette période relativement brève, 
vous avez su gagner l a haute estime de tous vos collègues, parmi lesquels vous occupez 
anjourd'hui à juste t i t r e une des places les plus eminentes. 

Manifestement, cette estime est due tant à l a sincérité et à l a chaleur de vos 
sentiments à l'égard de l a cause du désarmement, que reflètent toujours vos" i n t e r 
ventions, qu'à vos profondes connaissances en l a matière et à l a logique implacable 
qui inspire toujours vos interventions, et dont vous f a i t e s usage avec maîtrise pour 
aplanir l es nombreux obstacles a r t i f i c i e l s auxquels nous nous heurtons s i souvent 
dans nos travaux. 

ITous sommes persuadés que, grâce a toutes vos qualités, vous pourrez vous 
acqui-fcter ñ'ime manière aussi féconde de l a fonction importante que vous assumez 
aujourd'hui comme Président du Comité pour l e mois de j u i l l e t . Ma délégation se 
félicite de'vous v o i r à cette -tribune et vous offre sa coopération l a plus t o t a l e . 

Nous voudrions aussi réitérer à vo-'cre prédécesseur, lo distingué représentant 
de l a Hongrie, П. l'Ambassadeur IComives, les félicitations que nous avons eu l'occasion 
de lui-présenter au début de sa présidence l e 11 j u i n . Ce que nous avons f a i t alors 
en nous fondant sui" de simples expectatives, nous pouvons l e répéter aujourd'hui en 
nous référant à son action constructive et exemplaire à tous égards, qui a débuté par 
l'organisation rapide des travaux de ce qvie l'on e s t convenu d ' 'appeler no t re s e s s i o n 
de printemps, et a abouti jeudi dernier à l a décision de tenir des ré-unions o f f i 
cieuses sur l e point 5 de l'ordre du jour, r e l a t i f aux nouveaux types d'armes de 
destruction massive et aux nouveaux systèmes de t e l l e s armes. 

Enfin, ma délégation tien"b à s'associer cordialement aux salutations que vous 
avez adressées au début de cette session au nouveau représentant du Venezuela, 
M. l'Ambassadeur Rodriguez íTavarro, que nous avons déjà eu l'occasion d'entendre 
aujourd'hui dans son éloquente intervention. 

Durant l a iœemière partie de l a session de cette année, consacrée au point qui 
occupe l a première pla-ce à l'ordre du jour de cet organe multilatéral de négociation, 
à savoir 1'"Interdiction des essais nucléaires", nous n'avons f a i t qu'une très brève 
intervention, l e 19 février, en nous bornant d'ailleurs à récapituler les dix 
interventions f-aites précédemment devant l e Comité au sujet de l a question qui nous 
intéresse et à rappeler l a demande adressée par l'Assemblée générale à "tous les Etats 
membres du Comité" dans sa résolution 35/l45 ^ du 12 décembre 1980, "d'appuyer l a 
création par l e Comité, dès l e début de sa session de 1981, d'un groupe de t r a v a i l 
ad hoc qui entamerait les négociations multilatérales en "vue de l a conclusion d'un 
traité interdisant tous les essais d'armes nucléaires". 

l / "Pravda", 24 j u i n 1981 
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lîotre laconisme résultait pour une part de l a conviction q u ' i l est d i f f i c i l e 
de dire quelque chose de nouveau à propos d'une question que 1'ОШ examine depuis plus 
d'un quart de siècle, et pour гте autre part de notre espoir que les réunions o f f i 
cieuses qui devaient commencer peu après aident à surmonter l a résistance obstinée 
de deux des t r o i s puissances nucléaires qui pendant plus de quatre ans ont procédé 
à des négociations hors du cadre du Comité, eb que nous puissions, pour l e point 
auquel l'ordre du jour attribue l a plus haute priorité recourir à l a modeste solution 
appliquée depuis l'année dernière à quatre autres questions, à savoir l a création 
d'un groupe de t r a v a i l spécial. 

Malheureusement, nous et tous les autres membres du Groupe des 21 avions f a i t 
erreur. L'inanité de nos efforts comimms et les arguments insoutenables invoqués 
pour les rendre vains ont suscité au sein du Groupe une impatience - роги? ne pas dire 
une indignation - justifiée qui se reflète dans l a déclaration, f a i t e l e 24 a v r i l 
dernier à l a dernière séance de l a session du printemps du Comité et reproduite l e 
même jour dans l e document de t r a v a i l CD/181, OÙ i l est d i t notajnment : 

"Le Groupe des 21 est persuadé que le Comité du désarmement a le droit de 
connaître sans plus tarder les raisons spécifiques qui ont empêché jusqu'à 
présent les t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires, qui mènent entre eux des 
négociations distinctes depuis quatre ans, de répondre aux appels répétés et 
pressants de l'Assemblée générale leur demandant d'accélérer ces négociations 
"a f i n do les mener d'uxgence à une issue positive" et d'en comuTuniquer les 
résultats au Comité du désarmement." 

On comprend aisément l'état d'esprit que traduit ce paragraphe, de même que les 
douze questions f o r t judicieuses et pertinentes formulées ensuite dans l e document 
CD/181 à l'adresse des Etats nucléaires parties aux négociations trilatérales s i l'on 
tient compte du f a i t que, d'une part, deux seulement dos 40 membres du Comité 
semblent être tentés de l e confondre avec l e Conseil de sécurité et d'autre part 
que les "appels répétés et pressants" de l'Assemblée générale, dont i l est question 
dans l a déclaration du Groupe des 21, oiitre q u ' i l s ont f a i t l'objet d'un consensus 
dans le Document f i n a l , ont reçu explicitement l'appui de ces deux: membres l o r s du 
vote sur t r o i s autres résolutions de l'Assemblée adoptées entre 1977 et 1979* Pe 
f a i t , dans l a résolution 32/78 du 12 décembre 1977? adoptée avec l'appui des 
Etats-Unis et du Royaume-Uni, six mois environ après l'ouverture des négociations 
trilatérales, l'Assemblée : 

1) a exprimé à nouveau sa "grave préoccupation" devant l e faif'qu'en 
dépit des résolutions que l'Assemblée générale a ado^stées à maintes reprises 
et à de très fortes majorités concernant tes essais d'armes nucléaires dans tous 
les milietix, ces essais ne se sont pas r a l e n t i s durant l'année écoulée"; 

2) a constaté avec s a t i s f a c t i o n que " t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires 
ont engagé des négociations en vue d'élaborer un accord sur l a question qui 
f a i t l'objet do l a présente résolution"; 

3) a déclaré que " l a conclusion d'un t e l accord et son ouverture à l a 
signature constitueraient l e meilleur présage possible de succès pour l a session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement", qui devait 
se t e n i r en mai et j u i n 1978; 

4) a prié instamment "les t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires d'accé
lérer leurs négociations a f i n do les mener à une issue positive aussi rapidement 
que possible et de mettre tout en oeuvre роггг en commimiquer les résultats à l a 
Conférence du Comité du désarmement au début de sa session de printemps de 1978 
a f i n que c e l l e - c i les examine de manière approfondie"; 
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5 ) a prié l a Conférence du Comité du désarmement "d'examiner de toute 
urgence l e texte a.pprouvé à l'issue des négociations visées au paragraphe 4 
ci-dessus, en vue de présenter un projet de traité à l'Assemblée générale lo r s 
de sa session extraordinaire consacrée an désarmement". 

La deuxième des troi s résolutions anxquelles je me suis référé tout à l'heure 
et qui, de même qu.e l a précédente, a été adoptée avec l'appui p o s i t i f des Etats-Unis 
et du Royaume-Uni, est l a résolution 53/б0 du I4 décembre 1973- Dans cette résolution, 
l'Assemblée a commencé par réaffirmer "sa conviction que l a cesso,tion des essais 
d'armes nucléaires par tous les Etats dans tous les milieux serait dans l'intérêt 
de l'humanité tout entière, a l a f o i s en tant que mesure importante en vue de mettre 
f i n au perfectionnement q u a l i t a t i f , à l a mise au point et à l a prolifération des 
armes nucléaires" et par rappeler, d'une part, ses résolutions antérieures sur cette 
question et, d'autre-part, l e f a i t que "les parties au Traité interdisant les essais 
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous 
l'eau et au Traité sur l a non-prolifération des armes nucléaires se sont, dans ces 
instruments, déclarées résolues à poursuivre les négociations pour assurer'à tout 
jamais l'arrêt de toutes les explosions expérimentales". 

Ensuite, l'Assemblée, dans l e d i s p o s i t i f do sa résolution, 

1) a exprimé à nouveau "sa grave préoccupation devant l e f a i t que, 
contrairement aux voeux de l a majorité écrasante des Etats Membres, les essais 
d'armes nucléaires ne se sont pas r a l e n t i s " ; 

2) a réaffirmé "sa conviction que l a conclusion d'un traité sur l a question 
qui f a i t l'objet de l a présente résolution revêt l a plus haute priorité"; 

3) a exprimé le regret'^qu'un projet de traité n'ait pas été conclu ou cours 
de l'année écoulée"; 

4) a noté "que les t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires qui ont engagé 
des négociations reconnaissent l a nécessité de les f a i r e rapidement aboutir"; 

5) a prié instamment ces t r o i s Etats "d'accélérer leurs négociations a f i n 
de les mener d'urgence- à une issue posicive et de f a i r e tout leur possible pour 
on communiquer les résultats au Comité du désarmement avant l e début de sa 
session de 1979 a f i n que c e l u i - c i les examine do manière approfondie"; 

6) a prié le Comité du désarmement''d'examiner immédiatement le texte 
approuvé à l'issue des négociations visées au paragraphe 5 ci-dessus en vue de 
présenter l e plus tôt riossible, l o r s d'une reprise de l a tren'te-troisième session 
de l'Assemblée générale, un projet de traité qui suscite une adhésion aussi vaste 
que possible". 

I l n'est pas i n u t i l e de rappeler que dans cette résolution l'Assemblée, sans doute 
pour souligner l'urgence de l a demande qu'elle formulait, disposait que le projet de 
traité que devrait l u i soumettre l e Comité du désarmement devrait être examiné, 
non pas au cours de sa session suivante, c'est-à-dire la. trente-quatrième-, ¡na-is " l o r s 
d'une reprise de l a trente-troisième session", en d'autres- termes avant -la f i n de 
l a session au cours de laquelle l a résolution était adoptée.' 
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La troisième des résolutions qui, dans l e cas présent, s'avère particulièrement 
pertinente, puisque, de même que les préçéd.entes, e l l e a récueilli les voix des 
deu:;c puissances nucléaires qui semblent en-'avoir aujourd'hui totalement oublié 
le contenu, est la-résolu.tion 34/73 du 11'décembre 1979' Dans cette'résolution, 
l'Asseniblée générale, entre autres choses : 

1. • Exprime à nouveau "sa grave'préoccupation devant l e i a i t que, contrairement 
aux voeux-de l a majorité écrasante des Etats Ilembres, les essais d'armes nucléaires•• 
ne se sont pas -ralentis"; • " -

2 . Exprime "sa conviction qu'un progrès décisif dans les négociations du 
Comité du désarmement relatives' à l a "conclusion d'un t e l traité est un élément 
essentiel à l'aboutissement-des efforts déployés pour 'empêcher l a prolifération tant 
vertic a l e -qu'horizontale des armes nucléa-ires et q u ' i l contribuera à l a cessation 
de l a co-urse aux ar'mémonts ét à l a réalisation du désarmement nucléaire"; 

'•3« - Prie "le Comité dù désarmement d'engager, à t i t r e hautement'prioritaire', 
des négocia-fcions en vue de l a conclusion de ce traité"; et - ' ' •' - ' 

A. Demande "aux t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires qui ont engagé des 
négociations de f a i r e dè levx mieux po-ur les mener à une issue positive, à temps 
pour que le Comité du désarmement puisse en examiner-los rés-ultats lors' de sa 
prochaine session". 

-.L'attitude des de-iix puissances nucléaires dont les vetos, comme je l ' a i - d i t 
l a semaine passée,'affligent l e Comité depuis un an, paraît totalement' in c o n c i l i a b l e 
avec c e l l e qu'elles avaient manifestée аъгх -fcrente-deuxiième, trente-troisième et 
trente-quatrième sessions ordinaires-'de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
comme l'attestent les résolutions que je viens de -ci t e r . I l convient de garder présent 
à l ' e s p r i t que ces deux puissances ont approuvé, et ce, non-pas par-la p a r t i c i p a t i o n 
à un consensus, qui peut parfois être interprété comme une acceptation passive, mais 
par leur contribution active et non eqiiivoque à.un vote., positif.,:..-que 1'.Assemblée 
prie instamment, dans ti?ois résolutions distinctes adoptées' aù-c'oijrs de t r o i s années 
successives, les t r o i s Etats parties аизс négociations - autrement dit q-iie l'Assemblée 
les prie elles-mêmes - premièrement, de mener ces négociations à "гте issue po s i t i v e " 
et,- deuxièmement, de' transmettre ensuite les résulta-ts a i n s i obtenus au Comité',, 
du désarmement, en même temps-que l'Assemblée demanderait elle-même a.u--Comité 
•d'entreprendre de s ' négociations зггг l e traité'en question, "de toiite tirgence", 
"à t i t r e ha.utement p r i o r i t a i r e " ou "immédiatement", selon l'e:фression'que''l'on 
préfère retenir dé-l'une ou l'au-fcre des t r o i s résolutions dáiis lesquelles ces termes'--
se trouvent respectivement employés. ' ' ' ' 

Le f a i t d'avoir adopté t r o i s f o i s de stûte cette position apparemment s i 
positive et, après avoir tctalement ignoré' dans l a pratiqiie l e s - t r o i s résolutions 
dont l a paternité-leur revient en partie, de se refiiser "ouvertement, comme e l l e s 
l'ont f a i t , non pas à tra-nsmettre au Comité du désarmement les ré'sulta-ts de leurs-
négociations, qui durent déjà depuis-quatre ahs', n i à répondre эалг questions concrètes 
du Groupe des 21, mais seulement à permettre que l e Comité du désarmement remplisse 
son devoir de "seul forum multilatéral de négociation sur l e désarmement", et pour 
r i e n moins qxie le point de l'ordre- du jour qvl est' l e plus ha'utement p r i o r i t a i r e , 
constitue non seulement-un m.anque'de considération pour l'organe l e plus représentatif 
de l a communauté internationale qu'est l'Assemblée générale' des Nations Unies, " 
mais encore'véritable outrage à son égard. 
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Dès l e départ - c'est-à-dire depuis l e moment où, en 197Q> i l l u i a été dpraié 
de pa r t i c i p e r à l'élaboration de ce qui deviendrait l e Docглnent f i n a l de l a première 
session extraordinaire de l'Assemblée'gcrérale consacrée au désarmement - ma 
délégation a interprété l a condition du "consensus", ejcprossément prévue au para
graphe 120 dudit Docimient, comme un moyen d'empêcher que l'adoption de décisions 
soit précipitée, soit peut-être préjudiciable a\ix intérêts vitaux des membres du 
Comité, mais certainement pas comme un instr-umont permettant, pour des motifs 
incompréhensibles'et parfois même f u t i l e s ou a r b i t r a i r e s , d'empêcher l e Comité 
d'exercer les fonctions essentielles qui l u i ont été conCiées par l'Assemblée 
générale. 

C'est po-urquoi ma délégation estime l o moment venu de c l a r i f i e r comme i l se doit 
quelques points essentiels en ra.pport a,vec cette question. A notre avis, i l faudrait 
d'abord qu'à l'une de ses séances o f f i c i e l l e s - ou, comme on d i t , plénières - de l a 
semaine prochaine, l e Comité se prononce publiquement sur l a proposition présentée 
par l e Groupe des 21 l e 4 mars 1980 (CD/72) et réitérée de façon particulièrement 
énergique l e б août de l a même année (CD/134) et l e 24 a v r i l 1981 (CD / 1 0 1 ) , visant 
à créer Ш1 groupe de t r a v a i l spécial sur l a question intitulée "Interdiction des 
essais nucléaires". 

S i , contrairement à ce que nous osons espérer, l'opposition à l a création d'un 
t e l groupe de l a part des deux Etats dotés d'armes nticléaires qui se sont jusqu'à 
présent opposés à l a mise on oeuvre de cette proposition, devait persister, ma 
délégation estimerait nécessaire que l e Comité examine en conscience l a s i g n i f i c a t i o n 
et l a portée du terme "consensus", t e l q u ' i l est employé à l ' a r t i c l e 18 du règlement 
intérieur du Comité. A notre avis, cela- serait indispensable, car i l nous a,pparaît 
inconcevable que l'organe constituant - c'est-à-dire l'Assemblée générale 
extraordinaire do 197S - a i t voulu l a i s s e r l a porte ouverte à l ' u t i l i s a t i o n l a plus 
abusive de ce terme, u t i l i s a t i o n qui, dans l a pratique, condamnerait l e Comité 
du désarmement à l a paralysie. 

Le PRESIDEITT (traduit de 1 ' anglais) : Je remercie 1'Arabassadeur du Mexique, 
Son Excellence M. Geircia Robles, de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l 
a eues à l'égard de l a Présidence. 

П. AHlílú) (Pakistan) ( t ra-duit de 1 ' angl a i s ) : Monsieur l e Président, je voudrais 
tout d'abord exprimer l'admiration de ma délégation à M. l'Ambassadeur IComives, de 
Hongrie, pour l'habileté, l'efficacité et l a bonne humeur avec lesquelles i l a dirigé 
le Comité au cours de l a d i f f i c i l e étape de ses travaux au mois de j u i n . Sous sa 
présidence, l e Comité a p r i s des décisions rapides SVJC diverses questions 
d'organisation et de fond au cours do l a reprise estivale de l a session. 

Le f a i t que vous ayez assumé l a présidence du Comité pour ce mois-ci est un 
motif de grande s a t i s f a c t i o n pour l a délégation palcistanaise et pour moi personnellement. 
Nous ne doutons pas qu'avec votre grande e:rpérience et votre sagesse, et l'attachement 
de votre pays à l a cause du désarmement, vous dirigerez l e Comité vers d'importantes 
réalisations. A cette f i n , l a délégation palcistanaise vous promet ъте coopération 
totale et sans réserve. 

Yotre pays. Monsieur l e Président, est un grand v o i s i n du. Palcistan, avec lequel 
nous désirons entretenir des relations étroites et meilleures, La récente v i s i t e 
au Pakistan du ILLnistre des affa i r e s étrangères de l'Inde, Son Excellence 
II. Harasimlia Rao, a notablement contribué à promouvoir une plus large compréhension 
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entre nos denx pays. I l peut ne pas être i n u t i l e de mentionner, n i au Comité, que 
dans la, déclaration commune à l a presse publiée à Islamabad l e 10 j u i n après les 
entretiens entre les Ilinistres des aff a i r e s étrangères du Palcistan et de l'Inde, 
"les deux côtés ont réaffirmé leur politique d ' u t i l i s a t i o n de l'énergie nucléaire 
tmiquement à des f i n s pacifiques" et "ont instamment demandé à tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires d'entreprendre des discussions sérieuses sur le désarmement 
nucléaire". 

lionsieur l e Président, l e Comité examine actuellement l a question intitulée 
"Cessation de la'course аизс armements nucléaires et désarmement nucléaire". Chacun 
est d'accord pour penser q u ' i l s'agit de l a tâche l a plus urgente à laquelle l a 
communauté internationale doit f a i r e face. Les vues du Palcistan sur le désarmement 
nucléaire et los moyens do promouvoir cet objectif ont été énoncés au Comité en de 
précédentes occasions et je ne me propose pas de les répéter aujourd'hui. Toutefois, 
i l importe de souligner que l'absence complète d'efforts quels qu'ils soient ротл? 
a.border cet objectif p r i o r i t a i r e constitue un obstacle important à l a recherche 
d'autres mesures de désarmement et représente un facteur qui contribue à entretenir 
10 climat international de confrontation qui prévaut à l'heure actuelle. 

La délégation pakistanaise a systématiquement préconisé au Comité, depuis l a 
création de c e l u i - c i , l'examen do questions r e l a t i v e s au désarmement nucléaire. 
Dion que d'utiles discussions officieuses se soient tenues antérieurement cette année 
au t i t r e de ce point, l e Comité n'a pds encore entrepris l e processus de négociation 
sur l e désarmement nucléaire qui est esquissé ou paragraphe 50 du Document f i n a l . 

Iionsieiu: l e Président, l a délégation pakistanaise considère que l e Groupe des 21 
a f a i t .tme analyse objective de l a situ a t i o n dans l e document C D / I C O et q u ' i l a soumis 
des propositions opportunes et réalistes'tendant à entreprendre l e processus des 
négociations multilatérales sur la. cessation de l a course 'aux armements nucléaires 
ot l e désarmement nucléaire. ITous espérons que l e Comité aboutira à des décisions 
positives concernant ces propositions. 

J'estimo q u ' i l convient do souligner quo les propositions soumises par l e 
Groupe des 21 dans lo document CD/100 contiennent deux éléments d i s t i n c t s . Premièrement, 
11 a été proposé que l e Comité du désarmement examine certaines questions spécifiques 
rela t i v e s à l a course aux armements nucléaires et au désarmement nucléaire. 
Deuxièmement, l e Groupe des 21 a proposé do créer un groupe de t r a v a i l spécial 
du Comité pour entreprendre cette tâche d'examen et do c l a r i f i c a t i o n . 

I l pourrait être u t i l e de reconnaître que l'examen'par l e Comité des questions 
évoquées dans lo document CD/180 n'équivaudrait pas à conduire des négociations sur 
des mesures spécifiques de désarmement nucléaire. De l ' a v i s de ma délégation, ce qui 
a été proposé dans со document est un processus de c l a r i f i c a t i o n de concepts et de 
positions en vue d'ouvrir l a voie à des négociations concrètes sur l e désarmom.ent 
nucléaire. L'examen de ces questions ne porterait aucun préjudice aux politiques 
d'un Etat ou groupe d'Etats quel q u ' i l s o i t . Hais nous pensons qu'un t e l processus 
de c l a r i f i c a t i o n pourrait apporter une contribution f o r t u t i l e pour combler l e fossé 
d'incompréhension qui caractérise à l'heure actuelle les attitudes à l'égard de l a 
course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire, 

De l ' a v i s de ma délégation, aucun membre dti Comité du désarmement ne s'oppose 
à l'examen do ces questions en vue de parvenir, s i possible, à des conclusions 
concertées à leur sujet. Ces conclusions pourraient constituer des directives 
importantes pour des négociations sur le désarmement nucléaire. 
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savoir l a création d'un groupe de t r a v a i l , ma délégation partage l'opinion selon 
laquelle ce serait l e moyen l e plus efficace potir c l a r i f i e r les questions qui ont 
été proposées pour examen. Ceux des membres du Comité qvii ne trouvent pas que 
l a création d'un t e l groupe de t r a v a i l s o i t acceptable ont l'obligation de proposer 
t e l l e ou t e l l e autre modalité d'examen de ces questions. Je puis ajouter que, роггг 
sa part, l a délégation palcistanaise est disposée à f a i r e preuve de souplesse en ce 
qvLX concerne l e mécanisme à u t i l i s e r pour-examiner les questions identifiées dans 
l e document C D / I S O . Ce qui importe, à notre avis, c'est que l e Comité du désar
mement examine ces questions d'une manière approfondie au cours de l a présente 
session, a f i n d'aboutir à des conclusions appropriées de nature à améliorer les 
perspectives de négocier des accords concrets visant à mettre f i n à l a course aux 
armements et à réaliser l e désarmement nucléaire. 

Monsieur l e Président, i l convient de noter que l e Comité du désarmement dervra 
aboutir, dans les dix prochains mois, à un consensus sur les mesures spécifiques de 
désarmement nucléaire à inclure dans l e programme global de désarmement. Ma délé
gation estime que l'examen des questions évoquées par l e Groupe des 21 dans l e 
document CD/180 serait indispensable pour permettre d'élaborer un consensus 
s i g n i f i c a t i f sur les mesiires de désarmement nucléaire dans l e cadre du programme 
global. I l devrait êtr-e évident à chacun que l e programme global ne r e c u e i l l e r a 
pas une acceptation générale s ' i l ne contient pas des mesures spécifiques et 
concrètes en matière de désarmement nucléaire 

Par conséquent, ma délégation espère que l e Comité du désarmement sera mis en 
mesure d'apporter une contribution s i g n i f i c a t i v e à l a mise en route du processus 
de désarmement nucléaire dès avant l a session extraordinaire, de l'Assemblée générale 
des Nations Unies consacrée au désarmement. En l'absence d'une t e l l e contribution, 
l a crédibilité du Comité en tant qu'organe multilatéral de négociation sur l e 
désarmement serait totalement compromise. I l est i n u t i l e d ' i n s ister sur l a gravité 
des conséquences que cela aurait pour l e s o b j e c t i f s du désarmement a i n s i que рогяг 
l a paix et l a sécurité. 

Monsieur l e Président, i l est une autre question dont ma délégation voudrait 
parler aujoгдfd^hui, I l s'agit des graves conséquences de l'attaque m i l i t a i r e 
israélienne contre des i n s t a l l a t i o n s nucléaires c i v i l e s iraquiennes. Le Conseil de 
sécxirité de l'ONU et l e Conseil des gouverneг̂ rs de l'AIEA se sont 1'гш et l'autre 
exprimés sur cette attaque chacvm dans l e cadre de son mandat. Beaucoup de membres 
du Comité ont soulevé l e problème et tous ont condamné l'attaque israélienne. Chaque 
grqupe a f a i t une déclaration au Comité et exprimé sa réprobation. Dans l a décla
ration qui a été distribuée sous l a cote CD/187, l e Groupe des 21'a demandé qu'outre 
condamner cette attaque, l e Comité du désarmement v e u i l l e bien prendre les mesures 
nécessaires pour assггrer que ne se reproduira pas une t e l l e agression de l a part 
d'Israël ou de tout autre Etat. I l a invité instamment l e Comité "à réaffirmer l e 
principe international qui i n t e r d i t en toutes circonstances гдпе attaque contre des 
i n s t a l l a t i o n s nucléaires pacifiques d'un Etat" et recommandé au Comité "de"prendre 
des тезгггез appropriées qui contribг̂ ent à conjurer les conséquences défavorables 
de cet acte". 

La délégation pakistanaise propose donc que l e Comité du désarmement prenne 
une décision appropriée au sujet de l'agression m i l i t a i r e israélienne et de ses 
conséquences. Nous soглnettons l e texte suivant à l'examen du Comité J 

"Le Comité du désarmement condamne vigoureusement l'attaque m i l i t a i r e 
perpétrée par Israël l e 7 juin 1981 contre l e Centre de recherche nucléaire de 
Tammouz, près de Bagdad, en v i o l a t i o n flagrante de l a Charte des Nations Unies 
et des normes de conduite internationale. Cet acte d'agression est lourd de 
conséquences pour l e maintien de l a paix et de l a sécurité internationales et 
potu? les perspectives de désarmement. 
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(M. Ahmad, Pakistan) 
Le Comité du désarmement réaffirme que l ' o b j e c t i f du désarmement ne peut 

être a t t e i n t que sur l a base d'une s t r i c t e adhésion de-tous les Etats aux 
principes et aux objectifs de l a Cliarte des ITations Unies concernant l e respect 
de l'intégrité-territoriale, de l a souveraineté et'de l'indépendance politique 
des Etats et l e non-recours à l a force ou 'à l a menace de son emploi dans les 
relations internationales. Le Comité considère en-outre que cette agression 
constitue une v i o l a t i o n du droit souverain et inaliénable qu'a chaque Etat 
d'acquérir et de développer une technologie nucléaire à des f i n s pacifiques. 
E l l e va aussi à l'encontre des principes de.-hase énoncés:--aux-paragraphes 65 
à 71 du Document f i n a l de l a dixième session extraordinaire dé-l'Assemblée 
'généralê  consacrée au. désarmement, qui constitue l a seule base convenue sur 
laquelle "les Etats dotés d'armes nucléaires et les Etats qui n'en sont pas 
dotés-peuvent développer un consensus international svir les moyens d'empêcher 
la-prolifération des armes nucléaires, ' -

Le Comité estime tout à f a i t inac'c-eptable qu'Israël se soit arrogé l e ' d r o i t 
d'exécuter cette attaque m i l i t a i r e , en se fondant sur des assertions' a r b i t r a i r e s 
et indéfendables touchant les intentions d'un autre Etat, assertions réfutées 
par toutes les informations objectives. .... Ce sont-, l e . programme nucLeai^, l a . 
capacité nucléaire et les- intentions d'Israël dans ce domaine qui sont l'a 
principale cause de préoccupation au Moyen-Orient et constituent la" plus grande 
menace de prolifération nucléaire dans cette région. 

Le Comité considère que toute répétition d'une t e l l e agression par Israël 
ou par lin autre Etat, outre les graves conséquences qu'elle aurait pour l a paix 
et l a sécurité internationales, compromettrait-.sérieusement le s efforts 
déployés-par l a co'mmTinauté internationale ' pour promouvoir l e désarmement et 
l a non-prolifération-nucléaires. Le Comité affirme-vigoureusement que les 
i n s t a l l a t i o n s nucléaires c i v i l e s ne devraient en. aucun cas être l'objet d'une 
attaque 'militaire ou d'un sabotage pour quelque raison que ce soit.". 

Monsieur l e Président, ma d,élégation vous prie de bien vouloir organiser 
aussitôt que possible des consultations officieuses entre-les membres du Comité pour 
examiner ce texte et aboutir à une.décision appropriée sur.la question. 

- Le • PRESIDENT (traduit de l'anglais) :' Je remercie l'Ambassadeur bÈinsur Alîmad 
de sa déclaration et des paroles aimables q u ' i l a eues à l'égard de l a Présidence. 

M. SKINITER- (Canada)' ('traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, je regrette 
de devoir demander l a parole à cette heure. Ha délégation avait eu l' i n t e n t i o n de 
parler aujourd'hui de cette question très importante du désarmement nucléaire, mais, 
étant donné que de nombreuses délégations ont déjà parlé, nous le ferons à 
une date ultérieure. Si je ne' m'e trompe, 'le'même problème se pose à d'autres 
orateurs. 

I l y a toutefois "une question dont je voudrais parler brièvement avant que nous 
ne terminions aujourd'hui. 'Vous vous rappelez que l a délégation canadienne a 
soumis, en annexe au document CD/I85, Ш1 doc-ument de t r a v a i l conceptuel sur l a 
vérification dans l e domaine du contrôle des armements. A cette occasion, nous 
avons annoncé notre intention d'organiser un écliange de -vues sur ce sujet avec 
d'autres délégations dans ce Comité. Conformément à l'usage du Comité de répondre 
favorablement ашс demandes de mise à disposition de moyens pour des consultations 
officieuses avec d'autres délégations intéressées, j ' a i prié l e secrétariat de 
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(п. Skinner, Canada) 
mettre à notre disposition demain vendredi 3 j u i l l e t à 9 30 l a s a l l e de 
conférences I. Je voudrais donc p r o f i t e r de cette occasion pour i n v i t e r l es membres 
du Comité et d'autres-qui s'intéresseraient à une discussion sur l a vérification ou 
souliaiter y part i c i p e r , à se joindre à nous demain dans l a s a l l e I comme, je l e 
pense, I I . l'Ambassadeur IlcPhail l ' a déjà f a i t pour les Ambassadeurs présents dans 
cette s a l l e . 

Le P P L E S I D S I I T (traduit de l'anglais) : Je remercie l e représentant du Canada de 
sa déclaration, et dont les représentants auront p r i s note. J ' a i prié l e setíré-
t a r i a t de f a i r e d istribuer aujotird'hui un calendrier des réunions que l e Comité et 
ses organes subsidiaires devront ten i r l a semaine prochaine. I l n'est pas d'usage 
que l e calendrier mentionne les consultations officieuses que des membres pourraient 
t e n i r entre ешс dans l e cadre des divers arrangements en matière d'organisation 
convenus au Comité, Comme d'habitude, l e calendrier n'est présenté qu'à t i t r e 
i n d i c a t i f et peut être modifié ou aménagé à mesure que les travaux du Comité 
progressent, 

Ы. LIDGAPP (Suède) (traduit de l'anglais) : Monsieur l e Président, après avoir 
écouté votre présentation du calendrier, et conformément à ce que vous avez d i t , 
je voudrais p r o f i t e r de l'occasion pour rappeler aux délégations ce que j ' a i déjà 
annoncé devant l e Groupe de t r a v a i l spécial des armes chimiques, à savoir que les 
consultations sur l a détermination de l a toxicité commenceront l a semaine prochaine 
l e lundi б j u i l l e t à 10 heures, dans l a s a l l e VII. 

Le PPESIDEITT (traduit de l'anglais) : I l n'y a pour l ' i n s t a n t qu'tm orateur 
i n s c r i t pour l a séance plénière de mardi prochain. Je demande instamment aux 
délégations qui soxdiaitent parler mardi de s'inscrire avant lundi matin, à 10 h 30 . 

S ' i l n'y a pas d'objection, je considérerai que l e Comité accepte l e calendrier 
à t i t r e i n d i c a t i f pour l a semaine prochaine. 

I l en est a i n s i décidé. 

Le Groupe de t r a v a i l sur un programme global de désarmement se réimira cet 
après-midi de 15 h 30 à 18 h 30 . Cette annonce est f a i t e à l a demande du Président 
du Groupe de t r a v a i l , 11. l'Ambassadeur Garcia Robles. ' 

La prochaine séance plénière du Comité du désarmement aiira l i e u l e 
mardi 7 j u i l l e t , à 10 h 30. 

La séance est levée à 13 h 30. 
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Le PRESIBEKT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte l a l y ^ e n e séance plénière 
du Comité du désarmement. Nous examinons aujourd'hui l e point 2 de l'ordre du jour : 
"Nouveaux tjrpes d'armes de destruction massive et nouveatuc systèmes de t e l l e s armes; 
armes radiologiques", mais i l va de soi que les membres du Comité sont l i b r e s de f a i r e 
des déclarations sur d'autres questions figurant à notre ordre du jour, conformément au 
paragraphe 30 du règlement intérieur. 

M. YOTJTOV (Bulgarie) ( t r adui t de 1 ' angl a i s ) : Je suis heiireuîc de féliciter l e 
représentant d'un pays ami - l'Inde - à l'occasion de son eccession aux hautes fonctions 
de Président du Comité pendant cette importante période de l a session annuelle. Votre 
délégation, Monsieur l e Président, apporte une contribution importante auc: activités de 
cet organe et nous sommes heureux de vous v o i r diriger nos travaux en vue d'obtenir des 
résultats p o s i t i f s à l a présente session du Comité. 

En même temps, je tiens à rendre hommage à votre prédécesseur, И. Irare Komives, 
imbassadeur de Hongrie, qui a déployé une remarquable énergie pour donner l e départ à l a 
période estivale de notre session annuelle. 

Qu'il me soit permis de souhaiter l a bienvenue par votre intermédiaire, 
Monsieur l e Président, DXÜÍ nouveauic chefs de délégations de l'Argentine, de l'Iran, de 
S r i Lanlca et du Venezuela. 

Ifonsieur l e Président, comme vous venez de l'indiquer, conformément au programme 
de t r a v a i l , l e Comité doit aujourd'hui aborder l'examen de l a question des nouvelles 
armes de destruction massive et des armes radiologiques. Cependant, vous avez également 
précisé que toute délégation a l e droit d'évoquer une question ayant t r a i t à l'ordre du 
jour, et comme j ' a i retiré l e nom de ma délégation de l a l i s t e des orateurs à notre 
dernière séance, je voudrais aujourd'hui revenir sur les points 1 et 2 de notre ordre 
du jour, qui ont l a plus.haute priorité, puisqu'il s'agit de l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires et de l a cessation de l a course au;c armements nucléaires et du désarmement 
nucléaire. En exposant succinctement les considérations de ma délégation sur l'état 
actuel de nos débats, tant dans l e s séances o f f i c i e l l e s que dans l e s réunions officieuses, 
je me ve r r a i forcé d'évoquer des aspects plus vastes de ces questions v i t a l e s . La 
position de l a délégation bulgare au sujet de l a nécessité urgente de réaliser une 
i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires est bien connue et i l est 
i n u t i l e de l'exposer en détail pour l ' i n s t a n t . Nous appuyons l a proposition du 
Grou.pe des 21 tendant à créer un groupe de t r a v a i l spécial sur cette question et nous 
insistons pour que les cinq Etats dotés d'arm.es nucléaires y participent tous a c t i 
vement. Nous regrettons l a suspension des négociations trilatérales, car nous pensons ' 
qu'elles devraient aboutir à établir l e s b.ases d'un traité futur, et c'est pourquoi 
nous demandons qu'elles soient reprises au pltis tôt. Pour notre part, nous contribuons 
aux activités limitées que l e Comité du désarmement mène dans ce domaine; je veux parler 
du Groupe d'experts sismologues, qui élabore des mesures de coopération en vue de 
détecter et i d e n t i f i e r des événements sisraiques. La Bulgarie est régulièrement repré
sentée dans ce groupe par l'un de ses plus éminents sismologues. Toutefois, sans 
mésestimer l'utilité des travau;c accomplis par ce Groupe, notre délégation partage l ' a v i s 
du distingué représentant du Mexique, II. d'Ambassadeur Garcia Robles, qui nous a rappelé 
récemment que dès l a f i n des années 1950? des e:qperts de renom international, o riginaires 
de pays situés tant à l'Est qu'à l'Ouest, ont conclu q u ' i l n'existait pas d'obstacles 
techniques à l a vérification d'une i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais. I l 
n'est même pas nécessaire d'invoquer l e perfectionnement technique considérable de l a 
sismologie pour parvenir à l a conclusion qu'aujotird'hui, au début des années 1980, 
comme à l a f i n des années 1950, l e facteur décisif pour l a réalisation d'une i n t e r d i c t i o n 
complète et générale des essais reste l a volonté politique des Etats dotés d'armes 
nucléaire s. 

http://arm.es
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( i l . Voutov, Bulgarie) 

Compte tenu de l a position progressiste et constructive de l'Union soviétique, 
nous adressons un appel amc pays occidentaux participant aux négociations trilatérales 
qui ont été suspenduc-s pour qu'ils adoptent, comme i l s auraient dû l e f a i r e i l y a 
longtemps, l ' a t t i t u d e positive que l e monde attend d'eux. 

Un bon début dans ce sens serait qu'ils consentent à entreprendre des négociations 
véritablement multilatérales dans l e cadre d'un groiipe de t r a v a i l spécial créé au sein 
du Comité. De ce point de vue, nous partageons les craintes et les avis des délégations 
de l'Argentine, du Brésil, de l'Inde, du IIexiqu.e, de l a Yougoslavie et d'autres pays 
du Groupe des 21, qu'elles ont exprimés dans l e s déclora.tions qu'elles ont f a i t e s an 
Comité au cours de l a présente session. 

Nous nous voyons malheureusement confrontés à une situation analogue pour l e 
point 2 de 1"'ordre du jour, intitulé "Cessation de l a course aux armements nucléaires 
et désarmement nucléaire". Les délégations des pays s o c i a l i s t e s ont présenté, i l y a-
deu:c ans et demi, une proposition raisonnable et constructive portant s^xc l'arrêt de 
l a f a b r i c a t i o n de tous les types d'armes nucléaires et sur l a réduction graduelle de 
leurs stocks jusqu'à leur élimination complète, qui figure dans l e document bien 
connu C D / 4 , dans lequel l es pays s o c i a l i s t e s ont lancé l'idée d'engager rapidement des 
négociations au Comité du désarmement snr les problèmes complexes du désarmement nucléaire. 

Lors des déba„ts pi-olongés qui ont s u i v i l a présentation de ce document, l a 
délégation soviétique et l e s antres délégations s o c i a l i s t e s ont répondu à de nombreuses 
questions et se sont déclarées prêtes à étudier toute autre i n i t i a t i v e constructive 
visant à procéder à des négociations multilatérales sur cette question. S i nous 
proposons l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial,- nous n'en faisons pas pour 
autant un fétiche, comme l ' a f a i t observer l'autre jour l e chef de l a délégation de l a 
République démocratique allemande, M. l'Ambassadeur Herder, et nous sommes prêts à 
examiner toute solution rationnelle; notre règlement intérieur nous permet certaines 
possibilités à cet égard. 

Cependant, l e Comité se heurte actuellement à l'opposition des pays occidentanx 
qui refusent d'engager des négociations dans ce domaine, même à t i t r e préliminaire. 
Nous respectons leurs intérêts légitimes de sécurité et nous attachons beaucoup d'impor
tance au principe d'une sécurité non diminuée pour tous l e s participants au cours du 
processus de désarmement. Cependant, nous ne pouvons accepter l' a f f i r m a t i o n selon 
laquelle l es armes nucléaires et Ir covœse perpétuelle w x armements nucléaires 
constituent une base solide pour l e renforcement de l a sécurité d'un Etat quelconque 
ou de l a sécurité internationale dans l'ensemble. 

Au donzième Congrès du P a r t i communiste bulgare, qui s'est tenu en a v r i l 1901» 
II. Todor Jivkov, Secrétaire général du P a r t i communiste bulgare et Président du Conseil 
d'Etat de l a République populaire de Bulgarie, a souligné l'importance des i n i t i a t i v e s 
de paix qui ont été élaborées et proclamées au vingt-sixième Congrès du P a r t i commu
niste de l'Union soviétique et a souligné leur caractère réaliste pour l e renforcement 
des progrès vers l a détente, l a restauration et l'accroissement de l a confiance entre 
les Etats et l'élimination du danger de guerre nucléaire. La réalisation de ces nobles 
taches exige des négociations sérieuses et constiructives, en p a r t i c u l i e r dans l e domaine 
du désarmement nucléaire. Dans l e contexte de l'état actuel des relations internationales, 
l e refus de procéder à des négociations sur l e désarmement nucléaire témoigne d'un 
dangereux négativisme. Le Comité ne devrait pas permettre une si t u a t i o n dans laquelle 
des Etats séparés opposent toutes sortes d'obstacles aux propositions constructives 
visant à l'ouvert-ure de négociations multilatérales sur l e désarmement nucléaire. 
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( i l . Voutov, Bulgarie) 
De l ' a v i s de notre délégation, l e Comité ne devrait plus éluder les questions 

hautement p r i o r i t a i r e s r e l a t i v e s à des armes qui menacent l'existence même de notre 
c i v i l i s a t i o n . Nons ne devons plus les maintenir rituellement à l'ordre du jour en 
prononçant des discours au l i e u d'engager des négociations importantes sur l a réduction 
àw danger nucléaire. 

Alors que l'opinion publique mondiale se rend de plus en plus compte de l a 
nécessité urgente de procéder à des négociations sur l e désarmement nucléaire dans l e 
domaine des missiles intercontinentaux et à mej^nne portée, i l est vraiment embarassant 
de v o i r l e Comité du désarmement passer plus d'un an à discuter de l a création d'un 
groupe de t r a v a i l spécial sur une question i n s c r i t e en première priorité à son ordre 
du jour. Quand entendrons-nous des suggestions concrètes de l a part des pays 
occidentaux sur l a façon de procéder au sujet de cette question ? Nous ne mendions 
pas des négociations et comme l ' a déclaré l e Président Brejnev à l a session du Soviet 
suprême, l e 25 j u i n : " l a puissance des forces de paix qui s'opposent aujourd'hui 
aux agresseurs potentiels est plus forte que jamais. Mais nous savons aussi que l a 
nature même des armes modernes est t e l l e que s i e l l e s étaient titilisées, c'est l'avenir 
de l'humanité tout entière qui sereiit en jeu." 

Dans l a déclaration q u ' i l a prononcée à l a précédente séance plénière, l e distingué 
représentant de l'Union soviétique, П. l'Ambassadeur Issraelyan, a souligné ce point 
de façon convaincante et a mis en même temps en lumière l e caractère dangereux: des 
plans de сешс qui rêvent d'une "guerre nucléaire limitée". 

Permettez-moi également de c i t e r l e chef du P a r t i t r a v a i l l i s t e anglais, 
M. Michael Foot, qui a déclaré récemment ; "Nous demandons fermement l'ouverture de 
négociations internationales réelles - non un prélude à des négociations, ron des 
négociations sur des négociations, mais des négociations sérieuses, visant à éliminer 
l e danger de guerre et d'annihilation mutuelle". 

Au cours des réunions officieuses que nous avons tenues l o r s de l a première partie 
de l a session annuelle et pendant les t r o i s dernières semaines, de nombreuses délégations 
ont avancé des idées, des propositions et des suggestions diverses concernant ces deux 
points de l'ordre du j o i i r . La plupart de ces i n i t i a t i v e s sont reflétées dans l a synthèse 
des débats sur les points 1 et 2, document très t i t i l e pour lequel nous remercions l e 
secrétariat du Comité. Nous pensons qu'un éventuel groupe de tra-vail sur l e point 2 
devrait se concentrer sur l a détermination ou l ' i d e n t i f i c a t i o n d'un certain nombre de 
questions concrètes qui pourraient f a i r e titilement l'objet de négociations m u l t i l a 
térales. Nous sommes convaincus que l a proposition des pays s o c i a l i s t e s figurant dans 
le document C D / 4 occupera une place importante dans cette l i s t e de questions. 

Je voudrais terminer cette déclaration en demandant au Comité de bien vouloir 
porter son attention sur un ex t r a i t du discours prononcé par l e Président du Conseil 
d'Etat de l a République populaire de Bulgarie, M. Todor Jivkov, à l a Réunion de 
dialogue internationale "Pour l a détente, l a paix et l e progrès s o c i a l " , qui s'est 
tenue à Sofia en mai de cette année : 

"Ne nous laissons pas enfermer dans l a forteresse des soupçons, asseyons-nous 
po-ur engager un dicilogue empreint du désir mutuel de résoudre les problèmes dans 
l'intérêt d'une coexistence pacifique - t e l est l'enjeu actuel, t e l est 
aujourd'hui l e signe d'une conception et d'un comportement réalistes sur l e plan 
p o l i t i q u e . Ceux qui ne l'ont pas compris ne perçoivent pas l'élément l e plus 
caractéristique de l a situation contemporaine." 

Je vous remercie, Monsietir l e Président. 
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Le PECSIDEWT (traduit de l' a n g l a i s ) ; Avant de donner l a parole au prochain orateur, 
je voudrais souhaiter l a bienvenue à i'iiie Inga Thorsson, qui s'est jointe à nous 
aujourd'hui et qui doit pronoxicer jeudi prochain une déclaration que nous entendrons 
sans nul doute avec le plus grand intérêt. 

M. MLITA (Roumanie) ; En prenant pour l a première f o i s l a parole sous votre 
présidence, je ne peux pas m'empêcher d'exprimer, de pair avec mes sentiments collégiaux 
d'estime de longue date que je vous porte, l'idée que vous nous apportez un précieux 
souffle humaniste généré par les grandes philosophies de votre pays, l'Inde, qui ont 
cherché une alternative à l a violence et à l a force, donnant raison aux espoirs dans 
les qualités morales et i n t e l l e c t u e l l e s de l'homme. J'ai l a certitude que sous votre 
présidence le mois de j u i l l e t restera согше un mois propice de nos travaux. 

A cette occasion, je rends aussi hommage aux efforts de l'Ambassadeur Komives, 
qui peut se féliciter d'avoir enregistré, comme ses prédécesseurs de cette session, 
des résultats qu'on peut v o i r et toucher. 

Qu'il Die s o i t aussi permis de souhaiter l a bienvenue à notre collègue du Venezuela, 
l'Ambassadeur Rodriguez Navarro et de l'assurer de notre entière coopération. 

hon intervention d'aujourd'hui est dédiée aux questions nucléaires qui ont f a i t 
l'objet de nos débats aux points intitulés "Interdiction des essais nucléaires" et 
"Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire." 

l a délégation roimiaine a déjà eu l'occasion d'exprimer amplement notre p o s i t i o n 
sur l a priorité absolue qui doit être accordée au désarmement nucléaire dans l'activité 
du Comité. Comme l e soulignait le Président de l a République s o c i a l i s t e de Roumanie, 
Nicolae Ceausescu : 

"Rien et aucune théorie sur l'équilibre m i l i t a i r e ne peut j u s t i f i e r l'accroissement 
des armements. Nous comprenons q u ' i l faut assurer l'équilibre dans l'accompli-
sement du désarmement de manière à ne pas affecter l a sécurité d'aucune part i e ; 
mais, ceci doit être réalisé non par l'escalade des armements, mais par leur 
diminution, par l a réduction systématique et continuelle des dépenses m i l i t a i r e s 
et des troupes, par le passage à l a l i q u i d a t i o n définitive de l'armement nucléaire 
sous un contrôle i n t e r n a t i o n a l appropr ié . " 

Cette position de mon pays a été aussi exprimée récemment dans l'appel pour l a paix 
lancé par le grand Congrès des conseils des t r a v a i l l e u r s et dans l'appel de l a grande 
Assemblée nationale de l a Roumanie aux parlements des pays signataires de l'Acte 
f i n a l de l a Conférence d'Helsinki. 

I l est d i f f i c i l e d'avancer de nouveaux arguments en faveur du démarrage des 
négociations sur l e désarraemen-c nucléaire. Les excellentes interventions présentées 
par les collègues du Comité ont clairement démontré l'opportunité et surtout l'urgence 
d'entamer de pareils pourparlers et je no voudrais pas les répéter. Les appels pressants 
de l'Assemblée générale des Nations Unies, les mouvements des hommes de science, les 
activités des organisations non gouvernementales en faveur de l'arrêt de l a course aux 
armements nucléaires, et permettez-moi de c i t e r l a fréquence inhabituelle des a r t i c l e s 
dans l a presse internationale sur ce sujet, sont autant de preuves de l'inquiétude et 
de l'anxiété profondes des gouvernements et de tous les gens face aux risques d'un 
c o n f l i t thermonucléaire. 
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Voilà pourquoi mon intervention prend comme point de départ l a priorité du sujet 

i n s c r i t comme premier point à l'ordre du jour, mais se vo i t obligée en même temps de 
te n i r compte des difficultés sur l a manière concrète dans laquelle ceci peut être 
écarté. Comme vous l'avez souligné vous-même dans vos interventions éloquentes en 
tant que représentant de l'Inde et de Président du Comité pour ce mois-ci, l e tout 
plaide pour l e démarrage de pa r e i l l e s négociations dans le cadre multilatéral. ' En 
effe t , i l s'agit d'une évolution qualitative tout à f a i t nouvelle dans l e domaine 
des armements nucléaires. Auparavant, les négociations multilatérales auraient pu 
être plutôt une question de rhétorique, car les pays non nucléaires considéraient 
qu'elles étaient l ' a f f a i r e de ceux qui, en bénéficiant des avantages de l a dissuasion, 
assumaient en même temps l e danger de leur destruction. 

liais aujourd'hui, Monsieur l e Président, nous sommes tous nucléaires, non en tant 
que possesseurs d'armes, mais en tant que victimes potentielles de l a destruction 
nucléaire. 

Peut-on enlever de l a conscience des peuples l e f a i t qu'ils sont des cibles pour 
les armes nucléaires et q u ' i l n'y a pas un système de garanties valables à 1'encontre 
d'une p a r e i l l e u t i l i s a t i o n ? Aucun pays n'est plus à l ' a b r i de l a destruction nucléaire 
et en bloquant les discussions s u r ce sujet, on porte atteinte au principe même de l a 
sécurité égale de tous les Etats. 

Le problème devant nous est, par conséquent, comment entamer les négociations 
multilatérales de désarmement nucléaire et non de savoir s i e l l e s sont souhaitables, 
urgentes et p r i o r i t a i r e s . 

La garande majorité des membres du Comité sont d'avis que l a création des groupes 
de t r a v a i l sur les thèmes d e l ) l ' - i n t e r d i G t i o n des essais nucléaires et 2) de l a cessation 
de l a course aux armements nucléaires constitue l a meilleure approche pratique. Des 
propositions concrètes dans ce sens ont été présentées par le Groupe des 21 et les pays 
s o c i a l i s t e s . Le consensus n'a pas pu être réalisé et durant nos débats plusieurs 
arguments à 1 'encontre de ces structures ont été avancés. 

1. Un des arguments, d'un caractère plus général, est que l a détérioration des 
relations internationales et leur complexité rendent inopportunes et inopérantes les 
négociations sur le désarmement nucléaire. Pour répondre à cet argument je me 
permettrai de c i t e r u n passage du discours de S i r John Simon, Secrétaire d'Etat aux 
Affaires étrangères du Royaume-Uni, à l a Conférence du désarmement de l a Société des 
Nations en 1932 s 

"On objecte q u ' i l est paradoxal, pendant que l'on discute du désarmement à Genève, 
de v o i r en Extrême-Orient tous les armements entrer en jeu, les bombes tomber des 
cieux, d'Lmportants mouvements des troupes s'opérer. Je ne suis pas de l'avis 
de ceux qui déclarent que cette s i t u a t i o n paradoxale rend inopportune notre 
Conférence. Je d i r a i s plutôt que ces pénibles événements ne font que rendre plus 
évidente, plus forte et plus urgente l a nécessité de conmiencer et d'accomplir 
notre tâche." 

Nous partageons ce point de vue et nous pensons que, surtout dans l'ère nucléaire, 
les difficultés qui se manifestent sur le plan international ne doivent pas inhiber 
les négociations, mais les stirauler. 
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L'intervention docimentée du chef de l a délégation de l'IHlSS, 
S«E,M, l'Ambassadeur Issraelyan, à l a plénière du 2 j u i l l e t de cotte année, nous a 
donné une image des conséquences insupportables du manque de résultats dans l'arrêt 
de l a course aux armements nucléaires, 

,2. Un autre argument souvent е:фозе concerne le l i e n qui existe entre l e 
désarmement nucléaire et l a sécurité des Etats possesseurs d'armes nucléaires et l a 
sécurité de leurs alliés. On ne peut раз nier l'existence d'une p a r e i l l e r e l a t i o n , 
ï'iais nous avons des difficultés à comprendre pourquoi ce l i e n nous interdit'de 
commencer les négociations. Mous pensons que l'argument plaide en faveur d'un débat 
sur les perceptions de sécurité de tous les Etats et, par conséquent, en faveur de l a 
création d'une structure du Comité dans laquelle nous pourrions aborder d'une manière 
ouverte et honnête, avec le respect nécessaire pour l a position et les intérêts de 
chacun,- les problèmes respe c t i f s . L'équilibre nécessaire à l a sécurité de tous peut 
et doit être réalisé à des niveaux de plus en plus bas des armements en général, et 
des armements nucléaires tout spécialement. Une sécurité accrue et moins chère 
"est dans l'intérêt de tous", 

3» ie- complexité des problèmes nucléaires a été aussi présentée comme un obstacle 
pour l a création des groupes de t r a v a i l . Or, i l faut bien reconnaître q u ' i l y a des 
questions beaucoup plus com-plexes auxquelles l ' i n t e l l i g e n c e humaine a su trouver des 
solutions. Créer des microprocesseurs qui u t i l i s e n t l e langage humain, mettre une 
intelligence a r t i f i c i e l l e sur des cristaux de s i l i c i i m , pénétrer les mystères de l a 
ce l l u l e vivante et même gérer les a f f a i r e s économiques et sociales d'une grande 
v i l l e , comjne Genève, par exemple, sont des problèmes d'une complexité qui dépasse c e l l e 
des systèmes d'armes nucléaires. Prétendre également que l a complexité d-u désarmement 
nucléaire - qui en somine peut être traité sans les termes des probabilités qu'on 
apprend au lycée - est un obstacle à nos activités, constitue une idée paralysante qui 
bloque toutes nos délibéi"ations. 

Voilà pourquoi nous ne pouvons pas accepter que l a complexité du sujet s o i t 
présentée comme un argument contre l e commencement des négociations. Ce n'est pas l a 
magni'fcude et l'ampleur des effets qui leur confèrent plus de complexité, 

4 . L 'absence de p r o p o s i t i o n s concrètes de désarmement nucléaire a aussi été 
invoquée contre l a création d'un groupe de t r a v a i l . Une simple l i s t e des dociments 
du Comité sur le désarmement nucléaire ; C D / 4 , C D / 7 2 , CD/109, CD/134, GD/14I, CD/I8O, 
CD/181, nous démontre l'inconsistance d'une p a r e i l l e argujnentation, A cela s'ajoutent 
les irmombrables pi'opositions de désarmement nucléaire avancées aux Nations Unies, 
dont j'aimerais c i t e r c e l l e de l'Inde sur l ' i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n des armes 
nucléaires et cell e du Canada sur l'arrêt de l a production de matières f i s s i l e s à des 
fi n s m i l i t a i r e s , présentées également dans l e cadre de notre Comité, 

C'est pour cela. Monsieur l e Président, qae la, délégation roumaine appuie l a 
proposition avancée par les délégations de l'Inde, du Palcistan. et du Mexique sur l a 
nécessité d'adopter une décision formelle du Comité, en séance plénière, sur les 
i n i t i a t i v e s visant l a création des groupes de t r a v a i l sur les questions de l'arrêt 
des essais et du désarmement nucléaire. 

S i , en dépit de toute logique et contrairement aux responsabilités qui l u i 
reviennent, l e Comité n'était pas en mesure d'adopter l a décision nécessaire pour l a 
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création de ces groupes, l a délégation 'roumaine ne saurait regarder cette question 
comme close. ITous pensons qu'aucune délégation, n i l e Comité dans son ensemble, ne 
peuvent assumer l a responsabilité de procéder à un simple constat d'échec. 

Comme l e soulignait le distingué représentant du Brésil, l'Ambassadeur de Souza e 
S i l v a , notre délégation n'a pas f a i t un secret du f a i t que l a création d'un groupe de 
t r a v a i l n'est pas pour nous un but en s o i . 

S i l e commencement des négociations de désarmement nucléaire est urgent, 
nécessaire et p r i o r i t a i r e et s i l a création des groupes de t r a v a i l ne peut pas être 
réalisée pour l'instant à cause de connotations qui nous échappent, nous sommes 
néanmoins convaincus que le règlement intérieur du Comité nous offre l a possibilité 
de trouver d'autres moyens pratiques pour remplir notre mandat. C'est dans cette 
optique que l a délégation roumaine propose l a création d'un Sous-Comité ad hoc du 
Comité chargé des questions nucléaires. l a possibilité de l a création d'une p a r e i l l e 
structure est prévue à l ' a r t i c l e 23, chapitre V U du règlement, qui concerne l'organi
sation des travaux. 

Nous aimerions souligner que dans l a perspective de l a deuxième session extra
ordinaire des Nations Unies consacrée au désarmement, i l n'est pas concevable que l a 
priorité de principe que le Comité attache au désarmement nucléaire,-par l ' i n c l u s i o n 
de ces thèmes dans son ordre du jour, ne s o i t pas reflétée d'une manière pratique par 
l a création des structures à même de couvi^ir efficacement ces questions. 

M. Saran (inde) prend l a présidence. 

Le PEESIDENT (traduit de l'anglais) : H. l'Ambassadeur Venkateswaran a malheureu
sement été rappelé pour une a f f a i r e particulièrement urgente, mais nous rejoindra 
très rapidement. Je voudrais en son nom remercier le représentant de l a Roumanie, 
M. l'Ambassadeur Malita, pour les paroles obligeantes q u ' i l a adressées à l a présidence 
et en p a r t i c u l i e r , pour les observations extrêmement flatteuses q u ' i l a f a i t e s au 
sujet de mon pays. 

I I . VRHUI'IDC (Yougoslavie) (traduit de l ' a n g l a i s ) ; lîonsieur l e Président, c'est pour 
moi un honneur et un p l a i s i r p a r t i c u l i e r s de vous féliciter de votre accession aux 
fonctions de Président du Comité pour l e mois de j u i l l e t . Vous représentez un pays 
auquel nous soimnes liés par des relations traditionnellement bonnes, amicales et 
très sincères, fondées sur les intéx̂ êts communs du mouvement non aligné. I l n'y a 
pas de doute que votre expérience et votre habileté diplomatique bien connue donneront 
une impulsion nouvelle aux travaux du Comité, ce dont nous avons un besoin urgent 
роггг nous permettre d'accomplir des progrès s i g n i f i c a t i f s dans le processus des 
négociations dans l e domaine du désarmement. 

Je voudrais aussi féliciter votre prédécesseur, M. l'Ambassadeur Komives, pour 
son t r a v a i l d'une qualité exceptionnelle en tant que Président pour l e mois de 
j u i n . 
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Je s a i s i s cette occasion pour saluer nos nouveaux collègues, l'Ambassadeur 
Rodriguez Navarro, du Venezuela; l'Ambassadeur Carasales, de l'Argentine; 
l'Ambassadeur J a l a l i , de l ' I r a n , et l'Ambassadeur Jayakoddy, fle S r i Lanka, et pour 
leur souhaiter un p l e i n succès dans leurs travaux. 

En prenant l a parole dans l e débat d'aujourd'hui, je voudrais f a i r e observer que 
je ne l e f a i s pas parce que j ' a i quelque chose de nouveau et d'important à di r e . 
Comme toutes les délégations membres du Conité, l a délégation yougoslave a déjà eu 
plusieurs f o i s l'occasion de formuler ses positions fondconentales et de soumettre des 
propositions correspondantes sur l a façon de f a i r e démarrer l e processus du désar
mement. Nous considérons que l e problème ne ti e n t pas à l'absence de propositions 
ou de suggestions peur permettre au Comité d'accomplir un t r a v a i l fructueux, mais 
plutôt au f a i t que l e Comité so trouve dans une si t u a t i o n défavorable parce que, 
à cause d'un manque de volonté politique chez certains membres d'entreprendre des 
négociations de fond sur les problèmes i n s c r i t s à l'ordre du jour du Comité, c e l u i - c i 
n'est pas en mesure de s'acquitter de ses principales fonctions et d'exécuter les 
tâches qui l u i reviennent en tant que seul organe multilatéral de négociation dans 
ce domaine. 

Cette f o i s , je prends l a parole tout d'abord pour souligner que l a délégation 
yougoslave s'associe à toutes cell e s qui ont exprimé leur désapprobation au sujet 
du f a i t que l e Comité, bien q u ' i l a i t siégé pendant t r o i s ans, ne so i t pas parvenu 
à commencer des négociations de fond sur les deux problèmes les plus importants et 
les plus urgents que sont l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires, d'une part, 
et l a cessation de l a course aux armements nucléaires et l o désarmement nucléaire, 
d'autre part. En exprimant notre désapprobation et notre préoccupation devant l a 
si t u a t i o n actuelle, je voudrais i n s i s t e r sur l o f a i t que les arguments contre l a 
création des deux groupes de t r a v a i l correspondants qui ont été présentés au Comité 
par les délégation- de deux pays membres ne nous ont pas convaincus du bien-fondé de 
l'opposition de ces pays. Au contraire, nous estimons que ces a,rguments sont i n j u s 
tifiés, infondés et n'emportent pas l a conviction; nous ne saurions donc les 
accepter. 

Pendant les tra.vaux du Comité, l e Groupe des 21 a soulevé de nombreuses questions 
au sujet du désarmement nucléaire. E l l e s sont, toutefois, restées sans réponse. 
C'est pourquoi nous nous associons à l a demande formulée par l'Inde, que vous avez 
présentée. Monsieur l e Président, da,ns vos observations, et qui vise à obtenir l e 
plus tôt possible une réponse à ces questions a f i n de pouvoir créer en commun une 
plate-forme pour s o r t i r de l a si t u a t i o n peu satisfaisante qui existe à l'heure 
act u e l l e . Nous l e faisons d'autant plus que les pays s o c i a l i s t e s d'Europe orientale 
ont aussi c h o i s i cette voie. La si t u a t i o n actuelle est encore plus inquiétante s i 
l'on ti e n t compte du f a i t que, ces dernières années, plusieurs déclara-tions et 
décisions solennelles ont été f a i t e s ou adoptées dans différents forums tant à l'intérieur 
qu'à l'extérieur de l'Organisation des Nations Unies, selon lesquelles tous les pays 
sans exception se sont efforcés de f a i r e démarrer des négociations sur l e désarmement 
nucléaire et se sont engagés à l e f a i r e . I l est particulièrement s i g n i f i c a t i f que nous 
ayons tous adopté les décisions de l a dixième session extraordinaire, y compris les 
gouvernements des délégations des deux pays membres du Comité qui s'opposent à l a 
création de groupes de t r a v a i l . C'est pourquoi nous avons entièrement l e droit formel 
et moral de demander au Comité au désarmement de s'occuper du problème du désarmement 
nucléaire et d'organiser des négociations appropriées. Cependant, malgré cela, l e 
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Comité se trouve toujours bloqué et n'a aucune perspective c l a i r e en ce qui concerne 
l'ouverture de négociations permanentes sixr l e désarmement nucléaire. I l est donc légitime 
de poser l a question de savoir s i l e refus d'ouvrir des négociations sur l e désarmement 
nucléaire au Comité s i g n i f i e que les gouvernements des deux délégations renoncent 
volontairement aux engagements q_u'ils ont assumés au t i t r e du Document f i n a l de l a 
session extraordinaire. Cette attitude s i g n i f i e - t - e l l e que ces gouvernements ne 
souhaitent pas l o désarmement nucléaire? Si t e l était l e cas, ce serait extrêmement 
préoccupant. Néanmoins, nous avons tendance à croire q u ' i l ne s'agit que d'un incident 
de parcours car l'obtention, l e plus rapidement possible, de résultats concrets 
p o s i t i f s dans les travaux du Comité représente l'une des cpnditions les plus importantes 
pour préserver l a paix, renforcer l a sécurité internationale et réaliser une coopé
ratio n internationale équitable fondée sur l a Charte des Nations Unies. Toutefois, cela 
ne saurait se f a i r e sans déclencher l e processus du désarmement nucléaire. C'est 
pourquoi nous espérons q u ' i l y aura un consensus au sujet de l a création de groupes 
de t r a v a i l qui entameraient des négociations sur une question qui présente une 
importance tellement considérable pour l e destin futur du monde. Dans ces -circonstances, 
j'aimerais souligner, comme nous l'avons f a i t en plusieurs occasions, que dans l e 
cas contraire ma délégation ne serait pas disposée à accepter quelque responsabilité 
que ce so i t pour l'absence d'une solution à l a question du désarmement nucléaire et 
pour los conséquences que cela entraînerait pour l'ensem.ble des relations internationales. 

On entend souvent dire au Comité et a i l l e u r s que l a situ a t i o n internationale 
générale n'est pas propice pour l'ouverture de négociations sur l e désarmement. 
Je voudrais f a i r e observer une f o i s de plus qu'une t e l l e attitude ne saurait être 
acceptée, comme cela a été très clairement formulé dans l a Déclaration de l a Conférence 
des ministres des pays non alignés, qui s'est tenue à Nov Delhi. Les pays non alignés 
sont d'a.vis que l a si t u a t i o n est exa,ctement l'inverse. Des progrès dans l e domaine 
du désarmement ot la. prise de mesures réelles de désarmement auraient une influence 
positive considérable sur l'amélioration des relations internationa,les et créeraient 
les conditions nécessaires pour s o r t i r des .crises exista^ntes, aussi bien politiques 
qu'économiques. En l'occurrence, l a libération de ressources actuellement dépensées 
pour des armements et leur réaffectation aux besoins du développement, en p a r t i c u l i e r 
pour accélérer ce l u i des pays en développement, seraient particulièrement s i g n i f i c a t i v e s 
car e l l e s mettraient f i n aux tenda.nces économiques.- défavcra.bles dans l e monde, à la, 
pauvreté, à l a faim et à d'autres malheurs, et engendreraient un développement plus 
sta.ble et plus harmonieux. On nous répète constamment que l'économie mondiale 'est 
en crise et que l ' i n f l a t i o n ne saurait être arrêtée. Toutefois, i l est c l a i r que 
tant que nous continuerons de dépenser des sommes aussi ,énorm.os à des f i n s aussi 
improductives que l'airmement, on ne pourra s'attendre q u ' i l s o i t possible de maîtriser 
l ' i n f l a t i o n et de donner une impulsion plus s i g n i f i c a t i v e pour s o r t i r l'économie 
mondiale de l a stagnation ou de l a stagflation. Le processus du désarmement donnerait 
une possibilité d ' u t i l i s e r ces énormes ressources m.a.térielles et i n t e l l e c t u e l l e s non 
pas pour semer la, destruction, mais pour donner une impulsion nouvelle à l'économie 
mondiale et créer des conditions propices pour entrer dans une nouvelle ère de 
prospérité pour tous les pays sans exception. C'est l a raison pour laquelle i l n'existe 
pas aujourd'hui de tâche plus urgente que c e l l e de déclencher un processus authentique 
de désarmement, en p a r t i c u l i e r de désarmement nucléaire. 

A cet égard nous apprécions hautement les efforts de ceux des pays membres du 
Comité qui oeu-vrent en faveur du règlement de t e l s ou t e l s points p a r t i c u l i e r s i n s c r i t s 
à l'ordre du jour du Comité. Nous pensons que l a tâche accomplie par les groupes de 
t r a v a i l va dans l a bonne di r e c t i o n et qu'aucun effort ne doit être épargné pour que 
cette tendance se poursuive. 
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Toutefois, i l convient de réfléchir à l a façon d'améliorer l e t r a v a i l du 
Comité et de ses organes. La délégation yougoslave estime que cela peut être f a i t de 
doux manières. Premièrement, i l faut que les négociations se concentrent sur les 
questions les plus importantes, qui devraient être abordées aussi concrètement que 
possible a f i n de nous permettre d'aboutir, au plus v i t e , à des textes concertés de 
conventions appropriées. Le cadre des mandats devrait être adâ pté à cette tâche, 
pour empêcher que les négociations ne soient inutilement arrêtées. 

Deuxièmement, l e tem.ps consacré £,ux négociations devra,it être mieux utilisé 
et dans une plus large mesure. Nous devrions nous efforcer de réduire autant que 
possible l e nombre des débats de procédure, a i n s i que c e l u i des longues discussions 
et déclarations de caractère général. Nous devrions aussi envisager l a possibilité 
de prolonger l a durée de l a session, particulièrement en ce qui concerne les groupes 
de t r a v a i l , s i c-*était indispensable dans l'intérêt des négociations. S ' i l existe 
vraiment chez tous une volonté politique de mener des négociations de fond en vue 
d'aboutir au plus tôt à un accord sur t e l l e s ou t e l l e s questions faisant l'objet 
des négociations, nous devrions éviter d'interrompre les délibérations des groupes 
de t r a v a i l ou de ne les f a i r e t r a v a i l l e r que quelques mois par a.n. Le même critère 
devrait aussi être décisif pour déterminer l a durée des sessions du Comité. Néa,nmoins, 
en l'absence d'une volonté de mener d'authentiques négociations, l a prolongation 
de c e l l e s - c i ne saurait par elle-même contribuer à un t r a v a i l plus efficace et 
fructueux du Comité. 

La délégation yougoslave pense que 1'a.pplication de ces deux méthodes améliorerait 
les travaux du Comité et des groupes de t r a v a i l , tant "du point de vue de l a qualité 
que de l a quantité. Nous sommes prêts à exajniner et à adopter toute proposition 
visant à promouvoir et à accélérer, l e processus de négociation lorsque tous auront 
manifesté une volonté politi q u e évidente de mener réellement des négociations de 
fond. Dans l e cas contraire, i l s e r a i t préférable de ne pas masquer par des réunions 
sans objet l e f a i t que l e Comité ne s'acquitte pas du rôle et des tâches que l a 
communauté mondiale l u i a confiés. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Au nom de M. l'Ambassadeur Venkateswaran, 
je votidrais remercier Son Excellence M. l'Ambassadeur Vrhunec de sa déclaration et 
des paroles très aimables q u ' i l a adressées à l a Présidence. Je souhaiterais 
maintenant prendre l'a.vis du Comité au sujet des consulta,tions officieuses qui 
doivent avoir l i e u cet après-midi à 15 h 50 dans l a Salle de conférences I. Puisque 
nous disposons d'un peu de temps, on a suggéré de t e n i r nos consultations officieuses 
à l a f i n de l a présente séance plénière, dans cotte mémo s a l l e . S ' i l n'y a pas 
d'objection, je vais lever l a séance plénière et comjnencer à procéder à des consul
tations officieuses dans cette s a l l e , dans .cinq minutes. Cette procédure e s t - e l l e 
acceptable pour les membres du Comité? 

I l en est a i n s i décidé. 

.Avant d'ajourner l a séance plénière, je voudrais f a i r e une brève annonce a.u 
nom du Président du Groupe de tra.vail spécial des armes radiologiques. Le Président 
de ce groupe tiendra des consultations officieuses l e 9 j u i l l e t , à 9 heures, dans 
l a s a l l e de conférences de l'Unité de Genève du Contre pour l e désarmement, sur des 
questions liées à l a définition et à l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n . Ces consToltations 
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officieuses n'ont pas un caractère r e s t r e i n t . Le Président voudrait s o l l i c i t e r 
l a p a r t i c i p a t i o n des délégations des Eta.ts-Unis, de l'Union soviétique, de l a Suède, de l a 
Yougoslavie, de l'Inde, du Venezuela et de l ' A u s t r a l i e , qui ont présenté des propo
si t i o n s sur ces questions, La prochaine séance plénière aura l i e u l e jeudi 9 j u i l l e t , 
à 10 h 5 0 . 

La séance est levée à 11 h jO. 





CD/PV.136 
9 j u i l l e t 1981 
FPiMÍCAIS 

CO№TE ШШ DEPHTITIP DE LA СЕКТ TREITTE-SIXIEI'rE SE/ШСЕ 

tenue au Palais des Nations, à Genève, 
l e jeudi 9 j u i l l e t 1 9 8 I , à 10 h 50 

Président ! II. A.P. VENiaTESV/i\Ri\lT (inde) 



CD/PV.136 
2 

PRESENTS Л 1л\ T̂ ílBLE DU C»ÍITE 

Algérie : 

Allemagne» République fédérale d' 

Argentine s 

A u s t r a l i e s 

Belgique s 

Birmanie г 

Brésil : 

B-ulgarie s 

Canada : 

Chine : 

Cuba : 

Egypte s 

Etats-Unis d'Amérique s 

I I . SilL/Ш-ВЕГ 
I I . M. ilATI 

M. G. PPEIPPER 
И. N. ICLINGLHÎ 
M. H. FrJbLER 

Ы. C. CAR^ISALES 
M. J.II. OTEGUI 
Mlle N. NAGCD'IBENE 

il. R. STEELE 

M. A. OICŒLDK 
M. J-M. NOIRPALISSE 

и 3A\I EUiING 
и NG\œ V/IN 
и AUNG TBIúi 

M. C.A. de SOUZil e SILVA 
M, S. de QUEIROZ ВШШТЕ 

M. P. VOUTOV 
M. I. SOTIROV 
M. P. POPTCHEV 

M. G. SKIIWER 

M. YU MENGJIA 
M. LIN СНШТ 
H. P / iN JUSI-MTG 

M. P.N. îlOSQUERA 

И. A. EL REEDY 
M. I.A. I1\SSMI 
II. N. FiûWI 
Mlle ¥, BASSU'I 

M. C. P L O V M C L E E 
M, P . P . DESniONE 
Mlle K. CPuITTEIiBERGER 
Lo Colonel R, SCOTT 
И. J . inSICEL 
M. K. IfflOILiIC 
Le Colonel M. SidlCHEZ 
M. S, U/iRD 
H. S. FITZGERj-iD 

Ethiopie s M. P. YOHxffîlES 



C D / P V . 1 3 6 

5 

Ргалсе ; 

Hongrie s 

Inde ; 

Indonésie s 

Iran Í 

I t a l i e î 

Japon s 

Kenya ; 

Ilaroc ; 

Mexique ! 

МоП|Г?:о1хе : 

Higéria ! 

Palvistan ! 

Pays-Bas : 

Pérou s 

PEESENTS A LA TABLE DU COMITE (suite) 

M. de La Gorce 
-M. J. de mWSSE 

M. I. KOMIVES 
M. P. GAJDA 
.M. C. GYOEPPY 
M. E. SEBOK 

M. A.P. VEHIÍATES\A'ül/JT 
M. S. S/iEi"iII 

• n. S. DidlUSîOI 
M. P.M. SIDIP 
M. E . S O E P ^ L P T O 
M. bLiEYOI'L'iT/xEi'iM 
M. ACHDIAT 

Ы. A. Jj-'JjjiLI 
M. J. z/iHimm. 

• M. V, CORDERO d i MQHTEZZEMOLO 
.M. A. CI/iRRiJ^ICO 

H . B. CABRAS 
И. E. d i GIOVi"iIWI 

M. YOSHIO OIGWA 
M. M. T.JC/JL̂ SHI 
M. K. 

• M , M . G H R / J : B I 

M . M . iiRRi.SSEN 

M. A. G.1RCLI ROBLES 
M . Z. GOHZí'JíES y liEYHERO 

-II. D. ERDiaffilLEG 
II. S.O. BOLD 

• II. OLU iJDEtaJI 
II. \J.O. iJÎIHSiLlTYA 
II. T. AGUIYI-IRONSI 

M . M . .uGL'Ji 

•И. R.H. РЕШ 
M . H. y.iGntTI-I¿líERS 

II. A. THORliBERRY 

Pologne : II. B. SUJÏQ" . 
M. J . C L I L O W C Z 



G D / P V.156 
'4 

PRESENTS A LA TABLE D U СОШТЕ (suite) 

République démocratique аНешалае s Ы. G. IIERBER 
'I-I. H. THIELICIŒ 
Lime E. HOPPE 

Rotimanie : 

Royaume-Uni j 

S r i Lanlca s 

Suède s 

Tchécoslovaquie : 

Union des Républiques s o c i a l i s t e s 
soviétiques ? 

"Venezuela г 

Yougoslavie ; 

Zaïre : 

Secrétaire du Comité et 
Représentant personnel 
du Secrétaire général : 

II, M, lilLITA 
'Ы, T. MELESGAMJ 
' i l . 0 . IOIÍESCO 

S i r Antony ACIuHTD 
И. D. SFiliERHAYES 
II, N, lî/il-iSaiLL 

Fi. H.II,G,S. P/iLII-L'jaailA 

'¥Ше I , TH0R3S0ÎI 
M, C, LIDGiJID 
M. L. HORBERG 
Iî, G, EEŒOm 
II. J . LUiroilT 
l'I, H. BERGLUTTO 
И. S. ERIKSSON 
Ы, G. /ITBSRSSON 
Mme I. SUNDBERG 

M, P. LUICES 

M. V.L, ISSRiШLYiiIT 
M. V.M, GiilTJA 
M, V , P , PRYiùa-nNE 
И. H.H. IPPOLITOV 
H, T.F. DMITRITCICirvr 
"Mme L.V. GRiiTCIIEiOVA 
M. V.F. KOULECHOV 

M. RODRIGUTCZ NAV.'iRRO 
M. O . A . АС-иШШ 
Н,- H . :\RTEí'iGA 

M. M. VRHUÎTEC 

M. 0. GNOK 

"II . R . JAIPiiL 

Secrétaire ad.ioint du Comité s 'M, V, BER'vS.iîEGUI 



C D / P V . 1 3 6 

5 

(le Président) 

Le- PBESIDEITg (traduit de l'anglais) : Le Comité poursuit aujourd'hui l'examen du 
point 5 de son-ordre du jour',- "Nouveaux types d'ai-mes de destruction massive et ' -
nouveaux systèmes de t e l l e s armes; armes radiologiques", mais fiâturôllêaent, les membres 
qui le souhaitent sont l i b r e s de f a i r e des déclarations sur tout sujet se- rapportant 
агдх travaгдx: du Comité, conformément à l ' a r t i c l e 30 du Règlement intérieгдr. 

Permettez-moi de saluer l a présence parmi nous aujourd'hui de S i r Antony Acland, 
Sous-Secrétaire adjoint агдх aff a i r e s étrangères dii Royaijmc-Uni, qui est notamment 
responsable de - l a politique britannique on ce qui concerne le Comité du désarmement. 
S i r Antony Acland a une vaste expérience diplomatique, ayant été en poste à 1'ОШ 
à New-York et Genève. I l a été chef de cabinet du Ili n i s t r e des af f a i r e s étrangères 
de 1972 à 1975 et a été ensiiite Ambassadexir du Royaiime-Uni au Lгдxemboгдrg et en Espagne. 

Ы-. • OIïïaPLINX (Belgique) : lionsieur le Président, 

Chaque f o i s que je prends l a parole au sein de ce Comité, je suis tenté par l'idée 
d'omettre dans l a première partie de mon discotirs les paroles de félicitations à 
l'adresse du Président en exercice ot les paroles de f e l i c i t a t i o n à l'adresse du 
Président qui a été dans cette charge le mois qui a précédé. Ces paroles souvent très 
laudatives occupent souvent, l a première page de-nos discoiirs, tant au .Comité que dans 
les comités de session. C'est peut-être un soutien moral important рогдг les présidents; 
cela les aide peut-être à accomplir les tâches, ardues qu'ils ont devant eux et j ' a i 
souvent pensé malgré.tout que cela occupait.beaucoup de temps dans notre Comité. Et, 
vous ayant parlé avant l a réunion, vous m'avez f a i t part de vos préoccupations .concernant 
la longueur de l a l i s t e et j'aurais dû être conforté davantage dans cette idée d'omettre 
les paroles de f e l i c i t a t i o n . l i a i s , vous voyant à l a Présidence, Ilonsievir l e Président, 
je ne puis quand même.résister. Ce n'est pas encore cette fois-que je romprai avec l a 
tra d i t i o n et je voudrais très simplement et en termes très brefs svirtout vous dire 
combien je suis heureux de vous v o i r présider ce moi-ci nos travaux. Depuis.que vous 
êtes avec nous dans ce Comité, vous vous-êtes immédiatement imposé par votre a l l a n t , -
par votre'compétence, par votre humeur aussi, et je suis persuadé que vous accomplirez 
votre tâche ù l a perfection. Vous représentez en. plus un pays .qui-, grâce à des
dirigeants éminents, a toujours joué гт role remarquable dans les relations interna
tionales- de - l'après-guerre et plus particulièrement dans l e domaine qui nous occupe, 
dans celiii'. de l a sécurité et du désarmement. Et, puisque je.n'ai pas voulu rompre-avec 
l a t r a d i t i o n , j ' i r a i donc jusqu'au bout'-de "cette t r a d i t i o n , en adressant aussi les 
paroles de remerciement à l'adresse de notre ami, l'Ambassadeur Komives, qui a remar
quablement présidé nos travaux durant le dernier mois. Avant d'entamer mon discours, 
je voudrais aussi saluer l a présence dans cette s a l l e de l-Iadame Throsson, que nous 
écouterons - tous très attentivement api?GS que moi-même axirai parlé, et aussi la'présence 
de S i r -Antony Acland, le Sous-Secrétaire-britannique. Leur présence i c i témoigne de 
l'intérêt que ces deux pays coi-itinuent de porter агдх travaux de notre Comité. 

lionsieur le Président, depiiis l a reprise de nos travaux; pendant cette session d'été, 
les débats en séance plénière et les activités au sein des organes subsidiaires du Comité 
du désarmement témoignent de l'importance que de très nombreux pays attachent à l a 
deuxième session extraordinaire.de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. 

C e l l e - c i ne constitue certes pas un objectif en s o i . E l l e devrait être plutôt 
un moment particulièrement approprié pour que l a communauté internationale réfléchisse 
à l'impact donné.par les.décisions - notamment on matière de structures - prises par 
l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale en 1970, 

http://extraordinaire.de
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Dans cet exercice de réflexion, l'évaluation des travaux du Coniité du désarmement 

constituera un des éléments les plus importants car 11 s'agira de s'assiirer que l'organe 
multilatéral de négociation créé i l y a plus de 5 ans peut j u s t i f i e r les espoirs qui 
ont été mis on l u i . 

ITous devrons donc démontrer que notre Comité est en mesure, dans sa composition et 
avec ses méthodes actuelles, de fournir des résultats concrets en termes de négociation. 

Cette capacité du Comité du désarmement est elle-même fonction de plusieurs facteurs 
dont je voudrais brièvement mettre en r e l i e f ceux qixi me semblent être les plus importants 

- tout d'abord, i l s'agit des conditions de l a sécurité internationale car le Comité dti 
désarmement ne peut négocier dans un "vacuuja" et i l est évident, m.e semble-t-il, qu'un 
climat international détérioré n'est malheureusement pas propice à l a réalisation de 
progrès importants dans l e domaine du désarmement. Uous no devons cependant pas 
mésestimer l'impact quG dos eff o r t s dans ce domaine "oeuvent avoir sur l e rétablis— 
sèment de la-'-confiance dans les relations internationales; 

- ensuite, l'approche multilatérale du désarmement ne peut être di s t i n c t e de l'évolution 
des négociations séparées dans -une série de domaines p r i o r i t a i r e s du désarmement. 
La Belgique, qui a toujours soutenu l e principe de ces deux approches, attend 
évidemment des Htats qui ont l a responsabilité des négociations séparées qu'ils 
tiennent compte de l'importance prim.ordiale que l a communauté internationale que 
la- communauté internationale attache à ces négociations; 

- enfin, et surtout d i r a i s - j e , le Comité du désarmement sera, jugé en fonction de notre 
volonté commune de progresser là où nous en avons l'opportunité. 

Compte tenu de ces factevirs, et conscients du tciaps limité qui nous est impiarti 
d ' i c i l a deuxième session extraordinaire, je voudrais i d e n t i f i e r t r o i s thèmes qui 
devraient permettre au Comité du désarmement de démontrer que cet organe multilatéral 
de négociations mérite le rôle central qui l u i a été dévolu en 1978. 

En i d e n t i f i a n t ces thèmes, je n'affirmerai pas qu' i l s sont tous p r i o r i t a i r e s eu 
égard aux problèmes que pose l a gravité de l a course a-ux armements. J'indique simplement 
par là q u ' i l s'agit de questions pour lesquelles des progrès sont possibles et q u ' i l 
est important, dans les circonstances actuelles, de ne négliger aucune possibilité de 
progrès, aussi limitées soient-elles.-

Je crois donc que le moment est venu pour que le Comité du désarmement conclue 
sa négociation r e l a t i v e à l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques. 

Je pense aussi que d ' i c i l e printemps prochain, l e Comité du désarmement devra 
terminer l'élaboration du programme global de désarmement. 

Je soùliaite également que notre Comité réalise d ' i c i l a session extraordinaire des 
progrès substantiels dans l'élaboration d'une convention d'interdiction des armes 
chimiques. 

Puisque notre programme de t r a v a i l prévoit que les débats en séance plénière 
devraient cette semaine t r a i t e r notamment de l a question des armes radiologiques, c'est 
à c e l l e - c i que je voudrais consacrer l e reste de mon intervention. 
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L'intérêt p a r t i c u l i e r que l a Belgique attache à l a conclusion d'un traité 

d'interdiction des armes radiologiques se j u s t i f i e à plus d'un t i t r e : 

- ce serait vme manière de démontrer que le mécanisme de négociation que constitue 
l e Comité du désarmement peut fonctionner efficacement; 

- ce serait aussi l a première f o i s dans le 'domaine nucléaire qu'un traité serai t négocié 
avec l a p a r t i c i p a t i o n des cinq puissances nucléaires; 

- le f a i t même d'mi accord international dans le domaine du désarmement aurait, compte 
tenu des circonstances actuelles, une valeur symbolique que nous ne devrions pas nous 
o f f r i r le luxe de ne pas reconnaître; 

- l a procédure suivie à l'égard de cette négociation concernant les armes radiologiques 
s ' i n s c r i t par aille-urs dans notre conception des efforts visant à int e r d i r e les armes 
de destruction massive, c'est-à-dire, d'abord i d e n t i f i e r ces armes et, ensuite, 
négocier cas par cas lour i n t e r d i c t i o n ou leur l i m i t a t i o n . 

La négociation de l a convention sur les armes radiologiques a bien progressé depuis 
que l e Comité a été s a i s i par les Etats-Unis et l'Union soviétique de leur proposition 
commune concertée re l a t i v e aux principaux éléments d'un traité. Hous sommes particu
lièrement reconnaissants à l'Ambassadeur Komives, Président du groupe de t r a v a i l 
chargé de cette négociation, pour l a m.anière dont i l s'acquitte de son importante 
mission. 

Sans doute aurions-nous espéré une conclusion plus rapide de ces travavix, mais nous 
sommes conscients de l'importance des considérations émises par de nombreuses délé
gations, considérations qui, par leur f a i t même, témoignent aussi de l'intérêt que nous 
attachons tous à l a question des armes radiologiques. 

Hous disposons maintenant d'un texte récapitulatif basé sxir les propositions 
présentées par le Président du groupe de t r a v a i l . La Belgique estime que ce document, 
qui est un amalgame de différentes propositions, devrait constituer l a base principale 
de l a poursuite de nos .travaux. 

La délégation belge est, à cet égard, particulièrement s a t i s f a i t e de constater 
que plusieurs suggestions que nous avions eu l'occasion de f a i r e v a l o i r ont été 
incorporées-dans ce texte récapitulatif. 

Hous continuerons d'apporter notre contribution à l a recherche de solutions aux 
différents problèmes importants qui n'ont pas encore été réglés. 

Parmi ceux-ci je relèverai en p a r t i c u l i e r : 

- l e problème de l a définition de l'arme radiologique. C e l l e - c i exclut naturellement 
. 1B. recours à un d i s p o s i t i f explosif nucléaire. Hous comprenons le souci de ceux 
qui craignent que cette exclusion j u s t i f i e a contrario une t e l l e u t i l i s a t i o n . Cette 
j u s t i f i c a t i o n n'entrait certainement pas dans les intentions des négociateurs b i l a 
téraux, pas plus que ceux-ci ne tenaient sans doute à régler le débat sur l a légiti
mité ou non de l'arme nucléaire. 

Ne pourrait-on dès l o r s concevoir, comme ma délégation le suggérait l'an dernier, que 
le préambule de l a convention rappelle do façon précise l ' o b j e c t i f du désarmement 
nucléaire ? 
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- j'ajouterai que dans l a négociation de plusieurs instruments de désarmenent, on 
a souvent eu recours à v o i e technique consistant à incorporer dans l a convention 
un engagement de -négocier ultérieurement, so i t ce sur quoi on n'ava.it pa.s pu se 
mebtre immédiatement d'accord, soit ce qui .fait partie d'un objectif plus large de 
l'entreprise du désarmement. Je c i t e r a i à t i t r e d'exemple l ' a r t i c l e Y du Traité 
sur l e fond des mers, l ' a r t i c l e VI du Traité sur l a non-prolifération des armes 
nucléaires a,insi que l ' a r t i c l e IX de l a Convention d'interdiction des armes 
biologiques. 

Nous ne devrions pas négliger ces possibilités de résoudre plusieurs des d i f f i 
cultés que nous connaissons dans l a négociation de l a convention sur les armes 
radiologiques, 

- une autre question consiste à d.éterminer s i , dans cette convention, nous devons 
in t e r d i r e explicitement les- attaques délibérées contre des i n s t a l l a t i o n s nucléaires 
c i v i l e s en vue de provoquer un dégagement de radio-activité. Nous sommes recon-
- naissants à l a Suède d'avoir appelé notre attention sur cette importante question qui 
f a i t déjà l'objet en partie notamment do l ' a r t i c l e 56 du premier Protocole 
additionnel aux conventions de Genève, La question posée par l a Suède est on s o i 
importante. E l l e ajoute aussi au chajnp d'application du premier Protocole précité. 
D'autre part, cotte question a connu un regain d'actualité à l a suite de l'attaque 
contre un centre de recherche nucléaire iraquien, attaque que l e Gouvernement belge 
a vivement condamnée et qui, bien qu'elle ne rentre pas dans l'objet de l a propo
s i t i o n suédoise.; aurait pu préfigurer ce que l a Suède souhaite i n t e r d i r e spéci
fiquement dans l a convention sur les armes radiologiques. 

- Déjà, l'an dernier, nous nous demandions s i cette question devait trouver sa place 
dans cette convention ou dans un autre cadre. Nous ne souhaitons pas trancher à ce 
stade, tant les argmients en présence sont complexes. Ma délégation est toutefois 
disponible, i c i aussi, pour rechercher toute solution qui serait acceptable par 
l'ensemble des membres du Comité. 

Nous devons cependant être conscients du f a i t que s i nous incorporons l a propo
s i t i o n suédoise dans l a convention sur les armes radiologiques, nous modifierons 
substantiellement l e champ d'application de cette convention et nous soulèverons 
une série de problèmes, tant d'ordre juridique qu'en ce qui concerne l a nécessité 
d'élaborer une procédure de vérification adéquate. S i nous estimons en revanche 
que l a proposition suédoise f i g u r e r a i t mieux dans un autre саЛге, s o i t dans un 
instrument completan b les Protocolos additionnels avoc conventions de Genè\'e, s o i t 
d-ans un nouvel instrument spécifique, nous devons également être conscients qu'une 
t e l l e élaboration de l a proposition suédoise exigera beaucoup de temps peur qu'elle 
s o i t mise en oeuvre et que les questions d i f f i c i l e s qu'elle pose soient résolues. 
Ne pourrait-on dès l o r s , en reco-urant à l a technique que j ' a i évoquée, établir dans 
l a convention d'interdiction des armes radiologiques5 l e principe qui est contenu 
dans l a proposition suédoise et en nême temps prendre l'engagement de l e négocier 
ultérieurement dans toutes ses implications ? 

- Une autre question à laquelle ma délégation attache une importance particulière 
concerne les u t i l i s a t i o n s pacifiques des matières radioactives. Nous sommes s a t i s f a i t s 
à cet égard de l a proposition f a i t e par l e Président du groupe de t r a v a i l concernant 
l ' a r t i c l e V de l a convention. Nous constatons en effet que les dispositions, t e l l e s 
qu'elles figurent dans cet a r t i c l e , ne restreignent pas, de quelque manière que со 
s o i t , l ' u t i l i s a t i o n des m.atières radioa.ctives t e l l e qu'elle est autorisée par 
l ' a r t i c l e IV du Traité sur' l a non-prolifération des armes nucléaires. Cependant/ 
l ' a r t i c l e IV du TNP repose sur l'équilibre de deux notions. La première est c e l l e 
que je viens d'évoquer, La. seconde est c e l l e qui concerne les engagements r e l a t i f s 
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à l a promotion de l ' u t i l i s a t i o n ï)acifique. La Belgique estime qu'un t e l équilibre 
serait également opportun dans l a partie de l a convention d'interdiction des 
armes radiologiques t r a i t e n t de l ' u t i l i s a t i o n pacifique des matières radioactives. 
E l l e appuie donc les délégations qui souhaiteraient voir figurer une disposition 
concernant l a promotion de l ' u t i l i s a t i o n pacifique dans l a convention d'inter
d i c t i o n des armes radiologiques. Les précédents existants dans les traités de 
désarmement, t e l l a Traité de non-prolifération que je viens de c i t e r ou encore 
l a convention d'interdiction des armes biologiques, devraient nous permettre de 
trouver un langage approprié. 

Voilà, Monsieur l e Président, les observations que je soxihaitais f a i r e à ce 
stade de nos travaux. J'espère que ces quelques remarques témoigneront de l ' e s p r i t 
constructif qui anime ma délégation à propos de l'ensemble des questions qui sont 
soumises à notre Comité. Je vous remercie, 

Mme THORSSON (Stiède) (traduit de l'anglais) ; Monsieur l e Président, je tiens 
à vous remercier pour les aimables paroles que vous avea eues à mon égard avant-hier. 
C'est a-vec l e plus grand p l a i s i r que je vous vois à l a présidence du Comité pour 
l e mois de j u i l l e t . Nous connaissons tous les remarquables qualités dont vous ferez 
preuve dans 1'"accomplissement de votre tâche importante et complexe, de même que 
l'ardeur avec laquelle votre pays défend l a cause du désarmement, en p a r t i c u l i e r 
dans l e domaine nucléaire. Ce mois de j u i l l e t 1981 pourrait f o r t bien rester 
dans notre mémoire sous l e nom d"'été indien'', pour reprendre vos propres termes. 
I l va sans dire que vous pouvez compter sur l a coopération et l'appui constants de l a 
délégation suédoise. 

Notre délégation remercie aussi cordialement votre distingué prédécesseur, 
l'Ambassade-ur de Hongrie, M, Kom.ives, pour l'habileté avec laquelle i l a ouvert 
les travaux de notre session d'été. Je tiens par a i l l e u r s à seuhaiter l a 
bienvenue à nos nouveaiix collègues, les éminents reijré s entants de l'Argentine, 
de l ' I r a n , de S r i Lanka et du Venezuela, et je suis persuadée qu'une excellente 
coopération pourra s'établir entre leurs délégations et l a mienne. 

I l y a quelques semaines, nous avons entamé la^ deuxième partie de la, session de 
1981 du Comité du désarmement, dernière session complète avant l a deuxièm.e session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Quel b i l a n pourrons-
nous présenter cette f o i s , en ce qui concerne les progrès accomplis vers l a réali
sation des objectifs fixés dans l e programme d'action de l a première session extra
ordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement ? У a , - t - i l quelqu'un 
d'entre nous, représentants des gouvernements chaxgés de l a responsabilité de 
négocier sur l e plan multilatéral les moyens de réaliser ces obje c t i f s , qui a i t 
quelque raison d'être optimiste sur les perspectives q\ie nous offrent ces 
quelques semaines d'été, compte tenu des résultats obtenus depuis janvier 1979 "? 
Les principales puissances m i l i t a i r e s , dont dépend, malheureusement, notre réunion, 
ont-elles réellement l a volonté sincère de réaliser avec nous les objectifs qu'elles 
ont appuyés i l y a t r o i s ans ? 

J' a i maintes f o i s posé des questions analogues dans cette assemblée. Jamais 
el l e s n'ont été aussi légitimes qu'en cet été 1981. 

Dep-uis l a dernière intervention que j ' a i prononcée dans ce Com.ité - c'était 
le 3 février - i l n'y a eu ancun changement fa-vorable dans l e domaine du désarmement. 
C'est l'inverse qui s'est produit. En réponse à ce qu' i l s considèrent comme un 
accroissement menaçant des forces m i l i t a i r e s soviétiques, nulcéaires et classiques, 
et a f i n d'augmenter leur puissance à l'échelle mondiale, les Etats-Unis ont adopté 
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l e plus important budget m i l i t a i r e jamais établi en temps de paix, budget qui doit 
encore augmenter considéra-blement au cours des prochaines années. En outre, nous 
avons s u i v i avec l a plus vive préoccupation l a poursuite des débats sur l a f a b r i 
cation de tous les éléments de l'ogive d i t , à neutrons, arme conçue spécialement 
pour être utilisée sur l e sol européen. Pcirallèlement, on observe гше tendance 
à se toiorner vers de nouveaxix domaines, t e l s que les armes chimiques binaires, l es 
missiles balistiques dntercontinentaii::i: mobiles et l a guerre dans l'espace extra
atmosphérique à l'a-ide de .missiles a n t i s a t e l l i t e s et antimissiles. Cette évolution 
f a i t de cette Terre - l a seiile que nous a.yons - ггп a s i l e encore plus précaire et 
plus i n c e r t a i n рогхг l'homme, s i c'est possible. A cela s'ajoute l e progrès des 
nouvelles techniques en quête а'гше u t i l i s a t i o n , qui sont inexorablement orientées 
vers l a m i l i t a r i s a t i o n complète de l'environnement et qui font reculer sans cesse, 
les frontières physiques et spatiales dans l e cadre а'гше сопсгхггепсе insensée рогдг 
obtenir l a domination m i l i t a i r e i m i v e r s e l l e . 

Dans l a crainte de v o i r son empire s'effondrer, l'ime des superpuissances asservit 
et menace ses voisins et pourrait f i n i r par réduire à néant la. détente à'laquelle 
e l l e était s i attachée. 

Comme en peut s'y attendre, l'autre superpuissance c r o i t avoir des raisons 
de minimiser les signes encourageants qui permettaient de croire à ime approche 
plus comprehensive, hгдmaine et hгдma,nitaire, envers les problèmes motodiaux, et se 
lance dans l a voie f a c i l e , mais stérile et, dans les circonstances actuelles, 
dangereuse et impossible, de l a supériorité m i l i t a i r e . 

A i n s i , au moment où nous nous réimissons,on considère que l e Traité Sait I I 
est mort, que toutes les négociations bilatérales sur les armements entre les 
superpuissances sont suspendues et que 1егдг engagement de procéder à des négociations 
multilatérales est sujet à caution. Certes, i l est légitime et même soiihaitable 
рогдг l e monde extérieur огг'ип nouveau gouvernement prenne l e temps de définir ses 
politiq u e s . Mais i l est d i f f i c i l e de croire que l a parêilysie d'une année qui a été 
imposée aux négociations multilatérales, y compris celles sur l e désarmement, à l a 
suite de l a campagne présidentielle et du changement d'administration aux Etats-Unis, 
sera finalement profitable à qui аггс ce s o i t . 

En ce qui concerne les forces nucléaires tactiques егдгорееппез, des négo
ciations sérieuses ne sont pas encore en vue en raison des i^ositions et des 
conditions imposées par les deux: parties. Certes,, après les premières passes d'armes 
de l'année dernière, l e s parties semblent s'orienter vers l'ouverture de négociations 
o f f i c i e l l e s 'ЛЧс1 l a f i n de l'année"'-, selon les termes du communiqué publié 
par l'OTAN.-les 4- et 5 mai. Mais comment ne pas parvenir à l a conclusion qu'à 
ce mo.ment - deux ans après l'importante décision prise par l'OTAN en décembre 1979 - i l 
sera infiniment plus d i f f i c i l e de conclure un accord sur l a réduction des forces 
nucléaires tactiques ? Selon toute probabilité, l e programme des SS-20 аггга alors 
atteint une étape oi'i l e nombre des .missiles dépassera, de beaucoup c e l t i i de 200 environ 
a.u minimum existant actuellement qui est déjà considérable. Dans ces conditions, 
l ' i n t e n t i o n exprimée evi 1979 d'annuler, grâce à des négocÍ8,tions5 l e déploiement 
par l'OTAN de missiles Pershing I I et de missiles de croisière se concrétisera-t-elle 
jamais ? 

Le Gouvernement suédois n'a jamais cru que l e déploiement simultané de missiles 
SS-2G et de missiles Pershing et de croisière a i t été et soit nécessaire pour . 
maintenir l'équilibre a.pprcximatif des forces qui existe-en .Europe. I l semble au 
contra,ire de plus en plus probable q u ' i l risque d'entraîner ime autre série d'erreurs 
tragiques qui pourraient aboutir, comme dans l e passé, à rendre les аегдх parties -
plus -vulnérables qu'auT)ara.vant et à réduire 1егдг sécurité. 
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En conséquence, nous avons l e droit de demander que les négociations relatives 
aux forces nucléaires tactiques s'engagent sans nouveau•délai. Ces négociations 
devraient avoir pour objet de réduire le nombre rapidement croissant des missiles 
soviétiques SS-20 do façon assez l'adicale pour pouvoir éviter l e déploiement de 
nouveaux missiles à moyenne portée dans le cadre de l'OTAN. E l l e s devraient 
également v i s e r à l i m i t e r les autres systèmes d'armes nucléaires destinés à être 
utilisés en Europe. 

De même, l e processus SALT sur les -systèmes stratégiques semble confronté à 
un avenir incert a i n . Ceux qui auraient pu penser quo, somme toute, i l était possible 
d'expédier l e Traité SALT I I moyennant quelqu.es amendements mineurs pour t e n i r compte 
de certains doutes exprimés étaient manifestement dans 1'erreur', et l e résultat do 
huit années de négociations ardues sera abandonné pour f a i r e place à de nouvelles 
approches. En supposant que le processus SALT reprenne malgré tout, ces nouvelles 
approches pourraient elles-mêmes o f f r i r de nouvelles possibilités. Le bruit a 
couru que l a nciivalle г-dministration des Etats-Unis s'oriente vers des propositions 
tendant à axer les fut-urs entretiens stratégiques sur des réductions im.portantes 
des armes nucléaires. On voit fréqueEiment apparaître l'acronyme SAE.T (entretiens 
sur l a rédxiction dos armements stratégiques). Cette approche rappelle apparemment 
l ' i n i t i a t i v e entreprise malheureusement sans succès par Carter en 1977s qui s'est 
hevu-tée à un refus pur et simple de l'autre partie. Dans l a mesure où un effort 
sérieux est f a i t pour élaborer une proposition crédible et équilibrée tendant à' 
réduire l e nombre des armes nucléaires stratégiques et leurs vecteurs, on peut 
penser prima facie que c'est là une approche qui devrait être explorée. Dans 
l ' i n t e r v a l l e , je voudrais demander à nouveau aux deux superpuissances de respecter 
los dispositions du Traité SALT I I . 

I l y a 'boute chance pour que l a plupart des négociations - m'ultilatérales ou 
bilatérales - z'estent suspendues pendant l a majeure partie du reste de l'année 1981. 
Si 1 ' p r o f i t cot i n t e r v a l l e pour procéder à -une réévaluation construct . lve 
- et j ' i n s i s t e sur l e mot "constructive" - des problèmes centraux, sans négliger 
les intérêts de l a communauté internationale, nous n'aurons pas trop perdu dans 
ce processus. Mais s ' i l a pour seul résultat un recours unilatéral accru à l a 
puissance m i l i t a i r e dans l e s relations internationales, l ' i n t e r r u p t i o n d'un dialogue 
multilatéral ot bilatéral•qui présente une importance v i t a l e et l'abandon d'accords 
internationaux élaborés à grand peine, nov.s allons peut-être tous au-devant d'une 
époque troublée. En conséquence, nous demandons instamment aux Etats-Unis et à 
l'Union soviétique de f a i r e preuve de modération dans 1ега-з relations internationales 
ot bilatérales a f i n que со que, nous avons tous contribué à édifier ensemble ne soit 
pas irrémédiablement perdu. 

Dans l ' i n t e r v a l l e , l e Comité i c i réuni f a i t de son mieux, dans ces circonstances 
d i f f i c i l e s , pour pouvoir présenter des résultats à l a deuxième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Avec votre permission. Monsieur 
le Président, je d i r a i quelques mots pour exposer notre opinion sur ce qui a été 
réalisé jusqu'à présont et sur les perspectives d'avenir. I l faut pour cela f a i r e 
le point des travatu' accomplis par les groupes de t r a v a i l spéciaux et évoqvier 
également les groupes de t r a v a i l non encore créés. 

Permettez-moi tout d'abord de foxm'ulcr quelques observations sur l e Groupe 
do t r a v a i l sjjécial chargé de l'élaboration d'un programme global do désarmement. 
Je présume que sous l a direction compétente et nfficace de со vétéran des négo
ciations sur l e désarmement qu'est not.re collègue et'ami, M. l'Ambassadeur Garcia 
Robles, ce groupe progressera constamment vers l'élaboration d'un projet de 
programme q-oi sera soumis à l a deuxième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
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consacrée au désarmement. Certes, i l s'attaque à une tâche particulièrement lourde 
en s'efforçant do grouper dans un ordre logique et acceptable les principaux-
problèmes de désarmement et do l i m i t a t i o n des arm.ements que l a communauté i n t e r 
nationale a été impuissante à résoudre jusaii'à présent. Nous appuierons tous les 
efforts réalistes accomplis dans ce domaine, mais nous doutons que l'ingéniosité 
déployée pour classer pa,r ordre de priorité les problèmes pertinents puisse jamais 
remplacer l a volonté politique de procéder à des négociations multilatérales, 
volonté qui f a i t singulièrement défatit à certaines délégations. lîous ne devons 
épargner auc-un effort pour que l e Comité se mette d'accord sur vxi programme 
global de désariTioment, mais nous forions peut-être bien de l a i s s e r l e dernier mot, 
en ce qui concerne certains problèmes contra-ux, à l a session extraordinaire de 1982 
sur l e désarmement. 

En second l i e u , jo votidrais dire quelques mots des travaux" accomplis pour 
établir des garanties de sécurité dites négatives qui soient acceptables, question 
qtii a p r i s une importance considérable et qui a retenu l'attention publique dans 
de nombreuses régions du monde. C'est sans nul doute l e cas des pays nordiques, 
dans lesquels les gouvernements et les parlements ont été amenés à p a r t i c i p e r aux 
débats publics intenses qui ont l i e u actuellement s-ur l a possibilité de f a i r e de 
ces pays une zone exempte d'armes nucléaires. Je reviendrai sur cette question 
à l a f i n de ma déclaration. 

En ce qui concerne l e groupe de t r a v a i l pertinent, i l est encourageant de 
constater que sous 1'eminente direction de notre collègue i t a l i e n , M. l e M n i s t r e 
Ciarrapico, ses travatix sont axés sux- l'élaboration d'une forinule commune qui 
pourrait s e r v i r de baso pour l a conclusion d'arrangements efficaces pour garantir 
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'em.ploi ou l a menace do l'emploi 
d'armes nucléaires. îTous sommes convaincus que seuls des engagements coordonnés 
et juridiqucm.ent contraignants p r i s par les Etats dotés d'armes nucléaires 
pourraient donner des garanties satisfaisantes dans l'intérêt véritable des Etats 
non dotés d'armes nucléaix>es. 

Co]-nmo nous ] 'avons déclaré tant on s'ianco plénière qu'au groupe de t r a v a i l , 
nous estimions qu'ime formulo commune no Cvonstitu.e pas une f i n on ellc-mcm_e. Pour 
être acceptable, une t e l l e formule doit amener une amélioration considéra.ble par 
rapport à l a si-buation actuelle- Les engagements existants des cinq Etats dotés 
d'a,rmcs nucléaires souffrent d'importantes insuffisances. I l y a des différences 
fondamentales entre соз engagements, i l s sont entachés de certaines conditions 
et l i m i t a t i o n s , et i l s autorisent des interprétations subjectives de l a part des 
Etats dotés d'armes nucléaires. L'effet conjugué de tous cos facteurs est q u ' i l 
y a -une ambiguïté et une incertitude considérables quant à l'applicabilité des 
garanties. Comme cela a été so-uligné par plusiei-irs délégations, dont; l a mienne, 
l a discussion au Groupe de t r a v a i l a m.ontré que los déclarations •unilatéi'ales 
sont surtout formulées pour arranger les Etats dotés d'armes nucléaires et leurs 
alliés. Ce n'est qu'on deuxième l i e u que sont prises en considération les 
préoccupations qu'ont au sujet -de leur sécurité les Etats non dotés d'armes 
nucléaires qui no font pas partie dos de"ux blocs màlitaires. I l y a là un 
ordre de priorité qui est naturellonont inaccepitable. 

A f i n de j u s t i f i e r les conditions ot l i m i t a t i o n s énoncées dans les déclarations 
unilatérales existantes, on a parlé des i)réoccupations des Etats dotés d'armes 
nucléaires en ma bière de sécurité. Même s i l'on pe-at soutenir que certaines 
exceptions peuvent être j u s t i f i a b l e s , compte tenu des incidences de certains 
arrangements de sécurité nucléaire, i l n'y a pas de raison pour que ces exceptions 
aient une application générale. 



CP/PV.L36 
13 

(Мше Thorsson, Suède) 

En revanche, l a grande majorité des Etats non dotés d'armes nucléaires se 
sont engagés sous une forme juridiquement contraignante à conserver leur statut 
d'Etats non dotés d'armes nucléaires. I l s ne menacent personne directement ou 
indirectement, avec des armes nucléaires, et i l s ont donc droit par définition à 
de solides garanties les mettant à l ' a b r i , sans aucune exception, d'un recours 
ou d'une menace de recours aux armes nucléaires. Leurs préoccupations en matière 
de sécurité sont au moins aussi valables que celles des Etats dotés d'armes 
nucléaires. I l ne faut pas oublier non plus q u ' i l s ne portent pas le lourd fardeau 
politique et moral qu'est le f a i t de posséder et de menacer d ' u t i l i s e r des armes 
nucléaires. 

Malgré les lacunes et les ambiguïtés des garanties existantes, le Gouvernement 
suédois a interprété a i n s i les déclarations des cinq Etats dotés d'armes nucléaires s 
les Etats qui ne font pas partie des alliances et qui se sont engagés à garder leur 
statut d'Etats non dotés d'armes nucléaires ne peuvent f a i r e l'objet d'un recours 
ou d'une menace de recours aux armes nucléaires. Comme le Comité s'en souvient, 
l'Ambassadeur Lidgard a d i t , dans dne déclaration prononcée le l6 a v r i l 1981, q u ' i l 
nous paraît normal qu'un pays qui n'appartient à aucune alliance et qui ne s'est 
jamais doté d'armes nucléaires soit couvert sans aucune exception par les garanties 
unilatérales des Etats dotés d'armes nucléaires. M. Lidgard a profité de l'occasion 
pour demander aux représentants de ces Etats de confirmer que l a façon dont nous 
comprenons leurs garanties respectives est correcte. Nous n'avons jusqu'ici reçu 
aucune réponse. C'est pourquoi je répète notre question et demande aux Etats 
dotés d'armes nucléaires de nous donner rapidement l a confirmation que nous avons 
demandée. 

J'aborde maintenant. Monsieur le Président, l a question de l a convention proposée 
interdisant les armes radiologiques, qui f a i t l'objet de négociations au troisième 
groupe de t r a v a i l , présidé par mon v i e i l ami et collègue l'Ambassadeur KSmives. I l 
y a là un exemple évident de l'importance limitée que les superpuissances semblent 
accorder au Comité du désarmement. Alors qu'elles ont constamment refusé, pendant 
des années, d'engager des négociations multilatérales sur un traité d'interdiction 
complète des essais, et qu'elles ne sont prêtes à accepter que des activités de 
négociations limitées dans le domaine des armes chimiques, deux domaines qui 
préoccupent au plus haut point l a plupart des peuples et des nations du monde, 
ell e s n'ont pas hésité à s a i s i r le Comité d'un projet de traité sur les armes 
radiologiques dont i l a été montré de façon convaincante, durant nos négociations, 
q u ' i l était totalement dépourvu de substance. Je suis convaincue que le Comité 
a commis une erreur en acceptant d'inscrire cette question à son ordre du jour, 
au détriment de questions plus urgentes. 

Afin de donner un contenu u t i l e au projet de convention sur les armes radio
logiques, le Gouvernement suédois a proposé que cette convention interdise toute 
attaque contre des i n s t a l l a t i o n s nucléaires, qui libérerait l a radioactivité contenue 
dans ces i n s t a l l a t i o n s au détrimeat des populations vivant au voisinage et de leur 
environnement. En dehors des explosions nucléaires, qui sont expressément exclues 
du projet de traité, une t e l l e attaque semble être en réalité l a seule façon crédible 
de mener une guerre radiologique. Nous croyons fermement qu'une i n t e r d i c t i o n de ce 
genre devrait être ajoutée au projet, et nous sommes grandement encouragés par le soutien qu'a 
reçu notre proposition. E s t - i l besoin de le dire, l'événement alarmant survenu i l 
y a seulement un mois, événement qui a montré une méfiance scandaleuse pour les 
efforts de non-prolifération de l a communauté internationale et a été s i vivement 
condamné dans ce Comité, devrait convaincre tout esprit rationnel que les rédacteurs 
originaux de l a convention proposée feraient bien d'écouter plus attentivement les 
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arguments avancés pour le j u s t i f i e r . Eln l'état actuel des choses, nous avons de 
graves doutes quant à l'utilité d'aller de l'avant avec le texte déficient que nous 
ont initialement fourni les Etats-Unis et l'Union soviétique, car nous ne pensons 
pas que cela rehaussera l a crédibilité déjà ébranlée du Comité du désarmement. 

Je voudrais enfin, dans cette partie de ma déclaration, f a i r e quelques 
observations sur l'éternelle question de l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de 
la f a b r i c a t i o n et du stockage des armes chimiques, qui f a i t l'objet de négociations 
au quatrième Groujpe de t r a v a i l spécial, sous l a présidence de l a Suède. Les 
débats du Comité ont à notre avis confirmé le consensus politique existant sur l a 
nécessité d'une convention efficace de ce genre. Depuis l'été dernier, le Groupe 
de t r a v a i l a mené un ef f o r t intense, et les contributions actives et constructives 
des délégations ont créé un f o r t élan vers une convention sur les armes chimiques. 
I l est maintenant essentiel de maintenir et de renforcer cet élan. 

Je voudrais i c i évoquer brièvement un asxject de l a question qui revêt une 
importance particulière pour l a délégation suédoise, à savoir notre proposition 
concernant l a capacité de guerre chimique, c'est-à-dire l a capacité d ' u t i l i s e r 
des armes chimiques. Cette proposition a r e c u e i l l i un soutien appréciable au 
Comité, et malgré certaines objections, nul ne conteste vraiment q u ' i l serait 
avantageux d'élargir l a portée d'une convention sur les armes chimiques de l a façon 
que nous avons suggéré. Kous reconnaissons pleinement pour notre part les 
préoccupations de ceux qui ont formulé des réserves au sujet de notre proposition, 
en p a r t i c u l i e r sur les questions de vérification. Dans l'ensemble, nous ne sommes 
pas en c o n f l i t avec ceux qui préconisent actuellement l a conception "classique", 
plus r e s t r i c t i v e . En f a i t , nous pensons avec eux qu'une i n t e r d i c t i o n générale 
et v e r i f i a b l e de l a fabrica t i o n et du stockage d'armes chimiques de tous types 
serait en elle-même un résultat important. Mais, cela n'enlève rie n au f a i t q u ' i l 
y aurait manifestement avantage à en élargir l a portée a f i n de combler des lacunes 
qui sinon permettraient de maintenir une "capacité de guerre chimique". Un t e l 
élargissement accroîtrait l a confiance entre les parties à une convention qui 
doit résoudre le problème d'une vérification efficace des stipulations dans l e 
cadre d'un instrument obéissant à une conception "classique" de l a portée. 

Je souhaite p r o f i t e r de cette occasion pour appeler l'attention du Comité 
sur l a nouvelle explication que l a délégation suédoise a donnée au Groupe de t r a v a i l 
concernant notre p r o p o s i t i o n sur l a capacité de guerre chimique. Nous avons f a i t 
remarquer q u ' i l n'est pas nécessaire que l ' i n t e r d i c t i o n de l a p l a n i f i c a t i o n , de 
l'organisation et de l a formation en vue de l'emploi des armes chimiques entre 
immédiatement en vigueur. La destruction des stocks d'armes chimiques prendra 
longtemps, peut-être 10 ans. Tant que les stocks existent, on peut s'attendre à 
ce que les parties à l a convention soutiennent qu'elles ont besoin d'une capacité 
de représailles pour répondre h une attaque chimique. Mais une f o i s que tous les 
stocks auront été détruits, i l ne pourra y avoir de j u s t i f i c a t i o n pour maintenir 
une t e l l e capacité. Pour répondre à cette préoccupation, l a délégation suédoise 
a proposé au Groupe de t r a v a i l que l ' i n t e r d i c t i o n de certaines activités t e l l e s 
que l a p l a n i f i c a t i o n , l'organisation et l a formation prenne effet à un stade 
ultérieur, mais au plus tard 10 ans après l'entrée en vigueur de l a convention 
elle-même. 

Monsieur le Président, je voudrais maintenant dire, quelques mots au sujet 
des groupes de t r a v a i l spéciaux qui malheureusement n'existent pas encore, en 
p a r t i c u l i e r c e l u i sur une i n t e r d i c t i o n complète des essais d'armes nucléaires. 
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Malgré notre réticence à discuter l ' i n s u f f i s a n t projet de convention américano-
soviétique sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques, nous nous sommes généreusement 
engagés dans des négociations pour répondre aux souhaits de ces deux puissances. 
I l y a quelques minutes, j ' a i exprimé notre déception profonde devaiit l a ferme 
résistance des auteurs du projet i n i t i a l à l'égard de propositions solides et 
bien fondées visant à améliorer ce projet et à l u i donner plus de sens. 

Si nous avions espéré obtenir une concession correspondante de l a part des 
superpuissances, particulièrement concernant l a réunion d'un groupe de t r a v a i l sur 
un traité d'interdiction complète des essais, i l est manifeste que nous nous sommes 
trompés. E l l e s ne sont pas prêtes à des concessions mutuelles. Alors.que nous 
sommes disposés à des arrangements et à des compromis, les délégations de certains 
Etats dotés d'armes nucléaires se refusent toujours à prendre part à des négociations 
i m l t i l a t e r a l e s sur le point de l'ordre du jour qui a l a priorité l a plus élevée, 
ne tenant pas compte de leurs propres votes à l'Assemblée générale, en faveur d'une 
t e l l e démarche, n i des appels répétés et des demandes formulées dans ce comité, 
et alléguant 1-'insuccès dè leurs négociations trilatérales. Nous ne comprenons 
pas les raisons de leur refus. N'aiment-elles pas l a procédure de négociation 
multilatérale qu'elles ont elles-mêmes approuvée par un vote à l'Assepiblée générale, 
la craignent-elles, s'en méfient-elles ? De toute façon, Monsieur le Président, 
je pense que nous n'allons pas oublier l a leçon que cette a f f a i r e nous a donnée. 
Et nous reviendrons sur cette question autant de f o i s q u ' i l faudra. Pour l e moment, 
j'associe pleinement et fermement l a délégation suédoise à l a position du Groupe 
des 21, à propos de laquelle, s i je ne me trompe, -nous aurons ce matin davantage 
de précisions de l a bouche du porte-parole du Groujje, le distingué représentant 
du Brésil. Les parties à ces négociations trilatérales qui n'ont pas abouti feraient 
mieux de se préparer à être durement critiquées pour leur échec à l a deuxième session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement. En ce qui concerne 
l'autre groupe de t r a v a i l qui n'a pas été constitué, ce l u i sur l a cessation de l a 
course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire, l a délégation suédoise 
s'associe non moins fermement à l a position prise par le Groupe des 21. 

Monsieur l e Président, avant de conclure-, je dois dire quelques mots sur une 
menace de plus en plus grande pour notre existence -quotidienne et nos efforts visant 
à mettre f i n à une m i l i t a r i s a t i o n croissante de cette même existence. La possibilité 
d'une poursuite de l a m i l i t a r i s a t i o n de l'espace extra-atmosphérique, qui offre 
l ' h o r r i f i a n t e perspective d'une accélération désastreuse de l a course aux armements, 
et qui nous a été amplement démontrée réceiûment, était l'une des questions soulevées 
dans l a brève déclaration que j ' a i f a i t e devant ce Comité le 24 a v r i l dernier. 

La préoccupation de l a délégation suédoise et avec e l l e d'autres délégations 
est toujours aussi vive. La question de l ' u t i l i s a t i o n de l'espace à des f i n s 
m i l i t a i r e s n'est pas actuellement à l'ordre du jour du Comité du désarmement, mais 
i l nous semble nécessaire que l a communauté du désarmement trouve le moyen de 
l ' i n s c r i r e résolument à son ordre du jour, et ce dans les plus brefs délais. La 
délégation suédoise espère que ce sera possible à l a deuxième session extraordinaire 
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, où i l est inévitable que l a question 
se pose. 
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Monsieur l e Président, tout en regrettant profondément que le s négociations 
o f f i c i e l l e s sur l e désarmement, dont l e succès est tellement v i t a l , n'aient donné 
jusqu'ici que de maigres résultats - nous en savons d'ailleurs l a cause -, je 
constate l'apparition d'un autre phénom̂ ène auquel nous, qui représentons des gouver
nements de toutes les régions du monde, devrions accorder beaucoup d'attention. 

La potirsuite et l ' i n t e n s i f i c a t i o n de l a course aux armements a créé un mouvement 
populaire de résistance, qui gagne manifestement du terrain en Europe occidentale, 
y compris les pays nordiques, en f a i t partout où un l i b r e débat sur des questions de 
vie et de mort est possible. De plus en plus de gens se refusent à être entraînés 
dans ce qui est à leurs yeux un c o n f l i t entre les superpuissances. Pour eux, l a 
course aux armements, au l i e u d'être un problème de dissuasion, d'équilibre m i l i t a i r e , 
d'infériorité ou. de supériorité, est devenue un problème de survie. 

Je voudrais c i t e r i c i un a r t i c l e paru dans l'International Herald Tribune i l y a 
quelques semaines, sous l a plume du penseur et écrivain britannique bien connu 
Wayland Yo\mg, et intitulé "On the New Wave of Disarmament". L'auteur se rappelle 
l'époque de l a f i n des années 1950 et du début des années I 9 6 0 , qui avait vu un 
mouvement de protestation populaire contre les armes nucléaires. Dans l'une des 
nombieuses manifestations organisées en Angleterre, parmi l e s nombreux porteurs de 
calicots à l'aspect très o f f i c i e l , i l y avait une jeune personne qui portait une 
petite pancarte sur laquelle était écrit : "Caroline says No". La réaction immédiate 
de l'auteur fut : "Les états-majors et le s cabinets du monde entier devraient 
toujours se souvenir de Caroline". Les états-majors et les cabinets n'ont pas été 
s i raisonnables : i l s l'ont oubliée. I l se pourrait bien que l a nouvelle Vague de 
désarmement so i t l e résultat de cet oubl i . S i l'on veut remettre les choses d'aplomb, 
conclut Wayland Young, i l faut une réflexion plus intense, dans et parmi l e s gouver
nements, qu'on ne l e réalise probablement encore, y compris un nouveau regard sur des 
questions qui ont été vivement débattues i l y a 20 ans mais qu'on a oubliées depuis. 

Monsieur l e Président, i l n'y a pas que Caroline, i l n'y a pas que l'homme de 
l a rue, i l n'y a pas que l e grand public concerné, qui refusent de dire oui plus 
longtemps, qui même, en f a i t , aient commencé de dire non. Jarmi l a multitude qui 
demande une solution au problème dans lequel nous sommes actuellement enfermés, 
problème que l a course aux armements a créé et aggravé, parmi tous ceux qui 
recherchent l e s moyens de l u i donner force poli t i q u e figurent d'éminents savants et 
diplomates. L'historien diplomatique américain bien connu George P. Kennan, dont on 
ne peut dire que l a façon dont raisonnent les Soviétiques ne l u i est pas familière, 
a chaudement défendu, dans une déclaration f a i t e i l y a quelques semaines, une 
nouvelle approche du problème de l a course aux armements nucléaires. Devant 
l'absurde redondance et l a capacité de surdestruction des systèmes d'armes nucléaires 
actuels - selon l u i , tout ce qui dépasse 20 Ío des arsenaux existants représente une 
surdestruction dont les dimensions défient l'entendement -, i l aimerait v o i r l e 
Président Reagan proposer au Gouvernement soviétique, pour commencer, une réduction 
immédiate et générale de 50 Ío de ces arsenaux par les deux superpuissances, affectant 
également toutes l e s formes d'armement nucléaire, tout cela étant contrôlé par les 
moyens nationaux de vérification dont disposent maintenant les deux puissances. 

M. Kennan ne nie pas l a réalité des risques encourus. Mais, déclare-t-il, 
" e s t - i l possible de concevoir des dangers plus grands que ceux qui nous attendent 
au bout de l a t r a j e c t o i r e mortelle sur laquelle nous sommes aujoxrcd'hui lancés ?" 
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Grâce au l i b r e accès du reste du monde au débat public qui s'eôt installé aux 
Etats-Unis, nous savons que l a voix de M. Kennan n'est pas isolée dans son pays. 
On pourrait c i t e r des centaines de déclaratioris, d' a r t i c l e s , de débats convaincants 
visant l e même obj e c t i f : que nous br i s i o n s - l e cercle vicieux dans lequel nous 
sommes actuellement enfermés. C'est l a même chose en Europe occidentale. 
Qu'en e s t - i l de l'autre côté ? Nous entendons là-bas lès nombreuses propositions 
de désarmement formulées par l e Président Brejnev. I l est évident que l a passivité 
publique, depuis janvier 1981, de l'administration américaine actuelle en matière de 
l i m i t a t i o n des armements et de désarmement a, aux yeux de l'opinion publique mondiale 
concernée, donné aux propositions soviétiques un r e l i e f p a r t i c u l i e r . Ce n'est pas 
en accueillant ces propositions, par l'indifférence qu'on en a diminué l e r e l i e f 
po-ur cette même opinion publique. 

Mais pourquoi, après tout, ne pas tester leur sérieux ? Comme un autre 
chroniqueur de l'International Herald Tribune l'écrivait i l y a un mois, "nul ne 
connaît mieux les souffrances que l a guerre amène que ceux qui vivent dans les 
régions européennes de l'Union soviétique". 

Le f a i t est q u ' i l y a une nouvelle vague de désarmement en Europe, qui grossit 
chaque semaine. C'est à mon avis une grave erreur, psychologiquement et p o l i t i 
quement, de condamner ce mouvement, comme l'ont f a i t plusieurs hommes d'Etat et 
responsables m i l i t a i r e s bien connus, et de n'y v o i r qu'une nouvelle vague de 
"neutralisme", s i peu réalistes et s i i r r a t i o n n e l s que les arguments avancés et l e s 
slogans agités puissent être quelquefois. La façon de réagir de ces commentateurs 
est naturellement un signe de l'inquiétude que ces f a i t s leur inspirent, mais e l l e 
semble aussi indiquer qu'ils n'ont pas bien compris de quoi i l s'agissait. En v o i c i 
un exemple г un haut responsable m i l i t a i r e de l'OTAIi a déclaré au cours d'un 
entretien accordé i l y a quelques semaines que "nous assistons de nouveau à des 
manifestations antinucléaires, dont nous avions espéré qu'elles appartenaient 
désorm.ais au passé". Et i l a ajouté que "les peuples de ces nations doivent ... 
être prêts à f a i r e des s a c r i f i c e s pour leur sécurité". 

Ce que les peuples de ces nations, et bien d'autres aussi, sont en t r a i n de 
préparer, c'est un appel à leurs responsables po-ur qu'ils se rappellent l e premier 
paragraphe du Document f i n a l de l a première session extraordinaire consacrée au 
désarmement, adopté par l a communauté mondiale i l y a t r o i s ans, et dontiL faut c i t e r 
les phrases suivantes s 

"Depuis longtemps, les Etats cherchent à a s s u r e r le-ur sécur i té par l a 
possession d'armes." 

"Mais de nos jours l'accumulation d'armes constitue plus une menace qu'une 
protection pour l'avenir de l'humanité." 

"Le moment est donc venu ... de chercher l a sécurité dans lé désarmement." 

La nouvelle vague de désarmement. Monsieur l e Président, s i g n i f i e que l e s 
peuples ont tenu pour acquis ce sur quoi les dirigeants mondiaux s'étaient mis 
d'accord i l y a t r o i s ans. Cette vague qui grossit, est-ce l e signe que l'idée 
de désarmement est mûre ? Espérons-le. En tout cas, c'est un avertissement à 
prendre très au sérieux par chacun de nous, et particulièrement par certains 
d'entre nous. 
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Le PEESIDEITT (traávdt de l'anglais) i Je remercie Ibne Ihga Thorsson de sa décla
ration et des mots aimables qu'elle a adressés au Président. Avant de donner l a parole 
à l'orateur suivant, je voudrais corriger un oubli de ma part et remercier sincèrement 
1'jmibassadeur Onlvelinx des sentiments f o r t aimables q u ' i l a e'̂ qprimés envers c e l u i qui 
m.'a précédé à l a présidence et envers moi-meâe-. 

И. KOirCVES (Hongrie) (traduit de l'anglais) ; lîonsieur l e Président, laissez-moi 
vous féliciter pour votre aecession a,u poste important de Président pour l e mois de 
j u i l l e t . Avec mes meilleurs voeux, je vous offre l'entière coopération de l a délégation 
hongroise. Par a i l l e u r s , je tiens à souhaiter l a bienvenue et bonne chance dans notre 
activité соттггпе et responsable à notre nouveau et distingué collègue, M. l'Ambas
sadeur Rodrigu.ez Navarro, qui représente l e Vener;uela. Je soiihaite aussi l a bienvenue 
aux distinguas Sous-Secrétaires de l a Suède et du Eoya-'„ime-ïïni, lîme Thorsson et 
S i r Anthony Acland. Bien que l e Comité aborde aujotî?-*;'hui l'examen du point 5 , intitulé 
"NouA'-eaux tynes d'armes de destruction massive et nouveaux systèm.es de t e l l e s armes; 
armes radiologiques", j'aimerais d'abord évoquer brièvement certaines questions liées 
aux points 1 et 2 de l'ordre du jour. 

De nombreuses délégations ont souligné l a responsabilité au Comité, en tant que 
forum multilatéral unique de négociation sur l e désarmement, en ce qui concerne l a 
sit u a t i o n alarmante actuelle, caractérisée par l'accroissement des risques de guerre 
nucléaire. Les raisons de cette si t u a t i o n sont bien connues : l a décision prise 
par l'OTiJI de rechercher l a supériorité m i l i t a i r e , l a doctrine dite de l a guerre nu
cléaire limitée, l a décision de déployer en Europe occidentale des missiles nvicléaires 
à moyenne portée et, pennettez-moi d'ajouter, l e danger constant d'un holocauste 
nucléaire résultant d'une défaillance technique ou d'une erreur humiaine. 

La semaine dernière, nous avons tous entendu une déclaration émouvante du. chef 
âe l a délégation soviétique sur les conséquencesterrifiantes d'une guerre micléaire, 
y compris dans sa version dite limitée. Quant au préte:rte invoqué par les Etats-Unis 
et leurs alliés pour j u s t i f i e r leur e f f o r t en vue d'obtenir l a supériorité m i l i t a i r e , 
sa vanité a été maintes f o i s démontrée tant i c i au Comité qu'en d'autres instances-. 
Dans l e s nuîTiéros des 4 et 5 j u i l l e t de l'International Herald Tribune. M. Stephen Cohen, 
Professeur de science politique à l'Université de Princeton et membre de 1'American 
Committee on East-Uest Accord, s'est jo i n t à de nombreux autres pour c r i t i q u e r l a ligne 
politique actuelle de l'Administration des Etats-Unis et p réc i ser l a cause réelle des 
tensions dont souffre l e monde агг jourd'hui, a i n s i que les motifs qui inspirent véri
tablement Ua-shington dans sa précipitation pour prendre l a t ê te d.'ime nouvelle covirse aux 
armements. "La c r i s e , écrit K. S. Cohen, e x i s t a i t bien avant 1979» et le s Etats-Unis 
y ont fortement contribué par l a v i o l a t i o n de promesses de détente f a i t e s à Moscou -
par exemple, l a promesse du statu.t de l a nation l a plus favorisée en matière de commerce 
et de crédits, c e l l e r e l a t i v e à l a r a t i f i c a t i o n do SAIT I I , et c e l l e r e l a t i v e à l a mise 
on oevivre d'une politique impartiale à l'égard de l a Chine". "Cette cause sous-jacente 
poursuit l'aatcur, inttrLtiveraent comprise mais presque jamais énoncée, est l a question 
de l a parité i w l i t i q u e et non m i l i t a i r e , ou ce que l'on peiit appeler l e principe de 
parité". Et i l contintie a i n s i s "Intoxiqués par 64 aîinéos d'antisoviétisme et par l e 
f a i t que pendant longtemps 1еглг pays a été l a seule superpuissance, de nombreux d i r i 
geants des Etats-Unis et de larges couches de l'opinion publique persistent à considérer 
l'Union soviétique comme essentiellement "a thée" , conime " t e r r o r i s t e " et coimne une 
"force perverse" dépotirvue de tout s t a t u t p o l i t i q u e r é e l ot do t oute légitimité dans 
l e monde ... l i a i s c'est ce refus de concéder l a pa^rité politiqtie qui sans cesse f a i t 
reculer l a diplomatie des Etats-Unis devant des po l i t i qx iGS m i l i t a r i s t e s , de même que 
l'acceptation de l'impératif de l a parité m i l i t a i r e recule devant l a chimère de l a 
supériorité et que les épisodes de détente f ont place à. l a guerre froide." 



C D / P V .136 
19 • 

( i l . Komives, Hongrie) 

Voilà où l e bât blesse chez les Américains. 

Dans les dangereuses circonstances actuelles, l a tâche l a plus importante est 
d'empêcher eue n'éclate une guerre nucléaire et de maîtriser l a course aux armements 
en général et l a course aux armements nucléaires en p a r t i c u l i e r . Ces objectifs élevés 
nécessitent des négociations. Л l'époque nucléaire, sous l a menace d'un holocauste 
nucléaire qo.i pourrait mener à l'élimination de l'humanité et do l a c i v i l i s a t i o n des 
hommes, i l n'est, pas d'autre méthode pour résoudre les problèmes, s i aigus et complexes 
s o i e n t - i l s , 

Л cet égard, l e peuple, l e gouvernement et l e parlement hongrois attachent ипе 
importance particulière à l'Appel du Soviet suprême de l'Union des Piépubliques socia
l i s t e s soviétiques aux parlements et aux peuples du monde. A l a réunion, du 25 j u i n , 
d.e l'Assenolée nationale hongroise, l e Président de l'Ass.emblée a d i t ce qui suit : 
"l'Assemblée nationale hongroise déclare qu'elle approuve et appuie les i n i t i a t i v e s 
soviétiques de paix. E l l e est convaincue que, grâce auj: efforts des peuples et aux 
actions efficaces de toutes les forces pacifiques et raisonnables, i l est possible 
d'éviter les dangers qui menacent l a paix et l a séctu-ité de l'humanité. Fidèle à son 
attitude de toiijours, l a République populaire hongroise participera à ces i n i t i a t i v e s 
et so déclare prête à contribuer à leur réalisation". 

Les t r o i s principes visant à l a prévention d'une guerre nucléaire et à l a maîtrise 
de l a course aux armements nucléaires pourraient s'énoncer comm.e suit : Arrêt de l a mise 
au point d'grmos nucléaires, arrêt des essais d'armes nucléaires et arrêt du déploiement 
des armes nucléaires. Ma délégation partage l'opinion esq̂ riraée par nombre de délé
gations, à savoir que l e Comité de désarmement devrait entamer d.es négociations de fond 
sur ces questions v i t a l e s s i l e Comité, ou plus précisément, chacun de ses membres, 
ad-hère véritablement au consensus qui s'est dégagé lo r s â.e l a première session extra
ordinaire de l'Assemblée générale des'Nations Unies consacrée au désarmement, t e l q u ' i l 
est énoncé au. paragraphe 50 du Document f i n a l de cette session. 

I l n'est nul besoin d'e:>q)liquer en détail l'importance qti'aurait l ' i n t e r d i c t i o n 
générale et complète des essais d'armes nucléaires du point de vue de l a maîtrise 
de l a course aujc armemements nucléaires, du renforcement du régime du TNP et de 
l'amélioration du climat politique international, La délégation hongroise est favorable à 
l a création d'iui groupe de t r a v a i l spécial auquel participeraient tous les Etats dotés 
d'armes nucléaires en vue de l'élaboration et de l'adoption d'uii traité sur l ' i n t e r 
d i c t i o n complète des essais, également avec l a p a r t i c i p a t i o n d.e tous les Etats dotés 
d'armes nuclcaiies, 

Los négocia-tions sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais seraient grandement et 
très favorablement influencées s i tous les Etats .dotés d'a.rrûes nucléaires s'imposaient 
un moratoire d'tme .année. Comme bea^ucoup d'autres, l a délégation hongroise estime' 
très important que reprennent les négociations trilatérales, interrompues par les 
parties occidentales en novembre 1980, 

S'agissant de l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais, m.a délégation attache beaucoup 
d'importance aux travaux du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner 
des m.esures de coopération internationale en vue de l a détection et.de l ' i d e n t i f i c a t i o n 
d'événements sismiques, auxquels un expert hongrois a p r i s une part active. Les résultats 
des travaux des e:merts ont déjà fourni des bases considéra,bles pour l a création d'un 
système international d'échange de données sismiques dans l e cadre d'un traité sur 
l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d.'armes nucléaires. 

http://et.de
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En ce oui concerne l e point 2 de l'ordre du jour ; "Cessation de l a course aux 

armements nu-cloaires et désarmement nucléaire", la, délégation hongroise pe.rtage 
l'opinion e:rpriaée par de nombreuses délégations à savoir que des négociations sur ces 
questions constituent l e meilleur moyen de тэ-îtriser Is. course aux armem-ents nucléaires 
et d'éliminer l e danger d'ime guerre nucléaire. En 1979? ayant présent à l ' e s p r i t cet 
obj e c t i f élevé, les délégations d'im groupe de pays s o c i a l i s t e s ont déjà présenté l e 
document bien connu C D / 4 , qui contient des propositions visant à f a c i l i t e r l'ouverture 
l a plus rapide possible de négociations sur l e désa-rmement nucléaire , Pour parler 
'franchement, l e Comité a perdu plus de deujc ans en raison de l'opposition de quelques 
pays occidontatoc qui ont empêché l e Comité d'entamer des négociations de fond sur cette 
question d'une importance v i t a l e . 

Et v o i c i maintenant que certains pays occidentaux opposent l e même refus à un 
groupe de tra^vail spécial sur l e point .2 de l'ordre du jour, La délégation hongroise 
est favorable à l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial sur le.désarmement nu- • 
cléaire, nais en même temps, e l l e est disposée à examiner toutes autres idées cons
tructives concernant des négociations multilatérales sur cette question. Dans cet 
espr i t , e l l e attend avec beaucoup d'intérêt les propositions qui seront présentées, 
aujourd'hui par'le distingué représentant de l a République démocratique allemande, 
l'Ambassadeur Herder, et e l l e exprime l'espoir que ces propositions pourront f a c i l i t e r 
les travaux: futurs du Comité concernant cette très importante question. La pa r t i c i p a t i o n 
de tous los Etats dotés d'armes nucléaires au processvis visant à l a cessation de l a 
course агг:: a,rmements nucléaires et au désarmement nucléaire demeure une condition 
préalable à des négociations s i g n i f i c a t i v e s . 

L'URGS et les Etats-Unis ont des responsabilités particulières dans l e domaine 
de la. cessation de l a course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire. 
Le Gouvernement hongrois s'est félicité de l a signattire de l'Accord SALT I I , dont l a 
r a t i f i c a t i o n a été ajoiunée s i n e j i i e par les Etats-Unis, 

La Hongrie est favorable à l a reprise aussi rapide qu.e possible des négocia
tions SALT, et attache beaucoup d'importance à l'entrée en vigueur de l'Accord SALT I I . 

On sa i t que l'Union soviétique a demandé l a reprise rapide des négociations SALT 
et l a poursuite .des povirparlers. ou l'ouvoruure d'a-atres pourparlers avec les Etats-Unis 
sur des questions de désarmement nucléaires, i'feis i l semble qtie certains hauts res
ponsables sméripoirts ne soient p)as encore en humeur do négocier. Abstraction f a i t e 
des longs retards qu'ils ont provoqués dans cos pourparlers, i l s ont adopté et pour
suivent résolujhent ime t-actique du donnant-donnant, qui se raxiène en f a i t a une 
condition a r b i t r a i r e s ou bien l'Union soviétique se p l i e au:: ca-prices d.e Wasliington ou 
i l n'y aura pas de pourparlers. Cette tactique, qui a été longuement et très défa
vorablement commentée dans l a presse mondiale, préoccupe h juste t i t r e l a communauté 
internationale, en p a r t i c t i l i e r maintenant que l a si t u a t i o n globale s'est détériorée. 
C'est précisém.ent en raison des tensions croissantes que les pourparlers sur l a l i m i 
t a t i on des armements nucléaires devraient être repris dès que possible et non retardés 
pour des raisons s.pécieusos. Les Etats s o c i a l i s t e s , y compris l'Union soviétique, et 
les pays non alignés, comme l e montre l a declaration f a i t e cette année même, par les 
i l i n i s t r e s des Affaires étrangères de ces pays, à ïle\T Delhi, croient fermement que les 
tensions accrues que connaît l e monde aujourd'hui exigent, plus qv.e jamais auparavant, 
l a reprise à bref délai d'un dialogue constructif entre l'URSS et les Etats-Unis sur 
les .questions en cause. 
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lia,délégation a déjà f a i t savoir qu'elle était favorable à l a création de deux 
groupes de t r a v a i l sur les points 1 et 2 do l'ordre du jour. D'utiles suggestions 
ont été formulées par lo Groupe des pays s o c i a l i s t e s ot par le Groupe des 21 en ce 
qui concerne les mandats éventuels de ces -groupes de t r a v a i l . Ces propositions exigent 
un examen sérieux et une décision appropriée. 

La délégation hongroise attache beaucoup d'importance à l a prévention de l a 
dissémination géographique des armes nucléaires. C'est l a délégation hongroise oui, 
au nom do 16 délégations, a présenté un projet de résolution sur cotte question à l a 
dernière session de l'Assemblée générale des Hâtions Unies. Co projet de résolution 
a été adopté à une écrasante m-ajorité. La résolution 35/156 С prie l e Comité d'engager 
sans tarder dos consultations en vue de l'élaboration d'un accord international 
sur l a non-implantation d'armes nucléaires su,r l e t c i ' r i t o i r e des Etats où i l n'y en a 
pas à l'heure actuelle. Ilalheureusoment, l e Comité du désarmement n'a pas encore 
répondu à cette résoliition de façon appropriée malgré l'importance et l'urgence 
croissantes de cette question. 

J'aimerais maintenant en venir au point 5 ¿o l'ordre du jour du Comité, intitulé 
"nouveaux types d'armes de destruction massive ot nouveau;: systèmes de t e l l e s armes; 
armes radiologiques". 

ComEie les siembres du Comité s'en souviendront, - c'est l a délégation de l'Union 
soviétique qui, en 1975» a présenté à l'Assemblée générale des Hâtions' Unies une 
proposition ot un projet d'accord international visant à in t e r d i r e de façon efficace 
les nouveaux types d'armes de destruction massive. L'importance et l'urgence de 
cette question apparaissaient clairement au paragraphe 77 -lu Document f i n a l de l a 
première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, 
où i l était d i t : " / i f i n de contribuer à empêcher l a course qualitative aux armements 
ot f a i r e en sorte que les progrès scientifiques et techniques puissent finalement 
n'être utilisés qu'à des f i n s pacifiques, des mesures officaces devraient être prises 
pour prévenir l'apparition de nouveaux types d'armes de destruction massive fondés 
sur de nouveainc principes et progrès scientifiques et pour écarter le danger qu'ils 
représentent. Des efforts visant à l ' i n t e r d i c t i o n de ces nouveaux types et nouveaux 
systèmes d'armes de destruction massive devraient être mis en oeuvre de manière 
appropriée." 

La délégation hongroise demeure convaincue que l a meilleure façon do t r a i t e r 
ces questions, du point de vue i n s t i t u t i o n n e l , serait l a création d'un groupe de 
t r a v a i l spécial d'experts gouvernemontatuc, proposée par l a délégation soviétique au 
début de 1978? et que l'adoption d'iine approche globale sous l a forme d'un accord 
général complété par des accords individuels concernant des types p a r t i c u l i e r s de 
nouvelles armes de destruction massive serait l e meilleur moyen d'empêcher l'apparition 
de nouvelles armes de destruction massive. 

A sa. dernière session, l'Assemblée générale des Hâtions Unies a. adopté une 
résolution (55/149) dans laqtielle e l l e prie l e Comité : "... compte tenu de ses 
priorités actuelles, de poursuivre, avec l a p a r t i c i p a t i o n d'experts gouvernementaux 
qualifiés, les négociations ayant pour objet d'élaborer un projet d'accord général 
sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point et de l a fabrication de nouveaux types d'armes 
de destruction massive et de nouveauic systèmes de t e l l e s armes, et de rédiger l e texte 
d'accords possibles sur certains types d'armes de ce genre." 

I-Ialheurousem.ent, l e Comité du désarnement s'est trouvé dans l'impossibilité de 
t r a i t e r comme i l conviendrait ces questions, en raison de l a mauvaise volonté 
manifestée par certains pays. Les délégations do ces pays considèrent l e problème 
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des nouvelles armes de destruction massive soit сотгле inexistant, s o i t comme dépourvu 
de tout intérêt, dans l'immédiat, malgré les a r t i c l e s de presse r e l a t i f s à l a mise 
au point de nouvelles armos de destruction massive. A ce propos, je mentionnerai 
seulement l a question des armes à neutrons. La réactivation dos plans visant à l a 
fab r i c a t i o n et au déploiement d'armes à neutrons en Europe occidentale donne une 
importance et гше urgence spéciales à cette question. Dans ces circonstances, 
l'importance et l'urgence du projet de traité concernant l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
à neutrons, présenté déjà en 1978 par l'Union soviétique et d'autres pays s o c i a l i s t e s , 
et de souligner son caractère d'actua.lité devraient être davantage reconnues. 

Animée du désir de favoriser un examen approfondi des questions liées à ce l l e de 
l ' i n t e r d i c t i o n des nouveaux types d'armes de destruction massive, et tenant compte 
des diverses approches concernant les aspects i n s t i t u t i o n n e l s , a i n s i que de l a 
conception de base ouant au fond de l a question, l a délégation hongroise a proposé 
dans le document CD/174 que le Comité tienne des rév-inions officieuses avec l a 
pa r t i c i p a t i o n d'e^qoerts sur l ' i n t e r d i c t i o n des nouvelles armes de destruction massive. 

A sa 133ème séance, l e 30 juJ.n, l e Comité du désarmement a adopté гше décision, 
dont les termes sont les suivants : "Le Comité décide de t e n i r des réiinions officieuses 
consacrées агг point 5 Nouveau:: tjraes d'armes de destruction massive et nouveaux 
systèmes de t e l l e s armes. ( ), le nombre de ces réunions officieiises a i n s i que leurs 
dates seront annoncées par le Président après consixltation avec les membres du Comité". 
Depuis, l e Président du Comité a annoncé que les deijx réimions officieuses svœ cette 
question se tiendraient les 27 et 31 j u i l l e t . 

Au nom de l a délégation hongroise, j'aimerais adresser nos remerciements аггх 
délégations qui ont appuyé cette modeste i n i t i a t i v e de l a Hongrie, et aussi exprimer 
l'espoir que de nombreuses délégations soient assistées par des o:qDerts lorsque, dans 
le cadre de consiiltations o f f i c i e u s e s , le Comité t r a i t e r a cetto importante question. 
Ces réimions officieuses offrent à chaqu.e délégation гдпе occasion spéciale de s'exprimer 
siir les questions liées à l ' i n t e r d i c t i o n des novivelles armes de destruction massive. 

La. délégation hongroise est persuadée que les réunions oificieuBes du Comité 
du désarmement еггг cette question constitueront un pas en avant dans l'exercice des 
responsabilités qui l u i ont été assignées relativement à l ' i n t e r d i c t i o n de l a niise 
au point et de l a f a b r i c a t i o n de nouveau:: typea d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systèmes de t e l l e s armes. 

^« .Ç̂ Î?S.ÎÎ§iI?. (trr.<.dui.t de l'anglais) z Je ronorcie l a diatiniué représentant do 
l a Hongrie de sa déclaration et сЪ sec aimables paroles à l'adresse de la. Présidence. 

j.I.___IIEElBH (République dámocratiqu.e r'.llemand.o) (traduit de j^'anj^lois) : 
ï'onsieur l e Président., nos séancr-.'S plénières de cette sem'.inc sont consacrées à гдпе 
question d'une grande actu.alité, c e l l e do l ' i n t e r d i c t i o n de oise au point et de l a 
fabricati o n de nouvelles armes de destruction massive et de noiiveaux systè.mes de 
t o i l e s ax-mes. Depuis que l'ÎIRGG E. formulé cette proposition en 1975, non pays l ' a 
"-PPuyée. Ce faisant^ noiis avons геооппгг l'im.portance d'xmo t e l l e mesur-e еоггг arrêter 
l a Goux'SQ aux armements. E l l e l i m t e r a i t en p a r t i c u l i e r l a covœso aux armements 
q i iD.litative; qui risciue non sev-lement de déstabiliser l'équilibre m i l i t a i r e international, 
mais menace aussi do saper les négociations s\vc l a l i m i t a t i o n des armements et le 
d.és armement. 

I l est évideiat quo da.n3 les négociations sur ce thème, i l fau.t accorder l a 
priorité l a plus élevés à l'int.-srdiction des armes e:-:istantes de destruction massive,, 
on p a r t i c u l i e r dos c.rm.ec micléaires. Une t o i l e orientation de nos efforts de\rrait 
être efficacement complétée par inis i n t e r d i c t i o n préventive dos arcmes de destruction 
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massive qui po-urraient être mises au point dans l'avenir, s o i t on se fondant sur 
des principes scientifiques et techniques qui sont connus aujourd'hui mais qui n'ont 
pas encore été appliqués individuellement ou conjointement pour mettre au point des 
armes do destruction massive, s o i t sur l a hase de principes scientifiques et techniques 
qui pourraient être découverts dems l'avenir, ces armes ayant des propriétés simi l a i r e s 
au:c armes existantes de destruction massive ou. étant encore plus puissantes. 

Le Document f i n a l de l a première session extraordine.ire consacrée au désarmement 
et l'ordre du jour du Comité du désarmement reflètent cette approche que j'appellerai 
double ou parallèle. Alors, pourrions-nous dem.3nder, pour quelle raison un accord 
général préventif dans ce domaine n'a pas encore été réalisé ? Tout l e monde autour 
de cette table connaît lo, réponse. I l est trop évident que ecu;: qui ne sont pas encore 
prêts à interdire et à éliminer les armes existantes do destruction massive ne sont 
pas prêts non plus à interdire de nouveaux: progrès dans l a recherche-développement 
m i l i t a i r e grâce auxquels i l s s'attendent à obtenir des avantages m i l i t a i r e s 
tmi latéraux. 

Au l i e u de jouer un rôle a c t i f et constructif en élaborant des instriunents 
appropriés pour barrer l a voie à l a mise au point de nouvelles armes de destruction 
massive, quelques délégations ont choisi une autre voie. E l l e s ont prétendu que 
l'objet de l a proposition soviétique n'était pas c l a i r , qu'une i n t e r d i c t i o n corres
pondante l i m i t e r a i t l a liberté de l a science et ne potirx'ait pas être vérifiée d'ime 
manière adéquate. 

Pour ce qui est de l a portée de l ' i n t e r d i c t i o n , toute ime gamme d'idées et de 
propositions intéressantes ont été formulées pendant les débats qui ont eu l i e u au 
Comité depuis 1976. E l l e s concernent, d'ime part, une définition générale des 
nouvelles armes de destruction massive et,, d'autre part, dos exemples concrets de 
t e l l e s armes. En même temps., i l est évident que l'on ne peut s'attendre à avoir dès 
aujourd'hui une définition, irréprochable à IQO ^ J , n i une l i s t e exhaustive des armes 
qui'devraient f a i r e l'objet d'une action préventive. Exiger cela revient à différer 
indéfiniment une t e l l e mesure et à l a i s s e r se poursuivre l a course aux armements 
qualitative.' Personne aujourd'hui n'est en mesure de prévoir les f a i t s nouveaux 
concrets qui pourraient aboutir à l a création de nouvelles armes. Très souvent même 
des savants éminents ont mal interprété le ryth.me et les orientations de l'emploi de 
l a science et de l a teclmique à _des f i n s m i l i t a i r e s . L'opinion d'Ernest Piutherford 
concernant l'énergie nucléaire a déjà été mentionnée i c i i l y a quelques jours. 
Permettez-moi de c i t e r quelques autres exemples. C'est a i n s i que Vannevar Bush, l'un 
des tout premiers savants américains à l'époque de l a Seconde guerre mondiale, a 
soutenu que les missiles balistiques intercontinentaux étaient une impossibilité 
technique. Au cours des années 1950, certains savants étaient convaincus q u ' i l f a l l a i t 
abandonner l'idée des vols spatiaux habités parce que " l a structure humaine ne pourrait 
survivie à leurs rigueurs." 

A i n s i donc, l'expérience de l'humanité m i l i t e pleinement en faveur d'un accord 
global. Dès aujourd'hui des concepts d'armes aussi dangereuses que les armes à 
faisceaux de particules, les armes infra-sonores, les armes à rayonnement 
électromagnétique, les armes ethniques, etc. deviennent réalisables. Je n'ai pas 
l'i n t e n t i o n de m'étendre à ce sujet. C'est une tâche qui revient aux experts. 
Permettez-moi seulement de mentionner les armées dites à faisceau.oc de particules. Les 
faisceau): de particules sont des flxn: de particules do dimension atomique ou 
subatomique de haute énergie t e l s que les électrons, les protvons, les atomes ou 
les ions d'hydrogène qui peuvent incendier, liquéfier ou fracturer l ' o b j e c t i f et 
engendrer un rayonnement secondaire. D'après certaines sources américaines, ces armes 
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pourraient être prêtes à l ' u t i l i s a t i o n m i l i t a i r e au début ou à l a m.oitié des 
années 1990. On estime qu'elles révolutionneront l ' a r t de l a {juerre. llul n'ignore 
que des programmes m i l i t a i r e s à long terme les concernant sont en cours d'exécution 
au3c Etats-Unis. On i n s i s t e généralement sm" le f a i t que les armes à faisceaux 
de particules devraient être utilisées pour l a défense contre des objectifs t e l s que 
les s a t e l l i t e s et les missiles, liais on néglige souvent do dire qu'elles ont aussi 
une capacité de destruction massive contre des objectifs biologiques. E l l e s pourraient 
être basées dans l ' e s p a c e et fonctionner comme des bombes à neutrons de forte capacité. 
Dans ce contexte, un haut fonctionnaire des Etats-Unis aurait d i t qu'"elles détruiraient 
une population entière sans casser une seule brique". 

On a parfois prétondu qu'un accord international sur l ' i n t e r d i c t i o n des nouvelles 
armes de destruction massive l i m i t e r a i t l a liberté de l a recherche s c i e n t i f i q u e . 
Nous ne partageons pa.s ce point de vue. La proposition n'a рэ,з pour but de mettre 
obstacle агдх u t i l i s a t i o n s pacifiques des nouvelles découvertes pacifiques. C'est 
leur u t i l i s a t i o n m i l i t a i r e qui devrait être i n t e r d i t e ; a i n s i , les Etats parties à 
xm accord à ce sujet établiraient et appliqueraient des règles appropriées рогдг 
empêcher que certaines découvertes scientifiques soient mal utilisées par les 
m i l i t a i r e s . Saгдf еггегдг, nul au j оггг d ' hui ne prétend q̂ ue l a Convention siir les armés 
biologiques gêne les t i t i l i s a t i o n s pacifiques des découvertes biologiques. 

Dans nos débats antérieгдrs l a qiiestion de l a vérification a été souvent évoquée. 
I l est certainement trop tôt à l a présente étape рогдг i n s i s t e r sur l a vérification. 
Des accords détaillés de vérification poiArraient être conclus vaie f o i s que l a portée 
de l ' i n t e r d i c t i o n aura été établie. Ila.is i l y агдга гдпе large gamjne de possibilités 
рогдг répondre à cette question. Un système de vérification poiirrait u t i l i s e r des 
moyens tels- que des procédiires constitutionnelles internes, гте analyse de l a 
littératгдre sc i e n t i f i q u e , des moyens nationaux techniques de vérification, im échange 
international d'informations et d'autres procédiires internationales. I l est géné
ralement reconnu que l'emploi de ces moyens dans гте combinaison appropriée rendrait 
très probable l a détection de l a mise au point de nouvelles armes, particixlièrement 
lorsqu'elles arriveraient au stade des essais ou c e l u i de l a f a b r i c a t i o n . 

Après tout, l a question d'ime approche pratique à l ' i n t e r d i c t i o n des nouvelles 
SJrmes d.e destruction massive exige d'être résolue. A cet égard, l'idée de créer шх 
groupe spécial d'experts nous paraît f o r t attrayante. Ce groupe examinerait les 
orientations possibles de l a mise a,u point de nouvelles armes de destruction massive 
et élaborerait ime définition générale de t e l l e s armes рогдг 1пс1гдз1оп dans гт 
instrument international. A i n s i s e r a i t assircée гте approche scientifique appropriée 
à ce problème très complexe. Son étude par des experts appropriés permettrait au 
Comité du désarmxement de concentrer ses offerts згдг sa tâche principale, qui'est 
l a cessation de l a course агдх armements nucléaires et le désarmement nucléaire. 

Cela d i t , je voudrais exprimer l o r e g r e t de ma délégation que certaines 
délégations du groupe occidental ne soient pas encore prêtes à se joindre à гш 
consenstis sur l a création d'im t e l groupe, lequel n'aurait рогдг le moment que l-*objectif 
limité d'étudier lesdites orientations. Cette•situation est d'autant plus regrettable 
q u ' i l y a un ou 1егдх ans à peine certaines, délégations même occidentales étaient 
favorables à гте étude d'experts du problème des nouvelles armes de destruction 
massive. ïïous ignorons ce qui peut avoir modifié s i rapidem.ent leur position, liais par 
qxiel autre moyen que des négociations constructives poiirrait-on explorer et résoudre 
la, question des nouvelles armes -de destruction massive ? 
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Pour ce qui est de l a forme d'un instrument international possible dans ce 
domaine, nous préférons vm accord complet interdisant une f o i s pour toutes l a mise 
au point et l a fabrication de nouvelles armes, de destruction massive et de nouvea,ux 
systèmes de t e l l e s armes. Cet accord pour'rait contenir гше l i s t e de types d'armes de 
destruction massive qui poiirrait être ultérieiH?ement modifiée en fonction des progrès 
scientifiques. Par a i l l e u r s , nous sommes prêts à concliire des accords particixliers 
svx certains types de nouvelles armes de destruction massive, par exemple sur les 
armes radiologiques. Ainsi on poiurrait avoir un traité-cadre général et conclure 
viltérievirement des accords plus détaillés. Hous estimons que l a Convention svx 
l ' i n t e r d i c t i o n ou l a l i m i t a t i o n de l'emploi de certaines armes classiques et ses 
protocoles constitixent un précédent u t i l e . 

J'aimerais une f o i s de plus demander tout particulièrement aux délégations des 
pays fortement industrialisés d'envoyer leurs experts axa prochaines réimions o f f i 
cieuses et de f a i r e preuve d'une attitude constructive роггг résoudre les problèmes 
liés à l ' i n t e r d i c t i o n de nouvelles armes de destruction massive. Par a i l l e u r s , nous 
ne devrions pas perdre de vue que cette question devrait aussi être traitée d'ime 
façon appropriée dans l e cadre du Programme global de désarmement puisqu'elle doit 
nécessairement s'insérer dans une approche globale à l a l i m i t a t i o n des armements et 
au désarmement. 

De l ' a v i s de l a République démocratique allemande, un accord international sur 
l ' i n t e r d i c t i o n des armes radiologiques serait un moyen u t i l e pour arrêter l a mise 
a u point de nouvelles armes de destruction massive. En outre, i l devrait constituer 
un apport de grande valeur à l a prochaine et deггxième session extraordinaire consacrée 
au désarmement. Le Groupe spécial devrait donc accélérer son t r a v a i l de façon à 
achever l e projet de traité et permettre a i n s i au Comité de concentrer ses efforts 
sur les principaux points de son ordre du jour, pendant l a première partie de'la 
présente session, l e Groupe spécial de t r a v a i l a réalisé certains progrès sous l a 
direction efficace de son Président, И. 1'Ambassadeiir Komives, de Hongrie. Hous 
sommes très s a t i s f a i t s du texte récapitiilatif q u ' i l a soumis en a v r i l , et qui, à 
notre avis, offre une base pour l'élaboration du projet f i n a l du traité. 

En ce qui concerne les points 1 et 2 de l'ordre du jour du Comité, je voudrais 
dire ce qui s u i t . lia. délégation a s u i v i avec beaucoup d'attention l'examen par l e 
Comité de ces problèmes capitaux pendant l a session de printemps et l a première 
partie de l a session d'été. Comme de nombreuses autres délégations i c i présentes 
l'ont certainement f a i t , nous sommes aussi arrivés à l a conclusion que l e Comité 
ne doit pas accepter d'être paralysé dans son action l o r s q u ' i l passe аггх questions 
cruciales de son mandat. I l doit tout mettre en oeuvre pour accomplir a u moins 
certains progrès avant l a deuxième session extraordinaire consacrée au désarmem.ent. 

En ce qui concerne гте i n t e r d i c t i o n complète des essais, deux problèmes 
principaux se posent. Premièrement, nous soiihaitons v o i r reprendre au plus tôt le s 
négociations trilatérales en vue de réaliser complètement l ' o b j e c t i f que les t r o i s 
parties a.ux. négociations se sont fixé i l y a quatre ans. Detixièmement, nous 
voudrions que l e Comité du désarmement participe plus activement à l a solution des 
problèmes liés à une i n t e r d i c t i o n générale et complète des essais d'armes nucléaires. 

La République démocratique allemande et d'autres pays s o c i a l i s t e s ont maintes 
f o i s f a i t connaître leurs vues sur cette question, A ce que nous comprenons, l a 



26 

( M . Herder, République démocratique allenia.nde) 

position du Groupe des 21 est analogue. J'aimerais a.ppeler votre attention sur l e 
document C P D / V / P . 3 6 dans lequel i l est d i t , en p a r t i c u l i e r ,: "Le Comité du désar
mement devrait entreprendre sans délai des négociations multilatérales sur un 
Traité d'interdiction des essais nucléaires. Ce traité devrait avoir pour objectif 
l'arrêt général et complet, à tout jamais, des essais d'armes nucléaires par tous 
les Etats et dans tous l e s m.ilieux." Les parties aux négociations trilatérales ont 
déterminé leurs attitudes à l'égard de cette proposition. Parmi e l l e s , l'Union 
soviétique s'est déclarée prête à part i c i p e r à l'examen de l a question concernant un 
traité sur l ' i n t e r d i c t i o n générale ot complète à tout jamais des essais d'armes nucléaires, 
par tous les Etats et dans tous l e s milieux. Nous voudrions poser une question aux 
deux Etats dotés d'axmes nucléaires qui ne participent pas aux négociations t r i l a 
térales. Ces Eta.ts nous semblent prêts'à se joindre à \m consensus sur l a création 
d'un Groupe de tra.vail spécial. Pourtant, nous ne voyons pas clairement s ' i l s sont 
prêts à part i c i p e r à l'élaboration d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n générale et complète 
des essais d'a.rmes nucléaires et à assumer les obligations appropriées. Nous 
demandons гдпе réponse à nos questions. Les réponses de ces Etats détermineront en 
grande partie l'issue des efforts intérieurs du Comité sirr l a question de l ' i n t e r 
d i c t i o n des essais d'armes nucléaires. .l-ia délégation vo i t en p3.rticulier deux 
a.vanta.ges à une approche miiLtilatérale à гдпе i n t e r d i c t i o n complète des essais dans 
l e cadre а'гдп groupe de t r a v a i l spécial. Premièrement, tous les Etats dotés d'armes 
nucléaires pourraient expliquer leur approche concrète à une t e l l e тоБддге, à laquelle 
i l s ont souscrit à la. première session extraordinaire consaorée a.u désarmement. Plus 
encore, i l s poiurraient contribuer de m.anière pratique à sa réalisation. Deгдxièmement, 
grâce à l a p a r t i c i p a t i o n des Etats non dotés d'armes nucléaires, гдп traité vraiment 
miLltilatéral d'interdiction complète des essais pourrait être envisagé. Nous consi
dérons les propositions présentées par l e Groupe des 21 dans l e document C D / I S I 
comme гдпе base u t i l e pour 1 ' éla.boration du mandat d'un groupe de tra.vail spécial 
sur une i n t e r d i c t i o n complète des essais. 

A notre dernière réunion offic i e u s e , l e raa.rdi 2 j u i l l e t , j ' a i proposé de 
présenter aujourd'hui гше proposition de l a délégation de l a République démocratique 
allemande зггг de nouvelles mesures concernant l e point 2 de l'ordre du jour du 
Comité. Je vous prie donc. Monsieur l e Président, de f a i r e d istribuer comme document 
o f f i c i e l du Comité l e document que ma délégation vient de présenter. 

Dans ce docviment de t r a v a i l , nous avons essayé d'évaluer le s débats згдг l e 
point 2 tenus pendant l a première partie de notre session de 1981. Nous estimons 
que les rétinions officieuses de mars et a v r i l ont joué un rôle u t i l e . Cependant, 
e l l e s n'ont aboiiti à aucune conclusion pratique quant à l'ouverture de négociations 
réelles. Au point où nous en sommes, l e Comité du désarmement devrait poursuivre une 
activité dont l ' o b j e c t i f devrait être de préparer des négocia,tions згдг l e fond. Ma 
délégation propose donc, Monsieiir l e Président, que vous preniez l ' i n i t i a t i v e de 
consultations, en p a r t i c u l i e r avec l e s délégations des cinq Etats dotés d'arm.es 
nucléaires, individuellement ou ensemble, pour c l a r i f i e r leur approche à l a prépa
ration pratique des négociations sur l e fond. En p a r t i c u l i e r , les Etats dotés d'armes 
nucléaires, qui se sont opposés jusqu'ici à l a cré3.tion d'un groupe de tra.vail spécial, 
pourraient proposer letirs solutions de reraplacem.ent. A notre avis, le'caractère 
off i c i e u x de ces consiiltations contribuerait largement à donner une nouvelle imptilsion 
• à l'ouverttire de négociations sur l a ceggation de'la course 'a.ux arm.ements nucléaires 
et l e désarmement nucléaire. Après ces consultations. Monsieur l e Président, vous 
pourriez exposer vos conclusions au Comité pour permettre l'adoption d'ime décisipn 
o f f i c i e l l e sur la, poursuite de ses activités. Si vous parvenez à l a conclusion q u ' i l 
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existe un t e r r a i n d'entente pour progresser, nous pourrions trouver une tribune 
appropriée pour résoudre les questions liées .au. lancement de négociations concrètes. 
Ces qiiestions ont été soulevées par plusieurs délégations dans différents documents. 

¥i3. délégation estime que l'on devrait notamment s'attaquer aux questions 
suivantes de fond et d'organisation dans l e cadre de l a préparation des négociations 
sur l e point 2 : 

- Quelle serait l'approche concrète à l a mise en oeuvre des étapes de désarmement 
nucléaire envisagées dans l e paragraphe 50 du Document f i n a l de l a première session 
extraordinaire consacrée au désarmement ? 

- Quelles sont les mesures parallèles nécessaires pour renforcer les garanties 
internationales politiques et juridiques des Etats ? 

- Quel pourrait être l e rôle du Comité du désarmement ? 

- Quelle r e l a t i o n d e v r a i t - i l y avoir avec les autres négociations traitant.-des ' 
questions de l a cessation de l a course aux armements nucléaires et du désarmement 
nucléaire ? 

Кв. délégation n'a-aucune idée arrêtée pour ce qui est de l a forme que prendraient 
ces débats - un groupe de t r a v a i l spécial, im groupe de contact, des réunions o f f i 
cieuses structurées, etc. Par contre. Monsieur l e Président, s i vous arrivez à l a 
conclusion q u ' i l n'existe a.ucune possibilité de poursuivre nos travaux de cette façon, 
nous devrions a.vouer notre impuissance à t r a i t e r d-a point p r i n c i p a l de notre ordre 
du jour et en expliquer les raisons dans notre rapport à l a deû iième session extra
ordinaire consacrée au désarmement. 

M. de SOÏÏZA e SILVA (Brésil) (traduit de l'anglais) : En ma qualité de coordi
nateur du Groupe des 21, j ' a i l'honneur de f a i r e l a déclaration qui va suivre. Mais 
auparavant, je voudrais féliciter l e Secrétariat et louer en p a r t i c u l i e r son service 
de documentation pour l a rapidité avec laquelle ce document a été traduit et distribué. 

"DECLARATIOF DU GROUPE DES 21, 
(Point 1 ; Interdiction des essais nucléaires) 

Le Groupe des 21 regrette profondément que sa proposition r e l a t i v e à l a 
création d ' u n groupe de tra.vail spécial du Comité du désarmement pour l e point 1 
de l'ordre du jour, qui avait été expressément formulée pour l a première f o i s dans 
l e document C D / 7 2 en date du 4 mars 1980 et qui a été réitérée en dernier l i e u 
dans l e document CD/181 en date du 24 a v r i l 1981, n'ait pas encore f a i t l'objet 
d'une décision, en dépit de l'urgence de l a question et malgré l'intérêt et le s 
efforts constants du Groupe. 

Le Groupe des 21 est persuadé que les aspects généra,ux de l a question de 
l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, a i n s i que l e s aspects techniques connexes, 
ont été discutés et étudiés d'une manière exhaustive et complète. Les résultats 
de ces discussions et de ces études, a i n s i que les nombreuses résolutions que 
l'Assemblée générale a consacrées à cette question, indiquent clairement que des 
négociations multilatérales sur cette question p r i o r i t a i r e a.uraient dû commencer 
au Comité du désarmement depuis longtemps déjà. Le Comité du désarmement, seul 
organisme multilatéral de négociations sur les questions de désarmement, est l e 
forum approprié pour ces négociations. 
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En conséquence, le Groupe des 21 demande que l a proposition contenue dans l e 
document CD/I8I, qui comprend l a création d'un groupe de t r a v a i l spécial pour l e 
point 1 de l'ordre du jour a i n s i que l a formulation de son mandat, soit ехалипее 
par l e Comité à sa prochaine séance o f f i c i e l l e en л-ие d'imc décision. 

S i , contrairement à ce que l'on po-urrait raisonnablement espérer, i l se 
révélait impossible d'aboutir à гте décision po s i t i v e , l e Groupe estime q u ' i l 
faudrait examiner quelles nouvelles mesures l e Comité devrait prendre pour 
garantir que son règlement intérieur ne sera pas utilisé de manière à l'empêcher 
de prendre dos décisions de procédure l e mettant en mes\ire de mener des 
négociations sur les points figurant dans son ordre du joiir annuel. 

Le Groupe des 21 espère on outre que les pax4iec агг: négociations trilatérales 
étudieront attentivement les questions posées dans l e document CD/131 et qu'elles 
fourniront, conjointement ou. individuellement, des réponses apijropriées à ces 
questions, qui soulèvent certains aspects qui préoccupent profondément et 
intéressent légitimement l a corm.iunauté mondiale." 

M. ADEITIJI (Nigeria) (traduit de l'anglais) : lionsiein: l e Président, ma délé
gation se félicite de vous v o i r d i r i g e r les travaiix du Com.ité en ce mois de j u i l l e t 
où шхе part substantielle des travaiix de l a session de 1981 sera exécutée. Grâce à 
votre compétence et à votre doigté, que chacim se plaît à reconnaître, a i n s i qu'aiix 
ef f o r t s incessants que déploient votre délégation ot votre pays dans l'intérêt de l a 
paix et du désarmement, l e Comité pourra certainement progresser dans ses travaiAX, 
Sachez bien que notre coopération en vue de l'accomplissement de votre lourde tâche 
vovis est toute acquise. Votre distingué prédécesseur, II. l'Ambassadeur Komives, de l a 
Hongrie, mérite notre admiration et notre reconnaissance pour l'impulsion remarquable 
q u ' i l a donnée аггх travaixx du Comité en j u i n . Permettez-moi, d'autre part, de soiiiiaiter 
l a bienvenue à MI. les Anibassadeiors Carasales, de l'Argentine, J a l a l i , de l ' I r a n , 
Jayakoddy, de S r i Lanlca, et Rodriguez Navarro, du Venezuela. 

Avant d'aborder en p a r t i c u l i e r l e thème intitulé "Nouveair-c types d'armes de 
destruction massive et des nouveaii:: systèmes de t e l l e s armes, armes radiologiques", 
j'aimerais évoquer brièvement les devcc questions les plus importantes et les plus 
urgentes qui sont soumises au Comité, c'est-à-dire d'ime part l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires et d'autre part l a cessation de l a course aux armements nucléaires et l e 
désarmement nucléaire. L'intensité des discussions sur les points 1 et 2 f a i t r e s s o r t i r 
l'importance de ces questions, non seulement compte tenu dos résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale, mais également et li t i t r e de réaction directe, des légitimes 
inquiétudes de l a commi.mauté incernationalc face à гдпе согггзе аш: armements toujours 
plus intense et h l a menace toujoirrs présente d'mio guerre nucléaire. Nui au Comité 
ne peiit n i e r l'importance et l'urgence qui s'attachent h ces questions et l a nécessité 
d'entreprendre les négociations multilatérales concrètes envisagées dans l e Docixment 
f i n a l de l a première session extraordinaire consacrée au désarmeinent. 

Ce sont les amies nucléaires qui font courir les plus grands risqixes à l'himianité 
a i n s i qu'à l a ]paix et l a sécurité internationales. Cependant, en dépit des ргеоссгг-
pations de l a commimauté inteniationale quant v, l'irrationalité de l a coiirse ii l a 
mise au point et au déploiement d'armos nucléaires sophistiquées, l a согггзе aux 
armements se poursuit sans relâclie en dépit des déclarations f a i t e s au Com.ité. En tant 
que pays non ali/jné et en développement, l e Nigeria est fermement convaincu que ]a 
course аггх armements, particulièrement dans ses aspects niicléairos, va à l'encontre 
des e f f o r t s en vue de réduire davantage les tensions internationales, d'établir des 
relations internationales fondées svœ l a coexistence pacifique et de développer 
largement l a coopération et l a compréhension internationales svœ l a base du nouvel 
ordre économique international. 
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C'est donc avec regret et mécontentement que l'on constate que le Comité du 
désarmement, le seul forum multilatéral de négociation sur l e désarmement, s'est révélé 
incapable d'entreprendre des négociations de fond sur ces deux points capitaiix. 
Chacun, bien sûr, s a i t pourquoi. Deux des cinq Etats dotés d'armes nucléaires i c i 
présents n'ont pas cru devoir se joindre au quasi-consensus qui existe au Comité en 
ce qui concerne l'établissement des groupes de t r a v a i l . I l est lamentable de constater 
que ces deux Etats dotés d'armes nucléaires continuent de bloquer les travaiix du Comité 
en raison, je le crains fort,' de leurs conceptions étroites de l a sécurité. Cela ne 
lais s e certainement augurer r i e n de bon en ce qui concerne les négociations au sein 
du Comité, bien q u ' i l s o i t prévu que le Comité du désarmement doive apporter sa 
contribution positive à l a réalisation du désarmement général et complet par l a 
conclusion rapide d'accords sur les mesures urgentes de désarmement enuméreos au 
paragraphe 50 du Docimient f i n a l , a i n s i que par l a conclusion d'un traité sur l'arrêt 
des essais d'armes nucléaires par tous los Etats. La responsabilité de progresser 
vers l'accomplissement do ses tâches qui incombe au Comité du désarmement devient plus 
pressante à mesure que nous entrons dans l a deuxième Décennie du désarmement'et que 
nous nous approchons de l a deu:cième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
consacrée au désarmement, prévue pour 19G2. 

Ma délégation demeure convaincue que les groupes de t r a v a i l sont les mécanismes-
les plus efficaces pour mener les négociations au Comité. C'est pourquoi nous appuyons 
pleinement et tenons à rappeler les propositions du Groupe des 21, figurant dans les 
documents CD/I8O et 181, de même que l'appel lancé au Comité рош- q u ' i l examine en 
détail ces propositions et prenne à leur sujet des décisions concrètes. Nous avons tenu 
pendant quelque temps des réunions officieuses sur ces questions. Pour que d'autres 
réunions officieuses ultérieures portent leurs fruits', " i l faut que les discussions 
soient organisées de façon à porter sur des points spécifiques r e l a t i f s aux thèmes 
généraux relevant des points 1 et 2 de l'ordre du jour. J'estime qu'une certaine 
priorité devrait être donnée à l'examen du point 1, compte tenu du facteur temps et 
de l'importance fondaûientale de ce point. M. l'iimbassadeur de Souza e S i l v a a f a i t 
ce matin une déclaration r e l a t i v e à ce point au nom du Groupe des 21; i l va sans dire 
que ma délégation s'y associe pleinement. Les t r o i s Etats dotés d'armes nucléaires qui 
menaient des négociations séparées - nous ne pensons plus qu'ils les poursuivent -
devraient répondre sçit collectivement s o i t individuellement aux questions pertinentes 
posées dans l e document CD/lGl a f i n de nous expliquer pourquoi l ' i n v i t a t i o n à conclure 
rapidement leurs négociations et à soimiettre l e traité au Comité du désarmement n'a pas 
été prise en considération jusqu'à présent. A ce propos, i l y a l i e u de .rappeler l a 
proposition f a i t e par l'émanent représentant du Pakistan tendant à mener une discussion 
structurée sur les questions de l a portée, de l a vérification et des clauses finales 
d'un traité d'interdiction com.plète des essais. Cette proposition est f o r t constructive 
et nous espérons que l e Comité l'examinera avec tout l'intérêt qu'elle mérite. 

Pour ce qui est de l a cessation de l a course аггх armements nucléaires et du 
désarmement nucléaire, ma délégation estime toujours inacceptable l e retard imposé 
aux travaux sous prétexte que les armes nucléaires constituent un. élément de dissuasion 
à l'égard de l a guerre et donc que nous devrions apprendre à nous accomoder d'une 
augmentation constante de ce type d'armem.ents. Nous avons l a conviction que l a vérité 
est toute opposée, puisque l'accumulation de ces armes et, en f a i t , l a rivalité sur 
l e plan de l'accumulation des armements constituent en elles-mêmes une source 
d'insécurité pour les grandes puissances m i l i t a i r e s et pour l e monde entier. Les 
théories de l a dissuasion, de l'équilibre stratégique et de l a parité sont toutes fondées 
sur les étroits intérêts de sécurité des puissances dotés d'armes nucléaires, qui ne 
tiennent aucun compte des intérêts vitaux de l a sécurité des autres Etats. Le f a i t est 
que plus i l y aura de puissances dotées d'armes nucléaires, plus grrande sera l a 
probabilité d'une guerre nucléaire, dont los effets seront ressentis aussi bien par 
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les .non«-TDelligérants que par les belligérants. De même, plus les armes nucléaires se 
perfectionnent et se multiplient, plus s'aggrave l e risque de guerre nucléaire, so i t 
délibérée, so i t accidentelle. 

Sur ce plan également, ma, délégation apptiie pleinement les propositions du 
Groupe des'21 concernant l e mandat des groupes de t r a v a i l proposés en vue de l'examen 
des points 1 et 2 contenues dans l e docum.ent CD/180. L'élaboration et l ' i d e n t i f i c a t i o n 
des questions de fond figurant au paragraphe 50 du Docimient f i n a l constitueraient 
une base appropriée pour des négociations multilatérales. Les facteurs essentiels qui 
ont été acceptés par tous en tant que conditions préalables d'une négociation efficace 
sur l e désarmement nucléaire concernent notamjnent l e maintien de l a séciirité de tous 
les Etats à des niveaux progressivement abaissés des arsenaux dos Etats dotés d'armes 
nucléaires, des mesures appropriées de vérification, l'organisation de négociations 
échelonnées et l a responsabilité particulière qui incombe aux deux Etats dotés d'armes 
nucléaires qui possèdent les arsenaux les plus importants. Ces facteurs essentiels ont 
été admis et repris dans l o document de consensus établi à l a première session 
extraordinaire consacrée au désarmement, et ne devraient donc poser aucun problème, 
Nous Acceptons certes que soient menées des négociations multilatérales sur des 
raesicres échelonnées de désarmement nucléaire, mais l'accent devrait sans aucun doute 
être mis sur l'arrêt de l a progression qualitative et quantitative des arsonaujc des 
Ftats dotés d'armes nucléaires. Sinon, les progrès scientifiques et teclmologiques 
risqueraient de rendre les négociations sur le désarmement inefficaces sinon totalement 
vaines, comme cela s'est produit dans l e passé. 

Dans une intervention l o r s de l a séance inaugxœale du troisièBie Prograimne de 
bourses des Nations Unies sur l e désarmement, j ' a i mentionné l e f a i t que certains 
gouvernements perpétuent l e mythe selon lequel plus un pays est amé, plus sa sécurité 
est assurée. Je dis l e mythe, car cette affirmation ne tien t pas compte de l a 
concurrence que l'accroissement des amements de l a part d'une superpuissance ou d'une 
all i a n c e provoque dans ime autre superpuissance ou a l l i a n c e . E l l e ne ti e n t pas compte 
de l a сопсгяггепсе que l'accroissement des amements dans гте al l i a n c e régionale ou 
гте nation provoque dans une autre al l i a n c e régionale огг dans une autre nation de l a 
même région. Cette сопсггггепсе assume son propre dynamisme et devient гт mode de v i e , 
comme on l e constate maintenant, mais quelles que soient ses autres conséquences, e l l e 
n'assure certainement pas l a séciirité des Etats concernés, bien que l a qiiestion de l a 
séciirité so i t l e motif invoqué à 1'арргг1 de cette course insensée. 

Tous сегг:с qui ont entendu les précisions s-ar les effets d'ime guerre nucléaire, 
présentées s i éloquemment à l a 154àme séance plénière, l o jeudi 2 j i i i l l e t I 9 O I , par 
1'Ambassadеггг Issraelyan, d'URSS, non seulement insisteront pour que l e Comité ouvre 
des négociations concrètes sur l e désarmement micléaire, mais, comme l ' a d i t un autre 
diñtin/;ué serviteur do l a сошглипэ-uté internationale, l e Secrétaire général du 
ComDiom-realth, Ы. Ramphal, s'étonneront de " l a fausse rationalité qxxl a p r i s l a place 
de l a raison" et "dans laquelle les théories de l a dissuasion i n s t i t u t i o n a l i s e s , des 
armes nuol©aires stratégiques et tactiques, de l a guerre générale et de l a gnen-e 
limitée à гт théâtre d'opération, toiite étayées par l a doctrine de l a destruction 
mutuelle assiirée, cette doctrine démentielle désignée de façon f o r t appropriée en 
anglais par l e s i g l e l'-IAD, sont e:q)osées et défendiios avec гш détachem.ent impavide en 
vue d'accroître une capacité de surextemination déjà existante." 

De f a i t , s i l a tendance actuelle en matière de recherche-développement se 
poirrsuivait, l e contrôle et l a vérification de tout accord ultérieurement conclu 
pourraient s'avérer impossibles. 
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I l convient de mettre f i n au plus tôt à l a sit u a t i o n qui existe actuellement au 
Comité du désarmement, et qui correspond pratiquement à un blocage de tout progrès, 
car e l l e affecte l e moral de chacun, même de ceux•d'entre nous qui siègent au Comité, 
sans parler de ceux qui observent nos travaux. Combien do temps encore pourrons-nous 
continuer d'invoquer l a complexité des questions de désarmement, alors que l'obser
vateur même marginal de nos travaux s a i t que nous ne semblons même pas tenter d'aboutir? 

Permettez-moi maintenant, II. l e Président, de formuler quelques brèves obser
vations stir les points i n s c r i t s cette semaine à l'ordre du jour. Dans ma déclaration 
on plénière,1c 14 a v r i l 1901? j's-i indiqué que l a conclusion rapide d'une convention 
sur les armes radiologiques donnerait une nouvelle impulsion aux autres négociations 
sur l e désarmement, et constituerait une contribution positive du Comité à l a 
création d'une atmosphère appropriée à l a deuxième session extraordinaire consacrée 
au désarmement. J ' a i a,ussi indiqué l a préférence de ma, délégo,tion pour un texte large 
et détaillé contenant des dispositions e x p l i c i t e s sur l e désarmerflent nucléaire et sur 
les u t i l i s a t i o n s pacifiques des matières radioactives en vue du développement écono
mique et social de t o u s i s s pays, particulièrement de ceux du t i e r s monde. Ha 
délégation note avec s a t i s f a c t i o n que l e Groupe de t r a v a i l présidé par 
H. l'Ambassadeur Komives poursuit son action en vue de c o n c i l i e r les vues et propo
si t i o n s formulées par diverses délégations a,u sujet des questions de fond de la., portée 
et de l a définition. 

llention doit être f a i t e de l a proposition suédoise d'étendre l a portée d'une 
future convention à l ' i n t e r d i c t i o n de l a guerre radiologique et à l a protection des 
in s t a l l a t i o n s nucléaires contre les attaqvies. Cette proposition nous secible plus 
pertinente encore à l a lumière de l'attaque récente et sans précédent déclenchée par 
Israël contre l ' i n s t a l l a t i o n nucléaire iraquienne. Cette agression a été universel
lement condamnée, notamment pa,r mon gouvernement. J'ajoute que l a déclaration 
conjointe du Groupe des 21 figurant dans l e document CD/IC7 exprime pleinement les vues 
de ma délégation. Par a i l l e u r s , jo souscris entièrement h l a conclusion de l a 
déclaration f a i t e par H. l'Ambassadeur Herder, de l a République démocratique allemande, 
l e 2 j u i l l e t 1901 : 

"A notre avis, cet acte de terrorisme d'Etat devrait i n c i t e r les pa,ys 
qui ont collaboré étroitement avec Israël dans l e domaine nucléaire à revoir leur 
politique à cet égard et à prendre des sanctions appropriées contre l'agresseur. 
Les préoccupations légitimes de non-prolifération ¡pourront a i n s i être s a t i s f a i t e s . 
Sinon, i l est à craindre qu'un régime agresseur comme c e l u i de l a clique 
d'apartheid de Pretoria ne se sente encouragé domain à attaquer les installavions 
nucléaires de pa.ĵ s a,fricains sous l e prétexte 'd'assurer, sa survie'". 

Deux mots encore pour préciser qu'en invitant l e Comité d.u désarmement à mener à 
bonne f i n les travaux r e l a t i f s à l a Convention sur les arm.es radiologiques, je ne 
voulais nullement donner l'impression que je surestime l'importance de cette 
Convention. Cependant, i l fa,ud.rait en f i n i r avec cette question, d'une pa,rt en raison 
de son importance même et d'autre part a f i n de consacrer à des questions que nous 
considérons plus importantes encore l e temps qu ' u t i l i s e actuellement l e Groupe de 
t r a v a i l pour discuter des armes radiologiques. J'estime que s i l e Comité veut c o n t r i 
buer dians toute l a mesure de ses possibilités aui succès de l a deuxième session extra
ordinaire, i l doit conclure des accords non seulement de nature préventive concernant 
des armes non existantes, mais également de nature positive, concernant l e 
désarmement dans l e domaine des armes existantes. Pour peu que les Etats membres, 
particulièrement ceux qui ont jusqu'ici empêché nos travaux de progresser, fassent 
preuve de volonté po l i t i q u e , j'estime que l e Comité du désarmement aura peut-être 
encore l a possibilité d'éviter los critiques que l'Assemblée générale ne manquerait 
pas de formuler à son égard au cours de l a deuxième session extraordinaire consacrée 
au désa-rmement. 

http://arm.es
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Le F P L E S I D E N T (traduit de l'anglais) : Je remercie l e distingué représentant du 
Nigeria de sa déclaration et des aimables paroles q u ' i l a adressées ci l a Présidence. 
Avant de donner l a parole à l'orateur suivant, je voudrais consulter les délégations 
sur l a question de savoir quand nous entendrons les cinq derniers orateurs i n s c r i t s 
sur notre l i s t e pour ce matin. Compte tenu du f a i t q u ' i l est déjà prévu une réunion 
du Groupe de t r a v a i l sur un programme global de désarmement cet après-midi, je 
propose au Comité l'une des deux solutions suivantes : ou bien nous continuons 
demain après-midi en séance iJlénièro et prévoyons de t e n i r l a réunion officieuse dans 
l e temps qui restera., ou bien les orateurs restant à entendre à l'issue de l a séance 
de ce matin reportent leurs déclarations à mardi prochain, jour où se ti e n t une 
séance plénière ordinaire. 

II. IGGIMBLYAN (union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) (traduit du russe) : 
Je comprends, lîonsieur l e Président, que vous soyez inquiet de constater que cinq 
orateurs n'ont pas encore p r i s l a parole. Je voudrais proposer ceci : donner l a 
parole au représentant de l a Ilongolie-et, s ' i l reste du temps, au représentant qui l e 
su i t , c'est-à-dire c e l u i de l a Tchécoslovaquie. Conformément à l a politique de 
gestes unilatéraux et d'exemple mutuel à laquelle, comme on l e s a i t , l'Union soviétique 
se t i e n t , y compris dans l e domaine du désarmement, l a délégation soviétique vous prie 
de reporter son intervention à mardi matin et engage les délégations qui sont dans l a 
même situ a t i o n à suivre son exemple. 

II. miIT (Pays-Bas) (traduit de l'anglais) s Conformément à l'habitude qu'ont les 
Pays-Bas de répondre à tout geste unilatéral par un geste analogue, nous acceptons l a 
proposition du distingué représentant de l'Union soviétique. 

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : S i nous pouvons entendre les représentants 
de l a Ilongolie et de l a Tchécoslovaquie, i l restera encore une délégation à entendre. 
Puis-je considérer que l e distingué représentant de l a Roumanie n'est pas opposé à 
l a formule acceptée par ses d̂ eux collègues ? Je remercie beaucoup l'Ambassadeur I l a l i t a . 

I l en est a i n s i décidé. 

II. E F L D E I I B I L E G (ilongolie) (traduit du russe) : lîonsieur l e Président, nous sommes 
heureux de vous féliciter à l'occasion de votre accession à l a présidence du Comité du 
désarmement pour l e mois de j u i l l e t , vous, 1'eminent représentant de l'Inde, pays avec 
lequel l a République populaire mongole entretient de longue date des relations 
d'amitié et d'étroite coopération. La délégation mongole exprime l'espoir que," sous 
votre direction, l e s travaux du Comité du désarmement progresseront vers l a réalisation 
des objectifs souha.ités. 

C'est avec une sa t i s f a c t i o n particulière que je voudrais souligner l a c o n t r i 
bution importante que votre prédécesseur, l e distingué Ambassadeur de l a République 
populaire hongroise, l e camarade Komives, a, apportée a,ux travaux du Comité. Les eff o r t s 
énergiques et l'activité q u ' i l a déployés ont été pour beaucoup dans l a solution 
satisfaisante qui a été dormée à toute une série de problèmes d'organisation au mois 
de j u i n . 

Permettez-moi d'adresser mes voeux sincères de bienvenue à nos nouveaux collègues 
au Comité, les représentants de S r i Lanlca, de l ' I r a n , de l'Argentine et du Venezuela, 
et de leur souhaiter un p l e i n succès d.ans leur importante mission. 
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De même que de nombreuses délégations, l a délégation mongole attache une impor
tance primordiale à l'ouverture, au sein du Comité du désarmement, de négociations 
concrètes sur l'arrêt de l a fabrication de tous les types d'armes nucléaires et sur 
l a réduction graduelle de leurs stocks jusqu'à leur élimination complète. Cependant, 
nous ne minimisons pas рогхг autant l'importance des négociations sur les questions 
re l a t i v e s aux nouveaux types d'armes de destruction massive et aux nouveaux systèmes 
de t e l l e s armes, en p a r t i c u l i e r les armes radiologiques, dont 1?examen est i n s c r i t à 
l'ordre du jour du Comité pour cette semaine. 

En conséquence, nous voudrions, dans l a présente déclaration, revenir à nouveau 
sur cette question du désarmement nucléaire, 

Chacirn sait que l e gi-oupe des pays s o c i a l i s t e s a proposé d'entreprendre des 
négocia,tions sur l'arrêt de l a fabricat i o n des armes nucléaires et sur leur élimination. 
Cette proposition a été présentée officiellement dans l e docment C D / 4 daté du 
1er février 1979» dans lequel les auteurs exposent concrètement leurs conceptions quant 
à l'objet des négociations, l e s étapes, l'ordre de préparation et les délais dans 
lesquels e l l e s devraient se déroijiler. En ce qui concerne les délais, les auteurs ont 
proposé à l'époque de procéder à des consultations préparatoires a f i n que les 
négociations sur l e fond du problèm.e puissent débuter dès 1979. 

Parallèlement, les pays s o c i a l i s t e s ont réaffirmé fermement leur position selon 
laquelle on ne pouvait parvenir à un accord sur cet important problème qu'en respectant 
strictement l e principe de l a non-atteinte à l a sécturité des parties. Les auteurs de 
l a proposition ont également souligné que l'élaboration et l'a p p l i c a t i o n de mesures 
de désarmement nucléaire devaient s'accompagner d'un renforcement parallèle des garanties 
politiques et de droit international de l a sécurité des Etats. I l s ont insisté p a r t i 
culièrement sur l e f a i t que les négociations correspondantes devaient être menées avec 
l a p a r t i c i p a t i o n de tous l e s Etats dotés d'armes nucléaires sans exception a i n s i que 
d'\m certain nombre d'Etats non dotés de ces armes, étant entendu que l e Comité du 
désarmement pourrait servir de forum approprié pour préparer et mener des négociations 
sur l e désarmement nucléaire. 

Perce est malheureusement de constater que depuis l a présentation de cette propo
s i t i o n par l e groupe des pays s o c i a l i s t e s , l e Comité a déjà tenu t r o i s sessions ou, 
plus exactement, i l t i e n t actuellement sa troisième session sans que l a question a i t 
avancé d'un pas. 

I l vaut l a peine d'observer que depuis cette époque, l o r s des consultations 
officieuses qui ont eu l i e u initialement au Comité et par l a suite, dans les réunions 
officieuses et les séances o f f i c i e l l e s , on a procédé à des échanges de'vues u t i l e s , 
au cours desquels les auteurs du document CD/4 ont exposé en détail leur position de 
principe siir ce problème et ont répondu aux questions des membres du Comité intéressés. 

Le Groupe des 21 a présenté récemment des propositions tendant à l a création de 
groupes de t r a v a i l spéciaux chargés d'examiner les points 1 et 2 de 2 'ordre du jour, 
qui ont été арргцгеее par les délégations des pays s o c i a l i s t e s . Comme on l e s a i t , ces 
propositions se-sont, heurtées a.ux objections de certains Etats nucléaires. 

Nous savons que l e s délégations des pays s o c i a l i s t e s ont également présenté plusieurs 
propositions concrètes, tendant notamment à créer un groupe de t r a v a i l chargé d'examiner 
l e problème urgent et actuel de l a non-implantation d'armes nucléaires sur l e t e r r i t o i r e 
des Etats où i l n'en existe pas à l'heure actuelle, a i n s i qu'à créer un groupe d'experts 
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chargé d'examiner l a question de l ' i n t e r d i c t i o n de nouveaux types et systèmes d'armes 
de destruction massive. On pourrait encore allonger l a l i s t e des nombreuses i n i t i a t i v e s 
et propositions présentées par l e groupe des pays s o c i a l i s t e s au Comité du désarmement. 

Cependant, pour des raisons que nul n'ignore, on continue, dans ce forum, de ne 
pas engager des négociations de fond sur l'arrêt de l a fab r i c a t i o n et l'élimination des 
armes nucléaires, Nous n'avons jamais f a i t obstacle au progrès p o s i t i f des travaux 
du Comité du désarmement. Bien au contraire, nous avons toujours souligné, et nous l e 
faisons encore, l'importance q u ' i l y a à maintenir dans l'avenir l ' o r i e n t a t i o n concrète 
des activités du Comité. 

îîalheureusement, cet esprit constructif s'est heurté à l'opposition de certaines 
délégations q a l s'efforcent d'envenimer l e climat p o s i t i f des négociations et 
d'introduire dans l e s travaux du Comité des questions qui n'ont aucun rapport avec 
ses activités, comme on l ' a par exemple observé à l a session de printemps de 198O, 
Cela d i t , nous n'avons nullement l ' i n t e n t i o n de dramatiser l'apparition de ces 
situations regrettables au Comité. Ifous nous sommes prononcés, et nous continuons de 
l e f a i r e , pour l'ouverture de négociations constructives et concrètes sur l e fond des 
problèmes, l'expression d'une volonté politique et l a recherche résolue de voies 
permettant d'obtenir des résultats véritables dans l a tâche ardue qui consiste à résoudre 
le s problèmes dont l'examen est suffisamment avancé dans l e domaine de l a l i m i t a t i o n de 
l a course aux armements et du désarmement, 

A ce propos. Monsieur l e Président, je voudrais appeler l ' a t t e n t i o n sur l e 
document CD/182 contenant ime déclaration d'un groupe de pays s o c i a l i s t e s , dont l a 
Mongolie, sur l e s résultats de l a première partie de l a session de I 9 8 I du Comité du 
désarmement. Je pense q u ' i l n'est pas nécessaire de s'étendre sur l a teneur de ce 
document. On y trouve un exposé c l a i r et précis de l a position des auteurs sur tous l e s 
points fondamentaux i n s c r i t s à l'ordre du jour du Comité, a i n s i que sur d'autres 
problèmes d'actualité. 

Pour compléter ce document, je voudrais souligner que l'organe législatif suprême 
de l a Mongolie, l e Grand lüiural populaire, a adressé dans l e passé un appel aux 
parlements et aux p-^uples de tous les pays d'Asie et de l'océan Pacifique pour leur 
demander d'unir leurs efforts dans l a l u t t e pour l a prévention de l a menace de guerre, 
l'établissement d'une paix durable et l e développement d'une coopération mutuellement 
avantageuse entre les Etats. Le IChura,l a réaffirm.é que l a République popvilaire mongole 
appuyait fermement les propositions visant à f a i r e de l'Asie du Sud-Est et de l'océan 
Indien une zone de paix et de coopération, à créer une zone exempte d'armes nucléaires 
dans l'océan Pacifique, à élaborer des mesures de confiance en Extrême-Orient, 

Cet appel soulignait que, pour sa part, l a République populaire de Mongolie 
proposait de conclure une convention de non-agression mutuelle et de non-recours à l a 
force dans l e s relations entre l e s Etats d'Asie et de l'océan Pacifique, et de convoquer 
à cette f i n une conférence des pays de ces régions à laquelle tous les m.embres permanents 
du Conseil de sécurité de 1'ОШ pourraient être invités. 

Comme on l e s a i t , cette proposition de l a Mongolie était formulée dans l e cadre de 
son programme de politique étrangère qui a été récemment présenté pour décision au 
dix-huitième Congrès du P a r t i révolutionnaire populaire mongol, 
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En réaffirmant l'attachement du peuple mongol aux idéaux élevés de l a paix, de l a 
détente et du désarmement, l e Congrès de notre p a r t i a indiqué dans ses' décisions que 
la'République populaire mongole, en étroite cooriération avec l'Union sovietiaue et l e s 
autres pays s o c i a l i s t e s , entendait : 

- poursxiivre activement et systématiquement l a politique de consolidation de l a 
détente et d'amélioration de l a si t u a t i o n internationale; 

- promouvoir par tous les moyens l'application des i n i t i a t i v e s de paix prises par 
l e vingt-sixième Congrès du P a r t i communiste de l'Union soviétique comme suite 
au Programme de paix; 

- appuyer les efforts des Etats épris de paix pour l i m i t e r l a course aux armements 
et adopter des mesures efficaces dans l e domaine de l a détente m i l i t a i r e et du 
•désarmement; 

- contribuer, dans l e cadre de l'Organisation des Nations Unies et"d'autres 
organisations internationales, aux efforts visant à apporter des solutions 
constructives aux problèmes pressants d'aujourd'hui; 

- contribuer par tous l e s moyens à renforcer l a paix et l a sécurité en Asie par l e s 
efforts communs des Etats asiatiques; 

- s'employer à élargir encore l e dialogue politique et l a coopération dans l'égalité 
dans divers domaines avec les pays d'Asie (Voir document C D / I 8 9 ) « 

En exposant en détail l' o r i e n t a t i o n de l a politique étrangère de l a République 
populaire mongole, je pars du principe que nombre des propositions et des i n i t i a t i v e s 
présentées par l'Union soviétique et les autres pays s o c i a l i s t e s dans l e domaine du 
désarmement intéressent directement les travaux du Comité. 

Le Secrétaire général du Comité central du P a r t i révolutionnaire populaire mongol 
et Président du Presidium du Grand lüiural populaire, l e camarade Yu. Tsedenbal, a déclaré 
ce qui suit dans son rapport au dix-huitième Congrès du P a r t i révolutionnaire populaire 
mongol : 

"Nos activités dans l e cadre de l'Organisation des Nations Unies, du Comité 
du désarmement et d'autres organismes internationaux jouent un rôle important poxir 
l a réalisation des obj e c t i f s de l a République populaire mongole en matière de 
politique extérieure. Dans l e cadre de ces organisations, notre pays, de concert 
avec l'Union soviétique et l e s autres Etats de l a coirammauté s o c i a l i s t e , m i l i t e en 
faveur d'une solution positive des principaux problèmes contemporains, y compris 
l'approfondissement de l a détente, l e renforcement de l a paix et de l a sécurité 
universelles, l a cessation de l a course aux armements et l'adoption de mesures 
efficaces dans l e domaine du désarmement." 

En tant qu'Etat asiatique, l a République populaire mongole, de même que les autres 
pays épris de paix, est profondément préoccupée par l a détérioration grave de l a situation 
dans ce vaste continent, l e développement des foyers de tension et de c o n f l i t dû à 
l ' i n t e n s i f i c a t i o n des menées des forces impérialistes et hégémonistes qui s'efforcent de 
f a i r e renaître l e militarisme et d'organiser de nouvelles alliances p o l i t i c o - m i l i t a i r e s 
et l'extension du système des "partenaires stratégiques" au moyen de l a mise en place 
d'armes offensivee américaines. 

Pendant l a période qui a s u i v i l a Seconde guerre mondiale, aucune région du monde 
n'a pozmu autant de guerres et de c o n f l i t s que l' A s i e . 
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La tragédie d'Hiroshima et de Nagasalci est encore fraîche dans l a mémoire des 
peuples de cet immense 'continent. I l s n'ont pas oublié les horreurs de l a guerre de 
Corée, pendant laqnelle on a employé des moyens de destruction bactériologiques. 
Les blessures infligées à l'héroïque Yiet Nam par de m.ultiples agressions étrangères, 
durant lesquelles on a largement f a i t usage des armes chimiques, du napalm et d'autres 
moyens meurtriers pour détruire les populations pacifiques et l'environnement, no sont 
pas encore entièrement cica,triséos. 

La c r i s e du Proche-Orient s'aggrave de jour en jour. On a mis à l ' e s s a i l a ' 
capacité des "forces d'intervention rapide" dans la, région du golfe Persiquo. Chacun 
sait quel en a été le résultat. 

A ce propos, nous voudrions évoquer l'attaque barbare et l a bom.bardoment lancés 
récemment par l'a v i a t i o n israélienne centre un contre de recherches nucléaires -iraquien 
qui ont soulevé l a réprobation de nombreux pays du monde, notamment en Mongolie. Cet 
acte de terrorisme international et d'arbitraire érigé par Israël en politique d'Eta.t, 
a été fermement condamné au Comité du désarmement et dans d'autres forums en tant que 
vi o l a t i o n flagrante des normes du droit international. 

La politique et l e s actions de ceux qui alourdissent l e climat international e i 
qui nourrissent, sous diverses formes, des conceptions m i l i t a i r e s reposant sur l a 
possibilité de mener une "gu.orre nucléaire limitée" posent par eux-mêmes un défi direct 
aux intérêts vitaux des peuples d'Asie et du monde entier. 

A l'heirre actuelle, rien que dans l e s pays d'Asie, des disaines et des centaines 
de m i l l i o n s de personnes ont un besoin urgent que leur approvisionnement en denrées 
alimentaires et en logements soit amélioré ot que leurs problèmes essentiels de 
développement soient résolus. 

Voilà pourquoi i l est indispensable de trouver sans délai une solution au problème 
l e plus brûlant de notre temps : c e l u i du désarmement nucléaire. 

La République populaire mongole, Q-Ù l a population laborieuse commémore en ce mom.ent 
solennellement l e soixantième anniversaire glorieux de l'instauration du pouvoir 
populaire, attache une importance exceptionnelle a,u relâchement de l a tension i n t e r 
nationale, à l a réalisation de mesures pratiques en matière de cessation de l a course 
•aux armements et de désarmement, a i n s i qu'au maintien de l a paix et do l a sécurité en 
Asie et dans l e monde entier. 

C'est cette conception qui a amené l e Parlement xmongol à appuyer unanimement 
l'appel lancé récemment par l e Soviet suprême de l'URSS aux parlements et агзх peuples 
du monde, en soulignant que cet appel constitue par lui-même une i n c i t a t i o n ardente à 
agir activement et sans retard pour l i m i t e r l a course aux missiles nucléaires et 
résoudre les problèmes internationaux l i t i g i e u x par l a seule voie rationnelle qui 
s'impose : c e l l e des négociations. 

Pour conclure, je voudrais formuler quelques observations sur l a question de 
l ' i n t e r d i c t i o n générale'et complète des essais d'armes nucléaires. 

Dès l e début, l a République populaire mongole s'est prononcée et continue de se 
prononcer pour une solution globale de ce problème urgent, considérant que seule une 
t e l l e approche permet de l i m i t e r l a possibilité d'un perfectionnement q u a l i t a t i f des 
armes nucléaires. 
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En e f f e t , c'est une vi s i o n trop restreinte du problème q_ui a permis l'apparition 
de nouvelles générations d'armes de destruction massive analogues à l'arme nucléaire. 
I l y a là un grave danger, du f a i t q u ' i l existe des forces qui profitent de l'absence 
d'iine solution globale à ce problème pour s'efforcer de continuer à perfectionner 
cette arme de .destruction massive en vue do parvenir à une suprématie unilatérale. 

En conséquence, i l est ¿.mpératif d'élaborer et de réaliser l e plus tôt possible 
avec l a participation do toutes l e s puissances nucléaires sens exception, un accord 
international interdisant tous les essais d'armes nucléaires, ce qui permettrait 
d'adopter des mesures pratiques pour mettre un terme à tout nouveau perfectionnement 
de cette arme do destruction massive. 

La délégation mongole est d'aiHs q u ' i l rie faut i^as l a i s s e r se reproduire• une 
situation dans laquelle une ou deux puissances nucléaires, ou pltisiours Etats d i t s 
"quasi nucléaires", se trouvent écartés d'un accord international sur l ' i n t e r d i c t i o n 
générale et complète dos essais d'a.rmcs nucléaires. En conséquence, nous nous 
associons aux autres délégations des pays s o c i a l i s t e s pour demander résolument que tous 
les Etats nucléaires sans exception participent à un accord futur. En d'autres termes, 
l ' i n t e r d i c t i o n universelle des essais nucléaires n'est possible qu'avec l a participation 
do tous les Etats dotés d'armes nucléaires. 

Л l a séance de со matin, l e distingué représentant de].a Hépublique démocratique 
allemande, l'Ap.ibassadeur Herder,a présenté un document de tra.vail qui contient une 
proposition concrète visant à t i r e r do l'impasse l'examen de l a question de l a cessation 
de l a course aux armements nucléaires et c e l l e du désarmement nucléaire. 

La délégation mongole, dont l a position est très proche de c e l l e du Стгоире dos 2 1 
et qui appuie les idées contenues dans l e s documents C L / 1 8 0 et C D / I B I , estime que dans 
l a situation actuelle, où l a création- d'un groupe de t r a v a i l spécial ne r e c u e i l l e pas 
l'assentiment générale, l o Comité doit u t i l i s e r toutes l e s possibilités dont i l dispose 
en vue d'a,ssurer l a préparation des négociations sur l o désarmement nucléaire. 

La délégation mongole, de concert avec les autres pays s o c i a l i s t e s , appuie 
pleinement l a proposition de l a délégation de l a Eépublique démocratique allemande 
tendg^it. à.ce .que l o Président ijrocède à dos consultations, avec l a participation dos 
représentants des cinq puissances nucléaires, en vue de définir l a procédure et les 
méthodes à suivre pour l e début dos négociations et de déterminer les questions 
concrètes qui seront examinées à ces négociations. 

La pai-ole est maintenant aux autres рал.-ticipants aux nég-ociations futures, en 
p a r t i c u l i e r a.ux- représentants dos quatre atitros Etats dotés d'armos nucléaires, 
notamment les deux gouvernements qui n'ont pas p r i s part aujx négociations trilatérales. 
Nous nous demandons s ' i l s feront preuve de bonne volonté en l'occurrence. S i , à 
nouveau, i l n'est pas possible de parvenir à un consensus, l a majorité des membres du 
Comité verront clairem.ent, une f o i s de plus, les causes essentielles qui ompôohont 
cet organe de négociation multilatérale d'examiner concrètement les questions hautement 
p r i o r i t a i r e s que représentent l a cessation de l a course aux armements nucléairos et l e 
désarmement nucléaire. ' " 
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Le PRESIDEirr (traduit de 1'exigíais) : Je remercie l e distingué'représentant de l a 
Mongolie de sa déclaration et des aimables paroles q u ' i l a adressées à la. Présidence. 
Je suis heureux d'annoncer que, 'vu l'heure tardive, l e distingua représentant de l a 
Tchécoslovaquie a lui aussi aimablement accepté de repousser sa déclaration à la, 
séance plénière de mardi prochain. ÎTous apprécions be.aucoup son geste. 

Puis-je savoir maintenant s i d'afutres déléga-tions souhaitent prendre l a parole ? 
S ' i l n'y en a pas, je voudrais signaler à l'attention du Comité l e document o f f i c i e u x 
distribué par l e Secrétariat et qui contient un calondroior des séances et réunions 
que l e Comité du désarmement et ses organes subsidiaires doivent t e n i r durant l a 
semaine du I 3 au 17 j u i l l e t . Vous л̂ оиз rappelez qu'à notre réunion officieuse du 
3 j u i l l e t , j'a,i suggéré un calen'irior pour les réunions officieuses du m.ois de j u i l l e t , 
calendrier qui a été accepté par l e Comité. Conformément à cette recommandation, l e s 
réunions officieuses prévues les 13 et I7 j u i l l e t seront consacrées à l'examen des 
questions r e l a t i v e s à l'organisation des travaux qui sont montionnées dans l a déclara.tion 
f a i t e par l e Président à l a 129ème séance plénière, au'moment do l'adoption du programme 
de t r a v a i l pour l a deuxième partie de l a session. S ' i l n'y a pas d'objection, je 
considérerai que l e Comité accepte ce calendrier, étant entendu qu'il est i n d i c a t i f et 
qué'nous pourrons y apporter des modifications en temps u t i l e . 

M. AKRAM (Pàlcistan) (traduit de l'anglais) s Monsieur l e Président, je n'ai 
naturellement pas d'objection à formuler au sujet du programme de t r a v a i l que vous 
avez esquissé pour les séances et réunions do l a sema,ine prochaine du Comité et des 
groupes de t r a v a i l . I l est cependant une question que je voudrais soulever maintenant. 
Cela concerne d'a.bord l a méthode que vous proposez pour poursuivre l'examen des 
points 1 et 2. Je crois que le Сгоггре des 21 vient de f a i r e xmc proposition concernant 
l'examen formol du docuinent Cü/lSl, et que nous avons aussi reçu une proposition de l a 
République démocratique allemande au sujet du point 2. Je pense que nous serions tous 
heureux de savoir comment vous souhaitez procéder. Deuxièmement, je vous saurais gré 
de me dire vos intentions concernant l a poursuite de l'examen de l a proposition f a i t e 
par ma délégation à l a suite de l'a,ttaque israélienne contre l e s i n s t a l l a t i o n s 
nucléaires iraquiennes. 

M. ISSRAELYAIT (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soл''iétiquos) (traduit du russe) : 
Monsieirr l e Président, l e s délégations soviétiqiie, néerlandaise, roumaine et 
tchécoslovaque ont bien voulu renoncer à prononcer le-urs déclarations. ITous partions 
de l'idée que vous lèAreriez l a séance. C'est pourquoi je vous p r i e , s i vous avez 
l ' i n t e n t i o n de prolong-er l a discussion, de me donner l a parole et de me l a i s s e r l i r e 
ma déclaration. Certes, e l l e f a i t 15 pages, mais jo serai obligé de l a l i r e . Je vous 
prie donc de lever tout de suite l a séance, et de décider que toutes les questions 
d'organisation, notamment c e l l e s qui ont été mentionnées par lo représentant du Pald.stan, 
seront examinées demain en réunion off i c i e u s e . Je vous prie de décider de lever l a 
séance immédiatement, ou de donner l a parole à l'oratoui- suivant pour l a poursuite 
des travaux. 

Le PRESIDEIIT (traduit de l'anglais) : Je remercie l e distingué représentant do 
l'URSS et tiens à l'assurer que mon intention n'était pas de prolonger nos délibérations, 
mais de prendre une décision sur certains a-spects procéd-uraux que j ' a i mentionnés. 
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Je voudrais dire aussi au distingué représentant du Palcistan que les points q u ' i l a 
soulevés retiennent tout à f a i t l'attention de l a présidence et que des décisions 
seront annoncées très bientôt à ce sujet. 

S ' i l n'y a pas d'autres observations, je considérerai que l e programme de t r a v a i l 
que j ' a i indiqué est accepté. J'ai sept orateurs insci-its pour notre prochaine séance 
plénière, qui aura l i e u l e mardi 14 j u i l l e t , en comptant l e s délégations qui ont 
accepté de reporter leurs déclarations à cotte séance. Je voudrais i n v i t e r l e s autres 
délégations qui souhaitent prendre l a parole ce jour-là à s'inscrire aussitôt que 
possible. J'ajoute que l a Suisse a aussi f a i t sai'-oir qu'elle avait l ' i n t e n t i o n do 
prendre l a parole mardi prochain au sujet des armes chimiques. 

La prochaine séance plénière du Comité du désarmement aura l i e u l e 
mardi I 4 j u i l l e t , à 10 h 30. 

La séance est levée à 13 h 20 
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